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A VERTISSEMENT. 

EN publiant ce petit ouvrage, que nous intitulons 
Manuel des Cures, pour le bon gouvernernent temporel 
des Paroisses et des Fabriques, nous avons uniquement 
pour but d'etre utile a ceux qui sont, ou pourront etre, 
lies, en quelque maniere que ce soit, aux affaires tem
porelles des Paroisses et des Fabriques, dans Ie 
Bas-Canada. 

Plus d'une fois sollicite de reunir en un volume, en 
les mettant en ordre, les notes que des circonstances 
particulieres nous avaient force de faire, nous avions 
toujours oppose aces demandes nos occupations nom
breuses, et, surtout, notre incompetence, quand un 
desir nous fut exprime! L'expression de ce desir, (lui 
avait pour nous la portee d'un ordre, a suffi pour nous 
determiner. Nous avons donc du nous mettre a 
l'oouvre. 

Tout ce que nous pouvons dire, c'est que nons avons 
travaille consciencieusement; et si I'on nons faisait 
voir qu'il y a des inexactitudes dans notre onvrage, 
nous serions toujours pret ales corriger. 

Nons nous sentirons heureux et amplement recom
pense dn travail que nons a coute ce Manuel, si, en 
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repondant au desir (lui nous a ete exprime, ii ren
contre, en outre, l'approbation des hommes competents 
en cette matiere. 

Nous croyons devoir avertir ici Ie lecteur que 
cha(luc fois rlue no us employons Ie mot El'I1qlle, nous 
entendons y comprenclre l' Administrateur dn Diocese 
et Ie Vicah'e eapitulaire, pendant la vacance du siege, 
en general, l' autorite ecclesiasti9-'le du diocese, et que 
charlue fois (lne non8 employons Ie mot ellre, nons 
entellilons aussi Ie Desservallt, et tout pretre jonissant, 
par commission de I'autoritC diocesaine, des droits et 
privileges de Cure. 

En parlant de I'erection des paroisses, et de la 
reparation ou construction des eglises, presby teres, etc., 
no us n'avons nullement eu en vue l'eveque, les com
missaires, etc., mais seulement Ie cure ct leR paroissiens. 

A Ia page 76 nous avons dit que Ie Depute (OU 
l'Eveque) ne doit se rendre sur les lieux, pour cons
tater Ia verite des faits qui sont allegues dans la Re
quete adressee a l'autorite diocesaine pour l'erection 
d'une paro;sse, que dix jours, au moins, apres la 
seconde publication de l'avis: C'est ainsi que nous 
avions cru d'abord que devait s'interpreter la 8e sect. 
du chap. 18, des Statuts Ref. du B. C. Mais nous 
avons appris depuis que l'usage invariable a ete de 
tout temps, de compteI' ces dix jours de la premiere 
publication. 

Nous avons cru devoir faire suivre ce petit travail 
des principales formules qui pourraient ~tre employees 
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dans la confection des diff£irents actes ou proces-ver~ 
baux d~s assembIees, etc. Le cure devra assez sou" 
vent s'y r£iferer pour ne s'ecarter aucunement des 
regles. 

Le Iecteur trouvera aussi a la fin du volume Ie 
savant Menwire de feu Mgr. Lartigue, avec ses Obser
vations sur les honoraires des ecclesiastiques et sur les 
droits des eglises, Ie Factum de C. S. Cherrier, ecuyer, 
C. R., dans la cause de J arret vs. Senecal, Ie jugement 
de la Cour d' Appel de Montreal rendu en cette 
cause, en mars 1860, l'opinion de l'honorable juge en 
chef, donnee a la suite de ce jugement, ainsi que des 

/ 

extraits du texte de quelques anciens Edits et Ordon-
nances, l'indication des Edits Royaux, des Ordonnances 
du Conseil Superieur de Quebec, etc., et une table de 
reference aux chapitres des Statuts Refondus du Bas
Canada, qui sont cites dans Ie cours de l'ouvrage. 

Comme nous n'avons voulu faire qu'un JYIanuel, et 
non un Traite, et que nous avons du ~tre aussi court 
que possible, Ie lecteur, qui voudra se bien rendre 
compte de tout ce que nous donnons pour regIe dans ce 
Manuel, devra necessairement recourir a ces docu
ments precieux, que nous citons comme pieces iustifi
catives. 

Nous· avons aussi place en t~te de l'ouvrage une 
Introduction et un Ohapitre preliminaire. 

Dans cette Introduction nous nous occupons unique
ment de l' antorite de l' Eglise dan.~ le gouvernement 
temporel des Paroisses et des Fabriques,. nous y 
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parlons de la lH~cessite de l'independance de l'Eghse, 
et de son droit, comme inherent a sa constitution divine, 
de stahler librement sur tout ce qui tient a la discipline 
exterieure du clerge et des simples fideles, ainsi que 
sur ce qui est essen tie 1 a son existence; nouS y disons 
que Ie cuHee xterieur etant aussi necessaire que Ie 
culte inMrieur, il est necessaire, de droit naturel et de 
droit divin, que l'Eglise ait des biens temporels, pour 
subvenir aux besoins de ce culte, et dont elle puisse 
disposer sans entraves. 

Nous n'avions nullement a nous occuper, d'une 
maniere generale, des c1roits et des devoirs respectifs de 
la puissance ecclesiastique et de la puissance civile dans 
Ie mode, pour l'Eglise, d'acquerir des biens temporels, 
ou a examiner s'il doit y avoir entente entre les deux 
puissances, pour determiner comment des biens pure
ment temporels ou appartenant a la puissance civile 
devienclront des biens ecclesiastiques. Nous n'avion~ 
qu'a constater l' ('Hat actuel des fabriques et des 
paroisses, dans Ie Bas-Canada; nous n'avions qu'a faire 
voir fluel,; sont les droits reconnus ici par Ie civil aux 
eveques, aux cures, aux marguilliers et aux parois
siens; il nous a done suffi de dire ce qui de fait 
existe. 

Dans Ie chapitre preliminaire nous disons ce que 
c' est qu'une pm'oisse et ce que c' est qu'une fabrique, 
de queUe nature sont les biens des fabriques et quels 
sont ceux qui en sont les administrateurs. 

II nous a semble essentiel de bien definir chaque 
chose, afin d'Gtre dispense de faire des repetitions, 
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qui auraient ete, sans cela, assez sou vent necessaires. 
Dans ce chapitre nous etablissons surtout, aussi 

clairement qu'il nous a eM possible de Ie faire, ce qui 
constitue, relativement au gouvernement tempore I des 
paroisses et des fabriques, Ie Droit Ecclesiastique par
ticulier au Canada. 

De m&me qu'il nous etait important d'avoil', avant 
de commencer ce travail, une idee claire et precise de 
ce qui constitue ce DrQit EccIesiastique, de m&me est
il essentiel que ceux qui ont en main les affaires tem
porelles des paroisses et des fabriques, dans Ie Bas
Canada, ne perdent pas un instant de vue ce qui 
forme ce droit, afin de bien distinguer ce qui est loi 
de ce qui ne l'est pas. 
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MONSEIGNEUR L'EVEQUE DE MONTREAL, 

IIECOMMANDANT A SON CLBRGE LE " MANUEL DES CURES." 

MONTREAL, 22 Fevrier 1864. 

MONSIEcR,-La Presente est pour vous recomman~ 
der l'usage du Manuel des Oures, dont je vous an~ 
nonc;ai la publication dans ma circulaire du 6 janvier 
dernier. 

Oet ouvrage, depuis longtemps desire, et demande 
dans notre premier synode, offre tant de specialiMs 
nouvelles a tous ceux qui concourent a l'administration 
du temporel de l'Eglise, qu'il ne peut manquer d'etre 
accueilli avec empressement. Oar ils y trouveront 
exposes, avec autant de solidite que de elarte, les droits 
qu'ils ont a exercer et les devoirs qu'illeur faut rem~ 
plir dans un fonctionnement si important. 

D'un autre c6te, les limites entre la puissance ecelc~ 
siastique et la puissance civile, dans leurs rapports 
mutuels et necessaires, y sont elairement tracees. 
Ainsi, cet Ollvrage est de nature a faire regner, entre 
l'Eglise et l'Etat, cette bonne harmonic qui maintient 
l'ordre et la paix, et que les hommes publics, qui ont 
a coour Ie bien de la societe, appellent de tous leurs 
vooux. II a done a \:emplir une belle mission; et cela 
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suffirait pour Ie recommander et lui assurer avec 1e 
temps un plein succes. 

II est en effet facile de se convaincre, par l'Intro
duction de ce livre, et par \'ensemble des Pieces JU8-

tificatives, qui y sont citees, que les lois civiles recon
naissent et 1'espectent les principes invariables qui 
dirigent l'Eglise, dans l'ac1ministration de ses biens 
t.empo1'els. 

Ces principes incontestables se trouvent aujourd'hui 
degages des somb1'es b1'ouillards qui semblaient les 
obscurcir; et ils b1'illent d'une splendeur to ute nou
velle de puis <iue la censure, qui est Ie c1'euset qui 
purifie 1'01' des saines doctrines, nous a fait connaltre 
plus clairement que jamais les erreurs qui en ternis
saient l'eclaL C'est ce qui paralt evident en prenant, 
dans un sens inverse, les propositions erronees qui se 
trouvent censurees dans Ie Manc1ement elu 25 Decembre 
dernier, et en les comparant avec les principes des lois 
citees dans Ie lJfanuel, pour en mieux saisir Ie parfait 
accord. Or, voici ces propositions dans leur sens vrai 
et catholique : 

10. La puiRsance spirituelle doit etre, pour le bien 
de la soci(~te clt1'fftienne, distincte et independante de 
la puissance civile, quoiqu'en puissent dire les enne
mis de la puissance spirituelle ; 

20. Gette distinction et illd/pendance n' est pas 
cause, comille on Ie pretend sans raison, que la puis
sance spirituelle absorbe les droits essentiels de la puis
sance cil,ile; 
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30. Oette distinction et ind{pendance est la condi
tion normaZe de la societe regeneree pm' le Christ, 
et non comme une cond/tion accidentelle et temporaire, 
tel qu'on cherche a Ie faire croire faussement; 

40. L' Eglise pelti faire des IJecrets qui lient la con
science des jideles, dans l' ordre concernant l'usage 
des choses temporelles, nonobstant toutes les denega
tions de ceux qui lui contestent ce pouvoir ; 

50. L' Eglise peut posseder des biens temporels pour 
le soutien des ministres, l' exercice du culte et le soula
gement des pauvres, quoi qu'en disent ses ennemis, qui 
ont la temerite de l'accuser de violer en cela l'esprit 
de l'Evangile ; 

60. Le Gouvernement de l' Eglise institue par Jesus
Ohrist est vraiment monarchique; et par consequent 
elle a Ie droit incontestable de se gouverner par les 
lois qu'illui est libre de faire pour se proteger contre 
l'invasion de toute puissance etrangere ; 

7 o. Les lois de l' Eglise obligent en consci~nce, quoi
qu' elles ne soient pas promulguees et reconnues par la 
puissance civile; 

80. L' Excommunication portee dans le Ooncile de 
Trente et la Bulle de la "Cene," contre ceux qui 
s' emparent des biens eccle siastiqnes, est encourue de 
droit et de fait, nonobstant tout ce que peuvent dire 
ceux qui ne voient Ii), que la confusion de l' ordre spi
rituel et de l' ordre civil et politique ; 

90. II serait absolument faux et meme contraire a 
Ja Foi? d'enseigner que dans loute societe chre~ienne 
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politique, on ne trouve aucun droit qui n' ait son prin
cipe ou sa source dans le droit illimite de l' Etat ; 

100. Il est egalement faux et contraire d la doc
trine du Ooncile de Trente, de la saine TMologie et du 
Proit Public, que le.s Gouvernements soient les vrais 
proprietaires des biens qu' acquierent les ~glises. 

C'est a nous a faire prevaloir, avec du temps, de 
la patience et de bonnes raisons, ces principes qui 
Bont la sauvegarde de l'Etat aussi bien que de l'Eglise. 
Nous aurons pour nous soutenir ces belles paroles de 
Notre Auguste Chef: 

" Sunt .... qui rebus publicis tractandis prrepositi 
" fautores se religionis, et adsertores clicant, illam 
" laudibus attollant, humanreque societati quam maxi
" me accomodatam, atque utilem prredicent; nihilo
" minus ejus moc1erari disciplinam volunt, sact'os mi-
" nistros regere ..... . 

" Uno verbo civilis intra status limites coercere 
" nituntur Ecclesiam, eique dominari, qure tamen sui 
" juris est, c1ivinoque consilio nullius imperii terminis 
" contineri debet ..... . 

"Utinam vero qui libertati obsistunt catholicre 
"religionis agnoscant aliquando quantopere publicre 
" rei bono ipsa conducat, qure sua cuique civium ob
"servanda proponit, et inculcat officia ex coolesti 
" quam accepit doctrina; utinam persuadere sibi tan
" dem velint quod olim Zenoni Imperatori scribebat 
" Sanctus Felix Prrecessor Noster nihil esse utilius 
" Principibns, quam sinere Ecclesiam uti legibus suis, 
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" hoc enim illis esse salutare, ut cum de causis Dei 
" agitur, regiam voluntatem 8acerdotibus Christi stu
" deant subdere, non pra:ferre." 

J e suis bien veritablement, 

Monsieur, 

Votre tres-humble et obeissant serviteur, 

, 
t IG., EV. DE MONTREAL. 





MANUEL DES CURES. 

INTRODUCTION. 

DE L' AUTORITE DE L'EGLISE DANS LE GOUVERNE

MENT DES P AROISSES ET DES F ABRIQUES. 

L'Eglise de Jesus-Christ est une societe, mais une 
societe spirituelle qui subsiste et exerce son action 
dans Ie temps. 

" L'Eglise de Jesus-Christ etant une societe visible, 
il est evident qu'il doit y avoir une autorite supreme 
pour la gouverner, car toute societe quelconque a 
besoin d'une pareille autorite. "Une puissance ill
" mediatement emanee de Dieu," dit Pey, (De l'auto
rite des deux puissances, part. 3, c. 1, edit. de 
1780, vol. 2, p. 14,) " est de sa nature independante 
" de toute autre puissance qui n'a point de mission 
" dans l' ordre des choses qui sont de la competence 
"de la premiere. Or, telle est la puissance do 

:B 
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~'l'Eglise. Jesus-Christ, envoye de son Pere avec 
" une pleine autoriM pour former un n~uveau pe~ple, 
" a commande en maitre en tout ce qUl concocnrut sa 
" religion .... Jesus-Christ a exerce Ie pouvoir de sa 
" mission avec une entiere independance d~ magis
" trats et des princes de la terre. Avant de quitter 
" Ie monde, il a transmis son pouvoir, non aux princes, 
" (pas un mot dans I'Ecriture Sainte qui puisse nous 
" Ie faire soupc;ormer), mais a ses apotres. (Matth. 
" 16 et 18; Joan. 21.)" C'est ponr cette raison que 
St. Paul (Act. 20) fait souvenir aux eveques, assem
bles a Milet, qu'ils ont eM appeles, non par l'autoriM 
des princes, mais .... par la mission de I'Esprit Saint, 
pour gouverner l' Eglise de Dieu. 

Or, la puissance spirituelle ayant eM donnee imme
diatement par Jesus-Christ a ses apotres, et n'ayant 
eM donnee qu'a eux, elle est done independante et dis
tincte de la puissance des princes. 

S. E. Ie Card. Gousset, dans son Exposition des 
Principes du Droit Ganonique, (edit. de 1859, page 
28,) etablit clairement cette independance de I'Eglise : 

"Certains auteurs parlementaires," dit-il, "dont 
" Ies maximes ou plutOt les erreurs ne sont que trop 
" repandues parmi les gens du monde, pretendent que 
" la puissance de l'Eglise, etant spirituelle, ne peut 
" ti' 1" exercer son ac on que Sur es ames et non sur les 
" corps, et que par consequent elle ne peut nous com
" mander des actes exterieurs. Cette pretention ne 
" tend a rien moins qu'a aneantir l'autorite de l'Eglise. 
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" En efi'et, que restera-t-il a faire a l'Eglise si sa 
" puissance, par cela m~me qu'elle est spirituelle 
"dans son objet, ne peut atteindre que l'interieur 
" de l'homme? N e sait-on pas que les puissances 
"d'ici-bas, de quelque genre, de quelque nature 
"qu'elles soient, ne peuvent arriver a l'ame qu'en 
" agissant sur Ie corps; que ce n'est qu'en cornman
" dant des actes exterieurs qu'on peut, indirectement, 
" commander des actes interieurs et les rendre obli
"gatoires. Si Ie pouvoir de l'Eglise ne s'etend que 
" sur les ames, il faudra donc supprimer Ie culte ex
" terieur, l'office divin, l'administration des sacre
" menm; car rien de tout cela ne peut s'accomplir 
" sans actes exterieurs. II faut de toute necessite, 
" de ces trois choses l'une: ou reconnal'tre a l'Eglise, 
" comme inherent a sa constitution divine, Ie droit de 
" statuer tout ce qui tient a la discipline exterieure 

"" du clerge et des simples fideles, ou s'en rapporter 
" a la conscience individuelle de chaque particulier 
" pour l'accomplissement de ses devoirs de chretien; 
" ou laisser a chaque gouvernement Ie soin de regler 
" ce qui concerne la pratique exterieure de la reli
" gion et de la morale evangelique. Or, on ne peut 
" admettre ni la seconde ni la troisieme de ces hypo
-" theses sans renoncer au christianisme, sans aposta
"sier. On cesse d'~tre chretien des qu'on professe 
" l'indifferentisme ou que l'on met systematiquement 
" en pratique ce qu' on appelle aujourd'hui la liberte 
" de conscience." 
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II ajoute (p. 36) :-" Le pouvoir Iegislatif de 
" l'EO'lise est de droit divin, independant de la puis-b , ,-

" sance civile. II n'en est pas de l'Eglise comme 
" des societes politiques ou des gouvernements tem
" porels, dont la forme est cleterminee par les peuples, 
" suivant les temps, les lieux et les moours du pays. 
" Dispensatrice de la p~role divine, des mysteres et 
" des dons de Dieu, l'Eglise ne pourrait remplir sa 
" mission, si son organisation, son gouvernement, sa 
" discipline dependait du peuple ou de la puissance 
"temporelle. A la difference des princes du siecle, 
" dont Ie pouvoir est regIe par les constitutions hu
" maines de chaque nation, elle tient immediatement 
" de Jesus-Christ, immediatement de Dieu, sa consti
" tution et son autorite, avec Ie pouvoir supr@me de 
" statuer tout ce qui regarde la religion, la morale, la 
"discipline du clerge et des simples fideles. Et 

,-
" c'est parce que la puissance de l'Eglise vient im-
"mediatement de Dieu qu' elle est de droit divin, 
" independante, en ce qui est de son ressort, de la 
" puissance seculiere, qui ne vient de Dieu que me
" diatement, sa constitution et son organisation etant 
"l'ouvrage des hommes. La puissance temporelle 
" est egalement independante de la puissance spiri
" tuelle, en tout ce qui tient a l'ordre civil, sauf toute
" fois, pour ceux qui gouvernent, l'obligation de res
" pecter et de faire respecter les lois de la justice, de 
" la morale et de la religion; en quoi ils sont, comme 
., les simples sujets, justiciables de l'Eglise. 
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" La distinction des deux puissances n'a jamais ete 
" contestee parmi les catholiques." 

Cette independance de l'Eglise est une verite in
contestable et qui renferme un principe fondamental. 
Cependant, quelque fondamental que soit ce principe, 
nous croyons devoir dire qu'il n'est pas toujours ad
mis dans toutes ses consequences. N ous ne suppo
sons pas ici que 1'0n veuille nier au Souverain Pontife 

/ / 

pour l'Eglise universelle, a l'Eveque pour son Diocese, 
l'autorite dont ils jouissent en ce qui regarde la foi et 
les mreurs; car Ie nier serait cesser d'etre catholique, 
puisque l'independance de l'Eglise est un dogme cor
relatif ala foi. Ce que nous voulons dire, c'est que, 

/ 

tout en reconnaissant a l'Eglise la necessite d'avoir 
des biens temporels pour subvenir au culte exterieur, 
quelques uns seraient portes a nier la necessite pour 
la puissance ecclesiastique, dans Ie Bas-Canada, d'etre 
independante de la puissance civile dans l'administra
tion de ces biens. II devient donc necessaire d'etablir 
que les biens des fabriques du Bas-Canada tombent 
de plein droit sous la juridiction de l'autorite eccle
siastique, que la puissance ecclesiastique a ici une 
autorite souveraine et independante sur l'administra
tion de ces biens temporels necessaires au culte. 

Avant de commencer cette preuve, nous croyons 
devoir avertir de nouveau Ie lecteur, que nous ne par
Ions ici de l'independance de l'autorite eccIesiastique, 
en matiere d'administration temporelle des biens de 
l'Eglise, qu'au point de vue de l'etat actuel des fabri-
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que8 du Bas-Canada, ou les droits de l'autoriM eccM
siastique, sous ce rapport: ont ete explicitement re
connus par l'autoriM civile, sans examiner si Ie mode 
d'acquerir ces biens necessaires au culte a ete primi
tivement fixe d'abord par l'autorite eccIesiastique et 
admise ensuite par l'autorite civile, ou s'il a eM regIe 
de concert par les deux puissances. 

Tout Ie monde convient, meme les plus chauds par
tisans de la puissance temporelle, que Ie culte exte
rieur etant aussi necessaire que Ie culte interieur, il 
est necessairede droit naturel et de droit divin que 
1'Eglise ait des biens temporels pour subvenir aux 
frais de ce culte, et dont elle puisse disposer sans en
traves. C'est pourquoi 1'on a reconnu de tout temps 
que les biens des fabriques doivent etre a la disposi
tion de l'eveque. (Rericourt, Lois Eccles., part. 2.) 

""Les anciennes fabriques etaient soumises a 
" l'Eveque, comme elles Ie sont aujourd'hui, mais d'une 
" maniere plus etendue, puisque 1'autorite du premier 
" Pasteur n' etait pas partagee avec Ie Prefet." (Affre, 
Traite de l' Administration Temporelle des Paroisses, 
edit. de 1845, p. 17.) 

En Canada, les biens de nos fabriques ont toujours 
ete reconnus comme etant sous Ie contr6le de l'Eveque. 
" C' est sous Ie contr6le salutaire de l' eveque," dit 
Garneau (Rist. du Canada, lre edit., vol. 1, p. 181), 
" que sont placees, en Canada, les fabriques ou pa
" roisses eccIesiastiques, qui sont de veritables Corpo
" rations." 
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L'Eglise, qui ne peut subsister sans culte exterieur 
et sans les moyens de Ie soutenir temporellement, doit 
donc avoir Ie pouvoir de tout regler sous ce rapport. 
Notre Legislature, pour conserver a I'Eglise du Cana
da la liberte et l'independance qui lui ont eM garan
ties, ne devrait pas, pensons-nous, s'immiscer d'elle
meme dans nos affaires de fabrique. 

C' est une consequence rigoureuse des principes que 
nous invoquons, que les Parlements n'emploient leurs 
pouvoirs, et que des lois civiles ne soient decretees en 
matiere eccIesiastique, qu'afin que l'autorite eccIesias
tique ne soit pas exposee au mepris, ou les Canons de 
I'Eglise et les Ordonnances des Eveques a la transgres
sion, de la part de ceux qui ne craignent que les peines 
temporelles. 

C' est sans doute aussi comme une consequence de , 
cette independance de I'Eglise, admise par l'autorite 
civile de France, qu'il n'y a jamais eu dans l'ancien 
Droit, aucune loi generale pour regler l' administration 
des biens des fabriques ou autres matieres ecclesias~ 
tiques. La seule legislation que nous voyons dans , 
l' ancien Droit fran<;ais consiste dans quelques Edits sur 
des points particuliers, assez souvent favorables au 
clerge et demandes par lui, ainsi que dans l'homolo
gation de Reglements particuliers, ou les Arrets de 
Reglement. Or, qu'etaient ces Reglements? Ce 
;n'etait ordinairement que la compilation d'usages an
~erieurement suivis, et qui ;n'etaient homologues que 
.sur requ~te. (Affre, Traite de I'Aminis. Temp. des 
Paroisses, Mit. de 1845, Introd., p. 13). 
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D'apres ce que nous venons de dire, il est ~vident 
que les principes que nous ~mettons faisaient la base 
de l'ancien Droit fran<;ais pour l'administration des 
biens des eglises. Or, cet ancien Droit, qui est pres
que en tout point Ie n6tre, serait reduit a neant, si 
l'autorite ecclt~siastique cessait d'avoir ici l'initiative de 
toute legislation en matiere de fabrique, puisque la base 
de ce Droit n'existerait plus. Oil en serait bient6t 
Ie libre exercice de notre religion si, par exemple, 
notre Parlement, sans tenir compte des principes, des 

-' -' " d Canons de l'Eglise, des Ordonnances des Eveques, es 
lois qui nous ont regis jusqu'a ce jour, s'arrogeait Ie 
droit de legislater en matiere eccIesiastique et d'inter
venir dans nos aifaires de fabrique, quand une telle 
legislation et une telle intervention ne sont pas recla· 
mees par les superieurs eccIesiastiques ? 

L' Acte de Quebec (14 Geo. III, c. 83), qui n'est 
que la consequence du Traite du 10 fevrier 1763, ne 
nous reconnait-il pas Ie droit au libre exercice de la 
Religion de Rome? et ne decrete-t-il pas que le OZerge 
de la dite Eglise peut tenir, recevoir et jouir de ses 
das et droits accoutumes? 

Ces principes de liberte sont, d'ailleurs, si essentiels 
a toute congregation ou societe religieuse, a l'exis
tence d'une telle societe, que la Legislature du Pays 
les a reconnus et suivis jusqu'a ces derniers temps. 
E~ eifet, sans parler de l'initiative qu' elle reconnalt a 
l'Eveque pour l' erection des paroisses, la construction 
et reparation des eglises, des presbyteres, etc. (Sta-
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tuts Refondus du Bas-Canada, c. 18.), comment 
accueille-t-elle, a diverses epoques, les sectes pro
testantes qui veulent se faire reconnaltre par 1'Etat 
comme societes religieuses? En leur accordant 
ce qu'elles demandent, son decret ne porte que 
sur lee points contenus en la requ~te qui provoque 
cette legislation. Elle reconnalt a chaque telle con
gregation Ie droit legal de faire des regles et regle
ments pour sa gouverne. (Voir 8 Vict., c. 35; 18 
Vict., c. 59, etc.) C'est une consequence de leur 
reconnaissance par 1'Etat comme Corps ou Corpora
tion. 

Nous savons de plus que 1'on a dit et ens eigne que 
les biens des fabriques appartiennent, non a 1'Eglise, 
mais aux Paroissiens, que l'administration temporelle 
des fabriques est lalcale, ou, en d'autres termes, que 
les Marguilliers ont une juridiction sans bornes, sont 
les maltres absolus de ces biens, que l' Ev~que et Ie 
Cure n'ont, it peu pres, rien a y voir. 

C'est, sans doute, dans Ie m~me esprit que l'on s'est 
efforce de faire du marguillier en charge ou comp
table un omnipotent dans la fabrique. 

Pour mettre Ie lecteur en lieu de voir tout ce qu'il 
y a de faux dans ces avances, qu'il nous suffise de Ie 
renvoyer au Memoire de feu Mgr. Lartigue, qui se 
trouve en t~te des Pieces Justijicatives, lequel fait 
bonne justice de ces erreurs. 

Comme nous etablissons dans Ie cours de cet ou
vrage les droits Iegaux et du Cure et des Marguilliers, 
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et que, tout en prouvant que Ie Cure est Ie premier et 
principal Marguillier ou fabricien, nous reconnaissons 
aux Marguilliers eux-memes leurs droits et leurs pre
rogatives; nous nous contenterons de rappeler au lec
teur dans cette Introduction, comment etaient primiti
vement administres les biens des eglises et comment se 
sont formees les fabriques, afin que chacun voie que 
les la'iques, sous Ie nom de Marguilliers, Fabriciens, 
ou Procureurs, n'ont ete et ne sont que les adjoints 
des administrateurs eccIesiastiques pour la gestion du 
temporel des fabriques. 

Oet expose, quoique court, suffira, nous en avons 
l'espoir, pour convaincre tout lecteur de bonne foi. 

Des les premiers temps de l'Eglise, nous voyons les 
Ap6tres donner avec sollicitude toute leur attention a 
la gestion des liMralites offertes par les fideles, tant 
pour l'entretien du ministere ecclesiastique que pour 
l'assistance des pauvres, Les premiers fideles ven
daient leurs heritages et ils en apportaient Ie prix aux 
pieds des Ap6tres; leurs successeurs chargeaient les 
autels de leurs presents, enrichissant les eglises de 
leurs bienfaits, Aussi, voyons-nous que les Ap6tres 
furent obliges de se de charger de cette administration, 
au moins en grande partie, sur des Diacres. 

~ 

Les Eveques, successeurs des Ap6tres, adminis-
traient seuls les biens qui etaient offerts par la piete des 
fideles. TIs n'etaient comptables qu'aux conciles provin
ciaux de cette importante administration. (Concile 
d'Orleans en 511.) 
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N ous apprenons par l'histoire de l'Eglise que les 
Ev~ques, vers Ie 3e siecle, fonderent, outre 1'eglise 
episcopale, de nouvelles eglises dans les campagnes, 
et dans les grandes villes, telles que Rome et Alexan
drie, vel'S Ie mi:ieu du 4e siecle. Malgre ces fonda
tions, ils demeurerent maitres de ce qui etait offert 
dans ces eglises. 

N ous voyons qu'au 6e siecle l' Archidiacre, l' Archi
pr~tre et Ie Cure avaient quelquefois, sous l'inspection 
de l'Ev~que, l'intendance de la Fabrique. Plus tard, 
les Ev~ques se donnerent des econ6mes qui etaient 
soumis a leurs ordres et a leur surveillance. Mais 
ces econ6mes devaient ~tre des ecclesiastiques, car Ie 
concile de Seville, en 619, defend aux Ev&ques de 
nommer des econ6mes la·iques. 

Tous les monuments de l'histoire ecclesiastique 
concourent a etablir que, pendant les 14 ou 15 
premiers siecles, les biens de l'Eglise ont ete entre 
les mains des Eccciesiastiques, qui les administraient 
exclusivement. (1) 

N ous ne pouvons determiner d'une maniere certaine 
Ie temps auquel les la"iques ont commence de prendre 

(1) II est vrai que nous trou.ona qu'il y a eu du 7e au 15e 
decle des econ8mes la'iques dans quelques endroits, mais nous 
pensons qu'ils n'avaient pas l'administration des:biens, comme:ils 
l'ont eue plus tard; qu'ils n'etaient alors que des serviteurs 
d'eglise tres modiquement rUribues. Nous adoptons ici l'opinion 
de Monseigneur Aft're. (Traite de l'Adminis. Temp. des Par., 
pp. 6, 7, 8, 12 et 13.) 
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part a l'administration des biens des eglises comme ils 
Ie font aujourd'hui en Canada, mais nous croyons pou
voir Ie placer au commencement du 15e siecle. En 
eifet, nous avons des Canons des Conciles du 15e siecle 
qui autorisent les Eveques a confier la gestion des 
biens de l'Eglise a des la"iques; mais ils y mettent 
pour condition que ce sera lwee Ie consentement de 
l'Eveque. (Concile de Salsbourg en 1420, canon 53.) 

Le Concile de Mayence en 1549, veut que les re
venus de la Fabrique soient administres par les soins 
des la'iques, mais que Ie cure soit neanmoins Ie prin
cipal Fabricien. N ous pourrions citer en outre Ie Con
cile de Narbonne en 1531, celui de Rouen en 1581, 
celui de Reims en 1583, et surtout celui de Trente 
en 1562, (Sesssion 22, c. 9, de Riform.) qui s'ex
prime amSl: "Les administrateurs, tant ecclesiasti
" ques que la'iques, de la fabrique de quelque eglise 
" que ce soit. . . . seront tenus de rendre compte tous 
" les ans de leur administration a l'Ordinaire, etc." 

N ous pourrions encore citer les Edits des Rois de 
France et les Arrets des Parlements, (1) qui ap
puyerent les decrets des Conciles, mais ce que nous 
avons dit suffit pour faire voir que c'est l'autorite ec
cIesiastique qui appela elle-meme les la'iques a l'ad
ministration des biens des eglises et qui se les a 
adjoints. 

Ce court expose de l'origine de l'administration des 

(1) Le plus ancien Reglement connu est celui de St. Germain 
l' Auxerrois, qui fut confirme par arret du Parlement en 1562. 
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biens des fabriques a surtout pour objet Ie de sir de 
voir cesser un prejuge introduit ici, relativement a 
l'autorite du Cure dans l'administration de la Fabrique. 
On croira les pr@tres moins etrangers aux fabriques 
quand on saura qu'ils en avaient seuls autrefois l'in
tendance, que les Cures sont les premiers et principaux 
fabriciens, que c'est au choix ou au silence de l'auta
rite ecclesiastique que les la'iques doivent Ie droit de 
prendre part aujourd'hui a cette administration, que 
la qualite de ministre des autels n' est et ne saurait 
@tre etrangere a une administration ou. il ne faut que 
du zele pour la gloire de Dieu, de l'intelligence et de 
la probite pour recevoir ou employer des revenus qui 

/ 

sont la propriete de l'Eglise de J es':!s-Christ. 
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I' 

CHAPITRE PRELIMINAIRE. 

])e quelques dejiniti(fns et de ae qui aonstitue le ])roit 
Eaalesiastique pour la regie des Paroisses et Fa
briques, dans le as-BGanada. 

10. On entend par Paroisse un certain lieu limit6 
par l'autorite competente ou un Cure fait les fonctions 
de Pasteur spirituel envers ceux qui l'habitent. 

On donne encore ce nom a l' eglise paroissiale,. et 
quelquefois ce mot designe aussi les habitants d'une 
paroisse pris collectivement. 

20. Barbosa etablit (De officio et potest. Parochi, 
cap. 2. No. 28), que pour prouver qu'une eglise est 
paroissiale, il faut 10. Ie pouvoir spirituel de lier et 
de delier dans Ie Pasteur; 20. un peuple reconnu et 
distingue par les limites qui bornent son habitation; 
30. que Ie Cure exerce ses fonctions en son propre 
nom; 40. qu'illes exerce seul. 

30. Toute paroisse doit avoir ete erigee et son ter
ritoire limite, conformement aux Canons de l'Eglise, 
par l'autorite de l'Ev~que du Diocese dans lequel elle 
se trouve. Telle est la paroisse sous Ie rapport eccle-
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siastique. Sous Ie rapport civil, une loi de notre Le
gislature (Statute Ref. du Bas-Canada, chap. 18), 
antorise Ie Gouverneur ou I' Administrateur du gouver
nement a lancer une Proclamation, sous Ie grand sceau 
de la Province, (apres toutefois avoir regu Ie rapport 
ou Proces-Verbal de la commission chargee de constar
ter si lea formaliMs requises ont eM observees) pour 
l' erection de telIes paroisses ainsi erigees canonique
ment, pour les fins civiles; pour la confirmation ou 
l' etablJissement et reconnaissance des limites et barnes 
d'icelle. 

Cette Proclamation n'est que la confirmation civile 
de la paroisse canonique, qui devient par la un etablis
sement public et legal pour toutes les fins civiles de 
la paroisse. 

40. N ous entendons par Fabrique un ~tre moral 
canoniquement organise, possedant des biens temporels 
a l'avantage spirituel des habitants d'une paroisse. 
Nous entendons, en outre, par ce mot, Ie corps des 
administrateurs charges d'acquerir et regir les biens et 
revenus necessaires a l'entretien du cuIte exMrieur 
dans une paroisse. Nous pouvons encore definir la 
Fabrique: un Corps ou Corporation qui a Ie droit legal 
d'acquerir, posseder et administrer des biens temporels, 
tant meubles qu'immeubles, pour l'avantage spirituel 
de personnes residentes sur un territoire erige en 
paraisse, et pour tout ce qui s'y rattache. 

50. On entend aussi par Fabrique les biens et 
revenus temporals de reglise paroissiale. 
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60. Le corps des Administrateurs des biens et reve
nus necessaires au culte exterieur dans une paroisse 
et a tout ce qui s'y rattache, ou cet ~tre moral, ou 
corporation legale, que 1'on nomme Fabrique, est for
mee du Cure et des Marguilliers, Fabriciens ou Pro
cureurs (car on leur donne indifferemment ces noms.
Andre, cours de Droit Canon, yo. Fabrique. Affre, 
Admin. Temp. des paroisses, edition de 1845, 
introduction, page 14) en charge, de 1'<Euvre ou du 
Bane, comme nous les designons ordinairement. 

7 o. L' administration des biens des Fabriques doit 
etre elite ecclesiastique, tant a cause de Ia nature de 
ces biens que parce que Ie Cure reste toujours Ie pre
mier et principal Marguillier ou Fabricien (Cone. de 
Mayence en 1549, Ordonnance de 1'Intendant, du 25 
octobre 1677.) "On appelle cette administration 
Ia'icale, dit Guyot, (Repertoire de jurisprudence, yo. 
Fabrique), parce qu'elle admet des lalques, par opposi
tion a l'administration ecclesiastique, qui n'en admet 
aucun." 

80. Les biens des fabriques ne sont dits biens 
temporels que par opposition aux biens purement spi
rituels; ce sont des biens ecclesiastiques. "Ces biens 
ne laissent pas d'etre consideres des biens ecclesiasti
ques," dit Guyot.-Ibid. 

90. Les Edits des Rois de France, ainsi que les 
Arrets et Reglements de leur Conseil d'Etat antericurs 
a 1663, et ceux qui sont posterieurs a cette date, 
pourvu qu'ils aient ete enregistres en cette Province, 
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les lois particulieres du Pays, comme les ordonnances 
ou decisions du Conseil Superieur de Quebec, ou des 
Intendants, les Statuts de la Le'Tislature et 1'usao-e 

b "" forment un ensemble qui constitue, avec les Decrets 
des Conciles, les Statuts Synodaux et les Ordonnances 
des Eveques, Ie Droit Canadien pour la regie des 
Fabriques du Bas-Canada. 

Cet important No. exige de nous quelques explic 
ations par rapport aux Edits, Arrets, Ordonnances, 
etc., aux usages en matiere de Fabrique ainsi qu'aux 
Decrets des Conciles, aux Statuts des Synodes et aux 
Ordonnances des Eveques. 

N ous ne saurions douter que Ie Droit Commun 
EccIesiastique qui etait celui (Ie la France, avant la 
cession du Canada a l' An;.:.leterrc, est Ie Droit Ecclesi
astique particulier au CUll::vla. En efi"ct, l'Arrut du 
Conseil d'Etat du Roi pour la creation llu Conseil Supe
rieur de Quebec (avril 1663) donne au dit Conseil "Ie 
" pouvoir de juger souverainement et en dernier res
" sort selon les lois et coutumes du Royaume de 
France." Nous ne devons regarder comme obligatoire 
en Canada, que ce qui etait reconnu etre jusqu'a 1663, 
Ie Droit Commun EccIesiastique de France. Nous 
ne devons pas nous arreter a tous les Arrets de Regle
ment, mais seulement prendre pour regIe, disons
nous, ce qui etait Ie Droit Commun de France 
avant 1663. Les divers Parlements, surtout celui de 
Paris, ont donne, comme Cours Souveraines, Un grand 
nombre d' Arrete de Reglement, qui ne sauraien 

C 
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~tre invoqu~s en Canada, ou parce qu'ils ne regardaient 
que les Fabriques pour lesquelles ils etaient rendus, 
ou parce que ces Arr€lts de Reglement ne peuvent 
s' etendre au dela du ressort des Parlements qui les 
rendaient. (Denis art, yo. Arr€lt-Ferriere et Guyot, 
vo. Cour Souveraine). 

Les Edits et Arrets de Reglement des Parlements 
de France, posMrieurs a 1663, ne sauraient €ltre invo
ques ici, s'ils n'ont eM enregistres au Conseil Supe
rieur de Quebec, car Ie Conseil Superieur de Quebec 
etait une Cour Souveraine, pour Ie Canada, comme Ie 
Parlement de Paris l'etait pour quelques provinces de 
France. Cet enregistrement est de rigueur, puisqu'il 
faut de toute necessiM qu'une ordonnance ait eM pro
mulguee pour avoir force de loi; or, Ie seul mode de 
promulgation re9u en France et en Canada, etait l' en
registrement aux Cours Souveraines. 

Outre ces Edits, Arrets, Ordonnances, etc., l'on 
doit consulter l'usage de chaque paroisse. 

N ous ne saurions douter que l'usage et la coutume, 
en matiere de Fabrique, ont une grande force. Si 
l'usage n'est pas l'unique regIe a suivre, c'est au moins 
la principale. Van Espen (Ecclesiasticum universum, 
tame 1er, page 37) veut qu'on considere d'abord la 
eoutume et possession non interrompues, dont il ne 
veut pas qu'on s'ecarte; et ce n'est que quand l'usage 
est incertain, qu'il veut qu'on recourre aux Synodes et 
Ordo~~nc:s des Princes. Gibert (Corpus juris 

'canolllc11 Wme 2, page 945) dit qu'il faut examiner 
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lJuel est l'usage ; it defaut d'usage, les lois des Conciles 
du Pays et les Ordonnances du Prince. 

n suffit de bien etablir l'usage d'une paroisse pour 
que cet usage y ait force de loi. (J ugements, Cours 
des Plaidoyers Communs de Montreal, 11 juillet 
1794, (1) Cour d'Appel de Montreal, mars 1860). 
Boyer, (Principes sur l'administration temporelle des 
Paroisses, edit. de 1786, vol. I, page 291) parlant du 
droit du Cure qui s'est maintenu en possession de 
presider les assembIees de Fabrique et de Paroisse, 
dit: "C'etait l'usage primitif, et, lorsqu'il s'est con
" serve dans une paroisse, les Cours l'y maintiennent." 

" Peu d'annee avant la revolution, dit Mgr. Affre, 
" (Administration temporelle des paroisses, edit. de 
" 1845, page 13) les Parlements multiplierent les 
" Arr(ltes de Reglement sur l'administration des Fabri
" ques; mais ces Arretes, accordes la plupart sur re
"quete, avaient consacre des usages locaux, qui 
" variaient a l'infini; et, loin de servir de regie sure, 
" plusieurs pouvaient egarer ceux qui auraient voulu 
" en faire I'application it des paroisses regies par des 
"usages contraires. Les usages avaient tellement 
" force de loi a cette epoque que les Juges s'y refe
" raient souvent pour justifier leur decision." 

Champeaux (Droit Civil, Ecclesiastique, 2e edit., 1 

(1) Mgr. Lartigue et M. Roux eitent ce jugement comme 
etant du 3 decembre, mais nous avons constate par les Regitres 
de la Fabrique de Montreal qu'il est du 11 juillet, (Reg. 2, 
page 35.) 
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vol., page 252), parlant des Arr~tes du Parlement, dli 
18 avril 1562, des Lettres Patentes du 4 septembre 
1619, etc., s'exprime ainsi: "La plupart de ces me
" sures, ou n'etaient conc;ues qu'en termes vagues et 
" generaux, ou ne ftlglaient que quelques points par· 
" ticuliers; en outre, elIes ne recevaient point leur 
" execution dans tout Ie royaume. II en resulta 1'in· 
" troduction d'une foule d'usages differents qui se 
" convertirent en Reglements pm·tie/diers. 

" La plupart des matieres de fabrique se reglent 
" (dans Ie Bas-Canada), d'apres les usages m~me 
" particuliers de chaque paroisse." (Notes diverses, 
par un Cure, edit. de 1830, page 120). 

" II ne faut cependant pas croire que l'administra
" tion des Fabriques soit aveugIement asservie aux 
" lois bizarres de l'usage, et qu'il n'y ait pas dans 
" cette matiere des principes generaux qui forment Ie 
" Droit Commun. II en existe; mais il faut les cher. 
" cher dans les ouvrages des Publicistes, dans l' en
" semble des lois eccIesiastiques et civiles, ou dans les 
" maximes consacrees par la jurisprudence; c'est a. 
" les developper que nous avons employe nos efforts. 
" II est essentiel de les conna~tre: 10. parce qu'ils 
"sont d6cisifs, lorsqu'on ne prouve pas un usage 
" contraire; 20. parce que les Cours y rappellent les 
"parties, lorsque l'usage est douteux; 30. parce 
" qu'ils sont mis a la place de l'usage, lorsqu'il est 
., repute abusif; ce qui arrive toutes les fois qu'il est 
" contraire au Droit naturel, a. la loi de Dieu, aux dis-
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" positions des Saints Canons et des lois du Royaume 
" ou a la jurisprudence qui tient a l'ordre public." 
(Boyer, Principes sur l'administration temporelle des 
paroisses, Observ. prelim., edit. de 1786, p. xxiv.) 

Quant a l'autorite des Decrets des Conciles et des 
Statuts des Synodes, Ie lecteur peut voir ce que nom! 
avons dit dans l'Introduction, et ce que nous venons 
de citer de Van Espen et Gibert. Jousse, qui ne peut 
etre soupgonne de vouloir favoriser la puissance eccle
siastique, renvoie souvent aux Decrets des Conciles et 
aux Statuts Synodaux. 

Nous aurons occasion dans Ie chapitre suivant d'e
tablir quelle autorite ont les Ordonnances des Eveques 
en matiere de Fabrique. 

CHAPITRE I. 

DE L'EVEQUE. 

10. L'Eveque Diocesain est Ie gardien ne, ou Ie 
tuteur, des Fabri(lues de son Diocese, dont tous les 
biens et les affaires sont sous son controle. (Voir 
I'Introduction.) "Si no us voulions etablir les droits 
" des Eveques d'apres les Canons des Conciles, les 
" Bulles des Papes et les Constitutions meme de quel
" ques Souverains, il faudrait tenir pour certain qu'ils 
" sont les juges nes de toutes les affaires eccIesias
" tiques et qu'on doit suivre leurs jugements sans 
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" Appel quelconque." (Guyot, Repert. de Jurisp., 
" yo. Eveque.) 

" L'Eveque jouit d'une autorite qui s'etend sur les 
" fidi!les de son Diocese, sur les eglises et les biens 
" ecclesiastiques renfermes dans son enceinte." -ibid. 

20. A l'Eveque seul appartient Ie droit d' eriger 
des paroisses, (Chap. prelim. No.3.) de prescrire ou 
permettre la construction et reparation des eglises, 
presby teres et leuril dependances. (Statuts Ref. du 
Bas-Canada, chap. 18.) 

30. L'Eveque regIe les Droits Casuels et fixe Ie 
tarif des Grand' messes, Services, Sepultures, &c. 

" C'est a 1'Eveque a regler les honoraires des 
" Cures et autres ecclesiastiques" (Jousse, Gouver. 
des paroisses, pages 197 et 309.) "Seront les 
" reglements generaux faits par Ie dit Eveque d' A
" miens, pour tout son Diocese, touchant Ie service et 
" culte divin, taxes des cures, pretres habitues et 
"clercs, publies et executes es dites eglises du 

'" Diocese." (Arret du Cons. prive du Roi, 26 jan
vier 1644.) 

Nos reglements et nos usages sur ce sujet ne 
laissent aucun doute. (Vide infra., No.7.) 

40. C'est 1'Eveque qui nomme par lui-meme, ou 
par Ie Cure, tous les employes de l' eglise paroissiale, 
Comme les chantres, les bedeaux, les sacristains. 

" Sur ce qui nous a ete represente par Ie Sieur 
" Miniac, Vicaire-General de ce Diocese, qu'il serait 
~, decent, utile etconvenable de commettre dans chaque 
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" . d parOlsse e campagne un grand nombre de per~ 
" sonnes de probite, qui, excitees d'un zele convenable, 
" puissent assister en surplis au service divin, chanter 
" au lutrin, et aider messieurs les Cures dans leur 
" ministere .... 

"Nous ayant presente d'ailleurs un reglement 
" qu'il aurait fait en date du onze de ce mois, pour 
" prevenir tous les inconvenients et abus qui pour
" raient se glisser. . . . . . N ous ordonnons que .... 
" lesquels chantres, suivant Ie reglement de M. Mi· 
" niac, seront nommes par Monseigneur l'Eveque ou 
" ses Grands Vicaires." (Ordonn. du Cons. Sup. 
du 15 avril 1737.) II est d'usage que les hono
raires de ces employes soient fixes par une delibe
ration de Fabrique, sujette au contr81e de l'Eveque, 
quand ils doivent etre retribues sur les fonds et reve
nus de la Fabrique ; mais s'il fallait apporter quelques 
changements a la taxe ou aux salaires de ces em
ployes, quand ce sont les paroi~siens qui, en vertu 
de reglements particuliers ou de l'usage, fournissent 
directement de quoi acquitter ces charges, il serait 
necessaire de les consulter et de prendre leur avis ; 
et encore faudrait-ill'unanimite des suffrages, d'apres 
la maxime: Quod singulos tangit, a singulis debet 
approbari. (Jousse, Gouver. des paroisses, page 129. 
Guyot, yo. Paroisse.) 

Nous pensons que, a part quelques rares exceptions, 
les cures du Bas-Canada sont en possession de nom
mer, comma deIegues de l'Eveque, les officiers des 
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~glises paroissiales, comme chantres, bedeaux, sacris· 

tains. 
50. D'apres ce que nouS avons deja dit et ce qui 

se pratique, il ne viendra jamais a l'esprit de personne 
de nier a l'Eveque Ie droit d'ordonner l'achat de 
vases sacres, ornements, habits sacerdotaux, liuges et 
autres articles necessaires a l'office divino 

60. N ous rurons dans Ie cours de cet ouvrage queUe 
est l'autorite de l'Eveque sur les comptes des mar
guilliers, les banes, les fondations, les alienations et 
les ~imetieres. (V oyez les chap. dans lesquels nouS 

traitons ces matieres.) 
7 O. L'Eveclue peut porter des ordonnances et faire 

des l'eglements sur tous les biens, revenus et afi'aires 
des Fabriques de son Diocese, et il est Ie Juge orru~ 
naire dans toutes les matieres de Fabrique. C'est ce 
qui decoule de ce que nous avons deja rut. 

Ces droits sont fondes sur Ie 41e Canon Apostolique. 
(Voirl'ancien rituel de Quebec.) "Nous ordonnons, 
" rut ce Canon, que l'Eveque ait en sa puissance Ie 
" soin des biens de l'Eglise." 

Cependant il nous semble utile d'elucider encore ce 
point fondamental. 

" L'Eveque a seul Ie droit de faire des lois eccle. 
" siastiques pour son Diocese et concernant des biens 
" ecclesiastiques; la puissance politi que n'a rien autre 
" chose a faire que d'appuyer la puissance eccIesias
" tique dans Ie regime des biens de l'Eglise, qui est 
" . . d une pUlssance In ependante de la premiere dans les 
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" choses qui sont essentielles a son existence, et des 
" CommunauMs, telles qu'un corps de Marguilliers ou 
" une assemblee de paroisse, ne sauraient exercer de 
" pouvoir legi8latifsur les biens de I'Eglise, parceque, 
" d'abord, eUes sont la"iques, et, qu'ensulte, eUes n'ont 
" qu'un pouvoir admini8tratif. Van Espen (TraiM 
" de 8imonia, part 1, chap. 7,) Ie sentait bien, 
"malgre ses preventions en faveur de la puissance 
" civile, lorsque, parlant de l'honoraire des messes, 
" qui regarde aussi bien la Fabrique que les Pr~tres, 
"il convient que les Ev~ques pourront statuer la. 
" dessus tout ce qu'ils jugeront convenable." (Mgr. 
Lartigue, Observ. sur les honoraires des eccles. et 
sur les droits des fabriques.) 

" Les Marguilleirs sont tenus d'executer ponctuelle
" ment les Ordonnances rendues par les Archev~ques 
" et Ev~ques dans Ie cours de leurs visites, touchant 
" la celebration du Service Divin et la fourniture des 
"livrea, croix, calices, ornements et autres choses 
" necessaires pour la cc:Hebration du dit service, et 
" amsi, touchant l'execution des fondations, la reduc
" tion des Banes, et m8me des Sepultures, ainsi que 
" pour l' administration des Sacrements et pour la 
" bonne oonduite des Cures et autres Ecclesiastiques, 
" Seculiers et Reguliers, qui desservent les dites 
"Cures. (Edit du mois d'avril1695, art. 16.) (1.) 

(1) Nous citerons l'Edit concernant la jurisdiction ecclesi
astique d'avril 1695, quoique cet Edit Boit pOBterieur a. 1663, 
",t 11e paraiBBe paS d'abor<l .voir ete enregistre au Co~seil 
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" Cet article en joint aux Juges Royaux et a ceux des 
" Seigneurs ayant justice d'y tenir la main. 

" Les Ordonnances ainsi rendues s'executent par 
"provision. (Edit de Melun, art. 10. Edit du 
., mois d'avril1695, art. 16.) 

" Ce devoir des Marguilliers s' etend aussi aux Or
" donnances rendues par les Eveques ou Archidiacres 
" dans Ie cours de leurs visites, touchant la reddition 
" des Comptes de Fabrique et Ie recouvrement et 
"emploi des deniers qui en proviennent. (Meme 
" Edit de 1695, art. 17.) Cet article enjoint aux 
" Officiers de Justice et aux Procureurs du Roi ou 
"Fiscaux, de faire, avec les Marguilliers en charge, 
"toutes les poursuites necessaires a cet effet." 
(Jousse, pp. 198 et 199.) 

Pour avoir une preuve convaincante de l'usage 
ou ont 13M de tout temps les Eveques de faire des 
ordonnances sur les biens, revenus et affaires des 
Fabriques de leur Diocese, on n'a qu'a consulter Ie 

Superielir ; c'est que nous Ie regardons comme faisant loi en 
Canada, au moins en grande partie, 10. parceque ses principales 
dispositions sont conformes a. notre usage; 20. parceque Ie Souve
rain voulait qu'il s'etendit, non seulement au royaume de 
France, mais aussi a. tous les pays, terres et seigneuries de son 
obeissance ; et 30. parcequ'il est suffisamment promulgue en 
Canada, et quasi-enregistre. En effet, un des points de cet 
Edit ne s'etant pas observe en Canada, Ie Roi donna une declara
tion du 10 aout 1717, dans laqueUe il statua que cet article 
n'ayant pas ete execute, il etait necessaire d'y pourvoir, e~ 
cette declaration fllt enregistree au Conaeil, Ie ~ octobl'fiI l719, 
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grand nombre de reglements qu'ils ont faits et qui ont 
~te homologues ou reconnus par les Cours Souveraines, 
et ce que nous disent tous les auteurs, meme ceux qui 
ne sont pas favorables a la puissance ecclesiastique. 
(Jousse, Gouver. des paroisses, pages 198 et 199.) 
" La plupart des mandements qu'on trouve dans les 
" archives des Eveches, la plupart des Statuts Syno
" daux des Dioceses, ont fait des reglements pour les 
" droits casuels des Fabriques, et les Parlements ont 
" homologue ceux qu'on leur a presentes d'apres les 
"conclusions des Procureurs-Generaux." (Boyer, 
" vol. I, p. 380). "Les Prelats se sont toujours 
" maintenus au droit de faire des ordonnances sur 
" l' emploi et Ie recouvrement des deniers des Fa
" briques."-lbid, page 385. 

En Canada, les Eveques se sont constamment main
tenus dans cet usage. En effet, les Statuts Synodaux, 
(1690, 1694, 1698 et 1700,) contiennent plusieurs 
dispositions a ce sujet; nos Rituels sont des regle
ments presque complets sur cette matiere, et les 
Eveques, dans leurs visites, n'ont cesse de donner des 
ordonnances sur les affaires de Fabrique. 

C'est un fait qu'on ne saurait nier, et cette pos
session leur donne certainement un droit incontestable. 
De plus, ce pouvoir legislatif a eM reconnu aux 
Eveques du Bas-Canada, a diverses epoques, par la 
plus haute autoriM civile en ce pays. (Arret de 
I'Intendant Begon, du 21 juin 1724. Homologation 
d'un Proces-Verbal par Ie llle~e, Ie 3 septembre 
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1724. Ordonn., 20 aout 1724. Reg. du Cons. No. 
10, fol. 46, 58 et 61.) Dans une contestation d'elec
tion de Marguillier, la Fabrique de Montreal s'ap
puya, dans sa defense, sur Ie Reglement de Mgr. 
l'Eveque, en date du 5 decembre 1660, et Ie Juge, 
par sentence du 11 juillet 1794, (Archives de la 
fabrique de Montreal, Reg. 2, page 35,) declara 
l' election valide, comme ayant ete faite conformement 
a l'usage et aux Reglements du Pays. (1) 

CHAPITRE II. 

DU CURE. 

10. Le Cure, dans sa Paroisse, est Ie maItre de 
tout ce qui concerne Ie spirituel et specialement Ie 
service divin, (J ousse, Admin. Temp. des Paroisses, 
page 6, et Guyot, Repert.de Jurisp. yo. Paroisse); et 

(1) Nous avons enregistre a. la page 130, Ie Memoire, 
accompagnant la requete du clerge du Bas-Canada, presentee a. 
la Chambre d' Assemblee en 1831, et a la page 164, un petit traite 
intitule: Observations sur ies honoraires des eccUsiastiques et sur 
les droits des eglises. Ces deux savants ecrits 80nt de feu Mgr. 
Lartigue. Aussi croyons-nous que, parmi les pieces justifica
tives que nous avons placees a. la fin de ce volume, ce Mernoire 
et ces Observations sont au nombre de celles que Ie lectelH" c;loit 
etudier avec Ie plus de soin. 
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teste toujours Ie premier et principal Marguillier ou 
Fabricien. (Voir l'Introduction.) 

20. II preside toutes les assembMes tant des mar
guilliers que des paroissiens, et y jouit de tollS les 
droits et privileges de President, comme d'y exposer 
Ie sujet de l'assembIee, d'y recueillir les suffrages, 
d'arreter la deliberation, de dicter Ie delibere ou acte 
d'assemblee, d'y faire observer Ie bon ordre, et d'y 
donner sa voix preponderante dans Ie cas de partage 
egal des votes. (Jugement de Ia Cour d'Appel de 
Montreal, Jarret vs. Senecal, mars 1860.) (1)" II 
" n'est pas contraire a l'ordre des choses, dit Boyer, 
" (Admin. Temp. des Paroisses, vol 1, page 291) 
" qu'un cure preside une assembIee de lai:ques, qu'il 
" reeueille le8 suffrages et dicte le delibere. C'etait 
" l'usage primitif, et quand il s'est conserve dans une 
" paroisse, les Cours I'y maintiennent." (Voyez en 
outre les Statuts Ref. du Bas-Canada, chap. 18, sect. 
45.) Tout ceci est conforme a nos usages. 

30. Le Cure a Ie droit d'oui:r, clore et arreter, 

(1) Nous citons tout au long, parmi les paces Justijicatives, 
l'important J ugement que 180 Cour d' Appel de Montreal a rendu 
Cians 180 cause de Jarret vs. Senecal, (mars 1860,) par lequel elle a 
infirme celui du 30 octobre 1868, rendu en Cour Superieure. 
Nous Ie faisons pre ceder du Factum du savant avocat de rAp
pelant, C. S. Cherrier, ecuyer, C. R., dont Popinion fait autorite, 
et nous Ie faisons suivre de l'opinion de I'honorable Juge en 
Chef, Sir L. fl. La Fontaine, Baronet. Le lecteur comprendra 
tout Ie poids que doit avoir I'opinion d'un Legiste comme l'ho
norable Juge en Chef. Ces documents sont, d'ailIeurs, precieux 
a. pluB d'un titre, eomme on en sera convaincu apres les avoir 
lUI attentivement. 



MANUEL :bES CURES, 

chaque ann~e, dans une assemblee des anciens et 
nouveaux Marguilliers, les comptes des Marguilliers 
et Procureurs ; lesquels doivent etre cependant repre
sentes a l'Eveque, a sa prochaine visite. "Les 
" comptes devaient etre arretes. provisoirement par 
" Ie Cure et repfl3senMs a 1'Eveque, a sa. prochaine 
" visite." (Affre, Admin. Temp. des Paroisses, 

page 14.) 
L'Ordonnance du Conseil Superieur de Quebec, du 

12 fevrier 1675, declare que les affaires extraordi
naires, meme pour l' audition et reddition des comptes, 
8e regleront dans une assemblee des anciens et noU
veaux marguilliers. N ous savons que de Droit Com
mun, (Edit de 1695, art. 17; Hericourt, Lois Eccle
siastiques, part. 4, chap. 14,) les principaux habitants 
devaient en France y etre appeles, mais, en Canada, 
de Droit Commun, par principaux habitants, sous ce 
rapport, l' OIl ne peut entendre que ceux qui ont passe par 
la charge de marguillier, comme 1'indiquent suffisam
ment I'Ordonnance de 1675, Ie Reglement de l'Eveque 
de Petree, du 5 decembre 1660, l'Ordonnance de 
l'Intendant Duchesneau, du 25 octobre 1677, (1) 
(Archives de la Fabrique de Montreal, Reg. 2, 
page 34,) et l'ancien Rituel de Quebec, page 630. 

(1) Mgr. Lartigue et M. Roux citent cette Ordonnance 
comme etant de 1670, mais nous avons constate qu'elle est 
de 1671. M. Duchesneau, n'ayant d'ailleurs ete Intendant 
que du 5 juin 1675 au ler mai 1682, ne pouvait pas, comme 
tel, rendre une ordonnance en 1670. 
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:En vertu d'un permis des Eveques, il s'est intro
duit, dans certaines paroisses, l'usage, pour Ie Cure, 
d'arreter les comptes en presence, non seulement des 
marguilliers, mais meme des paroissiens assembles; 
mais ces derniers, surtout, n' ont aucun vote a donner 
pour ou contre l'arrete des comptes. 

40. Le Cure peut choisir ou nommer les officiers 
ou employes de l'eglise paroissiale, si l'Eveque ne Ie 
fait lui-meme; et les renvoyer ou destituer, pour 
bonnes et valables raisons, sauf aux inMresses leur 
droit d'appel a l'Eveque. (Vide 811pra,chap.l,No.4.) 
C'est notre usage. 

"A Paris, comme~ ailleurs, l'institution et la des
" titution de tous ces officiers ou employes, appartien
" nent a celui qui a titre ou usage." (Boyer, vol. 1, 
" page 264.) "II Y a des paroisses ou les Cures 
" sont en droit de nommer les chantres et enfants de 
"chreur." (Jousse, page 11.) 

50. n ordonne les decorations a faire a l'eglise, 
aux jours de ferie et de fete, conformement aux 
regles liturgiques. (Reglement du 8 juillet 1538, 
Jousse, page 13.) 

60. Le Cure admet, ou refuse d'admettre, au choour 
ou sanctuaire, ceux qui desirent y prendre place; les 
retient ou les renvoie, comme bon lui semble (N otes 
diverses, page 118); regIe tout ce qui regarde 
l'orgue, et ceux qui veulent y prendre place. (Voir 
Ie reglement du chant, et les ordonnances des 
Eveques.) 



32 MANUEL DES CURES. 

70. II regIe, comme delegue de l'Ev@que, ou d' apr~s 
les reglements du Diocese, les heures des offices,. et la 
sonnerie dans tous les cas. "Les cloches d'une 
" paroisse ne peuvent sonner que de l'ordre et du con
" sentement du Cure." (Arr@t du ParI. de Paris, du 
21 mars 1665.) 

80. De droit commun, Ie choix des ampoules, pis
cines, calices, ciboires, burettes et autres articles 
prescrits par la rubrique pour Ie service divin ou l'ad
ministration des sacrements, appartient au Cure; 
mais il est d'usage que Ie montant a. depenser pour ces 
objets se regIe dans une assembIee des marguilliers. 

90. Le Cure, comme principal Fabricien, peut, en 
aucun temps, convoquer, au pr()ne de la messe parois
siaIe, des assemblees tant des marguiliers que des 
paroissiens (Boyer, pages 311 et 312); il doit 
merne convoquer toutes teUes assemblees quand eUes 
sont fixees et deterrninees par Ie droit, et quand il en 
est en outre regulierernent requis, pourvu, toutefois, 
que Ie but de l'assernblee lui soit clairernent explique 
et que Ie sujet a. traiter soit de la competence des 
requerants. Ceci est d'ordre public. 

100. Le Cure est tenu et oblige de faire au presby. 
tere et ses dependances, s'ils sont en sa jouissance, 
toutes les reparations auxqueUes sont tenus en ce pays 
les usufruitiers, c'est-a.-dire, aux menues reparations. 
(Notes diverses, page 202.) 

110. II ala garde des clefs de l'eglise paroissiale 
et des chapeUes qui en dependent, ainsi que des 
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reliques et des archives, et doit avoir une des clefs du 
coft're-fort qui renferme l'argent, (l'autre etant entre 
les mains du marguillier comptable). Lequel cofi're 
doit fermer a deux serrures difi'erentes. (Ordonnances 
des Eveques, et usage.) 

120. Le consentement du Cure est necessaire pour 
l'acceptation, par la Fabrique, de fondations. (Ordon. 
de Blois, art. 53. Hericourt, Lois Eccles. part. 4, 
chap. 4, No. 37.) 

130. Tout Cure, (ou pretre faisant les fonctions 
ecclesiastiques dans Ie Bas-Canada,) peut nommer un 
ou deux connetables a l'efi'et d'assister les marguil
liers de l'<Euvre, dans l'exercise des devoirs qui leur 
sont imposes pour Ie bon ordre dans et pres des 
eghses. (Statuts Ref. du Bas-Canada, chap. 22.) 

140. Le Iecteur trouvera Ie complement de ce cha
pitre dans ceux qui suivent, surtout quand nous par
lerons des Marguilliers, des AssembIees, etc. 

CHAPITRE Ill. 

DES MARGUlLLlERS, FABRIC lENS OU PROCUREURS, 

ET DES P AROlSSlENS. 

10. Les Marguilliers sont des paroi~sien~ ~ui O?t, 
ou ont eu, conjointement avec Ie Cure, I admlUlstratlOn 

D 
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des biens et revenus des eglises paroissiales, sous Ie 
controle de l'Evgque. (Voir Chap. prelim. No.6, et 
Particle 3 du present chapltre.) 

20. Lea paroissiens jouissant de leurs droits civils, 
peuventseuls gtre Marguilliers, et tous tels paroissiens, 
possedant des proprietes, et assez riches pour n'avoir 
pas besoin de caution, a moins qu'ils ne soient exempts, 
sont tenus d'occuper, une fois dans leur vie, la charge 
de Marguillier et d'en remplir gratuitement les fonc
tions. "On ne peut elire que des personnes domi
ciliees dans l'etendue de la paroisse." (Guyot, Repert. 
de Juris. vo. Marguilliers.) "Tous paroissiens 
" peuvent etre elus, s'ils sont de qualite suffisante, a 
" moins qu'ils ne soient exempts de cette charge." 
(Jousse, Gouv. des Parois., page 13.) "L'adminis
" tration des biens des paroisses est regardee comme 
" un office de charite, de religion et de piete." (Ibid, 
page 134. Boyer, vol. 1, pages 37 et 45.) Jousse 
est dans l'erreur quand il met en principe que les 
Marguilliers doivent etre lalques. "Un pretre, domi. 
" cilie et proprietaire dans la paroisse, peut etre fait 
"Marguillier. n peut sans doute se refuser a en 
" remplir les fonctions, mais aucune loi ne semble l'en 
"exclure." (Boyer, vol. 1, pages 28 et 29.) 

30. L'on ne peut elire pour Marguilliers que des 
paroissiens de bonne vie et bonnes moours et remplis. 
sant leurs devoirs de religion. (Ibid. et nos Rituels.) 
" On ne doit conferer ces places qu'a des personnes 
" d'une probite et d'une vertu reconnues.... assez 
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;, riches pour n'avoir pas besoin de caution. C'est 
, l'analyse de divers Reglements homologues dans les 
;, Cours." (Boyer, vol. 1, pages 21 et 22.) 

40. Une femme ne peut pas etre elue marguillier. 
(Arret du Parlement de Paris, 24 juillet 1600.) 

50. Toutes les personnes dont les fonctions et les 
)ccupations sont incompatibles avec la charge de Mar
guiller, ne sont pas tenues d'accepter cette charge, 
30mme les professeurs d'une universite, d'un college, 
&c., les medecins, les avocats, les militaires, &c., 
(Arret, 26 fevrier 1637 et autres.) 

60. nest universellement reconnu que Ie Marguil
lier qui quitte la paroisse dans laquelle il a ete elu, ne 
iouit d'aucun privilege, tant qu'il reste ainsi absent, 
mais qu'il rentre dans ses droits du moment qu'il y 
revient. (Jousse, page 133.) 

7 o. Les Marguilliers sont tenus hypothecairement 
,ur tous leurs biens; a compter cette hypotheflue du 
iour de leur administration. "'L'Eglise a une hypo
;, theque sur tous ses biens, du jour qu'il a eM charge 
;, de cet emploi, comme Ie mineur sur les biens de son 
;, tuteur." (Hericourt, Lois Eccles. part 4, chap. 4.) 
;, Ainsi juge au Parlement de Paris Ie 11 decembre 
;, 1653." (Boyer, vol 1, page 387.) 

Afin de conserver ici ce droit d'hypotheque, nous . 
pensons qu'il serait plus prudent que la Fabrique fIt 
enregistrer, au Bureau d'Enregistrement du comM, 
l'acte d'election de chaqlle Marguillier, avant son 
entree en comptabilite, ainsi que l' avis necessaire 
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en semblable circonstance. (Status Ref. du Bas-Cana
da, chap. 37. sect. 48.) 

80. Ds sont tenus solidairement pour leur adminis
tration et reliquats de compte. (Jousse, page 147.) 
" Les :M:arguilliers sont solidaires. L'ancienne Juris
" prudence de Bretagne a change, et on juge au Par
" lement de Rennes comme a Paris, it Toulouse et 
" ailleurs, que les Marguilliers repondent toujours 
" solidairement l' /tn pour l' autre de leur gestion et 
"administration." (Boyer, vol. 1, page 388.) Ds 
peuvent etre poursuivis pour raisons de dettes con
tractees par leurs predecesseurs pour les affaires de 
la Fabrique, sauf leur recours entre eux. (Arret du 
10 mai 1577, apwl Jousse, page 170.) 

90. Le droit d'action pour forcer un Marguillier 
comptable de rendre compte dure trente ans, et ces 
trente ans courent du jour ou Ie Marguillier sort de 
charge. (Mem. du qlerge, tome 3, page 342. Boyer, 
vol. 2, page 22. Arret du 30 juin 1567.) 

100. La personne exempte d'occuper la charge de 
MarguiIlier, peut seuIe se pourvoir contre son election, 
mais tout paroissien peut attaquer l' election d'une 
personne que Ie Droit exclut de cette charge. (Boyer, 
vol. 1, pages 39 et 40.) 

110. A l'origine d'une paroisse, trois ou quatre 
Marguilliers sont elus par les paroissiens pour Mar
guilliers en charge de l'illuvre, et leur rang de premier, 
second, troisieme et quatrieme est determine dans 
l'acte d'election. Le premier entrant de suite en 
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fonction de Marguillier comptable, n'appartient a 
l'<Euvre que pendant un an et est remplace par Ie 
second, quant a la comptabilite. Ce dernier n'appar
tient a l'<Euvre que pendant deux ans, et ainsi de 
suite pour Ie troisieme et Ie quatrieme. C'est, croyons~ 
nous, ce qui s'est toujours pratique ici. 

120. Chaque annee doit etre elu un nouveau Mar
guillier, a raison de Ia vacance causee par Ia sortie de 
charge du Marguillier comptable. (Jousse, page 169. 
Notes diverses, page 137. Boyer, vol. 1, page 10.) 

S'il arrive une vacance, par deces ou absence (1) 
de la paroisse, parmi les Marguilliers, l~on procede a 
l'election d'un nouveau Marguillier, qui est compte Ie 
dernier de l'<Euvre. (Ibid.) 

130. De droit commun, l'election du Marguillier, en 
Canada, doit se faire dans une assemblee des anciens 
et nouveaux Marguilliers. "Par la loi du pays, il 
" n'appartient qu'aux anciens et nouveaux Marguil
"liers, avec Ie Cure, d'assister aux assembJees de 
"Fabrique pour y deliberer conjointement sur les 
" elections des Marguilliers." (Mem. de feu Mgr. 
Lartigue en 1831. Reglement de l'Eveque de Que
bec du 5 decembre 1660, l'Ordonnance de l'Intend. 
en 1677, l'ancien Rituel, page 630, l'Ord. du Conseil, 
du 12 fevrier 1675.) 

(1) n° serait prudent de ne rempiacer un Marguillier 
absent de Ill. paroisse que Iorsque Ill. Fabrique a ete dument 
mise en lieu de savoir que cette absence n'est pas ileuiement 
temporaire. 
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L'acte dit de la Presidence, passe par notre 
Legislature en 1860 (Statuts Ref. du Bas-Canada, 
ch. 18, sect. 45), ne prescrit pas d'appeler les parois
siens it cette assemblee, mais seulement leve tout 
doute (si toutefois il pouvait y avoir du doute) quant 
it celui qui a droit de presideI' les assemblees gene
rales, et declare que les seules personnes qui 
auront droit de voter a "telles assembIees de 
" paroisse, q~tand ces assemblees de paroisse Bont neces
" saires pour l' election des Marguilliers, seront les 
" paroissiens tenant feu et lieu." Aussi, n'est ce que 
dans une assemblee des anciens et nouveaux Marguil
liers que se fait cette election (comme dans la paroisse 
de N. D. de Montreal) quand l'usagen'a pas donne 
aux paroissiens Ie droit d'y prendre part. 

Mais nous pensons que la possession ou sont les 
paroissiens, dans bien des paroisses, depuis 25 ou 30 
ans, d'assister it l'assemblee te~ue pour l'election d'un 
Marguillier leur en donne aujourd'hui Ie droit. (Notes 
diverses, page 7.) 

N ous disons au chap. 4 tout ce qui regarde b con
vocation, et no us avons dit au chapitre 2 ce qui a rap
port it la Presidence des assemblees. 

140. L'on doit decider de l'election d'un nouveau 
Marguillier, d'apres l'usage de la paroisse, c'est-a-clire 
que Ie president doit decider, soit par la division, soit 
par la levee des mains, soit en ecrivant les noms des 
personnes (en la maniere suivie jusqu'alors) qu'el est 
Ie candidat qui a reellement la majorite des votes. n 
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decide de l'election d'apres Ie mode usite dans la 
paroisse, et la deliberation est entree au Registre en 
la maniere accoutumee, sans tenir de poll, comme 
quelques-uns avaient cru qu'on leur en faisait une obli
gation. N ous pensons que la loi pre-citee ne change 
rien a nos usages, sous ce rapport. II est bien vrai 
que Ie 4e paragraphe n'est pas tres clair, et a pu 
preter a diverses interpretations; aussi, avons-nous 
du consulter d'habiles avocats et chercher a savoir, 
en prenant l'opinion de ceux qui avaient fait partie du 
ComiM de la Chambre, dans lequel a eM elaboree 
cette loi, queUe avait ete l'intention du Legislateur. 
Nous avions donc fait connaltre a I'honorable T. J. 
J. Loranger, C. R. (aujourd'hui Juge) l'interpreta
tion que nous donnions ace paragraphe, savoir: que 
" cette 4e section ne peut s'entendre que comme fai
" sant une obligation au President d'enregistrer, au 
" Registre des Deliberations, les noms des voteurs qui 
" voudraient laisser une preuve ecrite de leur oppo
"sition a la question soumise a l'assembIee ou de 
" leur approbation de la dite question," et nous lui 
demandions de nous dire ce qu'il en pensait. II 
nous repondit: " Le Conseil soussigne approuve l'in
" terpretation de la 4e clause de l' Acte, telle qu' ex
" primee en dernier lieu par l'alinea commen«;ant ainsi: 
"Cette 4e section ne peut donc s'entendre que 
" comme faisant une obligation au President, &c. 
. Montreal, 24 mai 18~O. 

T. J. J. LORANGER, C. R." 
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Plus tard nous consuItions l'honorable C. J. La
berge, C. R., M. P. P. (aujourd'hui Juge), et nous 
recevions l'opinion qui suit: 

" Le soussigne declare a la demande de M. Ie 
" cure de Varennes que, lors de la passation de la loi 
" concernant la Presidence de certaines assemblees 
" de paroisse, l'intention, en exigeant que Ie President 
" prl't les noms des personnes presentes, lorsqu'il en 
" serait requis, a ete simplement de constater ces 
" noms, sans tenir de poll, la decision de la question 
" soumise, dependant toujours du vote donne au pre a
" lable, suivant l'usage, et tel que proclame par Ie Pre
" sident avant l' enregistrement des noms. 

4 Juin, 1860. 
C. J. LABERGE, M. P. P." 

150. En general, la nomination d'un nouveau Mar
guillier, en Canada, n' est notifiee a la paroisse, que 
pal' l' exercice public que Ie nouvel elu fait de ses fonc
tions. "Les reglements et les usages de chaque 
"paroisse doivent Gtre suivis litteralement sur cet 
"objet." (Boyer, vol. 1, page 37). 

160. II a eM juge, 10. qu'il faut une proposition 
reguliere pour mettre en nomination, comme candidat, 
une personne proposee comme Marguillier ; 20. que la 
simple expression de desir ne comporte pas une pro
position reguliere. (Cour Superieure de Montreal, 
No. 782 de 1862). 

17 o. II a ete juge que certaines personnes se quali
fiant citoyens notables, sans prendre la qualite de 
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fabriciens ou paroissiens ne peuvent maintenir une 
application pour expulser un individu qui a usurpe 
l'office de Marguillier de 1'<Euvre et Fabrique. (Cour 
Superieure de Montreal, No. 2382 de 1851). 

180. A part Ie droit aux Marguilliers de l'<Euvre 
d'avoir Ie pain Mnit, dans les eglises de Quebec, 
Montreal et Trois-Rivieres, avant les autres paroissiens, 
les Marguilliers ne peuvent pretendre a aucune dis
tinction dans les ceremonies publiques. (Reglement 
du 27 avril 1716). 

190. Nous allons completer dans les trois articles 
qui suivent ce que nous avons a dire des Marguilliers. 

ARTICLE I. 

DD MARGUILLIER COMPTABLE. 

10. Le Marguillier comptable est Ie plus ancien des 
Marguilliers, par l' election, (nous exceptons Ie cas 
prevu au No. 11 du chap. 3, Des Marguilliers) des 
trois ou quatre, selon l'usage, Ie plus recemment elus 
a cette charge et qui siegent au Banc de l'<Euvre pen
dant les offices publics. 

20. D'apres 1'usage et lesReglements, Ie Marguillier 
est comptable pendant un an. (J ousse, Gouv. des 
Paroisses, page 130. Boyer, vol. 1, page 9). 

30. Le Marguillier comptable doit faire Ie recouvre-
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ment de tous les biens et revenus de la Fabrique, aimi. 
que de ceux des pauvres et des ecoles de Fabrique, 
tant pour ce qui devient echu en son annee de comp
tabilite que ce qui est du par ses predecesseurs ou sur 
leurs annees respectives de comptabilite; et il doit 
faire toutes les diligences necessaires a cet eifet, a 
peine d'en etre responsable en son propre et prive 
nom. (Vide supra, Nos. 7 et 8 ])es Marguilliers; 
Guyot, Repert. de Juris. vo. Marguillier). nest 
tenu de faire toute la depense courante de l'eglise et 
de la sacristie, comme fournir Ie yin, l'huile, les 
hosties, les cierges ou bougies, un registre pour les 
deliberations (si besoin il y a), des registres pour 
baptemes, mariages et sepultures, etc., et d'acquitter 
toutes les dettes ou autres charges de la Fabrique. 
(JousEle, page 158, et autres autorites deja citees). 
II peut faire ex officio tout ce qui est contenu au pre
sent No., et ce sont les seules choses qu'il peut faire 
en vertu de sa charge. (Jousse, pages 111, 112,113 
et 160.) 

40. Si Ie Marguillier comptable ne peut, par maladie 
ou autres causes Iegitimes, remplir les devoirs qui sont 
enumeres au nombre precedent, il doit etre remplace 
par un des Marguilliers de l'CEuvre, qui les remplira 
pour Ie dit Marguillier; mais il n' est pas au pouvoir 
de la Fabrique de priver Ie Marguillier comptable, par 
Ia nomination d'un Procureur, de ce qu'il a droit, par 
la loi et l'usage, de faire ex officio, a moins que Ie dit 
Marguillier ne soit suspens de ses fonctions en vertu 
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d'un jugement de Cour, (J ugement de la cour supe
rieure de Montreal, No. 1299 de 1850), quoiqu'elle 
puisse, en tous autres cas, se nommer un Procureur, 
comme c'est 1'usage en Canada. Aucune loi, ou 
jugement de Cour, ne prive Ie corps des Administra
teurs de se faire representer par une personne de son 
choix, comme Ie Cure, ou les oblige, dans tous les cas, 
a choisir Ie Marguillier comptable, pour les choses 
qu'il ne peut faire en vertu de sa charge. 

50. n doit tenir ou faire tenir les comptes de son 
annee de comptabiliM a s~s frais et de pens (Vide 
8uprd No.2 lJes Marguilliers), a moins que la Fa
brique n'ait un teneur de livres et que Ie Marguillier 
comptable s'en serve pour ses propres comptes. Dans 
ce dernier cas, c'est la Fabrique qui Ie nomme, Ie 
paye et Ie destitue, quand et comme elle Ie. trouve 
bon. 

n n'a droit d'avoir en main que les livres de re
cette et de depense ou autre necessaires a 1'accom
plissement des devoirs de sa charge. Boyer (vol. 1, 
page 115) dit: "Les livres courants de recette et de 
depense doivent seuls rester entre les mains des Mar
guilliers. " 

60. Le Marguillier, en finissant son annee de comp
tabilite, est tenu de rendre ses comptes par devant Ie 
Cure, qui les arrete provisoirement dans une assem
blee des anciens et nouveaux Marguilliers, et de les 
representer a 1'Ev~que, dans Ie cours de ses visites, 
ou a l' Archidiacre, ou a un autre ecclesiastique dele-
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gue par Ie dit Eveque (Affre, page 14. Ordonnance 
du Cons. Sup. du 12 fevrier 1675. Guyot yo. Fabri-

que). 
Le lecteur peut consulter ce que nous avons dit aux 

chapitres 1er et 2e, concernant les comptes. 
7 o. Le3 ordonnances rendues par les Eveques, les 

Archidiacres ou autres ecclesiastiques delegues par les 
dits Eveques, au sujet des comptes de Fabrique, et les 
jugements intervenus sur ces comptes, sont executoires, 
nonobstant tout appel. (Lettres Patentes, 3 octobre 
1571, 16 mars 1609, 4 septembre 1619; Guyot, yo. 
Fabrique ; Edit de 1695, etc). 

80. Le Marguillier, en entrant en comptabilite, doit 
se charger, non seulement de ce qui deviendra echu 
dans son annee, mais de ce qui est du par ses prede
cesseurs, ou pour leurs annees respectives de compta
bilite ; et, a la fin de son annee, il se donne credit de 
ce qu'il a depense, et de ce qui reste encore du a 
cette date, en ayant soin de distinguer les annees pour 
lesquelles il y aurait des arrerages, et de fournir des 
reyus pour les montants qu'il aura payes. Tout ceci 
a deja eM suffisamment etabli. 

90. Un temps suffisant doit etre donne au Marguil
lier pour preparer ses comptes, sans qu'il ait, par la loi, 
ni trois mois ni six mois pour cet objet. S'il retarde 
sans raisons Iegitimes, l'Eveque pourra fixer un temps 
auquel il sera tenu de rendre ses comptes devant 
l'Eveque lui-meme ou la personne qui aura eM nom
mee par Ie dit Eveque; apres quoi les Cure et Marguil-
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liers pourront avoir recours aux Tribunaux, s'ils re
fusent ou negligent d'obeir a l'ordre de l'Ev&que. 
C'est ce qui resulte de divers Regiements. (Jousse, 
page 154). 

100. Le Marguillier comptable ne peut faire aucun 
emploi ou remploi des deniers appartenant a la fabri
que, (excepM ce qu'il peut.faire ex officio, comme 
nOUB avons dit supra, No.3), sous quelque prcHexte 
que ce soit, sans y avoir 13M autorise par une delibera
tion, comme nous Ie disons au chap. 4. (Jousse, page 
99). C'est d'ailleurs une consequence de ce que nous 
avons deja dit. 

110. Le Marguillier comptable, comme tel, n'a 
aucuns autres droits ou devoirs que ceux que nous 
venons d'enumerer. Ses autres droits ou devoirs, 
comme un des administrateurs, se trouvent expliques 
dans Ie cours de cet ouvrage. 

ARTICLE 2. 

DES MARGUILLIERS DE L'CEUVRE 

au 

MARGUILLIERS EN CHARGE. 

10. Les Marguilliers"de l'(Euvre forment, conjointe 
ment avec Ie Cure, Ie Corps ou Corporation qui a Ie 
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droit legal d'acquerir, posseder et regir les biens tant 
meubles qu'immeubles d'une Fabrique, et sont les ad
ministrateurs des biens et revenus d'icelle. ( Vide: 
supra, Chap. preliminaire.) 

20. Aux Marguilliers de l'(Euvre appartient Ie droit 
de traiter, avec Ie Cure, des affaires ordinaires, (Or
donnances du Conseil SlWerieur, du 12 fevrier 1675,) 
comme de decider si un bane, vacant par la mort ou 
l'absence du concessionnaire, sera concede de nouveau 
et quand ille sera. (Vide chap. 5.) L' Acte cons
tatant la deliberation prise a ce sujet doit etre entre 
au Registre. 

30. Les Marguilliers de l'(Euvre sont charges (outre 
Ie Cure) de Ia police dans et pres des eglises (Statuts 
Ref. du Bas-Canada, chap. 22). TIs peuvent requerir 
deux Juges de Paix de nommer un ou deux conneta
bles pour les aider. (Ibid:). 

40. Les Marguilliers de l'(Euvre sont obliges de 
falre faire un inventaire de tous les effets mobiliers, 
tant de l'eglise que de la sacristie, qui appartiennent 
a la Fabrique. Cet inventaire doit etre revu et cor
rige chaque annee. TI est depose avec les autres 
papiers dans les archives. Ce que disent Boyer 
(vol. 1, page 114) et Jousse (pages 108 et 109) est 
assez conforme aux ordonnances de nos Eveques et a 
notre usage (Edit de Melun, 1580, art. 9; Hericourt, 
part. 3, chap. 4, No.6.) 
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ARTICLE 3. 

DES ANCIENS MARGUILLIERS. 

Les anciens Margr4illiers, ou ceux qui sont sortis de 
charge, forment avec Ie Cure et les Marguilliers de 
l'<Euvre Ie Oonseil de paroisse, pour la decision· de 
toutes les questions de Fabrique qui ne sont pas de 
la juri diction des Marguilliers de l' <Euvre. (Voir l' art. 
precedent.) C'est ce qui se trouve suffisamment 
explique dans un passage de 1'Ordonnance du Conseil 
Superieur de Quebec, du 12 fevrier 1675: "Dans 
" toutes lesquelles choses, meme dans l'audition et 
"reddition de leurs comptes, ils (les Marguilliers) 
" seront tenus de se conformer a la pratique et usage 
" qui s'observe dans toutes les eglises du royaume de 
" France, OU il ne se decide rien dans les affaires 
" ordinaires qu'a la pluraliM des voix des Marguilliers 
" qui sont en charge, et dans les extraordinaires, 
" qu'en y appelant les anciens Marguilliers, en nom
" bre suffisant, Ie Cure y etant toujours present, a 
"peine d'en repondre en leur prive nom." L'on 
peut voir encore ce que dit Boyer (Admin. Temp. 
des Paroisses, vol. 1, page 276) et ce que renferme 
Ie chapitre des assembIees. (Vide infra , No.6.) 
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ARTICLE 4. 

DES PAROISSIENS. 

Presque tous les droits et devoirs Iegaux des pa~ 
roissiens se trouvent renfermes dans Ie 18e chapitre 
des Statuts Refondus du Bas-Canada. Cependant, Ie 
lecteur doit voir ce que nous avons dit au chapitre leI', 
No.4, et au chapitre 4, No.7. 

N ous traiterons de leurs droits et de leurs devoirs, 
surtout quand nous parlerons des banes, de l' erection 
des paroisses, de Ia construction et reparation des 
eglises, presby teres, etc. 

N ous expliquerons aussi un des devoirs particuliers 
des paroissiens envers leur Cure au chapitre de la 
Dime. 

Nous avons dit, au chapitre 3, No. 13, que les pa
roissiens assistent a l'assembIee qui se tient, chaque 
annee, pour l'election d'un nouveau Marguillier, dans 
toute3 les paroisses OU ils ont acquis ce droit par 
l'usage. (Voir ce No.) 

La construction et reparation des eglises, presby
teres et leurs dependances, etc., ainsi que toutes les 
depenses a faire aux cimetieres et salles publiques, 
sont a la charge des paroissiens. 1'argent de la Fa
brique ne peut y ~tre employe que lorsqu'il y a des 
revenus plus que suffisants pourl'entretien du culte, 
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et que Pon a obtenu de l'Eveque une ratification de la 
dc:Hiberation ordonnant un tel emploi du surplus des 
dits revenus. (Voir chapitre 9 et 10.) 

n semble que cette ratification devrait etre donnee 
sur Ie Registre des Deliberations, comme faisant partie 
de la deliberation elle-meme, afin que Ia deliberation 
et la ratification fassent un tout dans l'extrait qui pour
rait en etre fait du Registre. 

CHAPITRE IV. 

DES ASSEMBLEES. 

10. n y a trois especes d'assembIees reconnueS par 
ia Ioi pour la gestion des biens et afl'aires de nos Fa
briques et paroisses, savoir: celle des Marguilliers 
de l'<Euvre, celle des anciens et nouveaux Marguilliers 
et celle des Marguilliers et paroissiens, Ie Cure y etant 
toujours present. C'est <le qui se trouve suffisamment 
indique dans l'Ordonnance du Conseil Superieur de 
Quebec du 12 fevrier 1675 (citee au chapitre 3, art. 
3,) et dans Ies Statuts Refondus du Bas-Canada, c. 18. 

20. Toute assembIee est convoquee par Ie Cure au 
prclne de Ia messe paroissiale, un jour de Dimanche 
ou de fete d'obligatizn, et suivant l'usage de la par
roisse. (Stat. Ref. du B.-C., chap. 18, sec. 45, par. 2.) 
"Le Conseil de paroisse doit etre convoque en la 

E 
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" forme que les Reglements ou l'usage ont consacre 
" dans chaque lieu. . .. Lorsqu'il n'y ani Reglement 
" ni usage, on s'en tient aux dispositions du Droit 
" Commun qui se manifestent dans les RegIements et 
" les usages des paroisses voisines." (Boyer, vol. 1, 
p. 311.) 

30. I1 est de rigueur que Ie jour, l'heure et Ie lieu 
de l'assembIee soient clairement enonces dans la con
vocation, et que l' ouverture en soit annoncee par Ie son 
de la cloche. (Notes div., p. 4.) Aucune loi n'obIige 
de mentionner au pr8ne Ie sujet pour Iequel on con 
voque une assembIee. (ibid., p. 5.) 

40. Aucune assembIee des Margnilliers on des pa
roissiens n'est possible sans la presence du Cure. "Le 
" Cure y etant tonjours present," dit 1'Ordonnance du 
Conseil Superieur de Quebec du 12 femer 1675, " a 
" peine d' en repondre (les Marguilliers) en leur prive 
nom." 

50. C'est Ie Cure qui preside les assemblees. (Voir 
chap. 2, No.2.) 

60. C' est clans une assemb18e des Marguilliers de 
l'ffiuvre que se traitent et se decident les affaires 01'

dinaires. (Voir ce que nous avons dit au chap. 3, 
art. 2.) 

Le Cure est dans l'usage de ne convoquer pas au 
pr8ne l'assemblee cles Marguilliers de l'illuvre, mais 
de les faire inviter personnellement: nous croyons 
que cet usage peut {jtre suivi. (Vide sup1'a, No.2.) 

7 o. Chaque fois qu'il s'agit d'affaires extraordi
naire8, ou qui ne tombent pas sous la juridiction des 
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Marguilliers de l'<Euvre, comme une depense reputeE 
considerable, un proces a intenter ou a soutenir, UnE 

acquisition d'immeubles, en vertu de la 2e Vic., c 
26, tout ce qu'il y a a faire en vertu de la 16e Vic., 
c. 149, etc., les anciens Marguilliers doivent etre ap 
peIes a deliberer conjointement ave,c les Marguillier~ 
de l'<Euvre. (Voir chap. 3, art. 3 et 4:.) Ce sont les an, 
ciens et nouveaux Marguilliers qui composent, avec IE 
Cure, Ie Oonseil de paroisse, pour toutes les afl'aires 
extraordinaires. 

N ous ne devons pas etre surpris de ce que reno 
ferme a cet egaI'd l'Ordonnance du 12 fevrier 167t 
deja citee, car Boyer (Adminis. Temp. des Par.) 
apres avoir fait voir (vol. 1, pp. 274 et 27&) l'incon, 
venient d'avoir, dans Ie Oonseil de paroisse, un troF 
grand nombre de persolmes, et avoir dit que c'esi 
dans ce but que "les Arrets de Reglement ont fixe 
" Ie nombre et la qualite des habitants qui doiveni 
" composer Ie Conseil general de paroisse," ajoute 
(page 276): "A Paris, ou les paroisses sont au 
" nombre de quarante-neuf, .... on n'y appelle point 
" non plus tous les paroissiens; les afl'aires s'y regis
" sent a la pluralite des voix, dans des Bureaux ou 
" AssembIees composees du Cure, des Marguilliers en 
" charge et des anciens qui en sont sortis." Le 
me me auteur dit (page 304) que c'est ce Oonseil qui 
doit etre convoque pour la reddition des comptes, pour 
entreprendre un pro~es et y defendre. . Quant a ce 
dernier point, la Cour d' Appel de Montreal, dans la 
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cause de la Fabrique de Varennes, sur une demande 
en desaveu contre MM. La Frenaye et Papin, a decla
re l'Hon. T. J. J. Loranger, avocat, occupant pour 
la Fabrique, dliment autorise, l'ayant eM dans une as
semblee des anciens et nouveaux Marguilliers. 

80. Les assemblees generales des paroissiens ne 
doivent avoir lieu que pour les fins pour lesquelles la 
loi requiert de telles assemblees. (Statuts Ref. du 
B.-C., c. 18.) Les paroissiens eloivent encore etre 
consult6s chaque fois qu'il s'agit d'une chose qui re~ 
garde persollnellement chacun des paroissiens. Dans 
ce dernier cas, la Resolution ou la decision de la ques" 
tion soumise a l'assemblee, depend elu consentement 
unanime des personnes presentes, a moins qu'une loi 
speciale ne dise Ie contraire, (et une telle loi existe 
pour certains cas-Shttuts Ref. du B.-C., c. 18). 
d'apres ce principe :in his qUa? fiunt a pluribus ut ab 
omnibus maJol'is partis consensus sufficit; in his au
tem qUa? fiunt a pluribus 1tt a .sillgulis non sufficit 
maJoris l)((rtis consensus (apud Guyot, vo. Paroisse), 
et celui-ci: quod singulos tangit, a singulis debet 
app1·obari. (Vide supra, c. 1, No.4.) 

90. L'opposition ou l'adMsion d'un Marguillier, ou 
de tout autre absent, quoique dliment appe16, sont 
des actes extl'a-judiciaires qui n' ont aucune valeur , 
(Boyer, vol. 1, p. 329). "A moins," elit Guyot, 
(vo. Paroisse,) "que la Resolution ne soit contraire 
au bon ordre." 

100. L'usage veut que les assemblees se tiennent 
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ou a la sacristie, ou au presbytere, si possibilite il y a 
(Boyer, vol. 1, p. 320.) 

110. n doit y avoir un Registre des Deliberations 
cotte et parapM par Ie Cure, dans lequel doivent etrl 
ecrites toutes les deliberations en la forme accoutu 
mee. (Boyer, vol. 1, p. 326, Statuts Ref. du B.-C. 
c. 18, sec. 45.) 

120. Par l'usage, Ie Cure est ici en possession d, 
dimer Ie delibere ou acte d'assembIee, de l'ecrire lui 
meme ou de Ie faire ecrire. C'est d'ailleurs un droi 
que lui reconnalt Boyer (vol. 1, p. 291.) 

130. La. Deliberation doit etre signee au moins d 
deux ou trois temoins (si ce nombre de personne 
sachant eCl'ire s'y trouve) et du Cure. "Les Delib€ 

." rations signees du Cure et des principaux d6liberan 
" sont censees signees de tous ceux qui etaient pr€ 
"sens." (Boyer, vol. 1, p. 327.) 

140. Les choses essentielles dans un Acte de Deli 
beration sont Ie jour, Ie mois, l'annee, Ia signature dl 
Cure, ainsi que Ia mentiol\. de Ia convocation au prone 
de I'annonce du commenC6ll\.M,t de. l'assembIee fait 
au son de la cloche, du lieu oa ~'est teilue l'assembIe 
et de ceux qui Ia composaient, qu'lle soient Marguil 
liers ou paroissiens. 

150. Toute eopie du Registre des lJeIiberations eel 
tifiee par Ie Cure, doit faire preuve prima facie de 
vant toute Cour de justice, comme un acte authell 
tique, (voir dans Gliyot, Actes Oapitulaires et Acte 
Authentiques). Nous avons entendu nous-memes Ul 
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des cinq J Llue"; llc: la Cour d' Appel de Montreal emet
tre cette opinion en mars 1860. Nous l'avons prise 
comme l'opinion de la Cour, vu que les autres Juges 
presents n'ont pas emis une opinion contraire. 

160. Le lecteur peut consulter encore ce que nous 
avons dit au chap. 2, No.9. 

CHAPITRE V. 

DES BANCS. 

10. Au Cure et aux Marguilliers de l'<Euvre ap
partient Ie droit de conceder conjointement les bancs 
dans les eglises et de disposer des chaises et places.
(Arrets du 23 aout 1615, 13 fevrier 1603, 2 marS 
1509; :.\Iem. du Clerge, page 1408; Boyer, vol. 1, 
page 153.) 

20. nest du devoir du Cure et des Marguilliers de 
l'CEuvre, de deliberer chaque fois qu'il s'agit de la 
concession d'un ou plusieurs banes et d'en faire acte 
au Registre, ainsi que d'assister en corps a cette con
cession. C' est une consequence du No. precedent. 

30. La concession des banes, a queIque date de 
l'annce qu'elle se fasse, doit etre annoncee une ou 
deux fois selon l'usage, et Ie jour, l'heure et Ie lieu de 
cette concession, ainsi que Ie No. du banc doivent 
etre clairement enonces dans l'annonce. L'usage de 
la paroisse regIe si cette annonce doit se faire au prone 
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ou a la porte de l'eglise. Le Reglement du Roi pour 
la concession des banes dans les eglises du Canada, 
du 9 juin 1723, ordonne. seulement qu'ils soient cries 
et pub lies comme vacans, en la maniere ordinaire. 

40. II doit y avoir un Registre particulier de la 
ooncession des banes. (Jousse, page 69.) C'est, 
croyons~nous, l'usage dans toutcs les paroisses. 

50. Toute Fabrique peut soumettre ses banes a tel 
genre de tenure qu'il lui plait, selon Ie jugement que 
nous allons citor. 11 faut pour cela qu'elle fasse un 
.reglement, et que ce reglement ait eM publie deux 
ou trois fois au prone, et flu'il ne contienne rien qui 
soit contraire aux lois. Ce reglement ne peut avoir 
d'effet retro-actif. Ceci suppose nn bail consenti pal' 
Ie concessionnaire. (Ferrier, vo. Banes). Le lec
teur peut consulter Ie jugement rendu a Quebec par 
la Cour d' Appel, Ie 30 septembre 1854. 11 Y a ete 
juge: "Que la clause dans un bail d'un bane dans 
" une eglise, par laquelle clause il est stipule qu'a 
" dMaut de payement du loyer, aux termes et epoques 
" fixes, des lors et a l' e~piration des dits termes, Ie 
" dit bail sera et demeurera nul et resolu de plein 
" droit, et que Ie bailleur rentrera en possession du 
" dit bane, et pourra proceder a une nouvelle ac1judi
" cation c1'icelui, sans etre tenu de donner aucun avis 
" ou assignation au preneur, n'est pas une clause qui 
" doit etre reputee comminatoire, mais qui c10it avoil' 
~' son effet." (VoIr encore OrdOlUl. de l'Intendant 
du 30 juin 1708.) 
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60. La rente annuelle que Ie preneur a a payer, 
est Ie montant de l'adjudication, et les bancs se 
concedent au plus off rant et dernier encherisseur. 
(Reglement du 9 juin 1723.) 

7 o. L' entretien des bancs est a la charge du conces
sionnaire, mais c'est ala Fabrique a Ie refaire a neuf. 
(Jousse, page 63.) . 

80. Quand uu banc vaque par la mort du con
cessionnaire, la Fabrique peut Ie reprendre de suite et 
Ie conceder a un a"utre, mais elle ne peut Ie reprendre 
pour cause d'absence de la paroisse que lorsqu'il y a 
une annee revolue que Ie concessionnaire a quitte la 
paroisse. (Arret du 29 janvier 1641, J ousse, 
page 59.) 

90. Quand des bancs nuisent soit a la celebration 
du service divin, soit aux decorations de l'eglise, ou 
mcommodentde quelque maniere, l'Eveque, par ordon
nance dans Ie cours de ses visites, peut les reduire, 
les changer de place ou les supprimer. Il est juge 
de la commodite et de l'incommodite de ces bancs. 
(Edit de 1695, art. 16; J ousse, pages 64 et 65 ; 
Boyer, vol. 1, page 172.) 

100. La possession me me immemoriale ne suffit pas 
pour donner droit de bancs. (Arret du ParIem. de 
Paris, du 17 mars 1570, Arret du 15 mai 1576 , 
Jousse, page 55.) 

110. Le Cure et les Marguilliers de l'<Euvre, peu
vent supprimer par eux-memes un banc qu'un par
ticulier aurait place de son autorite privee. (Jousse, 
pages 63 et 64.) . 
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120. Outre ce que nous avons dit aux Nos. 2, 4 et 
5, nous croyons devoir ajouter qu'il serait preferable 
que la Fabrique fit passer, pour la concession de ses 
bancs, des baux qui devraient etre faits en double, 
afin que la Fabrique et Ie concessionnaire eussent une 
preuve ecrite d'une telle concession. 

n n'est pas necessaire, selon nous, que Ie bail Boit 
fait par devant notaire, il suffit qu'il soit signe du 
Marguillier comptable, ou autre, au nom de la Fabrique, 
du concessionnaire et de deux temoins. 

Si Ie Marguillier et Ie concessionnaire, ou l'un des 
deux, ne savent signer, ils feront leur marque en pre
sence des temoins. Ces derniers doivent necessaire
ment savoir ecrire leurs noms. 

130. La concession des bancsne peut ~tre faite 
qu'a ceux qui sont actuellement paroissiens majeurs, 
professant la religion Catholique Romaine, et ce ne 
peut ~tre que pour la vie des personnes auxquelles 
elle est faite. (Reglem. du 29 juin 1723, Jousse, 
page 56.) 

140. Le m~me paroissien peut avoir plusieurs bancs 
dans la m~me eglise, pourvu que l'usage contraire ne 
l'en prive pas. n n'y a pas de loi ecrite qui prive ici 
Ie paroissien de ce privilege; l'usage seul de la 
paroisse pourrait l'en priver. Ce que dit Jousse, a la 
page 57 de son Traite ne peut s'appliquer au Canada. 
(Voir Ie chap. prelim. No.9.) 

150. La veuve qui reste en viduite, jouit du bane 
concede a son mari. N ous sommes d' opinion qu'il 
faut que cette concession ait ete faite durallt JeuJ: 
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communaute. C'est ce que nous inferons du RegIe
ment deja cite clu 9 juin 1723. 

160. " A l'egard des enfants clont Ies pere et mere 
" seront clecedes, Ies bancs concedes aux dits pere et 
" mere seront cries en la maniere ordinaire, et adjuges 
" au plus off rant et dernier encherisseur, sur lequel 
" ils auront cependant la preference en payant les 
" sommes porMes par la derniere enchere." (Regle
ment du 9 juin 1723.) Nous pensons que l'usage 
n'accorcle ici que vingtrquatre heures pour exercer ce 
droit de retrait. II y en a qui sont d'opinion que l'on 
doit accorder jusqu'a huit jours pour l'exercice de ce 
droit. 

17 o. Ce droit de retrait ne peut etre invoque que 
par suite de la mort et nom de l' absenae. (Voir Ie 
me me Reglement.) 

180. Ce que nous avons dit au No. 13, ne doit pas 
s'entendre du droit de retrait que peuvent exercer les 
enfants, (No. 16) ; les enfants meme mineurs ne Bont 
pas prives de ce droit de retrait, mais il ne peut etre 
exerce en leur faveur que par leur tuteur. 

CHAPITRE VI. 

ACQUISITION DES IMMEUBLES. 

10. Toute Fabrique peut acquerir des bi~ns tant 
meubles qu'immeubleB pour l'entretien du culte et 
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autres fins qui s'y rattachent, ou pour lesquelles les 
Administrateurs des Fabriques peuvent en employer 
les biens et les revenus. (Vide Introduction,chap. 
preliminaire, chap. 9, et les Statuts Ref. du B.~C. 
chap. 19.) 

Les immeubles des Eabriques du Bas-Canada, sont 
en main-morte, ou amortis pour touj'ours, et propriete 
incommutable. "On entend par main-morte, tOllS les 
"corps et communautes, tant eccIesiastiques que 
" lalques, qui sont perpetuels, et qui, par subrogation 
" de personnes, etant censes toujours les mSmes, ne 
" produisent aucune mutation par mort et ne peuvent 
" disposer de leur bien sans autorisation du Roi ou de 
" la justice." (Guyot, vo. Main-morte.) Le lecteur 
peut encore consulter sur ce sujet, l'Edit de decembre, 
1666, les Notes diverses, page 134, et Ie Jugement de 
la Cour Superieure de Montreal, du 7 septembre 1858. 

20. Tous terrains en la possession d'une Fabrique 
ou paroisse, ou d'une mission ou congregation reli
gieuse, Ie 19 mars 1839, seront censes amortis pour 
touj'ours et appartenir q perpetuite a toute telle 
paroisse 01.1 mission, pourvu que les titres et designa
tions de tels terrains aient eM enregistres avant Ie 19 
mars 1841, au Greffe du Protonotaire du District, et 
au Bureau d'enregistrement du Comte, conformement 
aux prescriptions de la lere section du 1ge chap. 
des Statuts Ref. du B.-C. 

30. Toute Fabrique d'une paroisse civilement recon
nue peut acqm'irir des immeubles pour emplacement 
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d'egIise, chapelle, cimetiere, presbytere, ma1son d'e
cole, residence d'ecclesiastiques ou de precepteurs 
religieux, avec les dependances necessaires a cet 
effet. (Statuts Ref. du·B.-C., chap. 19.) 

Vu que les Fabriques ont toujours eu pour mission 
Ie soin des pauvres, eUes peuvent aussi acquerir, en 
vertu de Ia meme loi, des immeubles dans un but de 
chariM. (J ugement de la Cour de Montreal, du 7 
septembre 1858.) 

40. Les Fabriques de Quebec et de Montreal, ne 
peuvent pas acquerir, dans I'enceinte des dites cites, 
plus d'un arpent en superficie, et, en dehors de la dite 
enceinte, plus de huit arpents; mais toutes les autres 
fabriques peuvent acquerir jusqu'a la quantite de 
deux cents acres en superficie. (Statuts Ref. du 
B.-C., chap. 19.) 

50. Toute telle acquisition par legs, donation ou 
vente, doit etre decidee dans une assembIee des 
anciens et nouveaux Marguilliers; et il est du devoir 
de la personne autorisee a cet effet par Ia dite assem
bIee, apres avoir fait l'acquisition dont elle a eM char
gee, de faire me surer par un arpenteur Ie terrain 
acquis, de faire insinuer au Greffe du Protonohtire du 
District, et enregistrer au Bureau d'enregistrement 
du ComM, l'acte d'assembIee ordonnant telle acqui
sition, l'acte d'acquisition et Ie proces-verbal J'arpen
tage. (Ibid.) 

60. Les paroisses qui ne sont pas reconnues au 
civil, et les missioni;l ou les cop.greg!\,tions reIigieuses 
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qui ne sont pas comprises dans les limites des paroisses 
legales, peuvent acquerir la quantite de deux cents 
acres de terrain, qui seront amortis a leur profit, pour
vu qu'elles observent les formalites suivantes: 10. nom
mer par acte de deliberation, passe dans une assembIee 
des habitants tenant feu et lieu, un ou plusieurs syn
dics ou trustees; dans lequel acte de deliberation on 
doit regler comment se fera la succession des dits 
syndics ou trustees; 20. acquisition par Ie ou les 
dits syndics ou trustees du terrain que l'on veut acque
rir en un ou plusieurs lots; 30. faire arpenter par un 
arpenteur jure Ie terrain; 40. faire insinuer et enre
gistrer, comme il a ete dit au No. precedent, l'acte 
d'election des syndics ou trustees, l'acte d'acquisition 
et Ie proces-verbal d'arpentage. (Ibid.) 

70. Du jour OU ces paroisses ou missions deviennent 
des paroisses reconnues civilement, les syndics ou 
trustees cessent d' exister comme Corps ou Corporation 
et les biens par eux acquis et posse des appartiennent 
aux Fabriques respectives de telles paroisses civiles. 
(Ibid.) 

80. n a ete juge que, la loi pla<;ant certaines pro~ 
prietes entre les mains de certains Corps religieux, 
les pouvoirs de ces Corps doivent s'etendre a l'execu
tion des actes necessaires a la conservation de leurs 
droits. (Revue de Legislation et de Jurisprudence, 
vol. 3, page 246.) 
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CHAPITRE VII. 

DES ALIENATIONS. 

10. On ne peut aliener des immeubles appartenant 
a une Fabrique sans la permission du Cure et l'auto
risation de l'Eveque ; Iesquelles permission et autorisa
tion c10ivent gtre confirmees par Lettres Patentes 
emanees de l'Executif. (Vide chap. 1 et chap. 6; 
Rituel de Quebec, page 632; Denisart, yo. Biens 
d'Eglise; Guyot, vo. Alienation.) 

20. L'on ne peut, sans Ie consentement de I'Evgque 
et du Cure, aliener les meubles reputes precieux, 
comme vases d'or, d'argent, ornements precieux, tout 
ce qui est l'emarqnable par l'art, la matiere ou l'anti
quite. Tons les auteurs s'accordent sur ce point. 

L'on ne peut aussi aliener, sans Ie mgme consente
ment, les cceurs, couronnes, pierres precienses, etc., 
qui auraient ete donnes pour gtre exposes a un auteI 
particulier. (J onsse, page 11 O. ) 

30. Relativement aux hypotheques des biens des 
Fabriques, nous renvoyons Ie Iecteur au chapitre 9. 

CHAPITRE VIII. 

DES PRESCRIPTIONS. 

10. Les eglises, les cimetieres, et generaIement 
toutes lea choses reputees sacrees, ne peuvent s'acque-
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fir par prescription. (Pothier, Titre des Prescrip
tions, No.7.) 

20. La prescription acquisitive des immeubles, des 
~glises ou Fabriques, non reputes chose sacree, a lieu 
par quarante ans, avec ou sans titre, et avec bonne , 
foi. (Ibid, No. 189, 190, etc. ; Guyot, Biens d'Eglise 
et Prescription; Boyer, vol. 1, page 392.) 

30. La prescription de trois ans court contre les 
meubles ou effets mobiliers de la Fabrique, pourvu 
qu'ils ne soient ni consacres au service des autels ni 
precieux. (Voir les autorites deja citees.) 

40. Les calices, les ciboires, les habits sacerdo
taux et autrea ornements d'eglise, en generalles effets 
mobiliers qui, par l'usage que 1'on en fait, peuvent etre 
assimiles aux immeubles, ne sont sujets qu'a la pres
cription de quarante ans. (Ibid.) 

50. La Fabrique ne peut invoquer la prescription 
liberatoire au sujet des fondations. Elle ne cesse 
d'etre obligee de faire acquitter les services, messes, 
etc., fondes, que lorsque les biens auxquels ces fonda
tions etaient attacMes, sont peris ou perdus. (Jousse, 
page 45.) Dans ces cas, nous croyons qu'il est a 
propos de recourir a 1'Eveque. 

60. Les arrerages des rentes dues a 1'Eglise, sont 
sujets a la prescription de trente ans, mais Ie fonds 
meme de la creance n'est sujet qu'a celle de quarante 
ans. (Pothier, Prescription, No. 686.) "Les rentes 

• " pour obits et fondations ne sont pas sujettes a la 
" prescription de cinq ana; l'Eglise peut en demander 
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" vingt neuf ans." (Hericourt, part. 4, chap. 1.) 
La lecteur peut encore consulter Boyer, (vol. 1, page 
394.) 

7 o. N ous dirons au chapitre 12e ce que nous pen
sons de la prescription par rapport a la Dime. 

CHAPITRE IX. 

DE L'EMPLOI DES BIENS ET REVENUS DES FABRIQUES. 

10. Les biens et revenus des Fabriques ne peuvent &tre 
employes que pour les choses necessaires a l'exercice 
du culte, a I'acquit des fondations, des honoraires des 
employes de I'eglise, comme chantres, sacristains, etc., 
(s'il n'y a eM pourvu autrement) et autres charges 
passives de la Fabrique, ainsi qu'aux ameliorations et 
decorations inMrieures des eglises. lIs sont de plus 
employes a l' entretien ordinaire, ou menues repar3r' 
tions exterieures, des eglises, chapelles, sacristies et 
cimetieres. (Jousse, page 111). C'est, croyons
nous, ce qui s'est toujours pratique ici. 

20. L'excedant de revenus des Fabriques peut &tre 
employe, de Favia du Cure, a la construction et aux 
grosses reparations des eglises, chapelles, presbyteres 
et cimetieres, ainsi qu'aux ceuvres pies, pourvu que 
I'Ev&que y ait donne son consentement. (Hericourt, 
part. 4, chap. 4; Guyot, vo. Biens d'Eglise; Edit de 
1695, art. 21; Edit de Melun, art. 9.) 
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30. Les biens donnes aux Fabriques doivent etre 
employes suivant l'intention des donateurs, a peine 
pour les administrateurs d' en repondre en leurs propres 
et prives noms. (Lettres Patentes, 3 oct. 1551 ; Edit 
de Melun 1580, article 8; Declaration du 12 fevrier 
1661). 

40. La Fabrique ne peut faire aucun emprunt que 
du consentement du Cure et de l'Eveque. (Ancien 
Rituel de Quebec et autres autorites deja citees, et 
vide infra, Nos. 9,10, etc.) 

50. Toutes les constructions et grosses reparations 
des eglises, chapelles, sacristies, presby teres et de 
leurs dependances, ainsi que tout ce qui concerne l'ac
quisition et les murs des cimetieres et autres depenses 
de cette nature, sont a la charge des paroissiens. 
(Voir chap. 10.) 

60. L'article 22 de l'Edit de 1695 porte: "Se
" ront tenus, les habitants, d'entretenir et reparer la 
" nef des eglises, et la cloture des cimetieres." Ceci 
ne doit s'entendre que des grosses reparations, et ne 
fait que confirmer ce que nous avons dit plus haut. 

7 o. Les biens et revenus des Fabriques ne peuvent 
~tre employes pour aucunes autres fins que celles 
mentionnees dans les articles precedents. "Le revenu 
" des fabriques, fondations acquittees, sera applique 
" en reparation et achat d'ornements et autres oouvres 

_ " pitoyables,selon les.saints decrets, et non iJ.illeurs." 
(Edit de Melun, art. 9.) 

" Par la Declaration du 12 fevrier 1661, Ie Ro! 
:r 
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" defend tres-expressement aux Marguilliers et autres 
., habitants et communautes, ~d'employer a l'avenir 
" les biens et revenus des Fabriques a autre usage 
" que celui de l'Eglise, et auquel ils sont destines, et 
" aux auditeurs de leurs comptes d'y consentir, ou 
" d'allouer aucune partie de cette nature, a peine 
"d'en repondre en leur pro pre et prive nom." 
(Boyer, vol. 1, p. 532.) 

80. Les cloches sont a la charge de la Fabrique, si 
eUe a un excedant dans son revenu, (Vide supra, 
No.2), et si eUe n'a pas cet excedant, les paroissiens 
sont tenus de les fournir. (Edit de Melun, art. 3.) 

90. Les Marguilliers ne peuvent faire aucun em
prunt de deniers, que lorsqu'il en a eM delibere dans 
une assemblee reguliere des anciens et nouveaux Mar
guilliers. L'acte de deliberation doit contenir Ie motif 
et la necessite de l'emprunt, la quotite de la somme 
qu'il convient d'emprunter, et l'emploi qu'il en sera 
fait. (Jousse, page 99.) Cet acte de deliberation 
doit recevoir l'approbation de l'Eveque. 

100. Tous les emprunts qui ne sont pas revetus des 
formalites, ne lient que les Marguilliers qui les ont 
faits. 11s ne donnent aucune action au preteur contre 
la Fabrique. (Boyer, vol. 1, page 404.) 

110. Les immeubles des Fabriques etant en main 
marte, (Vide chap. 6, No.1,) ne peuvent etre hy
potheques. "L'hypotheque tend a une alienation, 
" et il n'y a que ceux qui sont capables d'aliener qui 
" peuvent hypothequer leurs biens." (Guyot, vo. Hy-
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potheque.) "L'Eglise ne peut constituer des droits 
" reels sur ses biens, ni par consequent les hypothe
" quer que pour cause de necessite." (Ibid.) 

120. II Y a quelquefois des raisons d'hypothequel' 
les immeubles des Fabriques; mais l'hypotheque, ten
dant a une alienation, ne peut etre legalement etablie 
qu'en suivant toutes les formalites requises pour les 
alienations. (Vide chap. 7.), 

130. Les immeubles des Fabriques "ne peuvent 
" etre" hypotheques, de meme qu' "alienes, a moins 
" d'un motif legal, 10. de necessite, 20. d'utilite, 30. 
" de charite." (Boyer, vol. 1, page 519.) 

140. N ous devons dire des meubles des Fabriques, 
qui sont assimiles aux immeubles, (Vide chap. 7, 
No.2,) ou qui ne peuvent s'acquerir par prescription, 
(Vide chap. 8,) ce que nous avons dit des immeubles, 
c'es~a-dire, qu'ils ne pourraient etre alienes, de quel
que maniere que ce soit, sans les formalites requises 
pour l'alienation des immeubles. 

150. "Les eglises ne peuvent etre executees dans 
" leurs meubles destines au service divin, ou servant 
" a leur usage necessaire, en quelque valeur qu'iIs 
" puissent etre . . . .. Les meubles destines au service 
" divin sont les vases sacres, les ornemens, les linges, 
" les chandeliers, les burettes, bassins, cuvettes pour 
" l'eau benite, encensoirs, paremens d'autel, et autres 
" choses de cette ~pece; les livres necessaires au 
" service divin doivent y etre ajoutes." (Boyer, vol. 
1, page 523.) 
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160. "II est a observer que, quelque solt Ie privi
" lege d'une creance, Ie creancier ne peut pas faire 
" saisir les biens destines a l'acquit des fondations .. 
" Les batiments de l'eglise jouissent de la me me pre
" rogative; ils ne peuvent etre ni saisis ni decretes, 
" n'etant pas dans Ie commerce." (Ibid., page 524.) 

17 o. Si une Fabrique a contracte des dettes qu' eUe 
ne peut acquitter sur ses revenus annuels, l'Eveque, 
en cours de visite, ou autrement, doit prevenir les 
malheurs qui compromettraient l'honneur des Fabri
ques et les interets de leurs creanciers. 

Si un creancier a intente une action, ou a obtenu 
un Jugement de Cour, contre une Fabrique, la Cour 
devant laquelle est portee l'action, ou qui a rendu Ie 
jugement, donne un sursis a tous procedes ulterieurs, 
et ordonne qu'il sera pris des mesures pour parvenir a 
l'acquit des dettes et a la liberation de la Fabrique. 

Dans ces circonstances, (et tous autres cas ou une 
Fabrique ne peut acquitter ses dettes avec ses seuls 
revenus annuels,) l'Eveque doit, par lui-meme ou par 
un depute qu'il nomme, faire faire, en presence des 
interesses, l'inventaire de tout ce que la Fabrique a 
d'effets mobiliers et autres, ainsi que l'etat de ses 
revenus annuels. L'Eveque dresse, ou fait dresser, 
un Pro0es-verbal, dans lequel il determine, dans un 
premier etat, les ornements, les linges et autres effets 
qu'il estime necessaires au service divin, ainsi que la 
part des revenus annuels qu'il decide etre absolument 
necessaires au culte. Dans un second etat, il deter-
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mine aussi les effets, ou meubles, qui ne sont pas nli
cessaires au service divin, et la part des revenus 
annuels qui ne sont pas absolument exiges pour Ie 
culte. 

Ces deux etats, paraphes par l'Eveque ne varietur, 
sont communiques aux interesses, et till certificat de 
cette communication est donne par celui qui les a 
communiques. 

L'Eveque, en consequence de tous les procedes 
preliminaires q\li precedent, rend une Ordonnance, en 
vertu de son autorite ordinaire et en execution de 
l'Edit de 1695, par laquelle il prescrit, 10. "que les 
ornements, vases sacres, linges et autres effets, portes 
et enonces en l'etat dresse et paraphe par lui, estimes 
necessaires au service divin," ainsi que la part des 
revenus annuels juges par lui etre absolument indis
pensables au culte " dans la paroisse de N .... , seront 
conserves," et 20. " qu'au contraire, les vases, linges, 
et autres effets, portes et enonces au second litat, 
dresse et paraphe par lui, con tenant les effets qui ne 
sont pas estimes necessaires, seront vend us " pour 
servir, conjointement avec cette part des revenus 
annuels qui ne sont pas indispensables au culte, a 
l'acquit des dettes, dans l'~dre des creances, "la
guelle vente, l'Eveque a autorise et autorise, sauf aux 
parties a se pourvoir au surplus pour la dite vente, 
ainsi que de droit; et.au dit cas de vente, l'Eveque a 
ordonne et ordonne que, pour y parvenir, les effets 
estimes n'etre pas necessaires seront retires de la 
sacristie de la paroisse, et remis par Ie Cure de l~ 
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dite paroisse a la chapelle du Palais Episcopal; de 
laquelle remise il sera donne au dit Cure une recon
naissance par Ie Secretaire de l'Ev~cM, pour ~tre 
ensuite, estimation faite des dits effets par un expert 
ace nomme d'office par l'Ev~que, en presence du Cure 
et du Marguillier en charge, ou eux dament appeles, et 
en presence du commissaire de l'Eveque, procede ala 
vente des dits effets, en la forme et maniere qu'il aura 
13M regIe; pour les deniers provenant de cette vente 
~tre deposes, ainsi que de droit, et etre employes au 
remboursementdes dettes de la Fabrique, dans l'ordre 
des creances, selon qu'il aura ete arrete par qui de 
droit." 

S'il y a eu un jugement de Cour, ou un sursis a 
raison d'une action intentee, l'ordonnance de l'Eveque, 
determinant ce qui est necessaire et ce qui n' est pas 
necessaire au service divin, est presentee a la Cour 
pour etre homologuee," et pour etre, d'autorite de 
" la Cour, procede a la vente des ornements, linges et 
" autres effets." (Vide Boyer, vol. 1, de la page 
407 a la page 410.) 

180. Voici ce que Ie 16e chapltre des Statuts Ref. 
du Bas-Canada regIe concernant les ecoles de Fa-
brique: • 

10. Chaque Fabrique peut acquerir, acheter, 
prendre, recevoir et posse del' des biens immeubles, 
rentes constituees, deniers, effets ou autres proprietes 
mobilieres, concedes, vendus, donnes ou legues a l'effet 
de fonder et soutenir une ou plusieurs ecoles eIemen
taires dans la paroisse. 
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La Fabrique doit vendre chaque immeuble dans les 
dix annees qui suivent la date de l'acte en vertu du
quel elle Ie possede, et en placer Ie produit a consti
tution de rente au profit de l'ecole ou des ecoles en 
question. La Fabrique peut neanmoins garder un 
arpent carre pour y construire urre maison d'ecole. 

Le montant ainsi posse de pour l'etablissement de 
chaque ecole ne doit pas (jtre de plus de $400 de capi
tal, at Ie revenu annuel pour Ie soutien de chaque 
ecole ne doit pas (jtre de plus de $200. Mais si une 
Fabrique acquiert un terrain d'un arpent en superfi
cia, sur lequel iI y a une maison propre a servir de 
maison d'ecole, elle peut la garder, bien que Ie revenu 
annuel en soit de plus de $200. Chaque Fabrique 
peut etablir une ecole, et, si les famines domiciliees 
dans une paroisse sont au nombra de plus de 200, 
elle peut etablir une seconde ecole, et ainsi de suite 
pour ~haque cent' families. Ces biens et ecoles sont 
sous Ie contr8le des Fabriques. 

20. La loi permet a chaque Fabrique d'employer 
Ie quart de ses revenus pour etablir et soutenir de 
talles ecoles, jusqu'a ce qu'elle ait acquis des fonds 
pour cet objet; mais la Fabrique doit suivre a cet 
egard les formalites ordinaires quand il s'agit d'em
ployer des fonds de Fabrique a d'autres objets que 
ceux auxquels ils etaient originairement destines, 
c'est-a-dire, obtenir la permission de l'Ev(jque dioce. 
sain, a moins que cette permission n'ait deja eM accor
dee generalement. 

Le 3e Dimanche apres Piiques de chaqne annee, 
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la Fabrique doit renclre un compte par ecrit a une 
assembIee des habitants tenant feu et lieu dans la 
paroisse, indiquant: 10. les recettes et depenses de 
ces ecoles pendant les douze derniers mois; 20. Ie 
Dombre des ecoliers; 30. les noms des maltres d'ecole. 

Ce compte cloit etre depose dans les archives de 
la Fabrique, et une copie, certifiee par un notaire et 
deux temoins, en doit etre deposee, sous six semaines 
apres l'assemblee, au Greffe du Protonotaire de la 
COUl' Superieure clu district, et tout habitant tenant 
feu et lieu dans Ie Bas~Canada peut consulter cette 
copie, sans payer d'honoraires. Dans la pratique 
neanmoins, cela n'a pas lieu. 

30. La Fabrique et les commissaires d' ecole peu
vent, par un accord mutuel, fait en bonne et due 
forme, unir pour une ou plusieurs annees leurs ecoles 
respectives; et si la Fabrique contribue au moins $50 
au soutien d'une ecole sous la direction des commis
saires d'ecole, elle acquiert par HI, au Cure et au Mar
guillier en charge Ie droit d'etre commissaires, s'ils 
ne Ie sont deja. 

40. Une Fabrique ne peut unir son ecole a celIe ad
ministree par des commissaires protestants, sans un 
accord formel avec les commissaires ou syndics de 
l' ecole protestante. (1) 

(1) Tout ce No. 18 est emprunte au Manuel de L. Hector 
Langevin, ecuyer, avo cat. 

Ce monsieur nous a paru avoir parfaitement resume tout ee 
qu'il y avait a dire a. ce sujet, 
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CHAPITRE X. 
DE L'ERECTION DES PAROISSES, AINSI QUE DE LA 

CONSTRUCTION ET REPARATION DES EGLISES, 

PRESBYTERES ET LEURS DEPENDANCES, ETC. 

Ce chapltre contient deux articles. 
Dans Ie premier, nous parlerons de l'erection des 

paroisses, et dans Ie second, de la construction et repa
ration des eglises, presby teres, etc. 

ARTICLE 1. 

DE L'ERECTION DES PAROISSES. 

10. L'erection canonique d'une paroisse precede 
toujours l'erection civile; celle-ci n'est que la confir
mation de celle-Ia. (Vide chap. prelim., No.3.) 

Les ltvantages de l'erection civile d'une paroisse 
sont de procurer a cette paroisse erigee canonique
ment les eifets civils, comme d'avoir une Fabrique 
reconnue comme corps politique ou corporation legale, 
avec Ie droit d'acquerir et posseder des immeubles, 
et generalement d'avoir 1». protection de la puissance 
seculiere. (Vide chap. prelim.) 

20, Quand il s'a~t d'obtenir l'erection canoui~ue 
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d'une paroillse, de demembrer ou subdiviser quelques 
paroisses, etc., la majorite des habitants francs-tenan
ciers du territoire que 1'on desire faire eriger ainsi en 
paroisse, signent une Requete qu'ils adressent a 
I'Eveque. Les habitants francs-tenanciers seuls et 
les co-heritiers majeurs ont droit de signer cette re
quete. TIs doivent tous avoir l'age de majorite, pos
seder civilement, a titre de proprietaires, et depuis au 
moins six mois, une terre ou quelque autre immeuble 
dans l'etendue du territoire if. eriger, et y resider. 
Les dits habitants francs-tenanciers et co-heritiers 
majeurs, ont seuls Ie droit de s'opposer a une telle 
erection. 

30. Ceux qui ont cede leur terre, ou autre immeuble, 
et qui n'en conservent que la jouissance, n'ont Ie droit 
ni de signer une telle Requete, ni de s'opposer a une 
telle erection. 

40. Si une paroisse a contracte des dettes pour la 
construction ou la reparation d'une eglise, d'un pres
bytere ou d'une sacristie,l'on ne peut la demembrer 
ou diviser avant que les dettes ne soient payees et 
acquittees. Ceci ne doit pas s'entendre des dettes 
qu'aurait contracMes une Fabrique pour ces divers 
objets, soit sur son revenu, soit en acceptant les comptes 
et affaires des syndics elus pour telle construction ou 
telle reparation. 

50. L'on doit transmettre a l'EvEique, avec la Re
quete dont il a eM parle plus haut, un plan detaille, 
sur lequell'on aUra marqqe avec grand soin les limites 
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et demarcations de la paroisse projetee. Ce plan est 
indispensable. 

60. Ceux qui ne: savent pas signer doivent faire 
inscrire leurs noms sur la Requ@te et y ajouter eux
m@mes leur marque. Les signatures et les marques 
doivent @tre prises en presence d'au moins deux te, 
moins sachant ecrire; lesquels en signent, a la suite 
de la Requ@te, till certificat. 

70. La Requ@te ayant ete re<;ue, l'Ev@que nomme 
un depute, qu'il charge d'aller sur les lieux pour con
stater la verite des faits qui y sont allegues, a moins 
qu'il ne s'y transporte lui-m~me. Ce Depute, (ou 
I'Ev~que,) donnera avis du jour, de l'heure et du lieu 
011 il rencontrera les interesses. Cet avis doit ~tre lu 
publiquement et affiche, par deux dimanches consecu
tifs, a l'issue du service divin du matin, a la porte de 
l' eglise ou chapelle de chaque paroisse ou mission des 
interesses, ou, s'il n'y a ni eglise, ni chapelle, dans Ie 
lieu Ie plus public de la residence des interesses, tel 
qu'une maison d'ecole, un moulin, etc., et, en outre, a 
la porte de l'eglise ou chapelle de la paroisse ou mis
sion d' ou ils sont desservis. 

Ces publications peuvent ~tre validement fait~s 

dans celle des deux paroisses desservies par Ie meme 
Cure, on l'office divin est celebre. 

80. Si ce territoire que l'on veut eriger en paroisse 
se compose de plusieurs parties de seigneurie ou 
township, n'appartenant a aucune paroisse, ou desservi 
d'aucune_ eglise, l'avis doit ~tre affiche dans Ie lieu Ie 
plus public de chacune des dites parties, 
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90. Le depute (ou 1'Ev@que,) ne doit se rendre sur 
les lieux, comme il a ete dit plus haut, que dix jours 
au moins apres la seconde publication de l'avis. 

100. Les huissiers de Ia Cour Superieure sont auto
rises par la loi a lire publiquement et afficher l' avis 
et en donner un certificat au bas ou sur Ie dos du dit 
avis. 

110. Le depute (ou l'Eveque,) doit tenir son assem
blee aupres de l'eglise de la localite dont on demande 
l'erection en paroisse, et, s'il n'y a ni eglise ni cha
pelle, dans l'endroit cense Ie plus public de la dite 
localite. 

120. Le depute (ou l'Ev@que) croira que la majo-
rite des habitants francs-tenanciers de telle localite 
consent a l'erection projetee, tant que les opposants 
n'auront pas donne une preuve du contraire. 

130. On entend par habitant jrane-tenaneier, tout 
proprietaire d'immeuble residant sur Ie territoire. 

140. Toute opposition doit @tre faite par ecrit a 
l'Eveque, s'il s'est transporte sur les lieux, ou au de
pute, qui n'accepte que ces sortes d'oppositions, et 
en fait mention dans son Proces-verbal. 

150. II est du devoir du depute (ou de l'Eveque,) 
de biffer de la requete les noms de ceux qui Ie de
mandent, parce que reellement ils n'auraient pas donne 
leurs noms, ainsi que de ceux qui seraient reconnus 
comme n'ayant pas Ie droit de la signer. 

160. Apres avoir pris connaissance de tout ce qui 
vient d'etre enumere, l'Eveque, selon qu'il Ie juge a. 
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propos, rend un decret erigeant, selon les formes ca
noniques,la nouvelle paroisse. 

17 o. Le decret canonique, erigeant ainsi une pa
roisse, doit etre lu au prone des differentes eglises ou 
chapelles des inMresses a cette erection. Et Ie pretre 
qui aura fait cette lecture, en donnera un certificat au 
bas du dit decret, qui sera conserve dans les archives 
de la Fabrique. 

180. Pour obtenir que la paroisse ainsi erigee ca
noniquement soit confirmee pour les effets civils, il 
faut adresser aux Commissaires nommes ad hoc dans 
chaque Diocese une Requete signee de dix, ou un plus 
grand nombre, des habitants francs-tenanciers men
tionnes en la Requete adressee a l'Eveque pour l'erec
tion canonique. II faut de plus transmettre aux Com
missaires un certificat de l'avis qui a eM donne, qu'a 
l'expiration des trente jours qui suivront la publication 
du dit decret canonique, (a dater de la derniere publi
cation,) les interesses s'adresseront par requete aux 
dits Commissaires, pour la confirmation de liL dite erec
tion canonique, et que ce n'est que pendant ces trente 
jours que les opposants a la dite confirmation seront 
admis a filer leur opposition et pourront la deposer 
entre les mains du Greffier des dits Commissaires. 

190. II est necessaire de transmettre aux Commis
saires une copie du decret canonique dont on demande 
la confirmation. 

200. II en est de la maniere de signer et certifier les 
signatures de la Requete aux Commissaires comme de 
Qelle adressee a l'Ey@que. 
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210. S'il doit y avoir une opposition a Ia confirma
tion du decret canonique par les Commissaires, il serait 
bon d'avoir une personne competente pour y defendre 
les droits des inMresses. 

220. Les Commissaires ne peuvent faire aucun 
changement ou modification a ce qui aura ete ordonne 
par l'Eveque, sans Ie consulter et s'entendre avec lui. 

230. La reconnaissance civile de toute telle paroisse 
n'aura definitivement lieu que lorsque Ie Gouverneur, 
sur Ie Proces-verbal des Commissaires, aura lance une 
Proclamation, sous Ie Grand Sceau de la Province, 
pour la reconnaissance de telles paroisses pour les fins 
civiles. 

240. Pour toutes les autres particularites, nous ren
voyons Ie lecteur au texte meme de la loi. (Stat. Ref. 
du B.-C., c. 18). 

250. II a eM juge: "Que Ie decret canonique eri
" geant une paroisse n'est pas une procedure civile 
" qui puisse etre revisee par la Cour Superieure au 
" moyen du writ de certiorari,. que ce n'est qU'une 
"procedure purement ecciesiastique, hors de la ju
" riJiction de cette Cour, tant qu'il n'y a pas de pro
" cedures pour obtenir la ratification civile de tel 
"decret." (Cour Superieure de Quebec, No. 322 
de 1852.) 

260. II a eM juge: "Que leg pouvoirs exerces par 
" les Commissaires nommes en vertu de la 2e Vict., 
" c. 29, relativement a l'erection des paroisses, ne 
" Bont point des pouvoirs judiciaires sujets a la revi-
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" sion de la Cour Superieure au moyen du writ de 
"certiorari." (Cour Superieure de Quebec, No. 90 
de 1853.) 

27 o. n a eM juge: "10. qu'il n'y a pas d'appel 
" des jugements rendus par les Commissaires pour 
" l'erection civile des paroisses, etc., autrement que 
" par writ de certiorari, dans Ie cas d'exces de juri
" diction; 20. que Ie fait qu'il y a eu des irregula
" riMs et des illegalites dans la preuve et dans les 
" procedes, dans une cause devant les Commissaires 
" civils, et Ie fait que les dits Commissaires auraient 
" refuse d'admettre la preuve offerte par les oppo
" sants, et qu'ils auraient admis une preuve ilIegale 
" de la part des syndics, ne constituent pas un exces 
" de juridiction, et qu'un writ de certiorari base sur 
" ces raisons doit etre renvoye." (Cour de St. Hya
" cinthe, 22 mai 1862.) 

ARTICLE II. 

bE LA CONSTRUCTION ET REPARATION DES EGLISES, 

PRESBYTERES, ETC. 

10. Chaque fois qu'll devient necessaire de con
struire une eglise, un presbytere, etc., ou de reparer 
ou d'agrandir une eglise, un presbytere, un cimetiere, 
etc., la majoriM des habitants franC8~tenanciers doit 
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s'adresser a l'Ev~que et proceder en tout comme nous 
l'avons dit pour 1'erection d'une paroisse, jusqu'a 1'ob
tention du decret, ou ordonnance, autorisant toute 
telle construction ou reparation. 

20. A l'autoriM eccIesiastique seule appartient Ie 
droit de regler tout ce qui concerne la construction et 
la reparation des eglises, chapelles, sacristies, presby
teres et cimetieres, d'en fixer les places et d'en deter
miner les dimensions principales. 

30. S'il s'agit de faire cette construction ou repa
ration par contributions ou repartitions hlgales, la majo
rite des habitants francs-tenanciers s'adressera aux 
Commissaires, par voie de Requ@te, pour obtenir la 
permission d'elire trois syndics, ou plus, qui seront 
charges de diriger la dite construction ou reparation. 
A cette Requ@te doivent @tre annexes la copie du de
cret ou ordonnance dont il vient d'@tre parle et les 
plans; Ie tout certifie, comme nous l'avons dit en par
lant du decret pour l'erection d'une paroisse. 

40. Les Commissaires ayant fait droit ala Requete, 
l' on procedera, dans une assemblee des habitants 
francs-tenanciers, a l'election des syndics. 

50. Les habitants francs-tenanciers pourront seuls 
@tre syndics; lls sont tenus d'accepter cette charge 
et d'en remplir tous les devoirs, s'ils n'en sont exem~ 
tes par les C(lmmissaires, pourvu qu'lls soient qualifies 
au desir de la loi. 

60. II sera du devoir des syndics, avant d'exercer 
leur charge, de faire ratifier leur election par les Com-
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missaires et obtenir d'eux la permission de pro ceder a, 
la cotisation et repartition legales. 

70. Les interesses pourront etre entendus devant 
les Commissaires au jour, a l'heure et au lieu quo 
ceux-ci auront indiques dans l'avis qu'ils sont tenus 
de donner. 

80. La construction de salles publiques, ou autres 
edifices, pourra etre autorisee par les Commissaires, 
pourvu que cette construction se fasse sur Ie terrain 
de la Fabrique. 

90. S'il y a une vacance parmi les syndics, les dits 
syndics restant en office, (ou l'un d'entre eux) , s'adres
seront au Cure, qui convoquera une assembIee des ha
bitants francs-tenanciers, dans laquelle se remplira 
cette vacance. 

100. II sera du devoir des syndics de faire faire un 
acte de cotisation et de repartition, qui restera (lepose 
au presbytere, et s'il n'y a pas de presbytere, danB 
un autre lieu, pendant quinze jours, de huit heUl'e:l 
du matin jusqu'a cinq heures du soir, et auquel tous 
les interesses auront acces. 

110. Cet acte de cotisation et repartition sera ac
compagne clu devis des travaux a faire, et d'une esti
mation des depenses prevues et imprevues. 

120. Les syndics feront donner avis, par ecrit, In 
publiquement et affiche a la porte de l'eglise (ou autre 
lieu public), pendant trois dimanches consecutifs, ;\ 
l'issue du service divin du matin, du dep6t de l'acte 
de cotisation et repartition. 

G 
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Cet avis devra aussi ~noncer Ie lieu, Ie jour et 

l'heure ou ils en poursuivront l'homologation devant 
les Commissaires. 

130. Au jour fixe pour l'homologation du dit acte 
de cotisation et repartition, il sera du devoir des syn
dics de fournir aux Commissaires une preuve ecrite du 
depOt tiu dit acte et un certificat de Ia publication 
de l'aris ci~dessus mentionne. 

Nul n'a Ie droit de s'opposer a aucun des procedes 
que nous venons d'enumerer, ni ne ponrra etre 
signataire de Ia Requete, ni ne pourra voter a l'eJection 
des syndics, a moins d'avoir vingt-et-un ans accomplis, 
et de posseder, divisement, a tItre de propriete, et 
depuis au moins six mois, un immeuble situe dans la 
paroisse et y resider. 

140. Ce n'est que lorsque l'acte de cotisation et 
r~partition aura eM homologue que les syndics pour~ 
ront e:uge!' les contributions. 

150. Si Ie montant preIev~ par les syndics est 
insuffisant poUr terminer les ouvrages commences, il 
pourra etre fait une cotisation supplementaire, en pro. 
cedant comm':) il a eM dit plus haut. 

160. Les syndics rendront, chaque annee, un 
compte detailJe de l'etat de leurs affaires, Ie premier, 
second ou troisH~me dimanche de decembre, dans une 
assembIee des habuants francs-tenanciers. 

170. Toute cotisation imposee sur un immeuble, 
comme il a eM dit plus haut, sera, du jour du dep6t 
de l'acte de cotisation fait par les syndics, la premiere 
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obligatiQn sur cet immeuble et sera une dette privi
legiee, sans qu'il soit necessaire d'enregistrement. 

180. Si les syndics negligent ou se refusent de ren
dre compte, comme il vient d'jHre dit, ils pourront y 
etre contraints par les habitants francs-tenanciers, 
qui nommeront a cet effet trois agents dans une assem
blee reguliere. 

190. Dans Ie cours de l'annee qui suivra la fin des 
travaux de construction ou reparation, les syndics ren
dront compte a la Fabrique, dans une assemblee des 
habitants francs-tenanciers, et livreront toutes leurs 
affaires aux Cures et Marguilliers de la dite Fabrique, 
qui les remplaceront. 

200. Nous ne pensons pas que les syndics peuvent 
forcer la Fabrique de recevoir leurs comptes da~s 
l'annee qui suit la fin des travaux, avant d'avoir paye 
toutes les dettes contractees et retire l'argent du, 
prevoyant un deficit. Sur Ie ref us de la Fabrique, 
ils doivent rendre leurs comptes aux Commissaires et 
faire les procedes necessaires pour obtenir une cotisa
tion supplementaire, s'il y a lieu. Mais les Cure et 
Marguilliers (ou Ie missionnaire et les syndics, ou trus
tees), pourront contraindre les dits syndics a rendre 
leurs comptes, s'ils ne les ont pas rendus volontaire
ment. 

210. Quand une Fabrique a accepte les com,ptes 
des syndics et a pris possession des edifices par eux 
construits, ~lle est tenue d'acquitter toutes les dettes 
qu'il reste a acquitter, meme quand il lui faudrait 
prendre pour cela sur ses propres revenue. . 
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220. Les syndics forment un corps politique et in
corpor~ sous Ie nom de "les Syndics de la paroisse 
(ou de la mission) de ............ ," et la majorite 
d'entre eux forment un quorum. 

230. Les constructions et r~parations, commencees 
par souscriptions volontaires, peuvent ~tre continuees, 
si besoin est, comme si elles eussent eM commencees 
sous 1'autorite de la loi en force. 

240. Il a ~te jug~: "Que les Commissaires nom
" m~s en vertu de 1'Ordonnance de la 2e Viet., c. 29, 
" et des statuts subs~quents sur la m~me matiere, en 
" ce qui cone erne la construction des eglises, presby
" teres, etc., forment un tribunal special, exer<;ant dans 
" certaines limites l' autorite judiciaire." (Cour d' A p
pel de Qu~bec, 1855.) 

250. Pour les details que nous avons omis, noUB 
renvoyons Ie lecteur au texte mgme de la loi, (Stat. 
Ref. du B.-C., c. 18). 

CHAPITRE XI. 

DES PROCES. 

10. Aucun proces, soit en demande, soit en defense, 
ne peut ~tre entrepris, sans qu'il en soit deliMre dans 
une assembl~e des anciens et nouveaux Marguilliers. 
(Boyer, vol. 1, page 304; Jousse, page 173.) Le 
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lecteur doit revoir ce que nous avons dit au chap. 4, 
No.7. 

20. Les Cure et Marguilliers ne peuvent, conjointe
ment, entreprendre, au nom de la Fabrique, un pro
ces, soit en demande, soit en defense, s'il n'en a eM 
auparavant deliMre dans une assembIee reguliere; 
et s'ils venaient a succomber, ils seraient condamnes 
en leurs propres et prives noms. (Jugement a Trois
Rivieres contre feu M. Cadieux, dans l'aft'aire Tapin.) 

30. " Les Marguilliers seraient condamnes person
" nellement aux depens, s'ils succombaient dans un 
" proces, et qu'il rut prouve qu'il n'ont pas eM auto
" rises .... __ ou que l'autorisation qu'ils ont re¥ue 
" n'etait pas revetue de toutes les formaliMs, ou enfin 
" que cette autorisation est Ie fruit de la brigue et de 
" la cabale." (Boyer, vol. 1, page 308.) 

40. Les sommes que les Marguilliers porteraient en 
compte pour des proces entrepris sans autorisation ne 
devraient pas etre allouees par l'Eveque en cours de 
visite. (Ibid.) 

50. Les Avocats ou Procureurs, occupant pour les 
Fabriques, et les parties adverses, tant en demandant 
qu'en defendant, doivent se faire representer, des 
l'entree de la cause, les pouvoirs des Marguilliers et 
Administrateurs, a peine d'etre dechus de tous recours 
contre les dites Fabriques. (ibid., page 306.) 

60. Dans tous les, cas de proces a intenter ou a 
soutenir, il doit etre delivre aux Avocats ou Procu
reurs charges d'occuper pour les Fabriques, une copie, 
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certif1ee par Ie Cure, de la Deliberation autorisant 
telle demande ou defense. (Ibid.; Jousse, page 174.) 

7 o. Les administrateurs des biens des Fabriques 
ne peuvent plaider qu'en nom collectif, savoir: "Les 
" Cure et Marguilliers de l'<Euvre et Fabrique de 
" la paroisse de N. " ( Ibid.) (1) 

80. II n' est pas inutile de dire ici qu'il faut une 
nouvelle deliberation et une nouvelle autorisation, 
chaque fois qu'il s'agit d'une nouvelle instance, dans 
un proces; s'il s'agit, par exemple, d'appeler d'ulle 
Cour illferieure a une Cour superieure. Ceci decoule 
des principes que nous avons deja poses. 

90. La llullite proven ant du dMaut d'autorisation 
est absolue et d'ordre public, proposable en tout etat 
de cause, (Biret, des Nullites, tome 1, p. 214), en 
sorte <{u'une Fabrique peut desavouer un avocat plai
dant au nom de la dite Fabrique sans autorisation, a 
n'importe queUe periode ou etat que se trouve la 
cause. 

100. " Si une poursuite ou une action, intentee a 
" la Cour de Circuit, se rapporte a quelque honoraire 
" d; office. . . . .. rentes annuelles ou telles autres ma
" tieres ou choses semblables, qui pourraiellt aft'ecter 
" des droits futurs, Ie defendeur pourra, avant de faire 
" sa defense au merite, evoquer telle poursuite et 
" action ...... a la Cour Superieure dans Ie m@me 

(1.) lei Ie mot Fabrique designe la Corporation ou l'etre 
moral qui posse de, et Ie mot <Euvre designe les Administrateurs. 
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• , District." (Statuts Ref. du B.-C., chap. 83, sect. 
178.) 

" Dans tous les cas ou un defendeur, ou autre par
"tie, peut eVQquer une poursuite d'une Cour de 
" circuit it la Cour Superieure ...... teldefendeur, 
" ou autre partie, engages dans un proces devant une 
" Cour de Commissaires, ..... _ pourra evoquer la 
"poursuite it la Cour Superieure dans Ie D~trict." 
(Statuts Ref. du B.-C., chap. 94, sect. 29.) 

CHAPITRE XII. 

DE LA DIME. 

10. " Les dixmes sont une certaine portion des fmits 
" que nous recueillons, qui est due it Dieu en recon
"naissance du supr~me domaine qu'il a sur toutes 
" choses, et que l'on paie it ses ministres pour aider it 
" leur subsistance." (Ferriere, Dict. de Droi~, vo. 
" Dixmes.) 

20. " Un Cure, pour lever les dixmes, n'a besom 
"d'autre titre que de son clocher." (IUd., et 
Arr~t du 26 avril 1653.) " Le Cure n'a besoin 
" que de prouver que l'heritage ou il demande dixme 
" est dans les limites de sa paroisse, et qUI} celui 
"a qui il demande dixme, est demeurant en Btl. 

"paroisse." (Code des Cures.) 
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30. Les dimes, en Canada, sont re.elles. "tes 
,. n~elles sont celles qui se per<;oivent sur les fruits de 
,; la terre et sont dues au Cure du lieu ou sont situes 
., les heritages: telles sont les dixmes qui se levent 
" sur les bleds, etc." (Ferriere, yo. Dixmes.) 

40. Les dimes, tant anciennes que novales, sont dues 
en Canada. (J ugement de la Cour de Montreal, 30 
l10vembre 1809.) 

50. Comme il n'y a pas aujourd'hui de doute que 
les lois fran<;aises sont en vigueur dans tout Ie Bas
Canada, nous n'hesitons pas a dire que, nonobstant Ie 
J ugement rendu a St. Hyacinthe, en 1854, (Law 
Heporter, page 104), la dime est prelevable dans 
toute I'etendue du Bas-Canada. (Statuts Ref. du 
B.-C., chap. 35.) 

Go. Tout catholique romain est tenu de payer la 
dime. "L'on ne peut posseder des terres exemptes de 
" dixmes, la dixme etant comme un cens privilegie 
" qui est du it Dieu en reconnaissance du domaine uni
" \'ersel qu'il a sur toutes choses." (Arret du 11 
fcvrier 1641.) 

7 o. En Canada, Ie Cure ne per<;oit la dime que des 
grains seulement it raison du vingt-sixieme minot, 
d'apres Ie reglement du 4 septembre 1667, confirme 
par l'Edit du Roi de France, donne it St. Germain
en-Laye, au mois de mai 1679, et par I'Arret du 
Conseil Superieur de Quebec de 1705; mais les 
habitants sont tenus, en vertu du me me Reglement 
ainsi confirme, de l'engranger, battre, vanner et por
ter au presbytere. 
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80. Le proprietaire et Ie fermier paient l~, dime 
a proportion de ce que chacun retire. (Reglem. du 
Cons. Sup., 20 mars 1668). Mais nous sommes 
d'opinion que Ie Cure peut exiger toute la dime du 
proprietail'e, si celui-ci ne lui a donne les renseigne
ments qui constatent que la terre sur laquelle a eM 
faite la recoIte, est cuItivee, non par un simple employe 
a gages, mais par un veritable fermier. L'exemption 
en faveur du proprietaire ne se presume pas. 

90. Le Cure ne peut exiger aucunes dimes sur les 
terres ou possessions occupees par un protestant. (31, 
Geo. III, c. 31, sec. 35, 1791.) 

100. Nous pensons que Ie proprietaire catholique, 
qui a un fermier protestant, ne paie la dIme que sur 
sa part de recolte, et Ie fermier catholique qui cuItive 
la terre d'un protestant, n'a pareillement a payer de 
dime que sur sa part de la recoIte. (Reglem. de 1668, 
et Acte de 1791). N ous pensons aussi qu'il en est de 
m~me du catholique qui prend a loyer la terre d'un 
protestant, et d'un protestant qui prend a loyer la 
terre d'un catholique. 

110. Les grains qui se cultivent en plein champ 
sont les seuls dont on paie la dIme en Canada; ce 
sont Ie bM froment, Ie ble sarrazin, Ie bM d'Inde, Ie 
seigle, l'orge, l'avoine, les pois, les vesces, etc., en 
general tout ce qui tombe sous Ie nom de grain. 

120. L'annee eccMsiastique, sous Ie rapport de la 
dime, se compte de la St. Michel d'une annee a la St. 
Michel de l'annee suivante. (Cour de Sorel, roai 1859; 
L.-C. Jurist, vol. 4, p. 10) 
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130. La dime devient dile et payable a PaqUefJ, 
chaque ann~e. (Ibid.) 

140. La dIme doit se partager au pro rata du temps' 
de la desserte de chaque Cure, et la succession des 
Cures est assujettie au m~me partage. (Ibid.) 

150. "La dime se paie sans deduction des frais de 
" semence, labour et recolte." (Hericourt, D. III, 
30, et H. I, 15.) 

160. Le fonds du droit it la dime et la quotite d'i
celie sont imprescriptibles, mais la prescription acqui
sitive a lieu par quarante anS entre Cures voisins. 
(Ordonnance et Reglement deja cites; Guyot, vo. 
Dimes; Hericourt, D. II, 26, et H. I, 6.) 

17 o. Les dimes en Canada ne sont pas sujettes a 
la prescription annale, mais Ie Cure peut en exiger 
vingt-neuf annees d'arrerages. "Les arrerages des 
"rentes dues it l'Eglise.... et autres semblables 
" creances qui concernent plutot l'utilitepersonnelle 
" du Beneficier que l'Eglise m~me, sont sujets it la 
" prescription de trente ans." (Pothier, Oblig., No. 
686.) 

N ous n'hesitons pas it dire que la prescription an
nale, par rapport it la dIme, qui parait avoir etC intra
duite en France, n'~st nullel!1ent applicable it l' espeee 
de dime perc;ue eli Canada. En France, la dime 
etant querable, c'est-a.:dire Ie Cure devant alier la 
prendre sur Ie champ, apres qu'elle a etC' mise en 
gerbes par Ie paroissien, il est evident que cette courte 
prescription (annale), n'a eu sa raison d'@tre que dans 
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cette espeqe de dime qui etait la dime generalement 
per~ue en France. Cette courte prescription, disons
nous, avait pour cause et raison, en France, l'obliga
tion onereuse a laquelle etait assujetti Ie detenteur 
d~Mritage, de laisser sa recolte sur Ie champ, sans 
pouvoir l'enlever ou l'emporter, a moins qu'il n'y eut 
laisse pour Ie Cure telle partie qui etait pour la dime. 
Avec cet etat de chose~, il fallait necessairement que 
chaque partie exer<;at son droit sous un court delai, 
autrement, la loi aurait eM vexatoire, et l'execution en 
aurait eM meme impossible: de la la prescription an
nale. 

Ce qui prouve encore que cette prescription annale 
n'est nee en France que de l'espece de dime qui y 
etait payable, c'est qu'elle ne courait point contre les 
dimes abonnees,c'est-a...dire, qui devaient etre payees, 
non en nature, mais en argent. (Dunod, TraiM des 
DImes, p. 42.) 

En outre, l'on ne peut pas limiter ainsi, en Canada, 
les dro~ts du Cure a la dIme qu'il per<;oit en vertu de 
reglements particuliers, (Vide supra, No.7), qui font 
voir toute la difference qu'il y a entre l' espece de dIme 
qui se payait en France et celIe qui se paie en Cana
da, a moins qu' on ne cite une loi positive etablissant 
cette limitation. Or, nous ne trouvons pas meme en 
France cette loi positive qui etablit la prescription an
nale; laquelle ne .'est introduite en France, comme 
nous l'avons deja dit, que par une necessite qui de
coulait de l' espece de dIme a laquelle etaient assujettis 
les detenteurs d'Mritages. 
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Que citent les partisans de la prescription annale! 
Des Arrets isoles. Or, ces Arrets isoIes ne prouvent 
rien contre ce que nous avons dit, puisqu'ils n'ont eM 
bases, comme la prescription annale eUe-meme, que 
sur l' espece de dIme payable en France: dime que
rable,. et qu'ils n'ont ete rendus dans ce sens, que 
parce que autrement l'execution de la loi aurait eM 
impossible. 

En ()anada, la dIme est portable,. il n'y a donc au
cune raison d'invoquer la prescription annale pour se 
liberer de l'obligation de payer les arrerages des 
dImes, puisque nous n'avons, en Canada, aucune des 
raisons que l'on avait en France, de faire exception 
pour la dIme au droit commun de la prescription pour 
de semblables creances. (Pothier, Oblig., No. 686.) 

Il y avait des paroisses en France ou la dIme, con
trairement au droit commun, devait et1·e portee dans 
la grange du Cure, (Guyot, vo. Dixmes, 4e partie), 
et Dunod (TraiM des DImes, p. 43), declare qu'il 
n'y a pas lieu d'invoquer la prescription dans les lieux 
ou la dIme est portable. 

V oici ce que dit Dunod de la dime abonnee et de 
la dime portable: "Lorsque les dixmes," dit-il, (p. 
42,) "sont abonnees, eUes deviennent une charge 
" reeUe et semblable au cens. En ce cas, eUes peuvent 
" etre demandees au nouvel acquereur, pour Ie temps 
" qui a precede son acquisition; et comme eUes sout 
" dues par action personneUe, on peut les exiger de 
" yingt-neuf ans, suivant Ie droit coml;llUn." n ajoute, 
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p. 43: "L' on dit communement dans Ie royaume 
" que les dImes n'arreragent pas, c'est-a.-dire, que 
" quand elles ne sont ni abonnees ni portables par la 
" coutume locale, apres l'annee dans laquelle Ie deci~ 
" mateur a pu les percevoir, s'il a neglige de Ie faire, 
" elles sont censees payees." 

Ce que dit Gohard (Traite des Benefices, p. 274), 
justifie pleinement nos avances sur les dimes abonnees 
et les portables, en appuyant la citation que nous 
avons prise dans Dunod. "Par l'abonnement," dit 
cet auteur, "elles (les dImes abonnees), sont chan
" gees dans une espece de rente fonciere, dont on peut 
" demander jusqu'a vingt-neuf annees, et il y a une 
" action personnelle qui ne dure pas moins que tou 
"ce temps-la, dit l'auteur des notes sur Henrys 
" Quest. 36." n avait dit a la page 245: " n ia encore 
" des lieu.."{ ou la maniere de percevoir la dIme varie, 
" et ou elle est, comme on dit, querable. . . . A l' egard 
" de celle-ci, il n'y a point pour les paroissiens d' obli
" gation de conscience d'y satisfaire, jusqu'a ce qu'on 
"1'exige. n en est de m~me de tous les droits qu'on 
" appelle querables, tels que sont tousles seigneuriaux, 
"etc. TIs (nos canonistes et n03 jurisconsultes) met
" tent une grande difference entre ces droits et ceux 
" qu'on nomme portables, tels que sont les rentes, Ie 
" prix d'un bail a loyer et autres qui viennent d'un 
" contrat, et autres semblables titres sur lesquels est 
" fondee la justice commutative ou Ie droit etroit, 
"jus strictum, qu' on doit payer a ceux m~mes qui 
" n'en ont point connaissance." 
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Nous pouvons, en outre, eiter a l'appui de l'opinion 
(iue nous venons de donner, 10. l'Ordonnanee rendue 
en faveur de M. Resehe, Cure de St. Antoine de Tilly, 
flu :21 aout 1727, qui eondamne les paroissiens a 
payer la dime tant pOUT l' annee pTesente que pour 
ce qui en pourrait etre da du passe,. 20. Ie J ugement 
de la Cour du Bane du Roi de Montreal en 1833, 
dans lequel il est dit que l' action pour dimes, dans le 
Bas- Canada, n' est pas suJette d: Za pTescription an
nale, et q~te les arrerages en peuvent etre revendiques ,. 
30. Ie jugement de la Cour de Circuit de Terrebonne 
du 14 decembre 1849, quirejette aussi la prescrip
tion annale. 

Nous n'ignorons pas qu'il a eM rendu deux juge
ments a Montreal, l'un Ie 5 fevrier 1844, et l'autre 
en 1852, en faveur de la prescription annale. 

Nous savons aussi qu'il a eM allegue que la dime 
etant pour la subsistance du Cure, s'iI avait pu 
vivre un an sans les arrerages de dime qu'iI veut re
clamer, il n'y a plus de motif ou de raison de forcer 
son paroissien de les lui payer. Le lecteur convien
dra qu'iI faut ~tre a bout d'arguments pour apporter 
de telles raisons a l'appui de sa these. 

180. " Les Cures auront soin d'annoncer plusieurs 
" fois en leur pr6ne que Monseigneur a defendu de 
" recevoir a la communion pascale ceux qui n'auront 
" pas paye les dImes, etant non seulement coupables 
" de retenir Ie bien d'autrui, mais un bien sacre et 
"eccIesiastique." . (Statuts Syn. de 1690, art. 11 ; 
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TOir encore Ordonn. Extra syn. de 1691 et Ord. Syn. 
de mars 1694.) 

190. " N ous renouvelons la defense que nous avons 
" faite plusieurs fois de recevoir a la communion pas. 
" cale ceux qui n'ontpas paye leurs dimes, comme 
" coupables de sacrilege, pour avoir retenu un bien 
" sacre et eccIesiastique." (Statuts du Synode de 
" 1698, art,8.) 



FORMULES. 

No. 1. Aete d'eleetion d'un nouveau Marguillier. 

A une assembIee des anciens et nouveaux Marguil
liers de l'<Euvre et Fabrique de la paroisse de N., 
dans Ie Diocese de N., (et des paroissiens tenant feu 
et lieu de la dite paroisse) convoqu6e au prane de la 
messe paroissiale du jour (ou pendant deux dimanches 
cons~cutifs, ou un jour de dimanche et un jour de 
rete d'obligation), tenue, conformement ala dite con
vocation, en la sacristie de l'~glise de la dite paroisse, 
(ou au presbytere de la dite paroisse), ce jour 
de mil huit cent soixante , et dans laquelle 
se sont n3unis, avec les solennites d'usage et au son 
de la cloche, sous la Pr~sidence de M. Ie Cur~ de la 
dite paroisse, les dits Marguilliers (et paroissiens) ; 
lesquels ayant proced~, apres l'invocation du Saint
Esprit, a l'election d'un nouveau marguillier, en rem
placement de Monsieur N., dont l'annee de eompta
bilite est sur le point de fini1',(ou autre motif), etayant 
donne leurs suffrages, il a ete constate que Monsieur 
N., habitant franc-tenancier de la dite paroisse, en 
avait reuni la majorite (ou la t9taliM). Et a ete en 
consequence Ie dit N., declare duement elu Marguil
lier de l'<Euvre et Fabrique de la paroisse de N., dans 
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Ie Diocese de N., pour etre Ic troisieme (ou quatrieme) 
Marguillier de Ia dite (Ellvre et Fabrique. 

Etaient presents it Ia dite assemblee Messieurs N., 
N., N., etc. 

Messieurs N., N. et N. ont seuls signe avec Mon
sieur Ie Cure, Ies autres ayant declare ne Ie savoir 
faire, (ou s'etant absentes sans Ie faire, on ayant 
refuse de Ie faire, alleguant telles 1·aisons.) 

(Si une demande d'enregistrement est faite, l'on 
a/oute: Messieurs N. et N., ayant demande l'enre
gistrement de leurs voix et de celles des autres parois
siens ayant droit de voter et presents Iors de cette 
demande, cet enregistrement des personnes presentes 
10rs de cette demande et qui ont donne leurs noms est 
comme suit: ont vote pour M. N : 

Messieurs N., N., N., etc. 
Et ont vote pour M. N: 
Messieurs N., N., N., etc.) 
Fait et passe les jour et an que des8u8 et au lieu 

que dit est. 
(Signatures des personnes presentes.) 
(Signature du Cure.) 

No.2. Acte d' assemblh des Mdrguillie;'8 de 1 (E! Ill're, 

A nne Msetnblee Res Cure et Marguilliers de 
l'<Euvre et Fabrique de la paroisse de N., clans Ie 
Diocese de N., tenue a Ia aacristie (on presbytere) de 

H 
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la dite paroisse, co jour de mil huit cent 
soixantc , et dans laquelle se sont rcurus M. Ie Cure 
de Ia dite paroisse et Messieurs N., N. et N., Mar~ 
guilliers de 1'(Euvre ; il a etc decide que Ie Banc No., 
dans l'eglise cie la ditc paroisse, vacant par Ie elece8 
de , (ou l'absence de la elite paroisse de ,OU la 
remise qu'a faite du dit banc) 1\1. N., est repris par 
les dits Cure et Marguilliers, qui ordonnent par les 
presentes qu'il soit annonce et crie, en Ia forme accou~ 
tumee, et adjuge en la sacristie (ou autre lieu,) 
dimanche, jour de , a l'issue clu service 
divin du matin, au pIns hant et del'llier encherisseur, 
a la condition liu'un bail de cette concession soit signe 
conformcment au reglement ou a l'usage de la pa
l'oisse. Jlessieurs N. et N. ont seuls signe avec M. Ie 
Cure, les autres (on 1\1. N.) ayant declare ne Ie 
savoir fail'e. 

Fait et passe les jour et an que dessns et au lieu 
que dit est, 

(Signatnrcs des ~Iarguilliers. '> 
(Signature dn Cure.) 

No.3. Acte d' (/ssemblf>e des anciells et )/(JI/1'e(//I;J; 

]Jlal'guillie1's. 

A une assemb16e des anciens et nouveaux Mal'
gnilliers de l'(Euvre et Eabrique de In. paroisse de N., 
dans Ie Diocese de N., convoquee au prone de Ia 
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inesse paroissialo du jour, (ou pendant deux dimanches 
consecutifs, ou un jour de dimanche et de rete d'obli
gation), tenue, conformement a la dite convocation, 
en la sacristie (QU presbytere) de la dite paroissc, 
co jour de . mil huit cent soixante , et 
dans laquelle se sont reunis, avec les solennitCs d'usage 
et au son de la cloche, les dits Marguilliers, sous la 
Prcsidence de M. Ie Cure de la dite paroisse ; lesquels, 
ayant pris en consideration (mettez ici le 81det sur 
lequel l' assemblee a d deliberer) et ayant murement 
delibere, ont decide que .. " (expliquez clairement la 
decision (1 laquelle l' ct8semblee en est venue.) 

Ils ont, en consequence, autorise et autoriscnt pal' 
les presentes, :Nr. N., ma1'guillier comptable, de .. (ex
pliquez l'autorisation donnee), et (s'il s'agit du clwix 
d'lln avocat) ont choisi et choisissent par les presentes 
N., ecnyer, Mocat pratiquant a lIIontre(ll, qu'ils auto
risent d' occuper, dans la dite cause a intenter (on a 
dCfendre) pour les Cure et Margnilliers de la dite 
(Euvre et Fabrique de la paroisse de N., dans Ie 
Diocese de N., et de faire, gew:lralement, tout' ce qui 
sera necessaire dans la cause susdite, et qu'il est tenn 
de faire, en sa qualite de Procureur de la dite (Euvre 
etFabrique, selon Ie vrai sens et l'esprit de la presente 
Resolution, dont une copie, certifiee par Ie dit Cure, 
lui sera delivree.par Ie dit Marguillier comptable. 

Etaient presents Messieurs N., N. et N., Marguilliers 
de l'(Euvre, N., N., N., etc., anciens marguilliers. 

Messieurs N., N. et N. ont seuls sign6 avec ~I. Ie 
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Cure, les autrcs ayant declare ne Ie savoir faire, (ou 
s'6tant absentes sans Ie faire, ou ayant refuse de Ie 
faire, al1eguant telles raisons.) 

Fait et passe les jom et an flue clessus et au lien 
que dit est. 

(Signatures des Marguilliers.) 

(Signature du Cure.) 

No.4. -Acte de Reddition de comptes precede de la 

Feuille de balance (1), qui doit etree ntree au Rt

gistre des ]),;l ib,~ I'a/ ions. 

M. N., Marguillier comptable de l'<Euvre et Fa-

(1) Vu que Ie lIIarguillier qui entre en comptabilite doit 
avoir en main les comptes de ses predecesseurs, nous croyons 
que l' Acte de Reddition de compte et l'ordonnance donnee, en 
cours de visite par l'Eveque ne doivent pas etre inseres dans Ie 
Grand-Livre ou au bas des cotnptes des liIarguilliers, mais 
que Ie Rendant-compte doit presenter une Feuille de balance, 
qui est entree au Registre des Deliberations, Iorsque chaque 
item a ete justifie au moyen des Re!<us du Grand-Livre et du 
Journal. 

Dans un cas de proces, Ie compte et la deliberation, ainsi que 
l'acle par lequel I'Eveque alloue les comptes, doivent pouvoir 
etre extraits du Registre des Deliberations. 
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brique de la pa.roisse de N. ,Diocese de N. 
pendant l'annee , rend ant compte. 

1863. DOlT. $ cts. 
Janvier. 1 Amhages echus en 1860 $10. 00 

" " " " 1861 12. 00 
" " " " 1862 15. 00 37 00 
" " BaJ. du compte de son predeeesseur, 30 00 

Decembre. 31 Reve!lus des banes, 300 00 
" II' " grand' messes, 25 00 
" " " services et sepultures, 50 00 
" " " petites sepultures, 15 00 
" " Interets des constitnts, 40 00 
" " Produits des quetes du dimanehe, 10 00 

" " " aux mariages. 3 00 
-- --

Total ... $540 00 

1863. AVOIR. $ eta. 
Deeembre, 31 Dep.~de l'annee, pour vin, $10 O( 

" " " bosties, 5 OC 

" " " eneens, 1 00 
" " " bois, 25 00 41 00 
" " Restent dus les arrerages, 1860 3 OC 

" " " " 1861 6 00 
" " " " 1862 12 00 21 00 
" " " sur l'annee, banes 250 00 

" " " " servo et sep. 40 00 290 00 
" " Balance en raveur de la fabrique. 188 00 

----
Total. ... $540 00 

M. N., marguillier, rendant compte, Dt. $188.00. 
A une assembIee des anciens et nouveaux Marguilliers 

de l'<Euvre et Fabrique de la paroisse de N., Diocese 
de N., convoquee au prane de la messe paroissiale 
du jour (ou pendant deux dimanches consecutifs, ou 
un jour de dimanche at un jour de fete d'obligation) 
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tenue a la sacristrie (ou au presbytere) de la dite 
paroisse, conformement a la dite convocation, c,e 
jour de mil huit cent soixante : les comptes, 
ci-dessus ecrits, de ~r. N., Marguillier comptable de 
la dite (Euvre et Fabrique pendant l'annee mil huit 
cent soixante-et-trois, ont eM ou'is, examines, clos et 
arretes par nous, N., Cure de la dite paroisse, (s'il y 
avait des e1'reUrS a corriger, l' on pourrait dire: ayant 
ete ou'is et examines, il a Me constate que tel item 
entre a l' Avoir du dit compte doit en etre retranche, 
vu que Ie dit Rendant-compte n'a pu justifier l'emploi 
de ce montant; et les dits comptes ainsi amendes ont 
cte clos et arretes par etc.,) dans Ia dite assemblee 
des anciens et nouveaux Marguilliers pour ce expres 
convoquee. La balance de cent quatre-vingt-huit 
piastres a ete, dans la meme assemblee,' comptee et 
deposee dans Ie Coffre-fort de Ia Fabrique, (ou a ete 
comptee et remise a 1\1. N., Marguillier actuellement 
comptable de Ia dite (Euvre et Fabrique. Laquelle 
somme formera Ie premier item, apres les arrerages 
de sa Recette ou Doit.) 

Etaient presents, Messieurs N., N., N., Marguilliers 
de l'(Euvre, N., Marguillier rendant-compte, N., N., 
etc. anciens Marguilliers. . 

Messieurs N.,N., etc., ont seull!! signe, etc., (coJr/f))/C 
(lUX formules precedente::;.) 

Fait et passe les jour et an que dessus et au lieu 
'Iue dit est. 

(Signatures des Marguilliel's.) 
(Signature d\l_ Cure.) 
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No. 5.-Acte d'homologation, par les Marg1lilliers, 

d'un Reglement pour la concession des banes. 

A une assembIee des anciens et nouveaux marguil
liers de l'<Euvre et Fabrique de la paroisse de N., 
Diocese de N., convoquee au pr6ne de la messe 
paroissiale du jour, (ou pendant deux dimanches con 
secutifs, 01t un jour de Jimanche et de fete d'obliga
tion), tenue, conformement a la elite convocation, ala 
sacristie (ou presbytere) de la di.te paroisse, ce 
jour de mil huit cent soixante , et 
dans laquelle se sont reunis, avec les solennites d'u
sage et au son de la cloche, les dits Marguilliers, sous 
la Presidence de M. Ie Cure de la dite paroisse; les
quels, ayant pris en consideration la necessite de faire 
un Reglement pour la concession des banes dans 
l'eglise de la paroisse de N., Diocese de N., et ayant 
murement deliMre, ont fait Ie Reglement suivant: 

" Reglement pour la concession des banes dans 
l'eglise de N., Diocese de N., fait et homologue par Ie 
Cure et les Marguilliers anciens et nouveaux de 
1'<Euvre et Fabrique de la paroisse ~e N., Diocese de 
N., Ie jour de mil lmit cent 
soixante , lequel est comme suit: 

Les banes de cette eglise de N., dans Ie Diocese de 
N., ne pourront etre concedes ~I l'avenir, qu'aux con
ditions suivantes, savoir : 

10. Chaque bane, qui deVl'a etl'e mis a la cl'iee pour 
~tre C(oncede, sera annonce au pr6ne de ]a" messe 
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paroissiale, pendant deux dimanches consecutifs; 
chaque dit banc devant etre designe par son No., et 
Ie jour, l'heure, ainsi que Ie lieu de la concession 
etant clairement enonces dans la dite allllonce ; 

20. Tout banc sera crie et adjuge au plus haut et 
dernier encMris:seur; 

30. Les paroissiens majeurs et jouissant de leurs 
droits civils pourront seuls avoir des bancs dans la dite 
eglise; 

40. La dite concession sera faite pour la vie du 
preneur; mais celui-ci pourra Ie remettre a l' expira
tion de chaque annee, assez a temps pour etre con
cede Ie dernier dimanche de decembl'e ; 

50. Toute veuve pourra jouir du banc concede a. 
son mari, pendant leur communaute, tant qu'elle res
tera en viduite, et si la dite veuve convole a d'autres 
noces, Ie dit banc, ainsi concede a son mari, rentrera 
de plein droit a la Fabrique, qui devra Ie conceder de 
nouveau; 

60. Le banc qui vaquera par la mort du pere et de 
la mere, auxquels il aura ete concede, sera annonce, 
comme il a eM dit, sera crie et adjuge au plus haut et 
dernier encherisseur, mais il sera loisible aux enfants 
des dits pere et mere decedes, (en observant cepen
dant Ie droit d'ainesse, en cas de concurrence), de 
retraire Ie dit banc ainsi adjuge, dans les vingt-quatre 
heures qui suivront immediatement la dite adjudica
tion, en payant Ie montant porte par la dite enchere, 
lequei sera Ie montant de la rente annuelle qui devra. 
etre payee pour Ie dit banc ; 
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70. Le prix d'adjudication d'un bane sera Ie mon
tant de la rente annuelle que Ie preneur sera tenu de 
payer; 

80. La rente annuelle de chaoun des banes de la 
dite eglise qui seront, a 1'avenir, concedes, deviendra 
payable et sera payee par chaque preneur au .. . (fixez 
iei l' epoqne) ; 

90. Si Ie preneur d'un bane dans la dite eglise, 
neglige ou refuse de payer et aoquitter Ia rente 
annuelle qu'il est tenu de payer, au jour et· a l' epoque 
fixes par Ie present Reglement, ou de remplir les 
autres conditions contenues et expliquees au dit Regle
ment, Ia Fabrique pourra rentrer de plein droit, sans 
avis prealable ou autres demarches, comme par voie 
de retrait conventionnel dans la possession du dit 
bane pour lequel la rente annuelle n'aura pas ete 

payee, comme il vililnt d'etre dit, et pourra Ie crier, 
adjuger et conceder de nouveau, sans que Ie parols
sien ainsi prive d'un bane qui lui avait eM concedes. 
pour n'en avoir pas paye la rente ou n'avoir pas 
observe les conditions qui lui en avaient ete faites, puisse 
reclamer aucune indemnite ; 

100. Si un bane devient vacant par l'absence de la 
paroisse du cessionnaire, il rentrera de plein droit a 
la Fabrique, qui Ie pourra conceder de nouveau, pour
vu que Ie dit concessionnaire ait eM, au moins, un an 
absent de la dite paroisse; 

110. La Fabrique se reserve Ie droit de reprendre, 
par forme de retrait conventionnel, tout bane qui sera 
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concede, dans la dite eglise, quand et chaque fois 
qu'elle en aura besoin pour decorations ou reparations 
ou pour tout autre o1jet, selon que l'auront decide 
les Cure et .l\Iarguilliers, sans que Ie cessionnaire 
puisse exiger aueune indemnite, et sans prejudice au 
droit de l'Eveque par rapport aux banes des eglises 
de son Diocese ; 

120. Aucun preneur. d'un banc dans Ia dite eglise 
ne pourra changer, en aucune maniere, Ie bane qui 
lui aura etC concede, si ce n'est du consentement, par 
ecrit, des Cure et Marguilliers de. Ia dite (Euvre et 
Fabrique, IPt sera, tenu d'y faire toutes telles repara
tions qui seront exigees ou jugees necessaires par Ies 
elits Cure et Mal'guilliers ; 

130. Aucune concession de banc ne sera censee 
etre faite dans la dite eglise, s'il n'a etC pris un Bail 
par Ie dit adjudicataire, dans les vingt-quatre heures 
qui suivront immediatement l'adjudication; lequel 
Bail devra etre signe du preneur, du Marguillier 
comptable, au nom de Ia Fabrique, (01t de telle autre 
personne autorisee a cet eft'et par les Cure et MarguiI-
liers), et de deux temoins." -

Lequel Reglement, ayant etC lu et relu, a etC 
definitivement adoptC par Ie dit Cure et les dits Mar
guilliers anciens et nouveaux, dont il sera fait lecture au 
prone de la messe paroissiale, pendant deux dimancheB 
consecucifs, et certifieat de c.ette lecture sera fait et 
signe au bas de la presente delibt1ration. 

Etaient presents Messieurs N., N., etc., (eol;l1ql~ auz 
formu]efl precedent~s.) 
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Fait et passe les jour et an que dessus et au lieu 
que dit est. 

(Signatures des Marguilliers.) 
(Signature du Cure.) 

No. 5.-Bail de la concession des bancs dans l'eglise 
de N., diocese de N. 

Nous N., Marguillier comptable de l'(Euvre et 
Fabrique de N., dans Ie Diocese de N., (ou N., auto
rise a l'effet des presentes 1lar une deliberation de 
Fabrique, en date .... ) soussigne, avons reconnu et 
l'econnaissons par les presentes que, en vertu et en 
conformite d'un Reglement fait et homologue par Ie 
Cure et les Marguilliers de Ia dite (Euvre et Fabrique 
Ie jour de , en l'annee mil huit cent 
soixante , que Ie bane No. a ete, 
dimanche, Ie du mois de. courant, 
concede, conformement au dit Reglement, ::tux condi
tions portees en iceIui, a M. N., pour Ia rente annuelle 
de piastres, que Ie dit N., preneur du dit 
bane, portant Ie numero , s'oblige de payer, pour 
la premiere fois, au jour de proehain, 
(lM6 ,) et continuer de payer, ehaque annee, 
a la me me date, Ia dite rente, a peine d'etre deehU de 
tout droit au dit bane, et autres peines ·qui resultent 
du dit Regiement du de 
186 ,que Ie dit preneur declare bien eonnaltre ~t 



108 l\IA.NUEL DES CURES. 

savoir, s' obIigeant d' en rempIir toutes les conditions et 
stipulations, aux peines porMes en icelui. 

Fait, passe et signe en presence de Messieurs N. 
et N. soussignes, aN., ce jour de 
mil huit cent soixante 

(Signature du preneur.) 
(Signature'du Marguillier.) 

} temoins. 

No. 7.-Aote d'assemblee des habitants d'une Mis-
3ion (ou Gongre gation ?'eligieuse) , po'ur l' election de 
Syndics ou Trustees, en vertu du chap. 19 des Sta
tuts Ref. du B .• G. 

A une assembIee des habitants francs·tenanciers de 
la Mission (ou Congregation Religieuse) cathoIique 
romaine de N., dans Ie Diocese de N., convoquee au 
prone de la messe de la dite Mission (ou dite Congre-
gation), dimanche (ou tel autre four), Ie jour 
de mil huit cent soixante , par 
nous, N., Missionnaire, desservant la dite Mission (ou 
Congregation), et par avis ecrit et signe par cinq des 
dits habitants francs-tenanciers composallt la dite Mis
sion (ou Congregation), savoir: N., N., etc.,lequel 
avis a eM affiche a la porte de l'eglise (ou autre lieu 
ou se fait l' office divin) de la dite Mission (ou Congre
gation) ; et tenue, conformement ala dite convocation, 
(designez le lieu), ce jour de , 
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mil huit cent soixante ; lesclueIs dits habi
tants francs-tenanciers, voulant profiter des dispositions 
du chapitre dix-neuf des Statuts Refondus du Bas
Canada, ont choisi et nomme, choisissent et nomment, 
par les presentes, Syndics ou Trustees pour acquerir et 
posseder, au profit de la dite Mission (ou Congregation), 
une quantite de terre n' excedant pas deux cents acres, 
savoir: M. N., Pretre, desservant la dite Mission (ou 
Congregation), et Messieurs N., N. et N., habitants 
francs-tenanciers de la meme Mission( ou Congregation), 
dont les successeurs es dites qualites seront toujours 
Ie Pretre desservant la dite Mission (ou Congrega
tion) et quatre habitants francs-tenanciers du lieu, les
quels seront nommes, chaque fois qu'il y aura une 
vacance, par mort ou autrement, parmi les dits Syndics 
ou Trustees, par la majorite des Syndics ou Trustees eux~ 
memes, sans qu'il soit necessaire d'une nouvelle assem
bIee des habitants francs-tenanciers de la dite Mission 
(ou Congregation); et les dits Syndics ou Trustees, 
jouissant de tous les pouvoirs qui sont necessaires a la 
conservation de leurs droits, continueront ainsi d'exis
ter jusqu'a ce que la dite Mission (ou Congregation) 
etant civilement reconnue paroisse legale, la quantite 
de terrain acquis et possede, comme dit est ci.dessus, 
tombe sous l'administration de Messieurs les Cure et 
Marguilliers de l'<.Euvre et Fabriquede la diteparoisse. 

Etaient presents MesSieurs N., N., etc., habitants 
francs~tenanciers de la dite Mission (ou Congregation.) 
Messieurs N. et N., temoins pour ce appeles, ont signe 
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avec nous, N., President de la dite assembIee, et M. N., 
secr6taire de la dite assembIee. 

Fait et passe les jour et an que dessus, et au lieu 
Ilue dit Gst. 

(Signatures des temoins.) 
(Signature du secretaire.) 
(Signature du president.) 

No. 8.-Oertificat que donneront le President et le 
Se(m!taire de let copie de l' Acte de INliberation No. 
7, qni sera depose dans l' Etuele d'un Notaire. 

N ous, soussignes, President et Secretaire de l'as
semhlee des habitants francs-tenanciers de Ia Mission 
(ou Congregation Religieuse) mentionnee dans l'acte 
ci-dessus ecrit, apres serment prete sur Ies Saints 
Evangiles, declarons que ce document est une copie 
correcte du dit acte d'assembIee des habitants francs
tenanciers de Ia Mission (07t Congl'l3gation) de N., dans 
Ie Diocese de N., tenue en Ia dite Mission (ou au dit 
lieu de N. ,) Ie jour de , en I' annee 
mil huit cent soixante , pour l' election de Syndics 
ou Tntstees, conformement au chapitre dix-neuf des 
Statuts Refondus du Bas-Canada. 

En foi de quoi, no us avons signe a N., Ie 
jour de , en I'annee mil huit cent soixante 

(Signature du Secretaire.) . 
(Signature du President.) 
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Assermentti devant moi, aN., ce jour lle 
mil huit cent Boixante 

(Signature du J ugo de Paix.) 

No. 9.-Acte d'assemblee pal' lequelles Oure et Mar~ 
guilliers sont autorises d'acquerir des terrains, en 
vertu du chap. 19 des Statuts Ref. d1t B.-C. 

A une assemb16c des anciens et nouveaux Mal'guil
liers de l'<Euvre et Fabrique de la paroisse de N., 
Diocese de N., convoquee au prone de Ia messe pa
roissiale du jour, (ou pendant deux dimanches conse
cutifs, ou un dimanche et un jour de fete d'obliga
tion) , tenue conform6ment ala dite convocation, en Ia 
sacristie (ou presbytere) de la dite paroisse, ce jour 
de mil huit cent soixante , et dans 1acluelle se 
sont reunis, avec les solennites d'usage ct au 30n de la 
cloche, sous la Presidence de M. Ie Cure de Ia dite 
paroisse, les dits Marguilliers; lesquels etant d'avis 
qu'il est a propos de profiter files dispositions du 
chapitre dix-neuf des Statuts Ref. dn Bas-Canada, 
pour acquerir, an profit de la dite Fabrique, tel terrain, 
(designez Ie terrain, et specijie.z, s'il '!I a lieu, Ie. but 
special de cette acquisition,) ont autoris6 et autorisent 
par les Presentes, apres mure deliberation, M. N., 
(nom elM Pr0C1treu1' et 8a qua lite) , de faire, au nom de 
la dite <Euvrc et Fabrique, la di.te acquisition, et de 
siiuer tous actes ou coutrats i\ cet efi'et, de faire tous 
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les deboul'ses necessaires, sur les revenus de Ia dite 
Fabrique, tant pour la dite acquisition que pour faire 
me surer Ie dit terrain par un arpenteur jure, (lequeI 
doit dresser un Proces-V erbaI), et de faire enregistrer 
la presente deliberation, Ie dit Proces-Verbal d'arpen
tage et Ies titres de la dite acquisition, au Greffe de 
la Cour Superieure du Di.strict, en conformite du dit 
chapitre, et au Bureau d'enregistrement du Comte. 

:Etaient presents, Messieurs N., N. et N., Mar~ 
guilliers de l'<Euvre, N., N., etc., anciens marguilliers. 

Messieurs N., N. et N. ont seuls signe avec nous, 
Cure de la dite paroisse, les autres ayant declare ne 
Ie savoir faire, (ou s'etant absentes sans Ie faire, ou 
ayant refuse de Ie faire, alleguant teZZes raisons.) 

Fait et passe les jour et an que dessus, et au lieu 
que dit est. 

(Signatures des Marguilliers.) 
(Signature du Cure.) 

No. 10.-Avis en conformite de la section 48 du 37e 
chapitre des Statuts Rif. du B.- O. 

Au R~gistrateur du Comte (ou Division d'enregis. 
trement) de ...• 
. Monsieur,-Je vous donne avis, par Ie pr~sent, que 
l'immeuble suivant, situe dans votre Comte (ou Divia 

sion d'enregistrement,) savoir: (donnez une design~ 
tion sUJfisante de l'immeuble), est actuellement en la 
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possession de A. B. de N., comme a lui appartenant; 
et je vous donne cet avis dans Ie but que Ie dit im
meuble puisse devenir ou rester greve et affecte par 
I'hypotheque generale qu'ii y a sur Ies immeubles de 
toute personne promue a Ia charge de Marguillier de 
l'ffiuvre et Fabrique d'une paroisse, et creee par suite 
de l'election du dit A. B., a la charge de Marguillier 
de I'ffiuvre et Fabrique de Ia paroisse de N., Diocese 
de N., faite dans une assembIee reguliere tenue en tel 
liett, Ie (inserez Ie jour, Ie mois et l'annee portes en 
l'acte d'l~Iection,) dont copie duement certifiee de 
l'acte d'eIection du dit A. B. est produite ci-jointe, 
pour etre enregistree, avec Ie present avis, dans votre 
bureau, en faveur de Ia dite ffiuvre et Fabrique de 
N., Diocese de N., et que vous puissiez certifier que 
Ie dit immeubie est ainsi greve et affecte. Donne 
sous mon semg, ce jour de mil huit 
cent soixante 

N. M., 
Cure de N. 

No. 11.-Requete pour obten'ir une erection cano
nique. 

A Sa Grandeur Monseigneur N., etc. 
L'humble Requete de la majorite des habitants 

francs-tenanciers d'une partie ci-apres designee de la 
eeigneurie (ou du town8Mp) de N., ou des parties 

I 
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ci-apres designees des seigneuries (ou des townships) 
de N. et de N., professant la religion catholique, 
expose respectueusement: 

Que Ie dit territoire comprend une etendue d'envi. 
ron .••••• milles de front, et d' environ. _ • __ • milles 
de profondeur ; 

Que ce territoire est borne comme suit, savoir: 
(donnez exactement et clairement les limites du terri~ 

toire) ; 
Que, dans l'espace compris entre ces lignes, il se 

trouve __ . . .. lots de terre de. . . . .. arpents de front 
sur. . . . .. arpents de profondeur, et (si le cas y 
echet) , __ .. _ _ autres plus petits (ou plus grands) 
de. . . . .. arpents sur. . . . .. arpents, et de plus .... 
empla0ements bornes et divises ; 

Que les habitants presentement etablis sur les dites 
terres pourraient fournir annuellement par leurs dImes 
un traitement convenable pour la subsistance d'un 
pretre qui leur serait donne; 

Que vos suppliants n'ont jamais appartenus a au
cune paroisse, mais ont eM desservis jusqu'a present 
par messieurs les Cures de N.; (ou que vos suppliants 
ont ete, a la verite, connus vulgairement comme ap
partenant a la paroisse de N., et cela depuis nombre 
d'annees, mais que la elite paroisse n'a proprement eM 
jusqu'a present qu'une mission, et n'a jamais re<;u 
d'erection reguW~re et canonique; ou bien, que Ie 
territoire sus-mentionne faisait autrefois partie de lao 
paroisse de N., ou des paroisses de N. et N.) ; 
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Que la distance de. . .. milles OU la plupart d' entre 
eux se trouvent de 1'eglise la plus voisine, (Oil de la 
dite eglise de N., au de l' eglise de la dite paroisse, 
au des eglises des dites paroisses de N. et N.), ou i:s 
ont eM des servis jusqu'a present; la difficulte flue 
leur presentent les chemins, surtout Ie printemps et 
l'automne (citez les obstacles s'il s'en trouve); la 
presque impossibiliM el' envoyer d' aussi loin leurs erifants 
aux instructions chretiennes, d'y transporter leurs 
nouveaux-nes pour Ie bapteme, les defunts pour la 
sepulture, et de s'y rendre eux-memes regulierement 
pour accomplir leurs devoirs religieux, sont de puissants 
motifs, qui leur ont fait sentiI' depuis longtemps Ie 
besoin de former une paroisse a part; 

Pour quoi vos requerants supplient respectueuse
ment Votre Grandeur de vouloir bien eriger 
canoniquement en paroisse, sur l'invocation de tel 
titulaire qu'illui plaira de donner, Ie territoire ci
dessus mentionne, se proposant, apres avoir obtenu de 
Votre Grandeur Ie decret eccIesiastique requis en 
pareil cas, de s'adresser a Messieurs les Commissaires 
charges de l'erection et de la division des paroisses 
dans ce Diocese, afin de procurer a leur dite nou
velle paroisse une existence civile, dont ils recon
naissent Ie besoin. 

Et vos suppliants ne cesseront de prier. 

(Ici la date et les signatures) 
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No. 12.-0ertificat (( donner (tl(, bas de la Requete 
No. 11. 

N ous, soussignes, certifions que Ies signatures et 
marques ci-dessus et de l'autre part ont ete donnees 
librement en notre presence, lecture faite, et qu'elles 
sont veritablement de ceux dont elles portent Ies noms. 

En foi de quoi, nous avons signe Ie present certificat, 
it N.,le jour de 186 ... 

(lei l1's signatures des temoins.) 

No. 13.-0ertificctt de cellli qui lit et affiche l'avis dn 
IHpute de l' Eveque. 

J e, soussigne, certifie, sous mon serment d'office, 
(jue 1'avis de 1'autre part a ete Iu publiquement et 
affiche par moi a Ia porte de I' eglise (ou chapelle) de 
N., a 1'issue du service divin du matin, dimanche, Ie 

jour de courant (ou dernier,) et 
dimanche, Ie jour de courant (ou 
dernier). 

En foi de quoi, j'ai 
(lit lieu de N., Ie 

signe Ie present certificat, au 
jour de 186 ... 
(lei III signature. ') 

No. 14.-0ertijieat de l'affiche, la O'I~ il n'y a pas 
d'eglise. 

Je, !oussigne, certifie, sous mon serment d'office, 
~ue l'avie d'autre part a ete afficM par moi au moulin 
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de N. (ou it 1a maison d'eco1e, 011 it 1a maison du sieur 
N.), situe (ou situee) dans Ie rang de 1a sei
gneurie (ou du township) de N., dimanche, Ie 
jour de courant (ou dernier,) et dimanche, 1(" 

jour de courant (ou dernier). 
En foi de quoi, j'ai signe Ie present certificat, au 

dit lieu de ~., Ie jour de 186 ... 
(Ici la si,qnature.) 

No. 15.-Certificat dn p~'et~'e qui lit le INcret Cano
mque. 

J e, soussigne, Cure (ou Desservant, ou Vicaire) de 
N., certifie avoir 1u et pub1ie Ie decret ci-dessus et de 
l'anke part, au prone de 1a messe paroissiale de N., 
d:'manche (ou jMU' de la jete cMmee), Ie 
jour de courant (ou dernier.) 

En foi de quoi, j'ai signe Ie present, au dit lien de 
N., Ie jour de 186 ... 

(Ici la si,qnature.) 

No. 16.-Requete pour l'erection civile d'uneparoisse. 

A Messieurs 1es Commissaires, nommes en vertu 
du chapitre dix-huit des Statuts Refondus du Bas
Canada, pour l' erection et la division des paroisses ct 
autres fins dans Ie Diocese de N. 
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L'humble requete des soussignes, habitants francs
tenanciers de la seigneurie (ou du township) de N., 
ou de certaines parties des seigneuries (ou touJnships) 
de N. et de N., profess ant la religion catholique, 
expose respectueusement a Vos Honneurs : 

Que vos suppliants forment au moins dix des signa
taires de la Requete presentee a Sa Grandeur 
Monseigneur N., etc., en date de 

, et demandant l'erection canonique en paroisse 
de la dite partie de seigneurie (ou township) ou 
des dites parties de seigneuries (ou townships) ; 

Que Sa Grandeur, apres les enquetes et formalites 
ordinaires, a accede a la demande de vos suppliants, 
et a emis en consequence un decret d' erection cano
nique, dont copie accompagne la presente Requete ; 

Que vos suppliants desirent maintenant obtenir la re
connaissance civile de la nouvelle paroisse de N ; 

Qu'ils ont en consequence donne l' avis public voulu 
en pareil cas ; 

Pour quoi vos suppliants prient Vos Honneurs 
de prendre leur Requete en copideration, et adopter 
les mesures necessaires pour ~ue Son Excellence Ie 
Gouverneur-General (Ott l' Administrateur) puisse 
emettre une proclamation reconnaissant civilement la 
dite paroisse. 

Et vos suppliants ne cesserolit de prier. 

(lei la date.) 

(lci les signatures ou marques certi
flees tel qu'indique dans Ie certificat 
de la requete No. 11.) 
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No. 17.-Avis au prone pour l'erection civile d'une 

paroisse. 

N ous, soussignes, tous habitants francs-tenanciers 
de la paroisse de N., dans Ie Comte de N., dans Ie 
Diocese de N., et signataires d'une Requete presentee 
a l' Autorite Ecclesiastique de ce Diocese, a l' effet 
d'obtenir l'erection canonique en paroisse d'un certain 
territoire mentionne en la dite Requete, et vu l'obten
tion d'un Decret en date du jour de , 
en l'annee , erigeant canoniquement en pa
roisse Ie susdit territoire, donnons avis public que, 
sous trente jours de la derniere publication du dit De
cret, nous nous adresserons, ainsi que tous autres qui 
voudront s'adjoindre a nous, a MM. les Commissaires 
charges de l'erection civile des paroisses, etc., en ce 
Diocese, a l'effet d'obtenir la reconnaissance civile du 
dit Decret. 

En consequence, tous ceux qui ont ou croient avoir 
quelque reclamation ou opposition a la dite reconnais
sance civile, sont tenus de la filer ou deposer aN., 
entre les mains du Secretaire ou Greffier des dits Com
missaires, et ce, avant l'expiration des susdits trente 
jours. 

(Suivent les signatures ou marques 

certiRees d'au moins dix des susdits 

signataires. ) 
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No. 18.-Certificat de publication de l'avi:s No. 17. 

Je, soussigne, Pl'etre Cure (ou Desservant), certifie 
avoir lu et publie, a haute et intelligible voix, au pr6ne 
de la messe paroissiale, apl'es la lecture du Decret ca
nonique y mentionne, l'avis ci-dessus et des autres 
parts, et ce, deux dimanches consecutifs, a sa.voir: 
dimanche, Ie , et dimanche, 
Ie jour de de la presente annee 
186 .... 

Donne a N., Ie 
186 .... 

jour de 

N.M., 
Cure (ou desservant) de N. 

No. 19.-Requete d l' Eveque pour construire une 
nouvelle eglise. 

A Sa Grandeur Monseigneur N., etc. 
L'humble Requete de la majoriM des habitants francs

tenanciers de la paroisse de N., Comte de N., District 
de N., represente respectueusement a Votre Gran
deur; 

Que l' eglise de la dite paroisse est dans un tel etat 
de vetuste, qu'il n'est plus possible de la reparer; que 
d'ailleurs, elle est maintenant trop petite pour conte
nil' la foule qui s'y rend les jours consacres au culte, 
ce qui les gene fort dans 1'exclrcice de leurs devoirs 
religieux, et leur fait sentir vivement Ie pressaDt 
besoin d'en avoir une nouyelle, (ou Clut1"es raisons) ; 
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Que la saeristie attenante a la dite eglise, etant 
aussi dans Ie m@me t'itat de vetuste, il devient pareil
lement urgent d'en eonstruire une nouvelle. 

C' est pourquoi vos suppliants prient Yoke Gran
deur de lour permettre de eonstruire une nouvelle 
eglise et une nouvelle saeristie, en pierre, (ou en bois), 
et autres dependances euriales, en tel lieu qu'Elle 
voudra bien designer, et sur telles dimensions qu' Elle 
voudra bien determiner. 

Et vos suppliants ne eesseront de prier. 

(lei la date.) 

(lei les signatures ou marques eerti
fiees, tel qu'indique dans Ie certificat 
No. 12.) 

No. 20.-Gertificat de la publicatioll et de l'((!fiche de 
l' avis donne par l' Boerpe ou SOli IMpute. 

Je, aoussigne, sous mon serment d'offiee, certifie 
que l'avia de l'autre part a eM lu publiquement et 
affiche par moi, a la porte de l'eglise de N., a l'issue 
du service divin du matin, dimanche, Ie jour 
du mois de courant (au clernier), et climan~ 
che, Ie jour du mois de courant 
(ou dernier). 

En foi de quoi,j'ai signe Ie present certificat au dit 
lieu de N., Ie jour clu mois de 
mil Imit cent ..... . 

(lei la signature.) 
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No. 21.-Requete de la majoriU des ltabitantsfrancs
tenanciers pour elire des Syndics et prelever les 
capitaux necessaires a la constru.ction d'une nou
velle eglise, etc. 

A Messieurs les Commissaires, nommes en vertu du 
chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas-Canada, pour 
l' erection et la division des paroisses et autres fins 
dans Ie-Diocese de N. 

L'humble Requece de la majorite des habitants francs
tenanciers de la paroisse de N., Comte de N., District 
de N., represente respectueusement a Vos Honneurs : 

Que yu lellr Requete a Monseigneur N., Arche
veque (Oil Eveque) de N., en date de 
par laquelle ils suppliaient Sa Grandeur de leur 
permettre de construire une nouvelle eglise en tel 
lieu qu'Elle voudrait designer et sur telles dimen
sions qu'il lui plairait de determiner; il a plu au dit 
seigneur Archeveque (ou Eveque), apres les enquetes 
et autres formaliMs usitees en pareil cas, d'emettre 
un decret en date de , dont une copie 
est jointe a la presente Requete, lequel permet avo, 
suppliants de construire la dite eglise, en designe la 
place et en determine les dimensions principales ; (par
lez de la sacristie, si clle doit etre reconstruite, et 
autres clependances curiales.) 

Vos suppliants prient humblement Vos Honneurs de 
leur permettre de s'assembler pour proceder a l'elec
tion de trois (011 d'un plus grand nombre) Syndics, a 
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i'effet de diriger la construction des -dits edifices (ou 
du dit edifice). 

Et vos suppliants ne cesseront de prier. 
(lci les signatures et les marques cer
tifiees comme a lit requ~te No. 11.) 

(Id la date.) 

No. 22.-Proces-verbal des procedes de l'assemblee 
pour l' election des Syndics, demandee par la Re
quete Nu 21. 

L'an mil huit cent , Ie jour de 
, a heures du matin (ou de l' apres-

midi), en vertu de l'ordonnance de Messieurs les Com
mlssaires nommes en vertu du chapitre 18 des Sta
tuts Refondus du Bas-Canada, pour l'erection et la 
division des paroisses et autres fins dans Ie Diocese de 
N., en date du jour du mois de 
mil huit cent , et apres avoir lu publi-
quement la dite annonce, et avoir annonce au pr6ne 
de l'office divin du matin, pendant deux dimanches 
consecutifs, savoir: les et 

jours du mois de de la dite annee, 
l' Assemblee mentionnee dans la dite Ordonnance, je, 
soussigne, Pr~tre, Cure, (ou Desservant) de la paroisse 
de N., dans Ie dit Dioc-ese, et convoquee au son de la 
cloche,la dite AssembIee, au lieu mentionne dans l'an
nonce faite au pr6ne, savoir: (mentionnez l' endroit, 
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par eumple, la salle publique), et j'ai preside la dite 
Assemblee, a laquelle assistait un grand nombre 
des habitants francs-tenanciers de la -dite paroisse. 
J'ai d'abord donne lecture, a haute et intelligible voix, 
de la Requete presentee aux dits sieurs Commissaires, 
a l' effet de tenir la dite Assembll;e et d'y nommer trois 
Syndics (ou pllts), charges d' executer Ie Decret de 
l'Eveque, pour la construction d'une nouvelle eglise 
dans la dite paroisse. Apres quoi, j'ai requis les ha
bitants francs-tenanciers presents de proceder a l'elec
tion de trois Syndics (ou plus), mentionnes plus haut, 
et les dits habitants francs-tenanciers ont elu, a la 
pluralite des voix, les personnes suivantes, qui sout 
toutes des habitants francs -tenanciers de la dite pa
roisse, savoir: N., cultivateur (011 autre qualite) , 
N., bourgeois (ou al/tre qualite), et N., notaire (ou 
autre qllrrlite). (S'il y a en ?JotatioJl, ilfaut donner 
les noms et le nombre des votants pour et contre.) 

En foi de quoi, j'ai signe Ie present Proces-verbal, 
avec les sieurs N. et N., habitants francs-tenanciers, 
presents a l'Assemhlee, les jour et an que dessus, 
pour Ie dit Proccs-Y8rbal etre rapporM aux dits sieurs 
Commissaires et par enx procede en consequence. 

N ...... I Te . 
N ...... ~ moms. 

N.M., 

Cure (on lJesservant.) 
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No. 23.-Requete des Syndics aux Oommissaires. 

A Messieurs les Commissaires nommes en vertu du 
chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas-Canada, 
pour l' erection et division des paroisses et autres fins 
dans Ie Diocese de N. 

L'humble Requ{;te des soussignes, habitants francs
tenanciers de la paroisse de N., dans Ie dit Diocese, 
expose respectueusement a Vos Honneurs : 

Que vos petitionnaires ont eM elus, Ie jour 
de de la presente annee, Syndics, pour 
mettre a execution Ie Decret de Monseigneur l' Ar
chev{;que (ou l'Ev{;que) de N., permettant la con
struction d'une nouvelle eglise dans la dite paroisse 
(ou autres Mtisses, suivant le cas); que leur elec
tien a eu lieu conformement a l'Ordonnance de Vos 
Honneurs, en date du jour de de la 
presente annee, tel que Ie tout appert par Ie Proces
verbal transmis a Vos Honneurs (ou qui accompagne 
cette Requ&te), dresse par Ie Reverend M. N., 
Pr{;tre, Cure, (ou Desservant) de la dite paroisse; 
Que vos petitionnaires doivent, en vertu de la loi, 
demander a Vos Honneurs la confirmation de leur 
lilection. 

Pour quoi vos petitionnaires prient Vos Honneurs de 
prendre leur Requ{;te en considliration, et vouloir bien 
examiner Ie dit Acte ou Proces-verbal d'election, et 
confirmer leur election comme Syndics. . 
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Et vos petitionnaires ne cesseront de prier. 

(lei Ia date.) 

N. 
N. (Signatures des Syndics.) 
N. 

No. 2.J.:.-Certijicat dn depot de l'acte de. Gotisation. 

N ous, soussignes, Syndics duement elus pour mettre 
a. execution Ie Decret de Monseigneur l' Archeveque 
(ott l'Eveclue) de N., autorisant l'erection d'une 
nouvelle eglise dans Ia paroisse de N., dans Ie 
Diocese de N., certifions par Ie present certificat 
yue l' Acte de Cotisation ci-joint est demeure depose 
pendant quinze jours consecutifs, savoir: depuis Ie 

jour de courant (ou dernier), jusqu'au 
jour de courant, ces deux jours 

inclus, dans Ie presbytere de Ia dite paroisse (ou s'il 
n'y a pas de presbytere, chez N., notaire, ou chez N., 
personne notable de la dite paroisse), pour y etre exa
mine par les interesses, qui y ont eu acces, pendant la 
dite periode, depuis huit heures du matin jusqu'a cinq 
heures du soil'. 

(Ici la date.) 
(Signatures des Syndics») 

No. 25.-Gertijicat de l' avis du depot de l' Acte de 
(Jotisation et de la I}emande d' Homologation. 

Nous, soussignes, Syndics duement elus pour mettre 
a execution Ie Decret de Monseigneur l' Areheve1ue 
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(OU I'Eveque) de N., autorisant l' erection d'une 
nouvelle eglise dans Ia paroisse de N., dans Ie 
Diocese de N., certifions, par le present certificat, 
que nous avons dOlme. avis au public, par ecrit, que 
l' Acte de Cotisation ci-joint etait depose dans Ie 
presbytere de la dite paroisse (ou chez N., notaire, 
ou chez N., personne notable de Ia paroisse, selon 
le cas) pour etre examine par les interesses, qui y 
auraient acces, dc huit heures du matin a cinq heures 
du soir, et (lue Ie jour de de la pre
sente annee, en Ia cite de Quebec (ou autre lieu, selon 
le cas), au Bureau de Messieurs les Commissaires pour 
l'erection et la division des paroisses et autres fins, 
dans Ie dit Diocese, a heUl'es du matin (ou de 
l'apres-midi, selon le cas), nous poursuivrions I'homoloo 

gation du dit Acte de Cotisation devant les dits Com
missaires, conformement a leur Ordonnance. Nous 
certifions de plus que Ie dit avis a ete Iu publiquement 
et afficbe, pendant trois dimanches consecutifs, a 
l'issue du service divin du matin, a la porte de l'eglise 
(ou de Ia chapelle) de Ia dite paroisse, (ou, au lieu 
Ie plus public, en le rnentionnant, s'il n'y a pas 
d' e glise ou de chapelle,) et a la porte de l' eglise 
(ou de la chapelle,) de N., d' ou lea interesses sont 
desservis. 

(lci la date.) 

N. 
N. (Signatures des Syndics.) 
N. 
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No. ::"j.--Reqnete des Syndics pour obtenir la per

mission de faire une Cotisation supplementaire. 

A Messieurs Ies Commissaires nommes en vertu du 
chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas-Canada, 
pour l'erection et Ia division des paroisses et autres 
fins dans Ie Diocese de N. 

L'humble Requ@te des Syndics soussignes, duement 
nommes pour mettre a execution Ie Decret de Mon
seigneur I' Archev@que (ou 1'Eveque) de N., autori
sant la construction d'une nouvelle eglise dans Ia pa
roisse de N., dans Ie Diocese de N., expose respec
tueusement a Vos Honneurs : 

Que vos petitionnaires, par Ie compte ci-joint, qu'ils 
ont l'honneur de rendre aVos Honneurs, des ouvrages 
a faire et des c1epenses probables a encourir (si des 
ouvrages ne sont pas termines, ou simplement) des 
recettes, depenses et reprises, etablisseni clairement 
que la cotisation imposee par l' Acte de Cotisation ho-
mologue Ie jour de de 
l'annee mil huit cent , est 
insuffisante, comme Ie fait voir Ie montant preleve ; 

Qu'il conviendrait, pour faire honneur aux engage
ments de vos petitionnaires, qu'une somme addition
nelle de louis (ou piastres) 
rut versee entre leurs mains. 

Pour quoi vos petitionnaires prient Vos Honneurs 
de prendre leur Requete en consideration, et leur per-
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mettre de faire une Cotisation suppIementaire, confor
mement it Ill! Ioi. 

Et vos petitionnaires neJ~slseront de prier. 

N. Syndics. 
N. 

(lci Ia date.) 

No. 27.-Maniere de faire un Extrait du Registre 
des IJeliMrations. 

Extrait du Regitre des Deliberations de la Paroisse 
de N., dans Ie Diocese de N. 

(Gopiez l' acte entre Guilmets, y comprises les 
Signatures, avant lesquelles 1)OUS mettrez): (Signe). 

Lequel Extrait, Nous, Cure, Soussigne, certifions 
~tre en tout conforme a I' original conserve dans Ies 
Archives de Ia dite Paroisse de N., ce jour de 

, mil huit cent 
N.M. 

Cure. 



PIECES JUSTIFICATIVES. 

MEMOIRE accompagnant la Requete presentee it la 
Chambre d' AssembIee par Ie Clerge Catholique du 
Bas-Canada, contre l' admission des Notables dans 
les AssembIees de Fabrique. 

L'admission des Notables, ou autres proprie taires 
que les anciens et nouveaux Marguilliers, dans les 
AssembIees et l'administration des biens de Fabrique, 
reposent sur les questions suivantes, que nous discute
rons l'une apres l'autre : 10. QueUe a ete jusqu'a pre
sent la Loi du pays sur cette matiere? 20. La Legis
lature civile peut-eUe introduire un nouveau droit la
dessus dans l'Eglise du Canada? 30. Si eUe Ie peut, 
est-il a propos qu' elle Ie fasse? 

Question 1ere. QueUe a ete jusqu'a present la Loi 
du Bas-Canada sur l'admission de tous autres que les 
anciens et nouveaux marguiUiers, pour donner leurs 
suffrages dans les assemblees et l'administration des 
biens de Fabrique ! 

Pour bien resoudre cette question, il faut etablir, 
d'une maniere claire et precise, queUes sont les regles 
qui font loi en cette matiere: car presque toutes les 
'erreurs qui I'ont embrouiUee jusqu'a notre temps, 
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viennent de ce qu'on a fait valoir comme lois une foule 
d'autorites, qui ne sont Iegalement d'aucun poids, et 
qu'on a fait peu d'attention aux veritables lois qui 
doivent regler les Fabriques. 

Nous disons done d'abord, que l' Usage ou fa (Jou
tume est la premiere regIe qui gouverne les Fabriques. 
Selon deux de nos plus fameux J urisconsultes, Van
Espen, tome 1, page 37, No., 2., et Gibert, suppl. a 
Van-Espen, tome 1, page 495, (nous citons expres ces 
deux, comme etant moins favorables it l'autorit6 eccIe
siastique; et nous ne connaissons aucun canoniste, ou 
juriste, qui leur soit oppose en ce point), c'est la cou
tume qui fait regIe, par preference it toutes les autres 
lois; et cette preference lui est dile, parce que la 
coutume etant la meilleure interprete des lois, elles ne 
sont censees regues que dans Ie sens de la coutume ; 
parce que les usages regus et bien etablis derogent a 
la loi elle-meme; et tous les auteurs canoniques et 
civils s'accordent it dire, d'apres Ie Droit Romain, 
qu'une coutume de dix ans suffit pour abolir une loi 
ecrite, parce que les usages introduisent des lois nou
velles; et de la l'origine universelle du Droit coutu
mier: parce que les lois ecrites respectent les coutu
mes, car elles ne les abolissent jamais, qu'en y dero
geant d'une maniere speciale, comme Ie prouve Ie 
8tyle des statuts, nonobsf4n,t toutes lois, eoutumes, te.,· 
parce que les usages regas publiquement, au vu et au 
sudes Leg1s1ateurs, et qui ne sont pas contraires aUK 
boones moours, sout adm-is par les deux puissances, 
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qui sont cens~es en reconnaltre l'utilite et y donner 
leur approbation tacite. "11 faut, dit Van-Espen 
(tome 1, page 31), s'en tenir a l'usage pour ceux qui 
ont droit d'~lire Ie Marguillier." Nous ajoutons qu'il 
est d'autant plus necessaire de consulter l'usage sur 
les matieres de Fabrique, que I'Eglise a fait tres-peu 
de Reglemens generaux la-dessus, et que Ie Droit civil 
ne nous en presente aucun. 

N ous disons en second lieu, que les Decrets des 
Conciles, les Ordonnances des Eveques, en un mot les 
lois de l'Eglise sont, en fait de Droit ecrit, la principale 
regIe des questions de Fabrique; et qu'elles doivent 
l'emporter sur les Ordonnances, Arrets, ou autres lois 
civiles: parce que, comme nous Ie demontrerons plus 
bas, I'Eglise seule est proprietaire et administratrice 
en chef de tous les biens des Fabriques; parce que, 
depuis son origine, et des les temps Apostoliques, elle 
seule a statue sur ces objets, au moins jusqu'au 14e 
siecle; et que de puis cette epoque, elle n'a cesse de 
legislater sur les memes matieres conjointement avec 
Ia Puissance seculiere : parce que les Ordonnauces 
civiles elles-memes veulent que les revenus de Fabri
que soient regIes par les Decrets de I'Eglise: (Or
donnance de Blois, Mai 1579, et l'Edit de Melun, 
fevrier 1510) ; parce que la puissance civile n'exerce 
Ia-dessus sa jurisdiction que pour proteger I'Eglise, 
non pour la dominer (Declarations d'avril 1657 et de 
1661), car ces objets ne sont point directement de sa 
eomp~tence ; parce que, les Empereurs Payensn'ayant 
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jamais eu, durant trois siecles, ce pouvoir sur les biens 
de 1'Eglise, puisqu'ils ne s'en seraient servi que pour 
l'opprimer,les Puissances Chretiennes, en se soumet
tant a l'Eglise, n'ont pu acquerir par elles-memes cette 
autorite sur leur Mere, mais seulement par Ie consen
tement expres ou tacite de cette meme Eglise, qui a 
voulu honorer leur qualite de Chretiens en leur don
nant sur ces matieres mlXtes, et entre autres sur ses 
propres biens, une jurisdiction subordonnee a la 
SIenne, 

Enfin, la troisieme regIe a consulter sur les matieres 
de Fabrique, ce sont les Ordonnances ou Statuts du 
Legislateur civil, et les Art'ets des Cours Souveraines, 
qui en sont les interpretes ; car, comme nous 1'avons 
observe ci-dessus, 1'Eglise ayant admis depuis plu
sieurs siecles des lalcs dans l'administration de ses 
propres biens, il etait naturel que la Puissance secu
liere vi'nt a s'en meIer, du moins pour proteger l'E
glise et assurer Ie maintien de ses Decrets; et c'est 
pour cela que 1'Eglise a approuve expressement ou 
tacitement plusieurs decisions de l' Autorite civile en 
cette matiere, lorsqu'elles n'ont pas ete contraires a 
ses maximes et a ses propres regles, Mais il faut 
remarquer que les Ordonnances du Legislateur civil, 
comme celles de 1'Eglise, ne sont veritablement en 
force que quand elles ont ete publiees ; et que, sousle 
gouvernement franc;ais, il n'yavait d'autre maniere de 
publier Mgalement les Ordonnances Royales, que leur 
enregistrement aq Greffe des Cours Souvera.ines, pour 
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valoir dans Ie ressort de ces mgmes Cours. (Durand 
de Maillanne, verba En:registrement.) 

Quant aux Arrgts, ceux qui ne venaient pas d'une 
Cour Suprgme n'avaient aucune autre autoriM que 
celle d'un precedent, bien ou mal juge; et ceux qui 
sortaient d'une Cour Souveraine, sans gtre des lois, 
puisqu'ils n'emanaient pas du Legislateur, avaient 
neanmoins une grande autoriM, parce qu'il n'y avait 
point ordinairement appel de ces Cours: mais dans 
tous les cas, ils ne pouvaient avoir de force que dans 
Ie ressort du Parlement qui les avait rendus, et encore 
fallait-il que ce rut des Arrets de Reglement, signifies 
et publies dans les lieux du ressort ou l'on voulait lee 
mettre en vigueur; autrement ils n'avaient d'effet que 
pour les parties qui les avaient provoques-. (Idem, 
Arret de Gour Souvel'ain:e, Hericourt, E. ch. 16, Nos. 
15,16 et17.) 

Ainsi, pour en donner quelques exemples, l'Edit 
du mois d'aout 1749 n'a jamais eM en force en ce 
pays, parce qu'il n'y a pas eM publie, n'ayant point 
eM enregistre au Conseil Superieur de Quebec, ce qui 
aurait eM d'autant plus necessaire pour mettre cette 
loi en vigueur, que Ie Legislateur en avait fait, peu 
d'annees auparavant, une particuliere pour les colo
nies, sur Ie meme objet (Ia Declaration de 1743,) 
qu'on dOlt supposer avoir eM jugee plus propre aux 
circonstanees ou se trouvait Ie Canada; d'autant plus 
encore, que cet Edit fut trouve, aussit6t apres sa pro
mulgation? peu utile en France mgme, et change sur 
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plusieurs points par la Declaration de juillet 1762. 
Ainsi, tous les Arrets de Reglement, donnes par Ie 
Parlement de Paris, et si souvent cites par les Juris
consultes, ne fesaient regIe que pour les lieux soumis 
au ressort de cette Cour Superieure (Ferriere, verbis 
Ardt et Reglement. Denisart, Arri1t, 20. No.9) ; 
car, quoique nous fussions soumis, avant la Conquete, 
au Droit de la coutume de Paris, nous n'etions en 
aucune maniere SOllS la jurisdiction de son Parlement,. 
puisque nous avions dans Ie Conseil Superieur de 
Quebec une Cour Souveraine, independante dans son 
ressort d'e tous les Parlements de France (Edits, etc. 
concernant Ie Canada, tome 1, page 21). 

Ces principes poses, nous disons gue, par la Loi du 
pays, il n'appartient qu'aux anciens et nouveaux Mar
guilliers, avec Ie Cure, d'assister aux AssembIees de 
Fabrique, pour y deliMrer conjointement sur les elec
tions de Marguilliers, redditions de comptes, ou autres 
affaires administratives de l'Eglise. Tout se teunit 
pour demontrer cette verite: l'usage generlll on Ill. 
coutume, les Decrets de l'Eglise, et les Lois civiles. 

D'abord, la coutume a toujours etC uniforme dans Ie 
pays sur cet objet; et nous trouvons cet usage etabli 
en Canada des Ie commencement: il y fut importC de 
France avec les premiers colons; car l'arret du Con
seil Superieur, donne Ie 12 fevrier 1675~ atteste que 
c'etait encore, a cette epoque, la pratique de toutes 
les Eglises de France, que les affatires- de Fabrique s'j 
qecidc1ssent a, la pluralite des sufthtges des anciens et 
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nouveaux Marguilliers, avec Ie Cure. Tous les regle
ments ecclt~siastiques et civils, faits avant ou apres ce 
temps-Ia pour Ie pays, se sont appuyes sur cet usage, 
en Ie confirmant par leurs decisions, comme nous Ie 
verrons plus bas, tandis qu'on ne trouve aucun regIe. 
ment contraire; et dernierement encore, il a ete 
constate, par Ie releve officiel que les Cures ont 
adresse a l'Ev€lque des usages de leurs diverses Pa~ 
roisses, que cette coutume du Diocese est demeuree 
generalement la m€lme jusqu'a nos jours, a une ving
taine d'exceptions pres. Mais ces exceptions m€lme 
peuvent €ltre justement contestees; parce que, dans la 
plupart de ces Paroisses, l'usage a sou vent varie, et 
que presque toujours les Ev@ques ont reclame, dans 
leurs visites, contre ces innovations. ya donc ete 
l'usage perpetuel du Diocese que les seuls Marguilliers 
anciens et nouveaux assistent et votent dans les As
semblees de Fabriques; or, comme nous l'avons fait 
voir, la coutume est la premiere regIe en cette ma~ 
tiere; et les J urisconsultes, m€lme les plus opposes 
aux droits de l'Eglise, tout en s'effor<;ant d'introduire 
leurs fausses maximes, sont forces de rendre hommage 
a ce principe. Jousse, par exemple, (page 6,) apres 
avoir avance, sans en donner la moindre preuve, que 
c'est. au corps des paroissiens a regler ce qui a rapport 
au gouvernement temporel des Fabriques, est con~ 
traint d'avouer qu'ils sont obliges de suivre les Lois 
du Royaume, et de plus les Statuts et Usage8 des 
Dioceses auxquels ils appartiennent. De m~me, Du~ 
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rand (verbo Fabrique) apres avoir chercM a faire 
adopter partout l' Arret de Reglement, donne par Ie 
Parlement de Paris, en 1737, pour la seule Paroisse 
de St. Jean-en-Greve, finit par convernr gu'on ne peut 
s'en faire une regie, dans les autres Eglises, a cause 
de la difference des lieux et des usages. La coutume 
est donc, selon ces Auteurs memes, la grande regie 
des Fabriques; et il n'est pas permis de s'ecarter de 
celles qui sont generalement etablies dans Ie Diocese. 

Secondement. Les Lois EccIesiastiques du Diocese 
n'ont jamais admis d'autres qne les anciens et nou
veaux Marguilliers dans Ies AssembIees de Fabrique : 
les preuves en sont multipliees. 

Le premier Reglement, sur cette matiere, est l'Or
donnance du 5 decembre 1660, rendue par Mgr. de 
Laval, premier Eveque du Canada, pour la Paroisse 
de Quebec; Iaquelle declare qu'on n'admettra aux As
sembIees de Fabriques que les anciens et nouveaux 
Marguilliers. Cette Ordonnance de l'Eveque fut 
depuis regardee, par Ie Civil, comme devant s'etendre 
a toutes les autres Paroisses du Diocese, du moins a 
mesure qu'elles augmenteraient en population; car la 
Cour de Justice a Montreal, en donnant la meme 
decision pour la Fabrique de cette derrnere ville, Ie 3 
decembre 1694, s'appuie sur cette Ordonnance; re
connaissant par la, nop·seulement Ie droit qu'a l'Eve
que de statuer sur ces objets, mais encore l'extension 
de cette regie au reste du Diocese, puisque les memes 
motifs qui avaient dicM l'Ordonnanqe susdite subsis~ 
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ta,ient alors pour Montreal, et subsistent maintenant, 
pour la plus part de nos Paroisses de campagne, dont 
la population egale, ou surpasse, celIe de la Paroisse 
de Quebec, a cette epoque. 

Un autre Mandement de Mgr. de St. Valier, du 20 
septembre 1694, etend egalement a toutes les Fabri
ques du Diocese une Ordonnance faite par son pre de
cesseur, Ie 9 aout 1666, pour la Paroisse de Quebec, 
et portant que desormais il ne sera rendu aucun 
compte qui n'ait ete arrete par Ie Cure et les Mar
guilliers en charge, signe d' eux et du Marguillier 
comptable. II n'y est point parle des Notables. 

Des auparavant, les Statuts Synodaux du 9 novem~ 
bre 1690 avaient ordonne (Art. 21,) que les Cures 
fissent part aux Marguilliers des choses qu'ils souhai· 
teraient de faire dans leurs Eglises; et que les Mar
guilliers auraient soin de ne faire aucun achat consi
derable sans l'avis de leur Cure. On voit ici qu'il 
n'est question, pour Ie gouvernement temporel de 13. 
Fabrique, que du suffrage des Cure et Marguilliers ; 
et, comme nous l'avons vu ci-dessus, ce sont lea Statuts 
du Diocese que Jousse veut qu'on strive en cette ma
tiere (Gouvernement des Paroisses, page 6). 

Enfin Ie Rituel du Diocese de Quebec, publie dans 
Ie Synode du 8 octobre 1700, repete l'obligation 
qu'ont les Marguilliers d'obtenir Ie consentement du: 
Cure, pour faire des depenses extI'aol'dinail'~s dans 
l'Eglise (page 632) ; et il d:eclare positivement que 
les Fabriciens comptahles rendr~nt tous lea aps' leurs 
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comptes, en pr~sence du Cur~ et des Marguilliers 
anciens et nouveaux, sans qu'il y fasse mention d'aucun 
autre, (page 630.) D'ailleurs, les Ev~ques du pays 
sont en possession, de puis plus de cent soixante-dix 
ans, de .faire des Ordonnances sur ces objets; et ils 
ont toujours conserv~, dans leurs Visites Pastorales, 
l'uniformiM de discipline sur ce point, m~me par leurs 
Ordonnances particulieres en chaque Paroisse. Leurs 
Reglements doivent done ~tre maintenus. 

Troisiemement. Tout ce qu'il y a de Reglements 
civils dans Ie pays, sur cette matiere, appuie et con
firme ce qui avait eM statue par les Lois Ecclesiasti
ques. Nous avons deja vu plus haut que,jusqu'a l'e
tablissement du Conseil Superieur de Quebec en 1663, 
I'usage general de Ia France, suivant l'arret' de ce 
m(lme Conseil, etait de n'admettre aux Assemblees de 
Fabriques que les anciens et nouveaux Marguilliers; 
et, en efi"et, avant Ie Reglement du 11 avril 1690, 
reudu par Ie Parlement de Paris, pour Ia seule Pa
roisse d' Argenteuil, nous ne trouvons aucun arr~t de 
ce Pariement qui tende a, introduire des N otabIeiJ 
dans ces AssembIees; or, d'apres l'Edit de creation 
du dit Conseil Superieur, il devait rendre ses arr~ts 

conformement aux lois et ordonnances d'll Royaume de 
France, et y proceder, autant qu'il se pourrait, en Ia 
forme et maniere pra~qu~es dans Ie ressort du Parle .. 
ment de Paris, (Edits, etc., concernant Ie Canadta;, 
tome 1, pag~ 23). Le Conseil Superieur de Qb.6bec 
n'a. done pu etablir, en cette Province, d'autres usages 
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que ceux qu'il considerait comme alors en force dans 
Ie Royaume, lesquels, suivant Ie meme Conseil, n'ad
mettaient que les Marguilliers dans les AssembIees de 
Fabriques; et si Ie Parlement de Paris a fait depuis 
des reglements contraires, il ne sont rien pour nous, 
puisque nous n'appartenions plus a son ressort, ou 
jurisdiction, apres la creation du Tribunal supreme de 
la Province, en 1663. 

Aussi Ie Conseil Superieur de Quebec maintint-il, 
par son Arret du 12 fevrier 1675, ce qui etait deja 
etabli, en Canada, par les Ordonnances Civiles et Ec
cIesiastiques, sur la possession qu'avaient les Marguil
liers d'assister seuls aux AssembIees de Fabriques, es 
il ordonna de s'y conformer: "Dans toutes lesquelles 
" choses, (la conservation, repartition et distribution 
" des deniers, biens et droits de la Fabrique), meme 
" dans l'audition et reddition de leurs comptes, ils se
" ront tenus de se conformer a la pratique de toutes les 
" Eglises de France, ou il ne se decide rien, dans les 
" affaires ordinaires, qu'a la pluralite des voix des Mar
" guilliers en charge, et, dans les extraordinaires, 
" qu'en y appelant les anciens Marguilliers, en nom
" bre suffisant, Ie Cure y etant toujours present." 

Si, dans un Arret subsequent du 10 mars de la 
meme annee, Ie Gouverneur, alors President du Con
seil, declare que les J uges Seculiers avaient pouvoir 
de prendre connaissance des comptes des Marguilliers, 
c'est que Ie Comte de Frontenac, plus homme d'epee 
que de robe, pouvait bien ignorer que les Lois du RQy~ 
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aume avaient defendu plusieurs fois aux J uges Royaux 
de connaltre en rien des comptes des Fabriques (Let
tres Patentes du 3 octobre 1571. Arr~t du Conseil 
d'Etat du 1 septembre 1635. Arr~t du Parlement de 
Paris du 14 decembre 1653); et cependant Ie Con
seil Superieur reconnalt, dans ce m~me Arr~t, la 
jurisdiction que l'Ev~que et ses Grands Vicaires 
doivent avoir sur les biens de Fabriques, et la depen
dance ou sont la-dessus les Marguilliers des Ordon
nances de l'Eglise. 

Des l'annee 1670, (Ie 25 octobre, Archives, Re
gistre A., No.4, pages 221 et 222) l'Ordonnance de 
l'Intendant Duchesneau avait defendu que les Assem
blees de la Fabrique de Montreal, tenues par les seuls 
Marguilliers anciens et nouveaux, ne fussent troubIees 
sous pretexte qu'on y admettait point de Notables; et 
Ie 3 decembre 1694, Ie Juge de Montreal, s'appuyant, 
comme nous l'avons dit ci-dessus, sur l'Ordonnance 
de l'Ev~que en 1660, decida, conformement a celles 
de l'Intendant et du Conseil Superieur, que les seuls 
Marguilliers composeraient les AssembIees de Fabri
ques; sur quoi l'on doit remarquer qu'on cita, en 
faveur de l'introduction des Notables dans ces Assem
bIees, Ie Reglement fait, pour Argenteuil, peu d'an
nees auparavant, et ci-dessus mentionne; mais la Cour 
jugea qu' elle devait n'y avoir aucun egard. 

Enfin, dans un proces entre la Fabrique de Mont
real et Ie Docteur Serres, qui contestait au Marguil
lier sa qualit6, sur ce qu'll n'avait pas 6t6 nomme par lee 
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Notables, l'affaire fut jugee en faveur de la Fabrique; 
et la Cour motiva sa sentence, en 1794, sur l'usage 
constant qui avait e.te observe de faire les elections, 
sans l'intervention des Notables. 

Voila donc un Droit bien etabli, depuis plus de cent
cinquante ans, par les Lois Civiles et Canoniques, ainsi 
que par la coutume non-interrompue, dans ,Ie pays; et 
nous avons ici tout ce que demande J ousse pour servir 
de regIe invariable, les Lois du Royaume, les Statuts 
et Usages du Diocese, sans qu'on puisse opposer une 
seule autorite a cet amas de preuves, puisque, selon 
Durand lui-meme (verba Fabrique) , aucun des Arrets 
contraires ne peut servir de loi generale, en cette 
matiere. 

Comment en effet des Arrets du Parlement de Paris 
posMrieurs a l'etabliss<lment du Conseil Superieur de 
Quebec, auraiBnt-iIs quelque force dans Ie Canada, 
qui ne dependait plus du ressoli de ce Parlement 
depuis 1663? La plupart de ces Arrets ne fesaient 
pas Ioi, meme pour Ie ressort du Parlement ou ils 
avaient ete prononcBs; parce que plusieurs d'eux 
n'avaient 13M rendus que pour des Paroisses particu
lieres, et qu'ils se contredisaient entre eux, sur un 
grand nombre de points. Ainsi, dans Ia seule ville de 
Paris, il y avait au moins trois Arrets divers, pour 
autant de Paroisses diiferentes; St: J ean-en-Greve, 
Ste. Marguerite, et St. Louis-en-l'Isle. Lequel de 
ces Reglements disparate!! faudl'ait-iJ. appliquer a notre 
pays? 
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Citera-t-on. poU!r les Notables l'article 17 de l'Edit 
d'a.viiI1695? Maia cette Ordonnance n'ajamaisfait loi 
en Canada, parce qu'elle n'y a pas eM publiee ; ce qui 
fut reconnu par Ie V~gislateur lui~mgme, dans sa Decla~ 
ration du 2 aout 1117, faite pour Ie pays at enregis~ 
tree, lorsqu'il voulut mettre ici en vigueur un article 
particulier de cet Edit. n en faudrait dire autant de 
toute autre Ordonnance Royale, s'il en existait quel~ 
qu'une sur Ie mgme objet; qui n'eut pas ete enregis~ 
tree en Canada. 

Dira-t-on enfin que les Reglements Civils faits dans 
Ie pays, en 1670, 1675 et 1694, ne regardent que les 
Paroisses de Quebec et de Montreal ?-Mais, quand il 
en serait ainsi, il faudrait du moins convenir ql!'il n'y 
a pas eu non plus de Reglements contraires faits pour 
Ie Canada; et qu'on doit s'en tenn au Droit commun, 
q;ui etait en force, dans Ie Royaume de France, comme 
dans ses Colonies, a l'epoque de 1663; or, nous avons 
IDQntre que l'usage de toutes les Eglises de France 
etait- alors, sur ces objets, Ie mgme qui a toujours sub~ 
siste d~puis en Canada. Cependant, nous sommes 
bien el~gnes d'admettre cette supposition; car nous 
80l}.tendns que ces lois doivent s'etendre, et ont eM 
eltend.Ms par Ie fait, a toutes les Paroisses du Dioc.ese. 
En effet,c'est un principe de Droit que HI. ou se trouve 
la m~roeraison, 1a aussi la. mgme loi doit avoir lieu: 
ubi eq,dem rat.io, idem JU8 eS8e debet (Glos. in cap. 
cum dilecta, de co~rmat.) Or, il est evident que nos 
paroisses de campl),gne, ayant a. peu pres la m~me 
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population qu'avaient alors celles de nos villes, les 
m~mes regles leur doivent ~tre appliquees, pour evitel' 
la cohue des elections et discussions tumultueuses et 
bruyantes; et nous croyons m~me que les AssembIees 
generales de Paroissiens, pour de tels objets, auraient 
plus d'inconveniens dans les campagnes que dans les 
villes; parce que, dans celles-ci, on trouverait plus aise
ment qu'a la campagne, des personnes douees de cer
taines connaissances necessaires a de semblables fonc
tions. D'ailleurs, les Arr~ts de 1670, 1675 et 1694, 
n'etablissaient point un Droit nouveau, car ils auraient 
du deroger expressement au Droit commun, s'ils en 
avaient etabli un autre pour Quebec et Montreal; ils 
pronongaient done conformement au Droit commun, 
deja etabli en France, comme dans Ia colonie, et la 
confirmaient par la m~me pour tout Ie Diocese. De 
plus, les Lois (du moins coutumieres) s' etablissent 
par la volonte expresse ou tacite des Superieurs; or, les 
Reglemens precites ont ete appliques et etendus, par 
un usage perpetuel, a toutes les Paroisses du pays, au 
vu et au su de l'Ev~que et Conseil Superieur, qui 
n'ont jamais reclame: done ils ont approuve cette 
extension, au moins par leur silence; et l' on a lieu d' en 
conclure que c'etait leur intention primitive qu'ils fus
sent ainsi appliques en tous lieux. Enfin, I'usage 
affermit les Lois et en est Ie meilleur interprete; une 
coutume a Iaquelle Ie peuple se conforme dans Ia pra
tique, avec intention de s'obliger, et sans que Ie Supe
rieur, instruit de ce qui se passe, y contredise, obtiellt 



MANUEL DES CURES. 145 

avec Ie temps force de Loi. A plus forte raison, quand 
les Cours de justice, interpretes ordinaires des Lois, 
appuient leur sentence sur cet usage, comme sur une 
Loi en vigueur; et que, ni Ie legislateur, ni la partie 
condamnee, ne reclament contre une telle sentence, en 
disant qu'elle est fondee sur une pre ten due loi qui n'o
blige en rien. Or, la sentence prononcee Ie 3 decem
bra. 1694, pour la Fabrique de Montreal, prouve preci
sement de cette maniere que l' Arret du 12 fevrier 
1675 doitfaire loi pour toutle pays; car voici I'espece 
de ce jugement: L'election d'un Marguillier avait 
eM contestee, sous pretexte que les Notables n'y 
avaient point eM appeJes. La Fabrique cita en sa 
faveur I'Ordonnnance episcopale du 5 decembre 1660, 
dont celie du Conseil Superieur du 12 fevrier 1675 
est une confirmation; et qui reglait qu'aux Assemblees 
de Fabrique on n'admettrait que les anciens et nou
veaux Marguilliers. Le J uge pronon<;a que cette 
election etait valide, parce qu' elle avait eM faite selon 
l'usage, et conformement aux Reglemens du pays. 
N' etait-ce pas 130 declarer solennellement que l' Arret 
de 1675 doit faire loi pour toutes les Fabriques du 
Diocese? La Loi municipale du Canada est done d'ac
cord 13.-dessus avec celIe de l'Eglise. 

Au reste, nous en referons, quant aux argumens et 
autoriMs legales, au judjcieux auteur de La question 
des Fabriques par un ami de l' ordre, imprimee cette 
annee, et dont copie serajointe au present memoire. 

Question ~e! La ;Legislature civile peut-elle intr!r 
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duire un nouveau Droit sur l'administration des Fabri· 
ques en Canada? 

N ous repondrons qu' elle ne Ie peut en vertu d'une 
jurisdiction qui lui soit propre, mam seulement en 
recevant et appuyant une nouvelle lor, que l'Eglise, si 
elle Ie jugeait necessaire, pourrait faire proprio jure 
sur cette matiere, ou d'accord avec 1110 Puissance Secu
liere: 10. Parce que l'Eglise seule est proprietaire 
des biens de Fabriques; et que de droit naturel, toui 
proprietaire, quand il ne s'y trouve point d'obstacle 
physique ou moral, est administrateur ne de son pro
pre bien, et maItre de Ie faire administrer par qui il 
juge a propos: 20. Parce que l'Eglise etant une 
societe parfaite et independante de la Puissance Civile, 
en tout ce qui est de son ressort, elle a droit de gou
verner ses biens selon ses propres lois: 30. Parce que 
l'Eglise s'est toujours maintenue dans la possession de 
16gislater la.-dessus; et qu'elle n'a rec;u les lois de 
l' Autorite Seculiere sur cette administration, qu' en 
autant qu'elles ont confirme et protege les siennes. 

Et d'abord, l'Eglise seule est proprietaire des biens 
de Fabriques. n n'y a que dans ces derniers temps, 
qu'on a entendu dire a quelques hommes, plus verses 
dans la politique que dans la science du droit positif, 
que ces biens appartiennent a la societe lalque : jamais 
avant eux on ne s'etait exprime ainsi; et nous sommes 
encore a trouver un seul J urisconsulte, du moinsparmi 
leB Catholiques, qui ait avance une pareiH'e doctrine. 
Tous, d'accord avec les lois civiles et candniques, 
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appellent les revenus destines au culte divin, des 
choses consacrees et donnees aDieu: des biens de 
I'Eglise : reS I)eo saerce : I)eo diaatce : bona Eaalesice : 
(Donat, page 14. Cabassut, lib. 2, cap. 27. Lettres 
Patentes du 3 octobre 1571. Edits, etc., concernant Ie 
Canada, tome 1, page 80). Tous reconnaissent que 
ces biens sont hors du commerce des hommes; et dans 
tous les siecles on a traite de sacrileges ceux qui s'en 
sont empares par force, ou me me a l'ombre de l'auto
rite publique (Institut, Justin, lib. 2, tit. I, § 7 et 8. 
Decretal., cap. 2, extra de rebus Eccles. alien.Lacombe, 
Jur. can. verbo Alienation, sect. 1, No. 10.) II fau
drait faire des volumes pour rapporter tout ce que Ie 
Code civil, comme Ie Droit canon, et les J uristes, in 
utrdque jaaultate, ont dit en faveur de notre proposi
tion; mais il suffit de remarquer que, selon J ousse 
(page 101), les biens de Fabriques sont eccJesiasti
ques, et participent aux privileges des autres biens du 
clerge; que, d'apres Durand (verbo Biens d' Eglise) , 
l'on appelle ainsi tout Ie temporel qui appartient a 
l'Eglise, soit en fonds, soit en obligations; et que, sui
vant l' Annotateur de Fleury (1' A vocat Boucher d' Ar
gis, Institut. eccJesiast. tome 1, page 345, note), l'E
glise a la propriete des biens ecclesiastiques. 

En eifet, sous quel pretexte pretendrait-on que les 
biens d'une fabrique appartiennent aux habitans de la 
Paroisse ?Serait-ee paree qu'ils viennent de leur libe
raliM ? Mais, puisqu'ilsles ont donnes, ils ne sont done 
plus a eux; donner et retenir ne vaut: mais ees biens 
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peuvent provenir en grande partie de gens etrangers a 
la paroisse, comme il arrive dans les qU(ltes, ou par 
d'autres donations bienveillantes de personnes m(lme 
non-catholiques; mais les proietaires, qu'on se propose 
d'ex:clure des Assemblees de Fabriques, donnent sou
vent plus a l'Eglise que les tenanciers des paroisses. 
Vit-on jamais quelqu'un, lorsqu'il donne gratuitement 
et librement, mciger qu' on lui rende compte de ce qu'il 
a donne? Demandez-vous compte aux pauvres que 
vous avez assistes, de l' emploi qu'ils ont fait de votre 
argent? Non ; mais si vous croyez qu'ils en abusent, 
vous cessez vos aum<Jues. Que vous soyez consuItes 
et qu'on requiere votre consentement, quand il s'agit 
de vous taxer pour Ie cuIte divin, pour des construc
tions ou reparations d' eglises, presby teres, etc : cela 
set juste; parce que personne n'a droit de vous de
pouiller forcement de votre propriete ; et l'Ordonnance 
de 1791 y a suffisamment pourvu; mais puisqu'on 
respeete la proprieM de vos biens, respectez donc celIe 
des autres; respeetez du moins les proprietes de 
l'Eglise, comme vous respectez celles d'un particulier. 
La foree ne fait pas droit, a dit un philosophe du dernier 
sieele; et la spoliation des biens de l'Eglise n'ajamais 
porte bonheur aux Etats qui l'ont employee. Et de 
quoi se eomposent les revenus de la Fabrique? 10. Du 
loyer des banes. Mais loue des banes qui veut; et ne 
serait-il pas absurde que Ie locataire d'un banc se 
regardat en m(lme temps comme Ie proprietaire de la 
rente? 20. Du casuel attache a certaines fonctio~1:! 
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eccMsiastiques. Mais on ne paye rien pour ces fonc
tions elles-memes : Ie bapteme, la sepulture, I'adminis
tration des sacrements, sont gratuits pour Ie riche 
comme pour Ie pauvre ; et si quelqu'un demande quel
que chose de plus que les ceremonies ordinaires de 
l'Eglise, n'est-il pas raisonnable qu'il en paye les frais, 
lorsqu'il constitue la Fabrique en depense, pour lui 
fournir du superflu ? 30. Des donations faites spontane
ment par les fideles. Mais ces dons sont faits a 
l'Eglise, et non aux habitants de la paroisse : jamais il 
n'est entre dans l'esprit de personne qu'en donnant a 
la Fabrique, pour Ie culte divin, ils donnent a la com
munaute des habitants de la paroisse. Qu'on ne dise 
done pas que tous les proprietaires de la paroisse doi
vent veiller sur les biens de la Fabrique, parce qu'ils y 
ont interet. II ne suffit pas d'yavoir un interet quel
conque, pour avoir droit d'exiger des comptes; autre
ment il faudrait rendre compte a tout Ie monde des 
Lois et de leur administration, puisque tous sont inte
resses au bien commun; mais il faut pour cela etre 
proprietaire des choses dont on demande compte, ou 
bien etre charge par Ie proprietaire ou par la Loi de 
les recevoir. Or, l'Eglise est seule proprietaire des 
biens de Fabrique, par Ie don qui lui en a ete fait 
sans restriction: elle n'est point comme les dissipa
teurs, ou les alienes, incapable de les gerer; elle a 
done droit de les administrer par elle-meme, ou par 
ceux qu'elle depute a cet effet. 

Nous disons en second lieu que, l'Eglise etant une 
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societe parfaite en elle-m@me, souveraine et indepen
dante dans les choses qui Bont de son ressort, eIle a 
droit de gouverner ses biens selon ses propres lois. 
L'Eglise est une Societe ou Communaute parfaite : 
car Jesus-Christ lui-meme, l'ayant etablie pour subsis
ter jusqu'a la fin du monde, n'a pu manquer, dans sa 
sagesse infinie, de lui donner toute la puissance dont 
elle a besoin pour sa conservation, et en particulier 
les moyens de maintenir Ie cuIte divin et exterieur 
qui lui est essentiel. Elle a droit de pbsseder des biens 
temporels, comme tout particulier qui les a acquis 
legitimement, puisque tous ceux qui la composent sont 
citoyens comme les autres; parce qu' elle est une Cor
poration ou College, dont l'Etat a reconnu 1'existence, 
et auquel il a garanti tous ses dus et droits accoutu
mes (Aote du Parlement Britannique de la 14e annee 
de George III, chap. 83): eUe doit done avoir la pro
priete et l'administration de ses temples; des fonds et 
revenus necessaires au soutien de ses Ministres, sans 
lesquels ce culte exterieur serait impossible. Quant ala 
souverainete et independance de l' Autorite Ecclesias- . 
tique, dans le8 choses qui sont de sa competence, tous les 
auteurs sont d'accord la-dessus: (Donat, Traite des 
lois, chap. 10, et Droit public, liv. 1, tit. 19; Hericourt, 
partie E, ch. 19): et Durand, qui n'y met aucune 
difficulte (verbo Oonstitution), cite a 1'appui de son 
sentiment l' Arl'@t du Conseil d'Etat du 24 mai 1766, 
ou Ie Roi de France declare que l'Eglise a re~u de 
Dieu m~me une veritable autorite, qui n'est subordon-
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n~e a aucune autre dans l'ordl'e des choses spiri. 
tuelles; et qu'elle a droit de faire des canons ou 
regles de discipline pour la conduite des fldeles, qui 
doivent lui obeir. Seulement, lorsqu'il faut en venir a. 
discerner ce qui est de la competence de l'Eglise, la 
plupart de ces J urisoonsultes modernes, entaches de 
Jansenisme et de Philosophisme, apres avoir pose les 
premiers principes, en nient les consequences rigou· 
reuses; et refusent a l'Eglise un droit qui appartient 
a tous les tribunaux supremes, celui de juger de leur 
competence. Mais voici ce qu'aucun Catholique ne 
saurait contredire. II n'y a point de Religion ou 
d'Eglise, sans cuIte exterieur. Ce cuIte ne peut sub· 
sister sans moyens temporels pour Ie soutien de ses 
Ministres, de ses temples, de ce qui est prescrit par 
ses rites religieux: et l'Eglise, comme toute autre cor· 
poration legale, doit avoir des biens affectes aces ob· 
jets, qu'elle puis5e regir, selon les regles qu'elle etablit 
comme Souveraine dans son ressort: car on ne peut: 
nier que Ie culte exterieur soit de sa competence, puis. 
qu'illui est essentiel dans l'etat de Societe. Mais Ie 
Gouvernement de l'Eglise n'est point democratique ; 
et etant independ~nt, il ne saurait se plier aux formes 
des gouvernements civils, qui peuvent changer selon· 
les circonstances, tandis que Ie regime ecclesiastique 
est invariable, comme Dieu qui l'a institue. C'est done 
aux premiers Pasteurs, qui seuls ont Ie Gouvernement 
dans l'Eglise, a regler ce qui concerne Ie cuIte divin, 
et a. regir par eux·m@mes, au par ceux qu'ils delegueni, 



152 MA.NU1:L DES CUR~S. 

a cet eifet, les biens indispensables au maintien du 
culte exterieur. 

Aussi l'Eglise a-t-elle toujours regarde comme etant 
de sa competence, tout ce qui concerne Ie culte exte
rieur; et en particulier Ie reglement de ses propres 
biens. Ce sont les Ap6tres qui constituent les sept 
premiers Diacres, pour leur confier Ie temporel de 
l'Eglise, apres l'avoir gere quelque temps eux-memes: 
quos constituamus super hoc opus (Act 6, 3) : "Nous 
ordonnons, dit Ie 41e Canon Apostolique, que l'E
veque ait en sa puissance Ie soin des biens de l'Eglise ; 
et Ie 37 e avait pose auparavant en principe: omnium 
rerum ecclesiasticarum curam Episcopus gerito, et 
eas dispensato." Tout Ie monde convient que, depuis 
1'etablissement de 1'Eglise jusqu'au quatorzieme siecle, 
ce sont les Eveques qui seuls ont administre les biens 
de 1'Eglise, tantOt par eux-memes, tant6t par les 
Diacres ou Economes, et en suite par les Cures, qui 
leur en rendaient compte, (Lacombe, Jur. canon, 
verba Bcnieificii,. Hericourt, 2e partie, page 401, etc.) ; 
et Ie premier exemple remarquable que 1'on connaisse 
de la permission accordee par l'Eveque aux Lalcs de 
s'immiscer dans cette gestion, fut dpnne par Ie Con
cile General de Vienne en 1312. Mais l'Eglise 
voulut qu'il n'y en eut qu'un petit nombre (Concile de 
Narbonne en 1551) choisi pour cet emploi (ceux que 
nous appelons maintenant Marguilliers, Matricularii); 
et qu'ils fussent les representants non des habitants de 
la Paroiss~, mais de l'Eglise dont iis regissent Ie tem-
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porel, et obliges d' en rendre compte ~ l'Ev&que. 
Voila pourquoi l'Intendant Duchesneau, dans une 
Ordonnance de 1670, (Ie 25 octobre, Archives de la 
Fabrique de Montreal, RegistreA, No.4, pages 221 
et 222), declare que les Assemblees de Fabrique en 
Canada sont eccIesiastiques, quoique formees pour la 
plus grande partie de seculiers; et l'on ne peut douter 
que ce ne rut egalement l'opinion du Parlement de 
Paris; car il ordonne, dans plusieurs de ses Arr&ts, 
d'annoncer au Prane les AssembIees de Fabrique, et 
de les tenir au Banc d'oouvre; or, Particle 32e de 
l'Edit d'avril 1695, et la Declaration du 2 aout, 1717, 
enregistree dans Ie pays, derendent de faire au Prane 
aucune annonce pour des choses profanes, par respect 
pour Ie lieu saint; et a plus forte raison d'y convo~ 
quer ou tenir des Assemblees profanes: les Assem 
bIees de Marguilliers sont donc ecclesiastiques, parce 
que les Marguilliers, quoique LaIcs, y repn3sentent Ie 
Clerge, dont ils regissent les biens. 

II serait trop long de rapporter les Decrets que 
I'Eglise a faits, de siecle en siecle, sur cette matiere, 
m&me depuis que les laIcs ont pris part a l'administra
tion de ses biens: il suffira de citeI' quelque chose de 
ce qu'a statue 18.-dessus Ie dernier" Concile General, 
qui confirma toutes les autres lois que I'Eglise avait 
faites avant lui; et il e~t essentiel de remarquer que 
les Decrets de ce Concile furent adoptes dans les Etats 
Generaux de 1615, et publies ensuite par toute la 
France, dans les Conciles de chaque Province eccle-
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siastique. "Les Administrateurs (dit Ie C()ncile de 
" Trente, s. 22, cap. 9, ])e Reform.), tant EccIesias
" tiques que La"iques, de la Fabrique de queIque 
" Eglise que ce soit, seront tenus de rendre compte 
" tous les ans de leur administration a l'Ordinaire; 
" et (S. 24, cap. 3) les Eveques auront soin que les 
" revenus des Fabriques soient employes aux usages 
" necessaires et uti1es de l'Eglise." De plus, il avait 
deja ordonne (S. 21, cap 8,) que l'Ordinaire eut soin 
de tout ce qui regarde Ie culte de Dieu dans son 
Diocese; et qu'il y mIt ordre quand il serait neces
saire: or, quels objets regardent plus Ie culte divin, 
que les revenus des Fabriques? et quel ordre peuvent 
mettre les Eveques, a l'emp1oi de ces revenus, autre
ment que par leurs Ordonnances? D'ailleurs, une 
foule de Conciles particuliers, apres comme avant Ie 
Concile de Trente, (Narbonne 1551, Rouen 1581, 
Rheims 1583, Tours 1583, Bourges 1584, Narbonne 
1619) ont fait des Decrets semb1ables sur les Marguil
liers,les Fabriques et leurs revenus. N ous voyons done, 
depuis Ie commencement du Christianisme jusqu'a nos 
jours, l'Eglise Catholique regler par des lois l'adminis
tration des Fabriques, et recommander aUK Evflques 
d'en ordonner egalement dans leurs Dioceses respectifs. 
Mais l'Eglise universelle, toujours assistee du St. 
Esprit, n'a pu s'attribuer dans tous les siecles une ju
risdiction qui ne lui aurait pas appartenue: et, comme 
Ie remarque St. Augustin, (De Baptismo contra. Do
natist. lib. 2, cap. 12), ce qui s'est fait dans l'Eglise 
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partout et toujours, et qu' on ne trouve etabli par 
aucun Concile, ne peut venir que de la Tradition des 
Ap8tres, qui l'avaient appris eux-memes de leur divin 
Maltre: donc Ie droit qu' ont les Eveques de statuer 
sur les biens de Fabrique et sur tout ce qui les con
cerne, appartient au Droit Divin. 

C'est ce qu'a reconnu la Puissance civile elle-meme 
en diverses occasions. Henri Ie Grand, par ses Let
tres Patentes du 16 mars 1609, en ordonnant que les 
Marguilliers rendent par chacun an les comptes des 
biens de Fabrique aux Eveques en visite, ou a. ceux 
qu'ils auront commis sur les lieux a. cet effet, apres 
avoir donne aux dits Eveques, non seulement Ie droit 
de prendre connaissance de ces comptes, mais celui 
de Cour et Jurisdiction sur iceux, c'est-a.-dire, d'en 
juger et ordonner selon qu'ils trouveront con venable; 
enfin, apres avoir interdit aux J uges Royaux d' en rien 
connaltre ni decider; et voulu que ces J ugements ou 
Ordonnances des Eveques soient executes, sans delai; 
il ajoute qu'en cela il pretend retablir l'ancien ordre 
et la police ecclesiastique, de laquelle, par Ie Droit 
IJivin et humain, les Evegues doivent avoir la preemi
nence en leurs Dioceses; droit qu'ils ont eu ancien
nement et qui leur appartient. La Declaration du 4 
septembre 1619, faite par son successeur, s'exprime 
absolument dans les memes termes; et Louis XIV, 
qui n'etait pas accoutume it laisser envahir les droits 
de sa couronne, regarde, dans sa Declaration du 26 
avril 1657 , ces imm~tes de la jurisdiction Ecclisias-



156 MANUEL DES CURES. 

tique comme une COn1:!equence du Droit Divin. On ne 
finirait pas, si l' on entreprenait de citer toutes les Lois 
civiles qui reconnaissent, dans la personne des Ev~ques, 
les Legislateurs et les J uges des besoins des Fabriques 
et de ceux qui sont obliges d'en rendre compte; nous 
nous contenterons de referer a la Declaration du 18 
feVl·ier 1661, parce qu'elle est anterieure a la creation 
du Conseil Superieur de Quebec; et l'on y verra que 
les Ordonnances de l'Ev~que, en tout ce qui concerne 
Ie service divin, doivent ~tre executees par les Mar
guilliers et Paroissiens, nonobstant oppositions ou ap
pellations. 

Nous ajoutons troisiemement, qu'en effet l'Eglise a 
toujours ete en possession de legislater sur ce qui con
cerne Ie culte divin et exterieur, sur les revenus et 
Assemblees, sur les biens de l'Eglise et sur les Mar
guilliers; en un mot, sur toutes les matieres de Fabri
que; et que la Puissance seculiere a approuve et 
maintenu ces Lois de l'Eglise, comme faites par une 
autorite competente. 11 ne saurait y avoir de doute 
la..dessus pour les temps anciens; puisque, plus on 
remonte vers l'origine des choses, plus on trouve de 
preuves de l'autorite de l'Eglise, qui statuait alors 
seule sur tous les biens de l'Eglise, et les administrait 
a l'exclusion des La·ics. Attachons-nous done unique
ment a ce qui s'est passe de puis l'epoque ou les secu
liers ont commence a paraltre dans nos affaires de 
Fabrique; et bornons-nous aux faits principaux. Nous 
voyons d'abord Ie Concile de Narbonne en 1551, can. 
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64, regler que les comptes de Fabrique ne se rendront 
qu'en presence du Cure ou de son Vicaire, et des 
Consuls (Mem. du Clerge, Edit de 1768, tom. 3, p. 
1460). Le 12 decembre 1689, sur requete des Mar
guilliers de St. Symphorien, demandant que l' Arche
veque de Paris statuat sur Ie temporel de leur Eglise, 
1'Official se transporte au Bureau pour examiner l'etat 
de la Fabrique. Le 12 mars 1689, 1'Eveque de Cha
Ions envoie a chaque Cure une formule de comptes, 
pour etre sui vie par les Marguilliers. Le 24 janvier 
1693, l'Official de Paris ordonne Ie retablissement 
d'un banc dans l'Eglise de St. Germain. L' Arche
veque de Paris fait un reglement de Fabrique, Ie 1er 
novembre 1698; et son Official en fait un autre Ie 18 
mai 1700. L'Eveque d'Orleans en fait un Ie 15 
decembre 1720, et un autre Ie 9 juin 1724. Le 
Synode de Boulogne en adresse un a tout Ie Diocese; 
et l'Eveque d' Angers en donne un pour Saumur. En 
Canada, les Statuts Synodaux reglent plusieurs objets 
de Fabrique; l'Eveque de Quebec a fait un Regle
ment tres-etendu sur les memes objets dans son Ri
tuel; et presque chaque annee, il n'a cesse, dans ses 
visites, d' ordonner sur ces matieres. Mais l' Autorite 
civile considere-t-elle ces demarches comme des pre
tentions exorbitantes de la Puissance eccMsiastique? 
Point du tout. Appel est inter jete d'une sentence de 
l'Official de Rheims sur divers objets de Fabrique, et les 
Appellans sont renvoyes, par Arret du 22 mars 1644. 
~'Eveque de Lizieux ayant fait en visite une Ordonnance 
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eur les banes d'Eglise, un Juge La'ique s'avise de ren
verser cette sentence '; mais il intervient un arr~t du 
Conseil, Ie 28 decembre 1684, qui casse la sentence du 
Juge. Semblable arret du Conseil prive, du 15 mars 
1686, Iequel prescrit 1'execution de 1'Ordonnance qu'a
vait rendue l' Archeveque de Bourges. Le Reglement 
de l' Archeveque de Paris pour St. Jacques de Ia Bou
cherie est reconnu et admis par l' Arret du 23 juillet 
1707; celui de l'Eveque d'Orleans pour St. Paterne, 
par Arret du 13 aout 1721; celui du meme Eveque 
pour Romorentin, par Arret du 16 avril 1725; celui 
de l'Eveque de Boulogne pour son Diocese, par Arret 
du 4 aout 1745; celui de I'Eveque d' Angers pour 
Saumur, par I'Arret cite dans un autre du 21 aout 
1762. De meme en Canada, on trouve l'Ordonnance 
faite par I' Archidiacre en visite pour un banc de la 
Paroisse de Batiscan, confirmee par Ordonnance de 
l'Intendant du 21 juin 1724. Nous avons deja vu 
plus haut l'Eveque ordonner, dans ses Statuts Syno
daux de 1690, que Ies Marguilliers ne ffssent aucun 
achat considerable sans l'avis du Cure. Il ordonne 
encore dans son Rituel (page 629,) que Ie coiTre de 
Ia Fabrique soit place dans tel lieu de Feglise, ou de 
la sacristie, que Ie Cure jugera Ie plus commode. II 
defend (page 630) aux Marguilliers et autres d'ac
cepter aucune fondation au profit de Ia Fabrique, sans 
Ie consentement du Cure; aux Cures, d'administrer 
par eux-memes les biens de la Fa'JJrique; mais il veut 
qu'ils {assent 6lire de'S Marguilliers ~llr ootte admi-
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nistration, et comme il a ~te dit ci.deflsus, que les 
comptes s~ront rendus tous les ans par devant Ie Cure 
at les Marguilliers. II prescrit (page 631) qu'il y 
ait pour les Quetes un Registre, numerote et parapM 
par Ie Cure et les Marguilliers; (632) qu'aucune 
d~pense extraordinaire ne soit allouee dans les comptes, 
sans Ie consentement du Cure; (page 633) que les 
bancs soient cries et concedes en presence du Cure 
et des Paroissiens. Dans les Statuts du Synode de 
1690, il fixe l'honoraire, non seulement du Cure, mais 
aussi de la Fabrique et du Bedeau. En un mot, il 
n'est presque point d'objet, qui concerne les Fabri
ques, sur lesquels les Eveques de Quebec n'ayent statue 
de tout temps; pourquoi n'auraient.ils pu Ie faire 
egalement sur Ie nombre et la qualite de ceux qui 
doivent assister aux AssembIees de Fabriques; de 
ceux qui choisiront les Procureurs de l'Eglise, charges 
de gerer ses biens et d' en rendre compte a ceux que 
l'Eveque deputera a cette fin? Mais nous avons 
montre plus haut que les Eveques de Quebec ont en 
eft'et statue sur cette matiere; et que les Cours Civiles 
ont juge en conformiM a leurs Ordonnances: l'Eglise 
du Canada est donc en possession de statuer sur toutes 
les a-ffaires de Fabriql1es, comme etant choses de sa 
competence. 

Question 3e.-Si la puissance seculiere pouvait in
troduire un nouveau Droit sur l'administration des 
Fabriques en Canada, serait.il a propos qu' elle Ie fit ? 

Nons dirons peude chose sur eette questi@u, paree 
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que la penetration et Ie patriotisme de l'Honorable 
Chambre ne manqueront pas de lui suggerer beaucoup 
plus de reflexions politiques et sages que nous ne 
saurions en faire nous-memes. N ous observerons seu
lement que les bornes de la morale ne sont pas tou
jours les memes que celles de la puissance; et qu'il 
serait quelquefois contre la prudence d' essayer ce qui 
ne depasse pas neanmoins les limites du pouvoir legal. 
" J'ai voulu faire pour les Atht'iniens, disait Solon, les 
meilleures lois qu'ils pus sent porter." D'un autre 
cote on ne peut nier que Ie Clerge Catholique ne se soit 
constamment montre, et en des circonstances difficiles, 
ami du pays et de ses institutions, toujours uni de 
coour et de sentiments a ceux qui ont soutenu les ve
ritables interets du peuple. Comment, dans la bran
che populaire de notre Legislature, nos mandataires, 
comme ceux du reste de la nation, ceux qui ont avec 
nous tant de liens religieux et politiques, voudraient
ils porter Ie deuil dans l'ame de ce Clerge, qui se 
presente unanimement et respectueusement pour re
clamer contre l' envahissement de ses droits, dans une 
cause qu'il regarde comme exempte de tout interet 
personnel, et comme purement religieuse.f! Qui peut 
douter en eifet que la Religion ne soit vivement inte
ressee dans un objet de discipline si important, que sans 
un choix prudent des administrateurs des revenus de 
Fabrique, ces biens seraient inevitablement dissipes ; 
et que sans des biens temporels suffisants, Ie culte ex
terieur, essentiel a la Religion dans l'eta~ de societe, 
d9it tomber llecessairement ? 
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Cependant Ie Clerge voudrait eviter toute separa.
tion, et me me tout dissentiment, d'avec ceux a qui il 
a donne sa confiaace; une telle dissonance ne serait 
avantageuse ni a lui, ni a eux. nne demande qu'a 
conserver, en fait de discipline ecclesiastique, ce qui 
existe depuis 1'etablissement de cette colonie, et qui 
n'a produit aucun abus serieux et bien prouve; au 
lieu d' essayer de nouvelles theories, qui n' ont point 
pOUl' elles Ie sceau de 1'experience, et dont l'execution 
lui paraH me me impossible dans la pratique. Car si 
l' on prescrit, pour donner voix dans les Assemblees 
de Fabrique, des qualifications prises de la propriete 
ou des revenus, que de difficultes insurmontables em
barasseront a chaque instant la marc he ! Sans parler 
des obstacles qu'eprouvera Ie Legislateur a trouver 
un juste milieu, pour ne pas rendre ces AssembIees 
trop nombreuses, et satisfaire en meme temps a toutes 
lesconvenances ou aux pretentions de chacun; lors_ 
qu'on en viendra a l'execution, il faudra prouver la 
qualite de sa propriete ou de son revenu, des qu'elle 
sera'contestee; cette propriete et ce revenu change
ront tous les ans pour plusieurs individus:. il faudr~ 
s' en assurer peut-etre par la voie du serment, par 
des contestations qui feront de vrais hustings des 
salles d'assembIees, par .des proces meme capables de' 
mettre Ie feu de la discorde dans les Paroisses, et qUi 
interesseront presque toute la communaute,quahd il 
ne s'agira pas moins que de la nullite d'une election,~. 
qui. yicie;fait tous ,lesactes qu'elle pourraitproduire, 
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Mais si, las d'un pareil brigandage, soumis a leurs 
auperieurs ecclesiastiques et jaloux d'observer les 
regles de l'Eglise, les Cures cessent d'assister aux 
Assemblees et de surveiller les revenus de Fabrique, 
que deviendront ces Assemblees, ces revenus? Lea 
revenus seront bient6t dilapides, et nos eglises de cam~ 
pagnes, admirees, meme par les etrangers, pour leur 
decence et leur bonne tenue,verront disparal'tre peu
a-peu leurs ornements et leur proprete! Les Assem
blees se feront sans regIe et sans ordre, parce qu'il y 
aura rarement quelque personne d'influence pour y 
maintenir Ie decorum. Ce seront des AssembIees ou 
l' on ne decidera rien, parce qu' elles seront irascibles 
et tumultueuses; ou bien des Assemblees qui decide
ront souvent a faux, parce qu:'on y tranchera sur les 
lois canoniques sans les connaltre; des Assemblees 
ou les biens de Ia Fabrique seront en peril, parce 
qu'il y manquera cet reil eclaire, desinteresse et zele 
de l'Eglise, qui surveille la negligence, l'ignorance et 
la mauvaise foi: des AssembIees enfin de dissensions 
et de querelles, parce qu'il ne s'y trouvera plus 
l'homme capable d'en imposer par son caractere. 
Nous n'en dirons pas davantage: Ie tableau serait 
trop dechirant. 

Finissons neanmoins en rappelant cette sentence de 
Charlemagne dans ses Capitulaires (lib. 6, c. 305) : 
" Qucecumque IJomino Ecelesiroque offeruntur, IJomi
" no indubitanter conseerantur, et ad jus pertinent 
" SacerdQtum /' et cette autre du Grand Alfred, 
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Roi d' Angleterre, rapportee par Guillaume de Mal
mesbury: "La dignite d'un Roi consiste a savoir 
" que dans Ie Royaume de Dieu, qui est I'Eglise, il 
" n'est pas Roi, mais citoyen; a ne point dominer Ie 
" Sacerdoce par ses Lois, mais a se soumettre ala 
" Loi de Jesus-Christ." 

Province du Bas-Canada, l 
N ovembre 1831. ~ 



OBSERVATIONS 
SUR 

LES HONORAIRES DES ECCLESIASTIQUES 

ET SUR 

LES DROITS DESEGLISES. 

(Mgr. J. J. Lartigue, en 1823.) 

Tout Ie monde convient, m~me les plus chauds par
tisans de la puissance temporelle, que, Ie culte exte
rieur etant aussi essentiel a la Religion que Ie culte 
inMrieur, il est necessaire, de droit naturel et de 

; 

droit divin, que l'Eglise ait des biens temporels pour 
snbvenir aux frais de ce culte; et que les EccIesias
tiques, pour ~tre tout employes a ce culte, comme ils 
Ie doivent, (Nemo militans Deo, implicat se negotiis 
s(13cularibus. 2 Tim. chap. 2, v. 4.), ont droit a leur 
nourriture et entretien honnete (habentes autem ali
menta et quibus tegamur, his contenti sumus. 1 Tim. 
chap. 6, v. 8,) a raise>n de leurs fonctions (Dominus 
ordinavit iis, qui evangelium annuntiant, de evange
Zio; vivere. 1 Cor. ix, 14). Aussi voyons-nous que 
l'Eglise, des les premiers siecles, et dans Ie temps 
m~me des persecutions, avait des fonds considerables 
pour satisfaire aux depenses de son culte et de ses 
ministres, comme Ie prouvent les richesses dont St. 
Laurent avait Ia garde lors de son martyre, et Ia con~ 
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Eglises, quand il s'effor~a de detruire Ie Christianisme. 
Ces biens neanmoins etaient ~lus ordinairement des 
meubles, jusqu'a la paix de l'Eglise sous Constantin, 
parce qu'il etait plus facile de les soustraire que des 
immeubles a la rapacite des tyrans dans Ie temps des 
persecutions; et ils consistaient dans les dimes et les 
premices ou oblations, qui ont ete appelees depuis droits 
ou honoraires, et que les Constitutions Apostoliques re
commandent a tous les fideles de payer exactement. 
(Const. Apost., 11, c. 25). Toutes ces contributions 
etaient entierement volontaires, dit Tertullien, (Apol., 
C. 39,) et se faisaient par semaine, comme St. Paul 
Ie conseille, (1 Cor. xvi. 2,) ou par mois, ou autre
ment: mais elles ne se distribuaient que par les ordres 
de l'Eveque, qui n'en rendait compte a personne; 
car on ne craignait pas qu'il en abusat, (Can. Apost. 
3 et 45, 24 et 25). Apres la cessation des persecu-

,-
tions, les biens-fonds de l'Eglise s'augmentaient con-
siderablement par la liberalite des fideles; et 1'on 
voit l'Eglise Romaine posseder, au temps de St. Gre
goire Ie Grand, des terres jusques sur les bords de 
l'Euphrate (Fleury, Instit. au Droit Eccles., part. 2, 
chap. 10); mais tous les revenus de ces immeubles, 
ainsi que les dImes et les oblations, etaient a la dis-,-
position absolue de I'Eveque seul, comme Ie prouve 
Rericourt par l'aut9rite de St. Cyrille d' Alexandrie 
et de St. Ambroise (Lois Eccles., part. 2; Dissert. sur 

. les Benefices). Seulement, d'apres l'Ordonnance du 
Concile de Chalcedoine (Conc. Calc. c. 26, 16),les 
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Eveques lea administraient par les mains de leurs 
Archidiacres ou clercs-economes, qui leur en rendaient 
toujours compte; et jusqu' a la fin du VIlle siecle, quoi
que tous les biens ecclesiastiques fussent administres en 
commun, suivant les ordres particuliers de l'Eveque, 
la coutume generale etait d'en faire quake parts: la 
premiere pour l'Eveque lui-meme; la seconde pour 
Ie Clerge ; la troisieme pour les Fabriques, c.-a.-d., 
la reparation des batiments, Ie luminaire et Ie reste 
de l'entretien des eglises; la quatrieme pour les pau
res, (Fleury, ibid). lIericourt (ibid.) dit expresse
ment que Ie Pape Gelase attribue a l'Eveque l'admi
nistration de la part des Fabriques et de celle des 
pauvres, aussi bien que de la sienne. Vel's la fin du .-
VIe siecle, l'Eglise (Conc. de Macon, an. 585 et Conc. 
de Chalons-sur-Saone, an. 813) fit diverses lois pour 
rendre obligatoire Ie paiement de la dime, qui n'etait 
que volontaire auparavant; et on la trouve univer
sellement etablie dans Ie IXe siecle en Occident, ou la 
puissance civile appuya ces lois de son autorite (5, 
Capitul., c. 46). Ce fut aussi dans ce siecle (Ie IXe) 
que, l'usage des benefices s'etant etabli, les Cures 
commencerent a administrer la partie des biens eccle
siastiquea destinee aux clercs qui servaient so us eux, 
ainsi que celle des pauvres et celle de la Fabrique, 

/ 

reservant a l'Eveque la part qui lui etait allouee par les 
Canons dans chaque benefice; et c'estyour cela que lea 
Conciles de ce temps ordonnent aux Eveques, qui gar
daient toujours l' administration supreme de tous les 
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oiens de l'Eglise, de se . faire rendre compte, dans Ie 
cours de leurs visites, du temporel des eglises parois
siales. (Hericourt, ibid.). 

Cependant, Ie partage qui se fit des biens eccIe
siastiques en benefices ne fut pas si egal, qu'il n'y 
eut beaucoup plus de clercs que de benefices; ce 
qui reduisit les non-beneficiers a subsister des 
oblations journalieres des fideles, qui continuerent 
a offrir des retributions pour les fonctions de 
.leurs pasteurs; mais ces oblations demeurerent long~ 
temps volontaires (Fleury, ibid.), a la difference de la 

" dime, dont l'Eglise avait fait un precepte; et comme 
plusieurs EccUisiastiques voulaient neanmoins les exi
ger a la rigueur, l'Eglise defendit d'abord absolu
ment et sous peine de simonie, d' en exiger aucune 
pour les fonctions sacrees: "Defense de rien exiger 
pour les sepultures." (Cone. de Tribur, pres Mayence, 
an. 895, can. 15). Meme defense, et aussi pour Ie 
bapteme, par Ie Cone. de Rheims; an. 1119. "L'ad
ministration des choses saintes doit etre gratuite; ainsi 
nous defendons qu' on exige la moindre chose que ce 
soit pour Ie bapteme, etc., et me me pour la sepulture." 
(Conc. de Londres, an. 1125, can. 1), "Defense 
de rien exiger pour la sepulture, sous pretexte meme 
d'ancienne coutume, puisque la longueur de l'abus ne 
Ie rend que plus criminel." (Cone. de Tours, an. 
1163, can. 6). "II est defendu, comme un abus hor
rible, de rien exiger pour les sepultures, les mariages 
et autres sacrements; et il ne faut pas alIeguerla. 
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longue coutume, qui ne rend l'abus que plus criminel." 
(Cone. gen. de Latran, an. 1179, can. 7). " Comme 
on est oblige d'administrer gratuitement ce qu'on a 
regu gratuitement, c'est une chose horrible d'entendre 
dire qu'on exige quelque chose pour les sepultures, la 
benediction de ceux qui se marient et les autres sacre
ments: c' est pourquoi nous defendons tres-etroitement 
de mettre en usage a l'avenir toutes ces pratiques et 
d' exiger quoi que ce soit. Que si quelqu'un est assez 
temeraire que de violer cette ordonnance, qu~il sache 
qu'il sera puni comme Giezi, dont il imite Ie crime 
par ces actions honteuses." (Cone. gen. de Latran, 
an. 1251). 

L'Eglise se retrancha ensuite a defendre tout pacte 
ou convention pour ces droits casuels, permettant aUK 
Ecclesiastiques de recevoir et meme d' exiger ce qui ,-
leur serait alloue par la coutume ou les lois de l'Eglise: 
"Pour eviter les abus, defense que l'on fasse aucun 
pacte ou convention du prix qu'on donnera pour la 
messe." (Conc. d'York, an. 1194). "Que Ie pretre 
se contente, pour retribution, de ce qui lui sera oft'ert 
ala messe, sans faire aucune convention." (Concile 
d'York, an 1195, can. 2). "Les Eveques defen
dront absolurnent toutes sortes de conditions et de 
pactes, pour raison de la celebration de la messe." 
(Conc. de Paris, an 1212, can. 11). Le Concile de 
Tours (an 1239) fait Ie merne canon que celui de 
Latran (en 1179); et il ajoute que les'sacrements se
ront administres gratis, mais sans prejudice des pieuses 
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eoutumes. Celui de Bordeaux (an 1255, can. 26) 
defend de rien exiger d'avantage pour l'administration 

. des sacrements; mais il veut qu'apres la chose faite, 
on puisse exiger ce qui est du suivant la coutume. 
" Que Ies Pretres, dit Ie ConciIe de ToIede (an 1324, 
can. 6), se gardent bien d'exiger aucun argent ou 
autre chose temporelle pour Ia celebration du saint 
sacrifice; mais qu'ils re<;oivent avec reconnaissance 
ce que ceux qui font dire Ia messe leur offriront cha
ritablement, sans avoir fait pour cela aucun pacte ou 
convention." Enfin, Ie Concile de Trente (88. 22, 
Decret de observandis, etc.,) ordonne que les Eveques 
" cujusvis generis mercedum conditiones vel pacta 
" pl·omissis, necnonilliberales eleemosynarum exac
" tiones, aliaque hujus modi, qUrE a simoniaca labe 
"non longe absunt, omnino prohibeant." On voit 
par cette suite de conciIes, generaux ou particuIiers, 
que l'esprit, et meme la lettre des Canons, a ete, des 
Ie commencement, que les EccIesiastiques n' exigeas
sent aucune retribution a raison des fonctions de leu.! 
ministere; ce qui est une veritable simonie, selon Ie 
Canon pre cite du Concile general de Latran IV, et 
par Ie chapitre 42, Ad Apostolicam, des DecretaIes, 
liv. 5, tit. 3; mais simonie de Droit EccIesiastique 
seulement, quand il n'y a pas intention de vendre les 
chdses 'saintes, et que .,consequemment El'glise peut 
restreindre ou etendre, comme elle l'a fait sur d'autres 
matieres,par exemple, en defehdant d'abord comme 
simoniaque toute consideration pecuniairepour l~en-



170 MANUEL DES CURES. 

tree en religion (C. Quoniam de Simon. et in Extrav. 
de Simonid) , et en permettant ensuite aux monas
teres pauvres de recevoir des dots. (Clement VIII, 
apud Cabassut.) Reste done maintenant a savoir 
ce qu'on doit entendre par ces pieuses et louables cou
twmes, qu'il est permis aux Ecclesiastiques de suivre, 
pour percevoir leurs honoraires a raison des fonctions 
saintes, sans aucune tache de simonie, Les louables 
coutumes en cette matiere ne sauraient dependre de 
la volonte des fideles: car, en ce cas, les Ecclesias
tiques ne pourraient rien exiger, puisque les retri
butions seraient purement volontaires, conformement a 
l'ancien Droit; et cependant, par Ie nouveau, ils peu
vent exiger. Ce n'est pas non plus a la puissance 
civile ales regler; car, comme nous l'avons prouve 
en commengant, l'Eglise etant elle-m@me une puis
sance souveraine et independante, qui ne peut exis
tel' sans culte exterieur et sans les moyens de Ie sou
tenir temporellement, il faut necessairementqu'elle ait, 
par elle-m@me et independemment du civil, Ie pouvoir 
de regler ce qui convient a la subsistance de ses Minis
tres, ainsi qu'aux autres frais du culte; ce qui est con
firme par divers textes du Droit Canonique et Civil: 
" Cum la~cis, quamvis religiosis disponendi de rebus 
Ecclesice nulla sit attributa potestas." (De cretal.,lib. 
1, cap. Ecclesire Sanctre Marire, de Constitut:) "La 
connaissance de ce qui regarde les oblations des fideles 
n'appartient pas au Juge seculier, mais au Concile." 
(Cone. d'Ingelheim, an 948, can. 8.) " Nos juges ne 
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prendront connaissance de l'honoraire des Ecclesiasti
ques. (Declarations de 1651 et 1666.) "Caus(£ Eccle
siarum per Constitutiones la'icorum definiri non 
debfmt." 
(Durand de Maillane, yo. Constitution Civiles, etc.) 

On ne donnera pas sans doute non plus a chaque 
Ecclesiastique Ie droit de .regler ces pieuses coutumes, 
ni d' exiger ce qu'il croira lui convenir ; car, outre que 
les Ecclesiastiques du second ordre manquent pour 
cela de la puissance legislative et que la cupidite en
tralnerait infailliblement quelques-uns d' eux au-dela 
des bornes que les lois canoniques ont voulu leur im
poser, il est aise de voir que que la variete infinie de 
coutumes pretendues, qui changeraient aussi souvent 
que les Pasteurs, et peut-etre plusieurs fois sous Ie 
meme Cure, augmenteraient continuellement les mur
mures frequents que nous entendons contre la rapaciM 
du clerge, soit de la part des mauvais catholiques ou 
de nos freres separes. 

Ce serait donc a l'Eglise a definir les pieuses et 
louables coutumes qu' elle jugera propres et suffisantes 
au soutien de ses Ministres et de son culte; ct elle 
parlera, Bur cette matiere comme sur les autres, a ses 
enfants, par l'organe de ceux a qui elle a confie 
son pouvoir legislatif dans les causes ecclesiasti
ques, c'est-a-dire au So;uverain Pontife dans toute 

·l'Eglise et a chaque Eveque dans son Diocese. 
Aussi s'en est-elle explique dans une infinite d'occa
sions relativement a la question presente, non seule-
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ment en attribuant en general aux seuls Eveques, pri
vativement au Clerge du second ordre qu'ils ne sont pas 
me me obliges de consulter, la puissance de faire des 
lois sur la discipline ecclesiastique, comme Ie Droit 
Canon l'enonce expressement (C. de Majorit., etc., C. 
2, de Const. in 6.) Et comme la S. Congregation de la 
Propagande l'a decide, pour ce Diocese, en particulier, 
Ie 28 novembre 1782 (voir Ie mandement du 28 oct. 
1793, in fine) ; mais encore en les designant d'une 
maniere precise pour les arbitres supremes de ce que 
les Ministres inferieurs peuvent exiger ou recevoir en 
conscience a raison de leurs fonctions spirituelles. Elle 
veut bien que les louables coutumes introduites par lea 
fideles servent de base aux droits casuels des Eccle
siastiques; mais elle entend que ce soit toujours d'une 
maniere subordonnee aux lois que les Eveques peuvent 
faire en cette matiere, ou pour suppleer a celles qu'ils 
n'auraient pas juge a propos de statuer la-dessus; et 
Ie droit civil, bien entendu, s'accorde parfaitement en 
ce point avec les decisions de l'Eglise. Et d'abord, les 
Theologiens conviennent que les Ecclesiastiques n'ont 
droit a leur casuel que selon Ia mesure determinee 
par leurs superieurs ou par la coutume, si ceux-ci n'y 
ont pas pourvu :" Accipere aut dare aliquid ditSaint 
Thomas (22, q. 100, aut. 3),pro sustentione minis
trantium in administratione sacramentorum, secun
dum ordinem Ecclesice et consuetudinem approbatam, 

. licitum est." St. Liguori ajoute (Theol. Mor. lib. 
·3, tract, 1, c. 2. dub. 3,' aut, 1, No. 55) : que cet 
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usage etant approuve par Ie Droit Canon, (c. 12, de 
prebend, et c. exhis 22, causa 12, 9, 1.) on peut 
exiger cet honoraire, pourvu qu'on n'excede pas la taxe 
ou coutume; et il cite a ce sujet Layman, Suarez, les 
Drl;l.de Salamanque, et plusieurs autres. "Un Cure peut 
recevoir ce qui lui est adjuge par les Ordonnances de 
l' Eglise et par l'usage commun et approuve; ainsi 
decide par Ie IVe Concile general de Latran, cap. 42, 
de Simoni<t, et ce qu'a confirme Henri III dans l'art. 
51 de l'Ordonn. de Blois" (Pontas, Dict. des cas de 
conscience, vo. simonie, cas 58.) "Culpa carent mi
nistri qui pias oblationes ex consuetudine· vel .Ecelesice 
legibus, accipiunt. (Collet, tom. 3, Tr. de Simonia, p. 
2" c. 3, art. 1.) Spiritualibus prius exhibitis, licite 
possunt statutce et consuetre' oblationes exigi a nolen
tibus et volentibus solvere, auctoritatesuperiorum in
terveniente": (Billuart, tom. 12, Tr. de Relig., diss.ll, 
art.5.) "Licet, ex cap. ad Apostolicam, de Simonia, 
Olerici ob consuetudinem censeantur Jus habere ad certa 
qUCEdam stipendia, ibi tamen prohibetur, tanquam 
imago simonice, ne ea' ipsi Olerici exigant; sed solum 
auotoritate Episcopi." (Theol. Pictav., tom. 4, Tr.de 
Benef. et Simon., pars. 2a, c. 2. art,· 2.) Le Rituel 
Romain l'ordonne ainsi: (in principio Rubric. de sa
cramentis in genere.) "N~' in sacramentorum admi
nistratione· aliquid -qUl1tvis de causa, vel occasione direc
te vel indirecte (S acerdos )exigat: si' quid vero nomi
ne eleemosJj'fl,ce aut devotionis studio, peracto,iam sa,. 
n .. ",»>"""f" fltYllI'l?f.; a fidelibuB .offerratur.' id rlicitp. m'i'n 
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consuetudine locorttm aceipere poterit, nisi aliter Epis
copo provideatur; " et encore: " Iis eleemosynis 
contenti sini, quce aut probata consuetudine dati solent, 
aut ordinarius eonstit1terit." (Rub. de Exequiis.) 
Tous les Canons de l'Eglise y sont conformes: " Qua
propter super his (i. e. sacramentis) pravas exae
tiones fieri prohibemus et pias eons1tetudines prcecipi
mus observari; statuentes ut libere conferantur 
eeeiesiastiea saeramenta, sed per Episeopum loei, 
aeritate cognita, compescantur qui malitiose nituntur 
landabilem eonsuetudinem immutare." (Cone. Lat. 
IV, geneI'. an. 1215, et Decretal., lib. 5, tit. 3, c. 42. 
Ad Apostolieam.) Sur quoi, Van-Espen, si partial 
d'ailleurs contre l'autorite eccIesiastique, dit, (tom. 1, 
part. 2, sect. 1, tit. 1, c. 41, in nota) : " Jus Canoni 
cum decernit cogi posse laIc os ad jura pecuniaria Mi
nistris Ecclesim sol venda, qum usu veteri sunt legitime 
determina'ta;" et il ajoute (Ibid. in textu): " Non 
ineonveniens visum est ut Episeopi aliique superiores 
determinent sive taxent quid a fidelibus parocho 
aliisque Ministris in administratione saeramentorum 
ali is que fonctionibus sit dandum: hoe quippe pacto 
contingit ut pastoribus adimatur occasio conventiones 
paetionesque simoniam redolentes ineundi. Ulterius 
per hane s'Uperiorum taxationem fit, ut parochiani 
eontra parochos conqueri nequeant, dum id duntaxat 
petunt quod superiores iudicarunt a subditis in paro
chorum sustentationem solvendum." nest vrai qu'il 
veut (ibid.~ ibid,,) qu'on fasse ensuite sanctionner ces 
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Reglements ecc16siastiques par la puissance politique ; 
mais ceci tient a ses prejuges particuliers, qui Ie por
tent dans tout son ouvrage a asservir la Puissance 
EccIesiastique a l'autoriM civile; comme si l'Eglise 
n'avait pas Ie pouvoir d'etablir en faveur de ses Minis
tres des droits casuels, comme tous conviennent qu'elle 
a eu celui d'etablir Ia dime. 9'a toujours eM l'esprit et 
la volont6 de l'Eglise, que les superieurs assign&.ssent 
aux Ministres inferieurs ce qui convient a leur subsis
tance, de la meme maniere que les juges la'iques se 
Bont conserves jurqu'a present dans la possession de 
taxer les officiers inferieurs et les avocats de leurs cours 
respectives : " Les dimes et les oblations doivent etre 
administrees par les Pretres, sous les ordres des Eve
ques. " (Cone. de Trosle, pres Soissons, an 909, can. 
6.) "Defense aux Abbes et aux autres superieurs des 
Eglises de recevoir des la'iques des droits ecclesiasti
ques, sans Ie consentement de l'Eveque." (Cone. de 
Rome, an 1099. can. 15.) "Pour -terminerla contesta,. 
tion entre les Cures et leurs paroissiens sur les taxes 
des contributions casuelles, l'Eveque, apres une serieuse 
deliberation, reglera ces taxes dans six mois." (Cons
titution pour Ie Clerge d' Allemagne par Ie Cardinal 
Campege, Legat Apostolique en 1524). "IJispicie11r 
dum est Episcopis, ut parochis certa ac cornpetens 
subministratio victas et vestitas fiat, idque ad commo
dum ne in administrandis sacramentis quidpiam 
exigendo,oneri sint parochianis." (Syn. Colon., an. 
1536, part. 8, cap. 2.) " Episcopus, si necessejuerit, 
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compellere possit pop~tlum ea subministrare qU(£ suffi-· 
ciant ad vitam 8acerdotum sustentandam." (Cone. 
Trid. sess. 21, c. 4, De Ref.) Meme disposition du 
Conc. de Bordeaux, (an 1624, C. 10). "EpiscopU8, 
infuneribus et exequiis, quce consuet~tdines laudabiles 
sibi videbnntur, arbitratu suo servari Jubeat, et contu
maces compellat omni Juri.~ remedio." (2 Cone. de 
Milan, an 1569, C. 17.) "Volumus eos (po pulos) 
vocari a curatis coram Episcopis, ut quod rationi vi
debitur convenientius (circa laudabiles consuetudine8) 
constituatur prcesertim in civitatibus et oppidis." 
(Conc. de Rouen, an 1581, C. 16 et 26, de Curator.) 
"Rectoriblts ecclesiasticis, pro cuJusque loci more, 
temporum ratione, et rectorum necessitate, talia (ex 
oblationibus) quce satis sint ab Episcopis assignentur." 
(Cone. de. Tours, an 1583, tit. 14.) Le savant 
Thomassin, (Discipline de l'Eglise, part. 4, lib. 3, C. 6,) 
dit qu'en 1549, Ie Concile de Treves regIa les taxes 
de ce gu'on pouvait exiger pour Ie Bapteme, la Peni
tence, Ie Mariage, I'Extreme-Onction et les Fune
railles; et qu'Etienne Porcher, Eveque de Paris en 
1503, fit les taxes de toutes les louables CQutumes de 
son Diocese, qu'il appuya d'un Arret du Parlement de 
Paris, rendu en 1561. "Le droit des Cures, dit 
Fleury, (pour les Sepultures) a eM taxe suivant 
l'usage et les reglements des Dioceses." (Instit. aux 
Droits Eccles., part. 2, C. 9.) "En quelque Dio
cese, il y a des taxes, suivant lesquelles l'Official 
regIe ces droits (casueIs), (ibid., ibid.? c, n.) Sui-
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Yant l'usage de France, l'Eglise connalt des matieres 
purement spirituelles entre toutes sortes de personnes; 
or, les matieres purement spirituelles sont les Sacre
ments, Ie Service Divin, les Benefices, les DImes et 
les Oblations. (Ibid., £bid., part. 3, c. 5.) Entin 
Ie Droit Civil a pleinement confirme les lois cano
niques en cette matiere: "Oblations et droits parois
siaux seront dus au Cure, suivant les anciennes et 
Iouables coutumes." (Ordonn. de Blois, art. 51, et 
Edit de Melun, art. 27, qui revoque en cela l'Ordon. 
d'Orleans, art. 15.) Mais qui fixera Ie taux de ces 
droits? Ce sont les Eveques, repondent tous les ju
risconsultes, fondes sur l'Ordonnance de Louis XIV 
Concernant la jurisdiction eccIesiastique; "Le Regle~ 
ment de l'honoraire des EccIesiastiques appartiendra 
aux Eveques; et les juges d'Eglise connaitront des 
proces qui pourront naitre sur ce sujet entre des per
SOnnes eccIesiastiques." (Edit d'avril 1695, art. 
27.) On pourrait nommer une foule de jurisC6nsrutes 
sur ce point; mais il suffira d'en citeI' un ou deux 
d'anciens, et autant de modernes. "Ces droits doi~ 
vent etre exiges par les Cures avec moderation; car 
ils se doivent regler aux taxes qne les Eveqnes Dio .. 
cesains ont faites, ou bien stlivant les Concordats, on 
a ce que de coutUllle ancienne et immemoriale a eta 
observe." (Fevret, Tr. de l'a-bus, liv. 4, c. 8.) 
"La competence du J uge Ecclesiastique, pbur les 
droits des Cures, ne pent &trc disputee;" (Horry, 
12e competence, page 435,) et il cite la-dessns une 

N 
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sentence definitive de l'Official de Paris, du 7 sept. 
1695, fondee sur Ie Reglement de l' Archev~que de 
Paris. "C'est aux Eveques a fixer la taxe de l'hono
raire qui est du aux Ecclesiastiques pour la celebra
tion du service divin et pour la desserte des messes." 
(Durand deMaillane.Dict.deDr.Canon.vo.Ro· 
noraires.) "C' est aux Eveques a regier l'honoraire 
des Cures et autres Ecclesiastiques." (J ousse, Gou
ver. des Paroisses, pages 197 et 309.) "Les Cures 
ne doivent point demander d'autres droits que ceux 
qui leur sont accordes par les Rituels." (Ibid., ibid., 
p. 288.) "Touchant les honoraires des Cures, il 
faut s'en tenir a l'usage et aux Reglements;" (ibid., 
ibid., p. 310,) et il renvoie pour la taxe des EccIe
siastiques d'Orleans au Rituel de ce Diocese, (ibid.) 
"L'honoraire des Ecclesiastiques pour services et 
fondations doit etre paye selon qu'il est marque par 
ces fondations, ou si eiles n'y ont pas pourvu, selon 
130 taxe portee par Ie Rituel de chaque Diocese." 
(Ibid., page 37.) "Seront les Reglements Gene
raux faits par Ie dit Eveque (d' Amiens) pour 
tout son Diocese, touchant Ie service et culte divins, 
taxe des Cures, Pretres habitues et clercs, publies et 
executes es dites Eglises du Diocese." (Arret du 
Conseil Prive du Roi, 26 janvier 1044.) De It. 
l'usage ou etaient les Eveques de France de faire de 
temps a autre de nouveaux reglements sur ces taxes. 
NollS avons p~rle ci-dessus de celui de Porcher, 
-Eveque de Parls, en 1503. On trouve ensuite celui 
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de l' Archevgque de Harlay, homologue en Parlement 
Ie 10 juin 1693, ou il est dit: "Les Cures de cette 
ville se sont retires par devers nous, conformement 
aux sac res canons des Conciles Generaux, aux Statuts 
de ce Diocese et aux Arrgts du Parlement, notam
ment ceux du 28 avril 1673 et du 16 janvier 1693 ;" 
et ce dernier reglement fut suivi de celui du Cardinal 
de Noailles, Ie 23 octobre 1700.* Mais ce qui est 
encore plus precis, est qu'on voit dans Duperrai, 
(Traite des Droits Honorif., page 281), cite par 
Lacombe (Rev. de Jurisp. Can., yo. Offrandes) et 
par Jousse (Gouver. des Paroisses, page 248), et un 
Arret du 11 aout 1693, en faveur de l'Eveque de 
Quebec, qui decide que les Prgtres du Diocese doivent 
recevoir pour les messes l'honoraire regIe par cet 
Eveque. Aussi, voyons-nous Mgr. de St. Valier se 
prevaloir de ce droit dans les Statuts Synodaux du 9 
novembre 1690, et declarer en 1700, a la tete du 
Reglement qui devait servir de tarif aux Pretres et 
autres clercs du Diocese, mais dont les blancs n'ont 
pas eM remplis: "Que, pour empecher les plaintes 
qui pourraient etre faites de la part des Ecclesias
tiques ou de celle des fideles, au sujet des retributions 
dues aux premiers, il avait dresse ce Reglement, qu'il 
voulait gtre exactement suivi; en sorte que si les 
peuples n'y satisfaisaien1i pas, les Cures et· autres Ec-

• Celui-ci ne fut pas donne sur la demande des Cures, mais 
.ur les plaintes du promoteur. (Vide Horrl, 128 comptlteuge,! 
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clesiastiques pourraient se pourvoir, par devant iui 
ou son Official, pour les y contraindre." (Rituel de 
Quebec, page 661.) Ce que l'Ev~que de Quebec 
pouvait faire alors, ses successeurs Ie peuvent encore 
Sans doute, et canoniquement et civilement, puisque 
les lois civiles ou canoniques n'ollt point change a cat 
egard. II suit done de tout ce que no us avonS dit 
ci-dessus, que les oblations ou honoraires des EccIe
siastiques ont ete, pendant un grand nombre de siecles, 
purement volontaires de la part des iideles, et qu'alors 
c'etait une veritable simonie, etablie par Ie Droit Ec
cIesiastique; de les exiger en aucune maniere; que 
l'Eglise s'est dans la suite relache~ de cette rigueur, 
mais a certaines conditions, c'est-a-dire qu'elle a per
mis aux EccIesiastiques d'exiger leurs droits casuels, 
apres s'~tre acquittes de leurs fonctions spirituelIes, 
pourvu qu'ils s'en tinssent it ce qui aurait eM regIe 
la-dessus par leurs Superieurs ou determine par la 
coutume, quand les Eveques n'auraient rien statue 
en cette matiere; et qu' elle a voulu que ceux-ci fus
sent les seuls juges pour discerner les louables cou
tumes d'avec celles qui sentiraient l'avarice ou la si
monie ;* qu' eniin, les EccIesiastiques ne sauraient etre 
en sUreM de conscience sur ce point, qu'autant qu'ils 
suivent Ie Reglement de l'Ev~que, ou, s'il n'en a pas 
fait, les coutumes pieuses par lui connues et approu-

• O'est 1& disposition du Concile de Trente (Sess. 24, de Re
ror'l o. 14) en ce qui regarde lee Eleetiona deB Chapttres. 
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ve~s, comme dit Pontas; (Jonsuetudinem appro&atam, 
dit St. Thomas (vide supra). 

Quant au pouvoir des Eveques relativement a l'ad. 
ministration des biens de Fabrique, les memes motifs 
qui prouvent la necessite de leur intervention dans Ie 
reglement des droits casuels des Ecclesiastiques, mi
litent egalement, et plus fortement encore, en faveur 
de leur puissance legislative sur Ie temporel des 
l!lglises. Car, si la Religion a besoin des biens de ce 
mon,de pour Ie soutien de ses ministres, ils ne lui. sont 
pas moins necessaires pour les frais de son culte, la 
construction ou reparati.on de ses temples, l' ornement 
et la decoration de ses autels; et comme Ie culte ex
terieur ne lui est pas moins necessaire que l'interieur, 
elle a droit, en qualite de puissance independante, 
chargee de pourvoir par elle-meme a ce qui interesse 
son existence, d'exiger des fideles qu'ils fournissent 
1'entretien necessaire de son culte, sans etre obligee 
de recourir a l'autorite civile, qui ne doit qu'appuyer 
ses lois en cette matiere. Si les lois civiles et cano
niques donnent aux Eveques Ie droit de taxer Ie ca
suel des Ecclesiastiques qui en sont proprietaires, et 
q110iqu'il soit, du moins pour quelques-uns, necessaire 
a leur subl;!istance; a plus forte raison doivent-ils 
JOWl' du me me pouvoit sur Ie casuel des Eglises, qui 
n'appartient a personne ici-bas, et dont Dieu seul est 
proprieta.ire. 

1~ graTid mal en oette IU!ltiere ei;!t venn de ce qu'en 
ce siecle, plus qu' en tout autre? on a meconn!lles vrai~ 
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prineipes; et qu'on s'est imagine, contradietoirement 
a toutes les lois, que les biens de l'Eglise appartenaient 
au public ou aux Communautes chargees par Ie droit et 
la coutume de les administrer. C'est ce qui depouilla, 
vers la fin du dernier siecle, l'Eglise gallicane de tous 
ses moyens de subsistance ; et c'est ce faux principe 
qui reduira toutes les eglises du monde a la meme mi
sere, quand on mettra en pratique de pareilles theories. 
Les biens de l'Eglise n'appartiennent a aucun homme, 
ni a aucune societe d'hommes, mais ils sont aDieu 
seul pour etre employes a son culte: "res IJeo sa
crata," dit Ie Droit (Cone. Agath., an. 506. Can. Dia
coni. Caus. 12, quoost. 2.) " Les biens ecclesiastiques, 
ajoute Fleury, etant consacres aDieu, il n'y a aucun 
hom me qui en soit proprietaire ni puisse en disposer 
autrement que les Canons ont ordonne, sans commettre 
un sacrilege." (lnst. au Dr. EccIesiast. part. 2, chap. 
12.) "C'est un sacrilege, disent les Saints Canons, 
que de s'emparer des droits et des biens de l'Eglise." 
(Cap. qum multoties, extra. Vide aussi Hericourt, 
Analyse des Decretales, tit. 41.) Or, tous les Canonis
tes mettent les revenus des Fabriques au nombre des 
biens de I'Eglise. (V oyez Hericourt, Lois Ecclesiast., 
part. 4, chap. 4, paragr. 35.) '"' Les biens des Fabri
ques sont mis au nombre des biens ecclesiastiques." 
(Jousse, p. 101.) C'est done a l'Eglise seule qu'il 
appartient de faire des lois pour l'administration de ces 
biens; et qui a Ie pouvoir legislatif dans la Religion 
Catholique, sinon. I'Eveque ou Ie Concil~ Provincial 
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dans chaque Diocese, et Ie Pape ou Ie Concile General 
dans toute l'Eglise?" Les m~mes raisons qui ont 
oblige l'Eglise a charger les Ev~ques de regler 
Ie casuel des EccIesiastiques, ne les forcent-elles pas 
egalement a moderer celui des Fabriques, pour arr~ter 
les criailleries de la politi que mondaine, qui trouve 
toujours que l'Eglise est trop riche? Aussi les lois 
canoniques out-elles de tout temps regarde les Ev@
ques comme les administrateurs-nes des revenus de 
Fabrique et les moderateurs supr~mes des tous les 
biens des Eglises. "Prrecipimus," dit Ie 41e Canon 
Apostolique, "ut in potestate sua res Ecclesire. Epis
copus habeat ; si enim animre hominum pretiosiores illi 
creditre sunt, multo magis ei sunt committendre pecu
nire, ut in ejus sit facultate omnia administrare;" et. 
Ie Pontifical Romain defend de batir aucune eglise, 
sans que l'Ev@que ait regie ce qu'ilconvient d'assigner 
a sa dotation et aux frais de son culte. (Part. 2, De 
Benedict. primarii lapidis Ecclesire.) Pendant plus de 
quinze siecles, les Ev@ques ont administre, d'abord par 
eux-m@mes ou par leurs economes, et ensuite par les 
Cures, les biens meubles et immeubles des Fabriques 
de leurs Dioceses; et ce n'est gueres que vers Ie temps 
des troubles causes dans l'Eglise par la pretendue 
Reformation que les l~lques, sous Ie nom de Gagers ou 
Marguilliers, furent decidement en possession du rna
niement des deniers de la Fabrique; du moins, n'ai~e 
pu trouver, dans les Ordonnances Royales, de trace 
certaine de leur existence anterieurement aU]t Lettre~ 



184 MANU:Jl1L DES CURES. 

Patentes de Charles IX en 1571; et il est a presume),' 
que Get usage aura commence a s'introduire peu a peu 
depuis Ie Concile general de Vienne qui, dans sa cons:
titution Quia contingit, avait ordonne, pour quelques 
raisons particulieres, qu'a }'avenir ce serait des laIcs 
qui administreraient les hOpitaux. Mais si l'Eglise a 
juge a propos de confier l'administration de ses reve
nus a des la'ics, ces biens n'ont pas pour cela change 
de nature et n' en sont pas moins ecclesiastiques ; 
l'Eglise n'a pas renonce au droit de surveiller, par ses 
premiers Pasteurs, l'administration des Marguilliers ; 
et c'est pour cela que les lois civiles mElmes obligent 
ceux-ci a rendre leurs comptes aux EvElques da':ls Ie 
cours de leurs visites. (Edit d'avril 1695, art. 17.) 
" Les fonctions des Marguilliers, dit l' Abbe Fleury, 
sont ecclesiastiques (lnstit. au Dr. Eocles., part. 1, 
c. 3,); elles sont done soumises, comme toutes les autres, 
a la jurisdiction de l'EvElque. D'apres quels principes 
des hommes tenant la place d'Ecclesiastiques, faisant 
des fonctions ecclesiastiques et administrant des biens 
ecclesiastiques qui ne leur appartiennent pas, pour
raient-ils se soustraire a l'autorite de celui qui repre
sente toute l'Eglise du Diocese qu'il gouverne et qui 
seul peut faire des lois pour cette Eglise? Car il faut 
tOl.ljours en revenir a ce point, qu~ Ie gouvernement de 
l'Eglise est purement monarchique, et que l'EvElque 
seul a droit de faire des lois ecclesiastiques pour son 
Diocese1 et concernant des biens puremeq,t ecclesiasti
ques; que la puissance politi que ~'a rien a voir daqs 
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Ie regime des biens de l'Eglise, qui est une puissance 
independante de la premiere, en ce qui regarde les 
choses essentielles a son e~istence; et que des Com
munautes, telles qu'un corps de Marguilliers ou une 
assembIee de paroisse, ne sauraient e~ercer de pouvoir 
legislatif sur les biens d'eglise, parce qua d'abord elles 
sont lalques, et qu' ensuite elles n' ont qu'un POUVOif 
administratif. Van-Espen Ie sentait bien, malgre sa 
prevention en faveur de la puissance civile, lorsque, 
parlant de la taxe de l'honoraire des Messes, qui re
garde aussi bien les Fabriques que les Pretres, il con
vient que les Eveques peuvent statuer la-dessus tout 
ce qu'ils jugent convenable pour l'honneur du Saint 
Sacrifice (Tr. de Simonia, part. 1, c. 7,12,) ; fonde 
pricipalement sur Ie Decret du Concile de Trente, qui 
les autorise, comme deIegues du Siege Apostolique, a 
reformer tout ce que l'avarice peut introduire par rap
port aux retributions des Messes (S.S. 22, de obser
vandis et evitandis in aelebratione MissfJ3.) Jousse lui
meme, malgre son opposition habituelle a l'autorite 
ecclesiastique, n'est pas eloigne de-cette doctrine, lors
qu'il cite, comme faisant loi, Ie Reglement donne par 
l'Eveque d'OrIeans ala Fahrique de Romorantin, Ie 
9 jui~ 1724 (page 60); qu'il reconnalt qu'on n~ 
doit admettre aucune ~ondation qui soit contraire au 
Statuts Synodau du Diocese (page 30); et qu'il 
avoue que l'intervention de l'Eveque est necessaire p01U' 
changer la taxe des fondations (page 45, ~ote.) 
C~r les fo~dations ne Bont pas moins au profit de,e 

. . 
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Fabriques qu'a celui des EccIesiastiques; et ce droit 
des Eveques a toujours eM admis dans la pratique, 
comme on Ie voit par I'Ordonnance de I'Archev{'lque de 
Paris, dont l' execution est maintenue par Arr{'lt du 
Parlement, du 23 juillet 1707: " Les Marguilliers, 
dit ce Prelat, ne pourront accepter aucune fondation 
qui soit contraire aux Statuts Synodaux du Diocese ; 
et si quelqu'une telle avait ete admise ci-devant, on se 
pourvoira par devant 1'Ev{'lque ou son Official, pour la 
faire reformer." 

Toute cette jurisprudence est appuyee sur les Ordon
nances Royales et particulierement sur l'Edit d'avril 
1695, qui dit positivement: "Les Ev{'lques pourvoi
ront comme iis l' estimeront convenable a tout desordre 
touchant l'administration et 1'usage des Sacrements, 
ainsi que 1'aministration des biens et revenus tempo
rels des eglises, meme des monasteres de leur juris
diction; et en cas d'appel, leurs Ordonnances seront 
executees provisoircment." (Art. 18.) Partout, Ie 
Iegislateur politique veut que ses officiers n'intervien
nent que pour faire executer les lois de l'Eglise sur les 
revenus des Fabriques: " Les Ev{'lques, en leurs visi
tes, pourvoieront a ce que les Eglises soient pourvues 
des choses necessaires au Service Divin, ainsi que la 
restauration et entretenement des eglises paroissiales, et 
au logement des Cures; et les officiers royaux tien
dront la main a l'execution de ce gui s~ra ordonne 130-
dessus paries Ev{'lques, contraignant les Cures, Mar 
. guilliers et paroissiens a y contribuer selon ce qui aura 
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ete arbitre par les dits Prelats." (Ordonn. de Blois, 
art. 52. Voyez aussi celIe de Melun, art. 3.) "Enjoi
gnons aux Eveques de pourvoir a ce que les Eglises 
soient fournies des ornements et autres choses neces
saires au Service Divin; a quoi faire feront contrain
dre les Marguilliers, paroissiens et autres; et seront 
les Ordonnances rendues, pour raison de ce, par les dits 
Eveques, executees nonobstant oppositions ou appella
tions quelconques." (Declaration du 18 fevrier 1661.) 
" Les Eveques, dans leurs visites, donneront tous les 
ordres qu'ils estimeront necessaires pour la celebration 
et l'administration des Sacrements, etc. Enjoignons 
aux Marguilliers des dites Eglises d'executer ponctuel
lement les Ordonnances des dits Eveques." (Edit de 
1695, art. 16.) 

Mais que signifient les pouvoirs que toutes ces lois 
civiles reconnaissent appartenir aux Eveques sur Ie 
temporel des eglises, si ces Prelats ne peuvent taxer Ie 
Casuel des Fabriques? N e verrait-on pas un de ces 
desordres que l'Edit de 1695 prescrit aux Eveques de 
corriger, relativement a l'administration des biens des 
eglises, dans la liberte indefinie que pretendraient les 
Marguilliers d'imposer sur les Paroisses un tarif enorme 
et arbitraire pour chacun des cas ou leB fideles sont 
obliges de recourir a l'Eglise? Le besoin de s'en 
temr au jugement de l'Eveque, pour regler Ie casuel 
des Fabriques, n'est-il pas sensible en ce pays, ou l'on 
a pourvu a la construction et reparation des eglises 
par d'autres lllOyens que l'emploi de leurs propres 
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ravenus (Ordon. de 1791), plus enCOl'e qu' en France, 
()u Ie Casuel des Fabr.iques etait destine a cet usage? 
Le merne esprit de critique et de defiance, qui faisllit 
si souvent crier Ie peuple contre les Pretres et les 
accuser de vendre les choses saintes, ne doit-il pas se 
porter egalement contre Ie Casuel des Fabriques, s'iI 
n'y a dans Ie Diocese un Superieur desinteresse, pour 
Ie taxer avec moderation et suffisance et surtout d'une 
maniere uniforrne pour toutes les eglises, afin d'eviter 
cette variete scandaleuse dans le~ tarifs de chaque 
paroisse, qui fait tant murmurer les habitants? Com
ment les Ev~ques n'auraient-ils pas ce droit sur les 
revenus des eglises paroissiales, tandis que, par l'Or
don. de Blois (art. 88); ils l'ont meme sur ceux des 
confreries, lesquelles ne sont neanmoins que des asso
ciations libres et par consequent moins sujettes a la 
jurisdiction episcopale que les eglises de paroisse? 
C'est ce qui fait dire a Rousseau de Lacombe que 
" nonobstant la partition des revenus de l'Eglise en 
quatre portiona, les Eveques ont toujours conserve la 
surintendance sur l'administration des revenus des 
eglises de leurs Dioceses." (Rev. de J~isp. Can., 
vo. Administration des Biens de l'Eglise). Et si l'on ne 
trouve pas, pour la taxe du Casuel des Fabriques par 
les Eveques des textes de droit aussi prec~s q"Qe pour la 
taxe de l'honoraire des E_ccIesiastique~, 0' est sanljl 
doute qu'on a pen~e que la. chose s'entenda~t suffisl),m
meDt d'elle-merne, d'apr~s l'esprit des loi~ canonique~ 
(It civiles en cett.e matiefe, ~i que par l~ jwiilpru-
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detice des Arrets les plus anciens, et par la pratique 
des Eveques, qui ont toujours use de ce droit. Nous 
avons "\tu ci~dessus que l' Archeveque de Paris avait 
dresse un tarif qui a fait loi, et qui taxait non seule
ment les officiers lalcs de 1'Eglise, mais encore l'ou~ 
verture de fosse dans la nef, laquelle est assurement 
un droit de Fabrique. l' Arret de Reglement pour 
St.-Jean-en-Greve approuve l'Ordonnance du meme 
Archeveque fixant, Ie 31 decembre 1685, l'honorairl:l 
des Assistants aux fondations, une partie desquels 
devait ~tre des lalcs. Celui du Parlement, pour St.
Pierre-le-Marche-de-Bourges, sanctionne egalement 
I'Ordonnance de I'Archeveque de cette ville, du 12 
decembte 1737, sur les fon!iations; et il ordonne 
que les droits d'ouv6rture de terre dans l'Eglise ne 
seront perc;us que suivant qu'ils ont ete fixes par les 
Satuts Synodaux du Diocese de Bourges. Le Regle-. 

ment de l'Eveque d'OrIeans pour St. Paterne, du 15 
decembre 1720, (Cite par Lacombe, Rev. de Jurisp. 
Canonique, Pieces infine, et par Jousse, page 114), et 
homologue par Ie Parlement, impose diverses condi
tions a la concession des banes, regle l'emploi que les 
Marguilliers feront des revenus de la Fabrique et 
fixent la somn.e que Ie Marguillier peut .d~penser de 
sa seule autorite. • Enfin I'Eveque de Qu~bec a 
exerce Ie llleme droit dans ses Statuts Synodaux du 
9 novembre 1690. Dans l'art 13, il statue Bur l'hono
raire de la Fabrique pour l'ouverture de fosse dans 
les ~g1ises ;~ans Ie 14e, il r~gle, pour l'Eglise c()mm~ 
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pour Ie Cure, l'honoraire des enterrements,d'adultes 
et d'enfants, ainsi que celui des services; dans Ie 15e, 
il fixe Ia retribution de l'ouverture de fosse dans 
l'eglise, pour Ies enfants ; dans Ie 16e, il distingue les 
droits de Ia Fabrique et ceux du Cure, en deter
minant les uns et les autres; dans Ie 17e, it taxe Ie 
Casuel des Bedeaux; et- dans Ie 1ge, il fixe les droits 
pour la publication des bans et Ia Messe des Mariages. 
L'Eveque de Quebec est donc en possession du droit 
de regler Ie tar if des Fabriques comme celui des Cures, 
et les Tribunaux civils n'ont point connu sur cet objet 
d'autre regIe que Ie tarif de l'Eveque, avant que la 
variete d'usages dans les diverses paroisses de ce 
Diocese etlt embrouille Ia matiere;' comme on Ie voit 
par l'Ordonnance de l'Intendant Begon, du 25 avril 
1726, (Registres des J ugements des Intendants, vol. 
x. fo1. 91, vo.), qui condamne a payer pour l'honoraire 
d'un enterrement la somme de six francs, laq uelle 
etait precisement la taxe du Diocese. 

La seule objection specieuse que j'aie entendu fai 
contre le droit de l'Eveque de Quebec sur Ie tarif est 
que Ie bill de 1774 n'alloue au Clerge de ce pays que 
les dus et droits accoutumes (art. 5), et que par con
sequent, si l'on demandait quelques droits casuels dans 
une Cour de Justice, elle ne les adj ugerait que 
selon Ie taux usite dans chaque paroisse, et non selon 
la taxe de I'Eveque. 

J'observerai d'abord que, si la loi civile se trouvait 
opposee en cette matiere a Ia loi ecclesiastique 
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qui defend aux Ecclesiastiques d'exiger d'autres 
droits casuels que ceux qui sont alloues par l'E
~que, tout Pretre qui connalt son devoir n'hesite
rait pas a opter entre l'obeissance qu'il doit a l'Eglise 
et son interet particulier; et qu'il serait surtout hon
teux a des Ecch'lsiastiques d'opposer aux droits de leur 
Eveque la clause d'un bill qui pretend etablir la 
suprematie du Roi sur l'Eglise en Canada. JYIais il 
est aise de faire voir que cette meme clause ne 
fait que confirmer Ie droit de l'Eveque au lieu de 
l'affaiblir: car quels etaient les dus accoutumes du 
Clergeen Canada lors de la passation de cet acte? 
N'etait-ce pas la dIme, telle qu'etablie par Ia Ioi, et les 
droits casueIs, teIs" que taxes par l'Eveque? Le bill 
n'entendait donc parler de ces droits casueis que 
comme ils etaient accoutumes dans l'Eglise du Canada, 
c'est-a.-dire teis que regies par l'Eveque; autrement, 
ce serait aux adversaires a prouver qu'il y avait, en 
177 4, des coutumes differentes pour ce Casuel dans 
chaque paroisse; car l'Eveque etait longtemps avant 
cette epoque en possession de taxer. D'ailleurs, Ia 
meme clause Iaissant aux Canadiens Ie Iibre exercice 
de la religion de Rome, Ie Pariement Britannique ne 
pouvait vouloir que les dus du Clerge fussent per~us 
autrement que seion Ies regles canoniques de cette 
Eglise. 

Mais, ajoute-t-on, Ie Parlement ne pouvait avoir 
en vue dans ce bill l'Eveque de Quebec, puis
qu'il n' etait pas alors reconnu ccmme tel par I!\. loi. 
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Je crois bien qu'en effet Ie Parlement Britannique 
ne penl'lait pas en ce momenta l'Ev~que de Quebec, et 
peut-etre qu'il ignorait meme son existence; mais il 
suffisait, pour mettre a couvert les droits de l'Eveque, 
qu'il statull.t que les dus casuels seraient pergl1s en la 
maniere accoutumee, c'est-~dire, selon les regles en 
usage dans la religion de Rome, clont il accordait Ie 
libre exercice. II est vrai que l'Eveque de Quebec 
n' etait pas alors reconnu comme tel en Angleterre ; 
at l'Eveque actuel est Ie premier qui ait 13M appeIe 
Eveque Oatholique de Quebec, nOn par la loi, mais 
par Ie Gouvernement. Cependant, tous les predeces
seurs de Monseigneur actuel ont ete regardes par Ie 
Gouvernementanglais au moins comme chefs, apres Ie . 
Pape, de l'Eglise Catholique en ce pays; ils ont 
ete re<;us par lui a preter leur serment en qualite 
d'Eveques; ils ont pris, a son vu et su, possession 
reeUe et legale de leur siege en cette qualite; et la 
loi civile, des 1791, les reconnaissait comme Burin
tendants de l'Eglise Romaine en Canada, (Ordonn. 
pour la construction et reparation des eglises, etc.), 
autorisant par Ie me me acte leur jurisdiction. Qu'im
porte Ie titre que leur donnait Ie Gouvernement pour
vu qu'ille~ maintint dans leurs droits? Or, tous les 
droits de l'Eveque de Quebec sont confirmes par ce 
me me bill de 1774. Car ce Prelat faisait assurement 
partie du Clerge en Canada lors de la passation de cet 
acte ; or, la clauseprecitee dit formellement que Ie 
Olerge catholique de cette eglise aura possession et 
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jouira de tous ses droits accoutumes, (the Clergy of 
the said Churoh 'may hold and enjoy their aocus
tomed rights,) comme avant la conquete, ajoute 
l'article huitieme, parlant en general des droits des 
nouveaux sujets, et conformement a l'article 4eme, 
qui. revoque tout ce qui avait ete fait au contraire 
de puis Ie traite de 1763: les droits de l'Eveque de 
Quebec sont done assures par ce bill, comme ceux de 
tous les autres membres du Clerge. 

N OTE.-Quoique plusieurs des Ordonnances Roy
ales citees dans Ie cours de cet ouvrage n'aient pas 
par elles-memes force de lois en Canada, parce qu'elles 
n'ont pas ete enregistrees dans Ie temps au Conseil 
Superieur, elles font toujours connaltre Ie droit com 
mun de la France sur cette matiere, dans Ie temps 
qu'elle nous gouvernait; elles servent de raison ecrite 
pour decider les cas auxquels nos lois municipales 
n'auraient pas pourvu; et l'on n'aurait jamais ose, 
avant la conquete, s'ecarter de ces Ordonnances dans 
Ie jugement des questions qui auraient pu s'elever sur 
l'honoraire des Cures ou des Fabriques. 

-r J. J., Ey. de T. 

o 
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Avocat dans la cause de Jan'et et Senecal jugee en 
mars 1860. 

EN APPEL. 

MICHEL SENECAL, FILS DE LOUIS, 
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Defer.deur en Gaur Inferieur6, 
Appelant. 

PIERRE JARRET, DIT BEAUREGARD, 
Demandeur en Caur Inferieure, 

Intime. 

FACTUM DE L'APPELANT. 

L'Intime, Demandeur en cour Inferieure, pre ten
dant avoir eM dliment elu Marguillier de 1'<Euvre et 
Fabrique de la paroisse de Ste.-Anne de Varennes, et 
qu'au contraire l' Appelant, maintenant en possession 
de cette charge, n'avait pas eM lui-meme reguliere
ment elu, a, par sa requete libellee, demande que 
l'election de ce dernier rut declaree ilIegale et nulle, 
et qu'en consequence illui rut ordonne d'abandonner 
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cette charge, qu'il en rut exclu et lui rut defendu d'en 
exercer a l' avenir les fonctions; concluant en outre 
que lui, 1'Intime, rut declare avoir droit d'exercer la 
dite charge depuis Ie premier janvier mil huit cent 
cinquante-huit, et en rut en consequence mis en pos. 
seSSIOn. 

L'Intime a fait valoir contre l' election de l' Appelant 
les griefs suivants: que I'election s'est faite dans une 
assembIee presidee par Ie Cure de la paroisse; que la 
majoriM, au lieu de se prononcer en faveur de l'Appe
lant, comme celui-ci Ie pretend, s'est prononcee en 
faveur de l'Intime. 

L' Appelant a repondu a la requete libellee, que 
dans une assembIee des Marguilliers nouveaux et an
ciens et des paroissiens de la paroisse de Ste.-Anne 
de Varennes, dilment convoquee pour l'election d'un 
Marguillier pour l'(Euvre et Fabrique de la dite pa
roisse, et presidee par Ie Cure, conformement a la 
Loi et a 1'usage immemorial et constamment suivi 
dans les paroisses du diocese de Montreal et nomme
ment dans celle de Varenneff, il a Iegalement eM elu, 
par la grande majoriM de 1'assembIee, Marguillier de 
1'(Euvre et Fabrique de la dite paroisse de Ste.-Anne 
de Varennes, en remplacement d' Ambroise Savaria, 
qui sortait de ch~rge. 

L'Intime a produit une replique generale. Des 
faits de la cause, tels qu'ils ont eM etablis par 1'En
quete, il resulte que l' Appelant a reellement eu la 
majorite des voix dans l'assembIee et que cette as-
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semblee a eM presidee par Ie Cure, conformement a 
l'usagc du Diocese de Montreal et de la paroisse de 
Varennes en particulier, usage qui a 13M prouve avoir 
existe de tout temps. II est encore etabli que Ie 
Marguillier en charge a reclame Ie droit de presider 
a l'encontre du Cure, qui a pretendu que c'etait au 
contraire lui (lui devait presider, d'accord en cela 
avec la majorite de l'assembIee. 

Ainsi, la seule question dans cette instance etait de 
savoir (lui, du Cure ou du Marguillier en charge, de
vait presideI' l'assembIee, quand tous deux en recla
maient Ie droit, et c'est aU8si la seule que Ie Tribunal 
Inferieur ait deciclee, ayant declare nulle l' election de 
l'Appelant, parce qu'elle avait eu lieu dans une as
semhlee presidee parle Cure et non par Ie MarguiI
lier en charge. 

Voici son jugement, tel que motive par I'honorable 
juge qui l'a prononce Ie 30 octobre 185R : 

" La COUl', apres avoir entendu les parties dans 
" cette cause par leurs avocats respectifs, examine la 
" procedure et les pieces de record, et sur Ie tout 
" murement delibere, considerant qu'il appert par Ie 
" Mmoignage que l'assemblee des Marguilliers et no
" tables, tenue Ie 27 de decembre 1857, en la pa
" roissse de Ste.-Anne de Varennes dans Ie District 
" de Montreal, a laquelle assembIee Ie dit Michel 
" Senecal, fils de Louis, allegue avoir eM dument 
" elu Marguillier de la dite paroisse, n'a pas 13M pre
" sidee par Ie Marguillier en charge, ou autre Mar~ 
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" guillier de 1'(Euvre et Fabrique alors et la present, 
" et, vu que la dite assemblee a eM presielee par 
" Messire Joseph Desautels, Pretre, Cure de la elite 
" paroisse de Ste.-Anne ele Varennes, malgre l'objec
" tion dliment faite a telle presidence, l' election du 
" dit Michel Senecal, fils de Louis, comme Marguil
" lier de l'(Euvre et Fabrique de la dite paroisse de 
" Ste.-Anne de Varennes, est nulle. 

" Et considerant qn'il n'y a aucune preuve legale 
" d'election du dit Jarret, dit Beauregard: 

" La Cour orelonne au dit Michel Senecal, fils ele 
"Louis, d'abanelonner et laisser immec1iatement la 
" charge de Marguillier de l'(Euvre et Fabrique de 
" de la elite paroisse de Ste.-Anne de Varennes et lui 
" defend d'assumer et remplir a l'avenir les fonctions 
" de Marguillier de l'(Euvre et Fabrique de Ste.
" Anne de Varennes, et la Cour evince Ie dit Michel 
" Senecal, fils de Louis, de la dite charge de Marguil
" lier et Ie condamne a payer les frais de la presente 
" poursuite du Demandeur, distraits en faveur de MM. 
" Lafrenaye et Papin, avocats du Demandeur." 

La solution de la question jugee par Ie Tribunal In
ferieur se trouve dans les propositions suivantes que 
l' Appelant se propose d' etablir d'une maniere aussi 
succincte que po~sible. 

10. II n'y a aucune Loi generale, aucun Reglement 
particulier en vigueur dans Ie pays, qui accorde au 
Marguillier en charge Ie droit de presider les assem
blees de Marguilli~rs ou de paroisse. 
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20. Dans l'absence de telle Loi ou de tel Regle~ 
ment, l'usage constammment suivi, dans les paroisses 
du Diocese, doit servir de regIe, et si Ie Cure, en 
vertu de cet usage, est en possession de la presidence, 
comme ill' est dans la paroisse de Varennes, il doit y 
ctre maintenu. 

Quant a la premiere de ces propositions, il est a re
marquer que c'est a ceux qui pretendent que la pre
sidence, dans les assembIees de Marguilliers ou de 
paroissiens, appartient de droit au Marguillier comp
table, a citer les Lois ou les Reglements sur lesquels 
ils se fondent pour la lui decerner, quand l'usage la 
lui refuse. Pour se flatter de reussir iIs doivent op
poser a cet usage un titre formel fonde sur une loi 
positive et qui amait eu l'effet d'abolir cet usage de
venu lui-meme Loi. Aussi les partisans de la presi
dence du Marguillier comptable, ne trouvant aucun 
titre dans aucune loi generale, croient Ie decouvrir 
dans divers Arrets de Reglement du Parlement de 
Paris, faits pour des paroisses de son ressort. 

II ne s'agit donc pour l'Appelant que d'examiner 
queUe est l'autorite de ces Arr(Jts de Reglement en 
Canada, et de s'assurer si on peut regarder leurs dis
positions comme fesant partie de sa legislation. 

II est evident que ces Arr(Jts de Reglement, poste
rieurs a la creation du Conseil Superieur et qui n'y 
ont jamais ete enregistres, n'ont, en Canada, aucune 
autorite comme dispositions Iegislatives ou quasi Iegis
latives, expression dont on peut se . servir en parlant 
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de Rcglements qui n'emanent pas de l'autoriM souve
raine, mais seulement de celIe des Parlements fran
<;ais. 

Non seulement leur effet ne s' etendait pas au-dela du 
ressort du Parlement qui les avait rendus, mais m~me 
au-dela des limites des paroisses pour lesquelles ils 
avaient ete specialement rediges. 

Si, en France, quelques auteurs ont cru pouvoir 
etendre ces dispositions a d'autres paroisses et les 
proposer comme regles d'anologie ou ces Reglements 
n'etait pas en vigu~ur, ce n'etait qu'autant que leurs 
dispositions n' etaient pas contraires aux usages de ces 
paroisses, car, comme Ie remarque Durand de Mail
lanne, vo. Fabrique, p. 3, en parlant du Reglement 
de St.-J ean-en-Greve, "on ne peut s'en faire une 
regIe litteraIe, a cause de la difference des Iieux et 
des usages," I'auteur ajoutant que, sur les matieres de 
Fabrique, il n'y a aucune Loi generale. 

C'est egalement avec cette restriction qu'il faut 
adopter ce que Denizart, yo. Marguillier, No. 49, dit 
d'un autre Arr~t de Reglement, celui pour Montfer
meil, qu'il devait servir de regIe aux paroisses de 
campagne du ressort du Parlement de Paris. Rien 
ne prouve mieux que l'application de ces Reglements 
dans les paroisses pour lesquelles ils n'avaient pas eM 
faits devait ~tre modifiee par les circonstances et 
l'usage, que cette indication de deux Reglements diffe
rents comme devant servir tous deux de regIe pour 
les paroisses qui n'en avaient pas. 
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Cet egard aux usages, du reste, ne peut surprendre 
quand on sait qu'en Droit Canonique, les usages d'une 
paroisse doivent faire loi, tant qu'ils n' ont pas ete 
proscrits expressement par Ie Iegislateur. Le Regle
ment pour Montfermeil, pas plus que celui de St.
J ean-en-Greve, ne pouvait etre invoque dans les cam
pagnes comme regIe positive et obligatoire. 

D'ailleurs,la diversite des dispositions de ces Regle
ments, et sou vent meme leur opposition, exclut toute 
idee qu'on ait pu les regarder, meme en France, comme 
devant servir de regIe generale et uniforme dans les 
paroisses dont ils n' etaient pas expressement destines 
a regir les Fabriques. Beaucoup de paroisses avaient 
chacune leur Reglement particulier. Dans la seule 
ville de Paris, il y avait trois differents Arrets de 
Reglement pour les paroisses St.-J ean~en-Greve, Ste.~ 
Marguerite et St.-Louis-en-l'Isle. 

Cette diversite, au reste, fait voir que ces Arrets 
n'etaient qu'une compilation faite d'apres des usages 
locaux anterieurement sui vis. Ainsi l' Arret pour 
Montfermeil porte qu'il a ete calque Sur les usages de 
Ia paroisse, et si on a cru pouvoir en invoquer les dis
positions pour les campagnes, c'est que sans doute 
eUes etaient plus conformes que d'autres aux usages 
de la campagne. 

Des lors, il n' est pas surprenant de voir Monseigneur 
Affre, dans son traite de l' Administration des Paroisses, 
Introduction, pages 13 et 14, apres avoir remarque que 
peu d'annees avant la revolution les Parlements mul-
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tlpliaient les Arr@ts de Reglement sur l' Administra~ 
tion des Fabriques, dire: "ces Arr@ts, accordes la plu
" part sur requ@te, avaient cons acre des usages locaux 
" qui ,ariaient a 1'infini, et loin de servir de regIe sure, 
" plusieurs pouv~nt egarer ceux qui auraient voulu 
" en faire 1'application a des paroisses regies par des 
"usages contraires." II ajoute "que les usages 
" avaient tellement force de loi a cette epoque que 
" les juges s'y referaient souvent pour justifier leurs 
" decisions." 

II suffit de lire quelques-uns de ces Arr@ts de Regle
ment pour se convaincre que plusieurs de leurs dispo
sitions ne sont aucunement adaptees a l'etat de nos 
Fabriques en Canada et susceptibles de s'appliquer a 
leur regie. 

II en est m@me quelques-uns qui contiennent des 
dispositions qui ser&ient regardees. en Canada comme 
etranges, telles que celles qui se trouvent dans ceux 
pour Montfermeil et Gatines, et prescrivent aux Mar
guilliers de remplir les fonctions de bedeaux, dans 
1'absence de ces derniers, de presenter la chappe au 
celebrant, d'allumer les cierges, porter Ie feu pour les 
encensements, etc. 

Quant a la presidence des assemblees de paroisse, 
ces Arr@ts de Reglement ne sont pas non plus uni
formes, car il en est comme celui de St.-J ean-en
G:eve, cite par J ousse ~n son Traite de l' Administra
tion des Paroisses, p. 343, qui la deferent a des Mar
guilliers d'horuieur choisis dans certaines classes de la . 
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societe et nommes premiers Marguilliers, sans y appeler 
les Marguilliers comptables, les seuls que nos usages 
reconnaissent. 

Au milieu des dispositions disparates que les Arrets 
de Reglement ofi'rent, ceux qui les ittvoquent devront 
nous explicluer, pOUl'quoi ils adoptent plut6t telle de 
ces dispositions (lui favorise leurs pretentIOns que telle 
autre qui y repugne, comme celle qui exige que les 
Marguilliers elus sachent lire et ecrire. 

Ainsi, sous quelque rapport qu'on les envisage, ces 
Arrets ne peuvent l'emporter sur nos usages, pas plus 
relativement a la presidence des assemblees qu'a tout 
autre objet du ressort des Fabriques. 

Maintenant, si 1'0n ecarte l'autorite des Arrets de 
Reglement, ont peut demander a l'Intime sur quoi il 
pourra fonder sa pretention de faire presideI' les assem
blees par Ie Marguillier en charge a 1'exclusion du 
Cure; car c'est a celui qui reclame un privilege, une 
prerogative, comme celle de la presidence, a prouver 
Son titre, du moment qu'il n' est pas admis. 

On ne saurait pretenclre que ce droit de presideI' 
est inherent a Ia charge meme de Marguillier compta
ble, puisqu'en France, il etait accorde a des Mar
guilliers cl'honneur, aux seigneurs et aux Cures meme. 

Si Ies assembIees de Marguilliers et de paroisses ne 
pouvaient etre presidees que par Ie plus ancien Mar
guillier de I'CEuvre, celui qui est en exercice, ce Tribunal 
n'aurait pas confirme Ia validite d'une assembIee, 
comme il l' a fait dans une cause ou la Fabrique de 
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CMteauguay etait concernee. L' Appelant Heid pre
tendait que l'assemblee dans laquelle la poursuite avait 
eM autorisee, n'avait pas ete tenue suivant la Loi, 
c'est-a.-dire convoquee et presidee par le Marguillier 
en charge. La Cour d' Appel a juge que l'assemblee 
avait ete regulierement tenue.-Vid. Decisions des 
Tribunaux, tom. 6, p. 290, Reid, Appelant, et les Cure 
et Marguilliers de Chateauguay, Intimes. 

L'induction que l'on doit tirer de ciltte decision, 
c'est que le droit de presider les assemblees n'est pas 
un attribut necessaire et essentiel de la charge de 
Marguillier comptable, et qu'il peut @tre exerce par 
d'autres, tel que Ie Cure; ce qui suffit pour etablir 
que Ie Marguillier en charge doit fonder son droit sur 
quelque autre titre que celui qui derive de ses fonc
tions, un titre tel qu'une Loi ou l'usage qui en tient 
lieu peut seul donner. 

Si I'Intime ne peut se prevaloir d'aucune autorite 
semblable, l' Appelant peut invoquer, independamment 
de l'usage qui lui suffit, comme on Ie verra plus tard, 
des autorites, des Lois m@me du pays qui supposent 
dans Ia personne du Cure Ie droit qu'on pretend lui 
enlever, celui de presider. 

Dans plusieurs des Ordonnances des Intendants du 
pays, qui avaient rapport a Ia convocation d'assembIees 
de paroissiens pour construction et reparation d'eglises 
et de presby teres, c'est Ie Cure qui est nomme Ie pre
mier, qui convoque l'assembIee, qui en indique Ie jour; 
c'est lui qui en dresse l'acte, c'est lui enfin qui y joue Ie 



204 MANUEL DES CURES. 

premier r61e et qui evidemment y preside. Est-il a 
presumer que, si Ie cure n'avait pas eM en possession 
du droit de pre sider les assemblees ordinaires de 
paroisse tenues pour des objets de Fabrique, on aurait 
80nge a lui faire jouer ce r61e dans des assembIees 
dont Ie but etait plus etranger a ses fonctions, celles 
de paroissiens convoquees pour la construction d'egli
ses et presby teres ? Dans aucune de ces Ordon
nances, il n' est fluestion du Marguillier comptable 
comme devant les pre sider . 

Comment imaginer que, si on eut reconnu au Mar
guillier Ie droit de presideI' en general les assembIees 
de Fabrique et de Paroisse, on l'ent exclu de 1a presi
dence de celles dont on vient de parler? D'un autre 
cote, en France, ces dernieres etaient presidees par Ie 
maire qui y jouait Ie premier et l'unique r6le. En 
Canada, Ie cure en a eM president, parce que deja il 
presidait les assembIees ordinaires de paroisse; presi
dence qui a eM depuis reconnue et confirmee par les 
Orclonnances et les Lois du pays qui, depuis la cession, 
ont pourvu au moyen d'eriger les eglises et les pres
byteres.-Vid. l'Ordonnance du Conseil Legislatif, 
31me, George III, (1791) Ch. VI,sec. IV. Vid. encore 
l'Ordollllance 2 Victoria (1839), Ch. XXIX, Sec. X. 

Si, sous la domination frangaise, les cures n'avaient 
pas preside de semblables assemblees, et, qu'au con
ti-aire, eUes 1'eussent eM par des Marguilliers, ~t que 
1'0n eut cru devoir changer cet ordre de choses, on 
trouverait quelque part l' explication de ce changement ; 
il en serait reste quelque trace. 
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L'on peut dire sans craindre de se tromper que les 
Ordonnances et les Reglements ~man~s de l'autorite 
civile comme de l'autoriM eccIesiastique, non seule~ 

ment donnent au cur~ la premiere place, mais recong 

naissent son droit de presider, car on n'y trouve aucune 
trace de cette distinction introduite par certains Arrets 
de Reglement, entre la pr~seance et la presidence, 
distinction singuliere et anomale par rapport au Cur~. 

Mais quand Ie Cur~, pour se maintenir dans Ie droit 
de pre sider les assembIees de Marguilliers et de 
paroissiens, n'aurait d'autre titre ou d'autre autorite 
que l'usage, cet usage, dans les principes du Droit 
Canonique, qui regIe les matieres de Fabrique, suffit 
pour qu'on ne puisse l'en depouiller. C'est ce qu'on 
va demontrer par la seconde proposition, qui a pour 
objet de faire voir que, dans l'absence d\me Loi ou 
d'un Reglement formel et obligatoire sur Ie droit de 
pre sider les assembIees de paroisse et de Fabrique, 
l'usage doit en tenir lieu et suffit pour Ie conf~rer et 
l'assurer au Cure. 

Cette proposition ne souffre pas plus de difficult~ 

que la premiere. L'influence et l'autorite de l'usage 
sont encore moins susceptibles d'etre contestes en 
Jurisprudence Canonique qu'en Jurisprudence Civile. 
On peut me me ajouter que, dans les matieres de Fa
brique, l'usage est la principale regIe, l'unique meme, 
pour resoudre et decider la plupart des questions qui 
s'y rattachent. 

Cette autorite de 1'1.lsage en France, comme en 
Canada, s'explique par l'absence de route Loi generale 
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destinee a regler d'une maniere uniforme l'adrninistra~ 
tion des Fabriques et a faire disparaitre des usages 
locaux, qui non seulement se sont perpetues, mais ont 
ete meme reconnus par l'autorite legislative. 

On se rappelle Ie passage de Monseigneur Affre, cite 
plus haut sur la force de ces usages locaux, et qui 
peut egalement ici recevoir son application. Le merne 
auteur ajoute, dans un autre endroit, en parlant d'ob
jets de Fabrique, (p. 70 en note,) que, "dans l'ancien 
droit, il n'y avait rien d'uniforme." Champeaux, dans 
son traite du Droit Civil et Ecclesiastique (tome ler, 
page 252,) au sujet de l' Arret du Parlement de Paris 
du 18 avril 1562, des Lettres Patentes du 4 septembre 
1619, et autres lois, qui avaient rapport a la regie des 
Fabriques, clit: "La plupart de ces mesur,es ou 
" n'etaient conques qu'en termes vagues et generaux, 
" ou ne reglaient que quelques points particuliers ; en 
" outre eUes ne recevaient pas leur execution dans 
" tout Ie royaume. II en resulta l'introduction d'une 
" Joule d'usages differents, qui se convertirent en Re
" glements particuliers." 

On conqoit qu'en Canada l'usage a du avoir encore 
plus d'autorite, s'il est possible, qu'en France, par 
suite de l'impossibilite ou 1'on se trouvait souvent de 
faire l'application de Ia legislation franqaise a un etat 
de societe nouveau, different sous une foule de rap
ports de celui qu'on rencontre dans les vieux pays. 

En Canada l'usage devait necessairement creer, 
par rapport ~ une foule d'objets, un droit particulier 
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que les tribunaux ont du respecter, comme ils Pont 
fait. 

On verra par les autorites cites par l' Appelant com~ 
bien sont nombreux les objets de Fabrique qui n' etaient 
regMs que par l'usage, et leur variete n'est pas moins 
remarquable que l'autorite et l'influellce que les Ca
nonistes les plus celebres se sont accordes it attribuer 
ala coutume. 

Quant au pouvoir de l'usage en general, nous allons 
ajouter a l'opinion de Monseigneur Affre et de M. 
Champeaux celie de deux Canonistes eminents. Sui~ 

vant eux, la coutume fait regIe par preference a toute 
autre Loi. Le premier, Van Espen, veut qu'on con~ 
sidere d'abord la coutume et possession non interrom~ 
pues, dont il ne veut pas qu'on s'ecarte, et ce n'est 
que quand l'usage est incertain qu'il veut qu'on re~ 
courre aux Synodes et aux Ordonnances des princes, 
(Van Espen, Ecclesiasticum universum, t. leI', p. 37.) 

Le second, Gibert, commentant Van Espen, dit qu'il 
faut examiner quel est l'usage, au defaut d'usage, les 
lois des Conciles du pays et les Ordonnances du prince, 
(Gibert, Corpus juris canonici, t. 2, p. 945.) 

Non seulement ces auteurs mettent l'usage au-des
sus des Arrets, mais meme au-dessus des lois de 
l'Eglise et du prince, et, sous ce rapport, leur senti~ 
ment ne differe pas de celui des jurisconsultes qui ont 
ecrit sur Ie Droit Civil, puisque ces derniers attribuent, 
dans les memes conditions, assez d'empire it l'usage 
pour abolir la Loi et lui r3connaissent Ie pouvoir de 
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se substituel' Rouvent a ses dispositions les plus for. 
melles. 

Quant aux matieres de Fabrique en particulier,les 
jurisconsultes qui sont cites journellement dans nos 
tribunaux tiennent Ie meme Iangage que les Cano
nistes. Guyot dit "qu'il faut toujours consulter 
1'usage." (Repertoire, yo. Marguillier, tome XI, p. 
328, col. he.) Suivant Jousse, "Ie Cure doit se 
conformer aux statuts du Diocese et a l'usage de la 
paroisse." (Gouvernement spirituel et temporel des 
paroisses, p. 6.) 

Telle est Ia puissance de I'usage que ceux memes 
qui invoqueraient les Anets de Reglement contre les 
usages seraient contraints d'invoquer 1'usage contre les 
Anets sur nne foule d'objets. 

Ainsi, si 1'on demandait a ceux qui en appellent 
aux Anets de Reglement pour Montfermeil et Gatines, 
pourquoi les Marguilliers, dans beaucoup d'autres pa
roisses, ne font pas les fonctions de bedeaux en l'ab
sence de ces derniers, pourquoi ils ne viennent pas 
presenter la chappe au celebrant, allumer les cierges, 
qu'auraient-ils a repondre, si ce n'est que I'usage y 
est contraire? Aussi, les auteurs qui pretendent 
etendre l'autoriM des Arrets de Reglement aux par
roisses pour lesquelles ils n'ont pas eM faits, sont for
ces d'ac1mettre que cela ne peut avoir lieu qu'en 
ayant egard a la difference des lieux et usages, comme 
on l'a remarque plus haut. 

11 serait fastidieux de faire ici l' enumeration de 
rous les objets qui, dans les matieres de Fabrique, Bont 
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r~gles par l'usage, quoique bien propre a faire ressor
tir cette verite que, si 1'usage n'est pas 1'unique regIe 
des Fabriques, elle est la plus generale et la plus res
pectee. Les citations de l' Appelant ne laisseront pas 
de doute a cet egard. 

Quant aux questions de preseance et de presidence 
en particulier, elles sont egalement reglees par 1'usage. 

Denizart, en disant que les lois et les jurisconsultes 
ont etabli que, lorsqu'il s'agit de rang et de presertnce, 
il faut suivre ce que 1'usage et la loi municipale ont 
etabli, entend appliquer cette maxime a la presidence 
meme. C'est ce .qui resulte evidemment des mots 
presidence et preseance places a la tete de son article 
(vo. Preseance, t. 3, p. 746, No.6). 

On lit dans Ie Repertoire de Guyot, a 1'occasion de 
l' Arret d'Houplin, la question suivante, posee par l' au 
teur de 1'article: "Mais si, dans l'espece de l' Arret 
" d'Houplin, Ie Cure avait ete en possession de signer 
" avant Ie seigneur, aurait-il dil y etre maintenu ?" 
Voici la reponse, elle est conforme a tout ce que l'on 
a dit de la force de l'usage: "N ous ne voyons rien 
" qui puisse no us empecher d'adopter l'affirmative; la 
" prescription sert de titre dans toutes les matieres 
" ou elle n'est rejetee ni pr,r une loi expresse ni par 
" les principes, etc." (Repertoire de Jurisprudence, 
vo. Fabrique, t. 7, pp. 255, 256.) On ne saurait dire 
ici qu'il est contre les principes que Ie Cure preside 
des assemblees de paroisse, puisque la Iegislaiure du 
pays leur confere expressement ce droit, relativement 

p 
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a celles de ces assemblees qui sont convoquees pour 
l' erection d' eglises ou de presby teres. 

Boyer, apres s'etre prononce en faveur de la pre
sidence du Marguillier, ne Ie fait qu'avec la restric
tion que Ie Cure ne so it pas en possession de pn3sider. 
" It n'est pas contraire a I'ordre des choses," dit cet 
auteur, "qu'un Cure preside une assemblee de la'i
" ques, qu'il recueille les suffrages et qu'il dicte Ie 
" delibere; c' est 1'usage d'une grande province (la 
, N ormandie); c' etait l'usage primitif, et lorsqu'il 
" s'est conserve dans une paroisse, les Cours 1'y main
"tiennent. Elles considerent que Ie Cure, parce 
g" qu'il est honore du sacerdoce, n'a pas perdu les pri
" vileges de citoyen, et que, d'ailleurs, il n'est pas 
" etranger a son etat de presideI' une assemblee oc
"cupee de 1'administration des biens de l'Eglise." 
(Boyer, Principes sur l'administration temporeUe des 
Paroisses, t. leI', sec. II, c. 1, p. 291.) 

Le meme auteur avait dit auparavant (page 285) : 
" Jusqu'a ce qu'il y ait une loi qui etablisse 1'unifor
" mite sur les matieres de presidence, les usages 10-
" caux doivent etre suivis avec une exactitude scru~ 
H puleuse." 

Ces considerations, la Legislature du Canada les a 
adoptees, eUe les a sanctionnees de son autorite su;, 
preme, en maintenant expressement Ie Cure president 
des assemblees de paroisses, ayant pour objet l'erec~ 
tion d'Eglises. 

C'est la preuve la plus forte qu'on puisse apporter 
pour maintenir qu' en Canada 1'usage, comme la pres-
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cription qui en r~sulte, doivent avoir tout leur effet et 
que les principes de notre legislation ne s'y opposent 
aucunement. 

Si quelques auteurs, comme Boyer lui-m@me, ont 
pu dire que de droit commun et generalement]a pre
sidence appartenait au Marguillier, ils n'ont pu, en 
emettant cette opinion, avoir en vue que les Arrets 
de Reglement ou les usages qui existaient la ou ils 
ecrivaient, puis que Boyer ajoute qu'il faut respecter 
l'usage contraire . 
• En Canada, on peut dire que, de droit commun, la 
presidence est devolue aux Cures, puisqu'elle est 
fondee sur un usage qui remonte a l' origine meme de 
la colonie, qui s' est etendu a toutes les paroisses, qui 
a ete aussi constant qu'uniforme et s' est perpetue jus
qu'a nos jours. 

Cet usage s'explique, en outre, par l'etat de societe 
de la Nouvelle-France. II existait dans les paroisses 
du Diocese de Quebec, quand ce Diocese comprenait 
tout Ie Bas-Canada; depuis que Ie Diocese de Mon
treal en a ete detacbe, il s'est maintenu dans les pa
roisses de ce Diocese sans reclamation, a bien peu 
d'exceptions pres; enfin, il a acquis une telle noto
riete que personne ne peut l'ignorer. Quant a Ia pa'
roisse de Varennes en particuIier, il est prouve que 
de tout temps Ie Cure y a preside les assemblees de 
Fabrique et de Paroisse sans que 1'0n ait tente de 
faire voir que dans aucun temps Ie Marguillier en 
charge ait exerce ce droit. Ce n'est qu'a une epoque 
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comparativement tn:ls-recente que I'on a pretendu en~ 
lever aux Cures cette prerogative. Cette question a, 
dit-on, ete jugee pour la paroisse des Trois-Rivieres 
dans l'annee 1831. II est difficile, sans connaltre 
l' espece dans laquelle cette decision a eM donnee et 
les motifs de la Cour qui l'a prononcee, de s'assurer 
si la question a ete jugee in terminis. Dans ce dis~ 
trict, la Cour Superieure a decide la question en fa~ 
veur clu Marguillier en charge, dans deux causes; 
dans celle-ci, soumise de nouveau a ce tribunal; et 
dans une autre, clont il n'y a eu aucun appel, c'est 
celle de Damour et autres contre Gingues, paroisse 
Ste.-Philomene. (Vide Ie Lower Canada Jurist, vol. 
ler, p. 94.) Mais en cOijsultant les autorites invo
quees dans ces causes, on ven'a que ceux des auteurs 
qui sont favorables au Marguillier et donnent les mo
tifs de leur opinion, s'appuyent principalement sur les 
Arrets de Reglement que 1'on a demontres n'avoir au
cune force en Canada. 

Quant a 1'assertion qui se trouve dans l'expose des 
motifs clu jugement dans l'une de ces causes, que 
" Ie Registre des deliberations courantes doit etre 
remis au Marguillier comptable en exercice," il est a 
propos de remarquer que, dans nos usages, il n'existe 
pas de registre des deliberations courantes, c' est-a
dire, de registre qui renferme seulement les delib~ra
tions qui ont rapport a la police inMrieure de Ia 
paroisse, et dans lequel sont consignes les actes qui 
peuvent ~tre d'un usage journalier pour Ie Marguil .. 
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lier. (Jousse, p. 178). C'est ce registre des affaires 
courantes qui doit etre remis au Marguillier. 11 n'e
Dste dans nos Fabriques qu'un seul registre des delibe
rations. C'est dans ce l;egistre qu'on inscrit les elec
tions de Marguilliers, les autorisations pour plaider, 
pour aliener, enfin tous les actes qui interessent la Fa
brique, sans distinction des affaires courantes ou de 
celles qui ne Ie sont pas. Le registre des clelibera
tions, designe dans les Arrets de Reglement sous Ie 
nom de Registre Courant, est un registre tout-a.-fait 
distinct de celui tenu dans nos Fabriques et que nous 
nommons simplement Registre des Deliberations, le
quel fait partie des archives de la Fabrique et y doit 
etre conserve avec soin, (vide Jousse, p. 176 et 
aussi l'article 38 du Reglement pour St.-J ean-en
Greve cite par Jousse, p. 357, et l'article 37 du 
Reglement pour St.-Louis-en-l'Isle, idem, p. 387); on 
y trouve la distinction entre Ie registre courant et Ie 
registre des deliberations en general. 

Lorsqu'il s'est agi de produire dans les Cours des 
extraits des deliberations du seul registre tenu dans 
nos paroisses, n'ont-ils pas toujours ete delivres et 
expedies par Ie Cure, Ie seul depositaire de ce regis
tre, Ie seul en possession d'en donner des extraits, en 
qualite de president des assembIees de Fabrique ou de 
paroisse, qui y sont enregistres? A-t-on jamais vu 
aucun de ces extraits delivre par Ie Marguillier en 
charge? Nouvelle preuve de l'usage qui 1es a toujours 
e~clus du droit de :presider ces assembIees~ . 



214 MANUEL DES CURES, 

Maintenant, il serait facile a l' Appelant de demon· 
trer que cet usage est non seulement conforme a 
l'usage primitif de ce pays, mais encore a 1'usage pri~ 
mitif en France, comme Ie remarque Boyer; qu'il etait 
meme tIDe necessite de l' etat de societe qui a regne 
dans la colonie, ou les Marguilliers, surtout dans les 
campagnes, etaient choisis dans une classe privee du 
bienfait de l' education elementaire et etaient par la 
meme incapables de presideI' et de diriger des assem· 
blees souvent nombreuses, dont les deliberations ont 
trait aux interets de toute nne paroisse et peuvent em
brasser nne variete d'objets. Aussi ron n'est pas sura 
pris de voir nombre d' Arrets de Reglement qui 
dilcernent 1[1 presidence aux Marguilliers, exiger, 
comme condition essentielle de leur admission a cette 
charge, l'obligation de savoir lire et ecrire. Pour 
expliquer 1'introduction d'unusage favorable au Cure, 
il n'est pas besoin de remarquer que Ie Canada s'est 
trouve pendant (lUelque temps sous la jurisdiction du 
Parlement de Ronen, dans Ie ressort duquel les Cures 
etaient en possession de presideI'. Quant a la jurisdic
tion de ce Parlement en Canada,' (vid. Garneau, His
toire du Canada, vol. leI', p. 337, ch. 4,lere edit. -
Henrys, tome leI', p. 257, Eveques in Partibus, 86e 
question.) 

On poul'rait aussi ajoutel' que cette presidence du 
Cure est, d'accord avec la nature de ces assemblees, 
qui, en Canada, ont ete envisagees comme assembIees 
eccIesiastiques par l'Intendant Duchesneau, plus con-
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forme a la nature des biens administres, puisqu'ils Bont 
regardes comme biens ecclesiastiques, (N ouveau Deni~ 
2;art, vo. Fabrique, tome VIII, § 1, p. 358, No.3), 
dont les revenus sont sous Ie controle de l'Eveque 
(Boyer, dans l'ol1.vragedeja cite, tome 2, p. 23, 24, 
25) ; enfin plus conforme aux matieres traitees dans ces 
assembl~es, puisqu'elles ont souvent rapport au culte 
divin, aux depenses duquelles Fabriques sont tenues 
de pourvoir. Ce sont autant d'objets sur lesquels il 
est tres-raisonnable que les Eoclesiastiques aient plus 
d'autorite et d'infiuence que de simples seculiers. 
Toutes ces circonstances ne concourent-elles pas a 
prouver que ces assemb16es doivent etre presidees 
plutOt par des ecc16siastiques que par des la'iques ? 

On pourrait enfin observer que l'usage qui consacre 
Ie droit du Cure de pre sider n'offre pas la distinction 
introduite par les Arrets de Reglements entre la pre
seance et la presidence, distinction qui, tout en lui con
servant la premi'ere place, lui fait jouer un role passif, 
un role secondaire, qui ne saurait se concilier avec la 
digniM sacerdotale et Ie respect dont les Institutions 
frangaises avaient environne Ie Clerge. (Edit de 1695 
et les notes de Champeaux dans son Recueil du Droit 
Civil et Ecc16siastique, tome 1er, pages 218,219). 
L'anomalie qu'on vient de signaler serait ici d'au
tant plus frappante que Ie Cure, par nos lois muni
cipales, doit presider ses paroissiens chaque fois qu'ils 
sout convoques pour construction d'eglises ou de pres
p,Yteres. 
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Mais pourquoi s'arreter a ces considerations, quand 
on peut en faire valoir a l'appui de la presidence du 
Cure de plus decisives encore et qui se tirent de nos 
lois municipalfls et de nos usages. On peut les resumer 
dans ce peu de mots : 

Pour exercer Iegalement un privilege, une preroga
tive quelconque, il faut un titre qui ait sa source soit 
dans une Loi positive, ou dans une possession et un 
usage constant. 

Le Marguillier ne peut, en ce pays, se fonder sur 
aucune Loi, encore moins sur l'usage, pour reclamer 
la presidence ; Ie Cure au contraire peut invoquer des 
Ordonnances et des Reglements emanes des autorites 
civiles et eccIesiastiques, qui supposent et reconnaissent 
son droit de presider, et surtout il peut invoquer 
un usage aussi constant qu'uniforme et qui pre
valait meme en France sur Ie Droit Commun, comme 
Ie remarque Boyer, vol. 1er, p. 286. Aussi cet usage 
suffit-il pour qu'on ne puisse etre admis a contester 
son droit. 

L' Appelant peut donc nourrir l' espoir que Ie juge
ment dont il a interjete appel sera infirme, et qu'aux 
yeux de ce tribunal son election, reguliere sous tous 
les rapports, ne saurait etre affectee parce que l'as
sembIee qui 1'a elu, a ete presidee par Ie Cure de la 
paroisse, comme toutes celles qui 1'avaient precedee. 
Aussi, se flatte-il qu'il sera maintenu dans la charge 
qu'il tient de la confiance de ses co-paroissiens. Cette 
d.ecision, en confirmant l'etat de choses actuel, contri~ 



MANUEL DES CURES. 217 

buera puissamment a faire regner l' ordre et l'harmonie 
dans les assemblees de Fabriques et de Paroisses. 
DIl reste, ces corporations, pour etre sous Ie controle 
salutaire du, Clerge, n'en ont pas eM moins adminis
trees, en general, au coin d'une bonne economie et de 
la plus parfaite honneteM. Telle est l'opinion de l'his
torien du Canada. (Garneau, Histoire du Canada, 
tome 1er, pp. 358, 360,.lCre edition). 

Montreal, 17 aout 1859. 

JUGEMENT 

DE LA 

COUR D'APPEL DE MONTREAL, 

])ans la cause de Jarret I Senecal, mars 1860 . 

. 10. Considerant qu'il n'existe dans Ie Bas-Canada 
aucune loi ecrite positive, qui domle Ie droit ou regle
mente l'exercice du droit de presider les assemblees 
tenues pour elire des Marguilliers; considerant que Ie 
droit de pre sider est tmiquement regie par l'usage, qui 
fait loi en pareil cas; 

20. Considerant quJiI est etabli en fait que, dans la 
paroisse de Ste.-Anne-de-Varennes, Ie Cure a de tout 
temps :preside ces assembMes, recueilli les vOU: et 
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proclame Ie Marguillier elu; que, dans l'assembMe en 
question, tenue sous la presidence du Cure, l' Appelant 
a ete Iegalement elu et dliment proclame MaTguillier 
de la dite <Euvre et Fabrique de Varennes, et que, 
par consequent, il estlegalementen possession de cette 
oharge et doit etre maintenu dans cette possession; 

30. Considerant que l'Intime n'est nullement fonde 
dans les pretentions emises dans sa requete, et qu'il 
doit etre deboute de ses conclusions; 

40. Considerant que, dans Ie jugement dont est 
appel, il y a maljuge, en ce qu'entr'autres dispositions, 
il declare nulle l' election de l' Appelant, sur Ie principe 
liue 1'assemblee a ete presiclee par Ie Cure et non par 
un Marguillier ; 

Infirme Ie susdit jugement, savoir, Ie jugement ren· 
du Ie 3(7octobre 1858, par la Cour Superieure siegeant 
a Montreal, et, faisant droit sur Ia requete de l'Intime, 
Demandeur en la dite Cour Superieure, Ie deboute de 
sa dite requete et de toutes les conclusions contenues 
en icene~ declare que l' Appelant, defendeur en la dite 
Cour Superieure, a eM Iegalement elu marguillier de 
la dite <Euvre et Fabrique de la paroisse de Varennes, 
et Ie maintient clans la possession et l' exercice de cette 
charge, et condamne 1'Intime aux depens cle 1'instance, 
tant en la dite Cour Superieure qu' en cette Cour, 
etc., etc., etc," . 
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OPINION 

DE 

L'HONORABLE JUGE EN CHEF, 

SIR L. H. LAFONTAINE, BARONET, 

219 

])ans la aause de Jarret t Seneaal, mars 1860, 

L'Intime etait Ie Demandeur en Cour de premiere 
instance. Pretendant avoir eM Iegalement elu Mar. 
guillier de l'<Euvre et Fabrique de la paroisse de 
Varennes, et qu'au contraire l' Appelant, qui etait en 
possession de cette charge, n'avait pas eM lui-meme re
gulierement elu, il presenta une requete a l'effet de 
faire declarer nulle l'election de ce dernier, puis defaire 
declarer que lui, l'Intime, avait Ie droit d'exercer Ia 
charge de Marguillier depuis Ie ler janvier 1858. 

Le Cure de Varennes convoqua l'assemblee des 
paroissiens en la maniere ordinaire. Au jour fixe, 
deux personnes reclamerent Ie droit de presider, I€l 
Cure et Ie Marguillier en charge. Dans Ie fait, il n'y 
eut qn'une assemblee. Le Cure de clara l' Appelant 
duement eIu, et Ie Marguillier en charge, qui croyait 
avoir Ie droit de pre sider, en fit autant de son c6M ; et 
il declara l'Intime dueijlent eIu: Le Cure recligea acte 
de son election, et Ie Marguillier en charge fit recliger 
acte de la sienne par un notaire, 
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La seule question de droit sournise ~ notre decision 
est celIe de savoir qui,du Cure ou du Marguillier, a Ie 
droit de presider en pareil cas. Le Demandeur a, dans 
sa requete, non-seulement pretendu s'appuyer sur une 
Ioi queiconque, qui pouvait se trouver ecrite quelque 
part, etendant son empire sur tout Ie Bas-Canada, et 
donnant expressement Ia presidence aux Marguilliers, 
a l'exclusion des Cures, mais il a encore invoque l'usa
ge immemorial suivi en Canada. II a tres-bien fait, 
car l'usage, qui fait loi, tres-souvent, surtout en ce qui 
concerne les Fabriques et les matieres eccIesiastiques, 
etait sa seule ancre de salut, s'il ne reussissait pas a 
mettre Ie doigt sur cette pretendue loi ecrite, mention
nee d'une maniere un peu vague dans sa requete. De 
loi ecrite, expresse, a l'aide de laquelle l'Intime vou
drait soutenir sa pretention, il n'y en a pas. Quelques 
lois ecrites que nous possedons en Canada, et qui, par 
analogie, peuvent avoir trait a la question, ont ete, il 
est vrai, promulguees par notre Legislature. Mais ces 
lois, loin de venir au secours de l'Intime, militent en 
faveur de son adversaire, c'est-a.-dire, que ces lois re
connaissent Ie droit des Cures de presider. Je les 
citerai bient6t. 

L'Intime s'est repose sur quelques Arrets de Regle
ments intervenus pour quelques paroisses en France. 
Ces Arrets sont presque tous, sinon meme tous, pos
terieurs a. l'etablissement du Conseil Souverain de 
Quebec, et n'y ont pas ete enregistres. Du reste, 
comment pouva.it-on raisonna.blement ordonner qu'ila y 
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fussent enregistres ? Ces Arr@ts ne portaient pas de 
Reglements qui fussent susceptib1es d'une application 
generale en France. Ils se bornaient a reconnaltre 
l' existence de certains usages locaux et a sanctionner 
ces usages comme devant avoir force de loi dans les 
circonscriptions territoriales ou iis existaient deja. 
Mais ces usages n'etaient pas Ies m@mes partout. Ils 
differaient dans chaque paroisse pour ainsi dire. Pour 
cette raison-Ia m@me, les Arr@ts qui, dans l'occasion, 
proclamaient leur existence, devaient necessairement 
decreter, et decretaient en effet, des Reglements qui 
differaient les uns des autres ; chacun de ces Regle
ments ne pouvant @tre, par consequent, mis pleine
ment en vigueur que dans Ia paroisse ou 1a Iocalite 
pour laquelle il etait fait. Lequel de ces Arr@ts de 
Reglements, particuliers a certaines paroisses en 
France, devons-nous adopter, pour venir au secours de 
l'Intime? Si nous adoptons l'un, nous devons neces 
sairement rejeter l'autre. D'un autre c6M, si l'on 
nous propose d'adopter Ie dernier, l'on doit necessai
rement s'attendre au rejet du premier-nous sommes 
done dans l'impossibiliM de faire un choix; et si nouS 
sommes dans cette irnpossibiliM, c'est parce que les 
Arr@ts qu' on presente a notre adoption, (en nous di
sant: prenez, en voici un, en voici un autre; iis sont 
difi'erents, il est vrai, mais prenez toujours,) n'etablis~ 
Bent pas une regIe qui Bbit ou puisse @tre susceptible 
d'une application genera]e, universelle. Mais il y a 
plus, c'est que l'Intime, en nous proposant d'adopter 
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sait l'un, soit l'autre de ces Reglements, ne nous 
propose pas de l'adopter en entier. n veut que 1'on 
n'adopte que la partie qui ne repugne pas au sentiment 
qu'il a de sa dignite, bien ou mal entendue. II ne 
veut pas entendre parler de la partie de l'un de ces 
Reglements, qui, si elle etait adoptee en Canada,1'as
servirait, dans l' occasion, a remplir Ie rOle de simple 
hedeau. 

Les raisons que je viens de donner m'emp@chent de 
reconnaltre que les Arr@ts particuliers a quelques 
paroisses en France, que 1'Intime nous a cites, puissent 
avoir force de loi en Canada. 

L'Intime n'a donc pas reussi a etahlir l'existence 
d'une loi ecrite, positive, qui vienne appuyer sa pre
tention. II lui reste neanmoins Ie second moyen 
enonce dans sa requete, celui fonde sur l'usage. 
L'usage est un fait qu'il faut constater d'une maniere 
ou d'une autre, avant que l'on puisse reconnaitre qu'il 
a, ou qu'il aura force de loi. Sur ce point, Ie savant 
avocat de 1'Intime, qui a tres-hahilement soutenu la 
cause de son client, est trop candide pour ne pas ad
mettre qu'il a completement failli a prouver que I'u
sage flit en sa faveur. Non seulement au dire des 
temoins de I' AppelaIlt, mais encore au dire des temoins 
de 1'Intime, l'usage constant, invariahle, a eM et est 
que, dans la paroisse de Varennes, ainsi que dans 
presque toutes (sinon meme toutes) les autres pa
roisses du pays, les assemblees tenues aux fins de 
nommer ou elire les Marguilliers, ont ete et sont 
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encore presidees par les Cures. Ainsi la preuve de 
l'usage en cette matiere est acquise, non a l'Intime, 
mais bien a son adversaire; et elle est acquise a celui
ci de la maniere la plus ample et la plus claire qu'il 
Boit possible de concevoir. II est pleinemeJ~t demontre 
que, dans la paroisse 'de Varennes, l' occasion dont il 
s'agit, a ete la premiere ou 1'0n ait tente de mettre en 
question Ie droit du Cure de presider. Le Cure de 
Varennes etait donc dans la possession de ce droit 
depuis l'etablissement de cette paroisse. 

J'ai dit plus haut que nous avions des lois ecrites 
qui, par analogie, venaient au secours de l' Ap" 
pelant. Ces lois n'ont fait que consacrer une regIe 
constamment mise en pratique dans ce pays, sous la 
domination fran<;aise, et reconnue par divers juge~ 

ments des tribunaux existant a cette epoque. J e n' en 
citerai que quelques-uns; mais, comme, par leurs 
dates, ils se ra,?prochent du temps de changement de 
domination, et qu'en outre, ils sont presque tous uni
formes, ils serviront mieux a rendre raison des deux 
lois portees sur la matiere depuis ce changement de 
domination. II yale J ugement de l'Intendant Hoc~ 
quart,du 5 juillet 1732; l' Acte d'assembIee des habi
tants de St.-Fran<;ois-de-Salles en l'Isle J eSllS, fait en 
presence du Sieur Jean Lyon de St.-Ferreole, Supe~ 
rieur des Missions de Quebec, etc.; Jugt. de I'Inten~ 
dant Bigot, du 23 oct. 1748: "N ous, ayant egard a 
la dite requ~te, ordonnons que, par Ie dit Sieur Cure, 
i! sera incessamment convoque une assemblt~e des ha-
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bitants de la dite paroisse, etc., de laquelle assemb16El 
il sera dresse acte par Ie clit Sieur Cure;" -J ugt. du 
me me Intendant, constatant qu'un Etat de repartition 
etait signe par Ie Cure comme etant celui qui avait 
preside a. sa confection ;-J ugt. clu meme Intendant, 
clu 14 janvier 1749, constatant un fait semblable; 
autre jugement du me me Intendant, da 10 juin 1749: 

Tous ces J ugements, et plusieurs autres que l'on 
pourrait citer, lesquels ne concernent, il est vrai, que 
les constructions ou reparations d' eglises et de pres
by teres, ctablissent, au-delit de tout doute, que les 
assemblees requises a. cet eff"et etaient tenues, presque 
toutes, en la presence du Cure ou d'un autre Eccle
siastique delegue expres, et que Ie Cure, ou cet Eccle
siastique, y jouait Ie principal r61e, c' est-a.-dire qu'il 
presidait, et redigeait l'acte constatant Ie resultat 
des deliberations. N ouS n'y V'oyons jamaia les Marguil
liers remplir ce r61e principal; nous ne les voyons pas 
meme, dans aucune occasion, appeIes Ie moins du 
monde a Ie faire. 

Tel etait l' etat de choses existant, lorsqu' est arrive 
Ie changement de domination, etat de choses qui a du 
se continuer jusqu'a. la promulgation de l'Ordonnance 
du Conseil Legislatif de 1791, chap. 6, concernant la 
construction ou la reparation des eglises, etc. ; dans 
laquelle Ordonnance il est dit expressement que les 
assembIees convoquees pour ces objets seront presidees 
par les Cures, disposItion qui est reproduite dans l'Or
donnance du Conseil special de 1839, chap. 29 'sur Ie 
meme sujet .. 
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L'introduction en Canada du principe sur Iequel se 
repose I' Appelant n'a rien qui doive surprendre. L'u
sage avaitetabli en Normandie Ia presidence du Cure. 
Les premiers habitants du Canada etaient pour Ia plu
part originaires de cette province. En outre, nous 
avons ete, pendant quelque temps, regulierement ou 
irregulierement, SOlls Ia jurisdiction du Parlement de 
Rouen, et de plus sous Ia jurisdiction de l' Archeveque 
de Rouen. Le journal manuscrit des RR. PP. J esuites, 
dont I' original est a Quebec, nous apprend que " Ie 15 
aout 1653, fut annonce Ie Jubile, sous 1'autorite de 
Monseigneur l' Archeveque de Rouen, qui en avait en
voye ici Ie Mandement de Ie publier." Son Mandement 
doit etre conserve dans Ies archives comme piece au
thentique de la continuation de possession que Ie susdit 
Seigneur Archeveque a deja prise par quelques autres 
actes du gouvernement spirituel de ce pays. Cette publi
cation toutefois du Jubile sous son nom et autorite, est, 
ajoute Ie me me journal, Ie premier acte qui ait p~ru 
notoirement dans Ie pays; qui est d'autant plus au
thentique qu'il s'est fait en Ia presence du gouverneur, 
etc., etc. Tout cela peut rendre compte de I'introduc
tion, des Ie commencement de la colonie, de I'usage 
de la presidence du Cure. Du reste, cette presidence 
n'a rien qui soit contraire a 1'exercice des droits des 
Fabriciens. Le Cure est peut-etre la seule personne 
qui, par sa position, presente Ie caractere d'un officier 
impartial, qui ne doit point prendre part aux luttes, 
ni pour l'un ni pour l'autre des partis. n est en quel-

Q 
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que sorte, (pour emprunter Ie langage de nos institu
tIOns modernes), un officier-rapporteur en titre, agis
sant ex-officio, comme Ie font, dans d'autres occasions, 
certains autres officiers publics. 

J e dois m'abstenir d'en dire d'avantage sur la ques
tion de droit, car je ne pourrais Ie faire sans m'appro
prier la plus grande partie de l'habile Factum du 
savant Conseil de I'Appelant, dont j'approuve presque 
tous les raisonnements. J c les approuve d'autant plus 
que je vois avec plaisir qu'il a puise tous les principes 
qn'il a enonces et soutenus, exclusivement dans l'an
Clen Droit Ecclesiastique de la France, qui est celui 
du Bas-Canada, et par consequent celui d'apres lequel 
nous avons fait serment de juger. 

L'importance qui se rattache a cette cause m'en
gage a exprimer la satisfaction quej'eprouve en voyant 
que Ie jugement qui va etre prononce sera rendu a 
l'unanimite. J'espere qu'il aura l'efi'et de mettre fin a 
la funeste division qui, depms quelque temps, paraH 
avoir fait des habitants de la paroisse de Varennes, 
deux camps ennemis, et de ramener la paix dans une 
paroisse nagueres si unie et si paisible, etc., etc. 



ORDONNAl~CE 

DE 

S. G. MONSEIGNEUR L'EVEQUE DE PETREE, 

Vieaire Apostolique en la Nouvelle-Franee, du 5 

dh:embre 1660. 

Nous, Fran~ois, par la grace de Dieu et du Saint 
Siege, Evesque de Petree, Vicaire Apostolique en la 
Nouvelle-France: 

Sur ce qui nous a eM represente que plusieurs 
difficultes et inconveniens se trouvaient en l'election 
des Marguilliers de l'Eglise de Notre-Dame de Que
bec, a raison que tout Ie monde etait publiquement 
invite et admis pour deliMrer a la dite election, nous 
avons ordonne et ordonnons par ces presentes que, 
dorenavant, l'election des nouveaux Marguilliers de 
la dite Eglise se fera par ceux qui seront en charge 
et par les anciens qui, pour ce sujet, seront avertis de 
se trouver a l'assemblee ou, ala pluralite des voix et 
par suffrages secrets, on elira un nouveau Marguil
lier. 

V oulons aussi que la presente Ordonnance soit in
seree au Registre des dites elections. 

Donne en notre demeure ordinaire, ce cinquieme 
decembre mil six cent soixante. 

(Signe,) FRAN90IS, 
t:E'IIe9ue de Petree. 
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J e soussignt1, Secretaire de l' Archev~cht1, certifie 
que Ie Reglement de l'autre part, ou Ordonnance de 
Mgr. de Laval est un extrait fidele des Registres 
confies a ma garde. En foi de quoi j'ai signe a Que
bec ce 16 septembre 1863. 

(Signe,) EDMOND LANGEVIN, Ptre., 
SecrUaire. 



ORDONNANC:m 

DE 

L'INTENDANT DUCHESNEAU, 

Du 250ctobre 1677. 

(Archives de la Fabrique de Montreal, Reg. 2, 
page 34.) 

Jacques Duchesneau, Chevalier, Seigneur de Ia 
Doupieriere et D' Antbrun, Conseiller du Roy en ses 
Conseils d'Etat et puis Intendant de la justice, police 
et finances en -Canada et pays de la France Septen
trion aIle ; 

Sur ce qu'il nous a ~te pr~sente par Ie Sieur Perrot, 
Pretre, Cur~ de la paroisse de Montr~al ; que, de puis Ie 
tems qu'il est dans ce pays, il a toujours convoque des 
assembIees, tant des anciens que nouveaux Marguil
liers, tant pour en nommer au lieu et place de ceux 
qui en avaient fait les fonctions pendant trois ann~es 
que pour leur faire rendre compte par devant lui, sui
vant Ie pouvoir qui lui en avait ~te donn~ par Monsei
gneur l'Eveque de Qu~bec, et aviser ensemble au 
moyen de conserver Ie bien de Ia paroisse et l'aug
menter, n~anmoins il y aurait ~te trouble et que si 
telles choses ~tait toIer~es, la dite paroisse en rece
vrait un pr~judice notable, a quoi 6tant n6cessaire de 
pourvolr; 
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Nous, sous Ie bon plaisir du Roy et jusqu'a. ce qu'il 
ait plu a Sa Majeste en ordonner pour emp@cher tous 
sujets de troubles et remedier a ceux qui pourraient 
arriver ; 

Ordonnons, suivant l'usage de l'Eglise de Paris, que 
les Assemblees, soit pour la nomination des Marguil~ 
liers, pour la reddition des comptes des Fabriques et 

autres choses qui regarderont seulement Ie hien de Ia 
Paroisse, soit pour Ia conservation de son bien ou aug
mentation d'icelui, se tiendront dans l'eglise, la sacris
tie ou presby teres ; et faisons defenses de les tenir 
ailleurs, et a toutes personnes de troubler les dites 
AssembIees purement ecclesiastiques, sur les peines qui 
y appartiendront. 

Mandons au premier huissier royal, ou autre sur ce 
requis, de faire, en vertu de notre presente Ordonnance, 
tous actes necessaires. 

Fait a Quebec, Ie vingt-cinquieme jour d'octobre 
mil six cent soixante-et-dix-sept. 

(Signe,) DUCHESNEAU, 

et par Monseigneur, 

(Sign~,) CHEVALIER. 



JUGEMENT 
DB LA 

COUR DES PLAIDOYERS-COMMUNS DE MONTREAL, 

Du 11 juillet 1794~ 

(Archives de la llabrique de Montreal, Reg. 2, 
page 35.) 

~llUf de~ ~taid\l!Jtr~-~llmmntl~, 
AUDIENCE TENANTE A MONTREAL, 

Vendredy, Ie 11 juillet 1794. 

L'HONORABLE JAMES WALKER, 
PRESENT. 

La Cour, apres avoir vu et examine les produc
tions (1) dans cette cause et entendu Joseph Fran<;ois 
Perreault, agent pour Ie Demandeur, et Louis Charles 
Foucher, avocat pour Ie Defendeur, sur les exceptions 

, I 

(1) NOTE. Les productions, dana cette cause, 80n\.;10. PActe 
d'IHection du Marguillier par les anciens et nouveaux !Ilarguil
liers j 20. l' Acte par lequel les anciens et nouveaux Marguilliers 
autorisent les poursuites necessaires j 30. I'Ordonnance, on Man
dement, de Mgr. L'Evequede Petree, Vicaire ApostoUque en 10. 
Nouvelle-France, de 1660 j et 40. l'Ordonnance de l'Intendant 
Duchesneau, du 25 octobre 1677. 
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ou fins de non recevoir du Defendeur, et Ie tout milre, 
ment considere, deboute Ie Defendeur de ses dites 
exceptions avec depens, l'election du Demandeur a la 
charge de Marguillier etant faite d'apres l'usage et les 
Reglements de ce pays, etc., etc. 

(Signe,) J. REID, Greffier. 
(Plus bas) Poor copie veritable a Montreal, Ie 3 

decembre 1794, 

(Signe,) J. F. PERREAULT. 



ORDONNANCE 
DE 

L'INTENDANT BEGON, 

Du 21 juillet 1724. 

(Oons: Sup. de Quebec, Reg. 10, Fol. 4e.) 

MICHEL BEGON, ETC. 

Sur la Requ§te a nous presentee par Ie Sieur Lo
ranger, Capitaine de Milice de la Coste de Ste. Anne, 
pres Batisaamp, contenant que, lors de nostre passage 
dans Ie dit lieu, Ie nomme Jean Bary duOhesny, s'es
tant pourveu par devant nous pour estre regIe sur Ia 
contestation qu'ila avoient ensemble au sujet de leurs 
banes dans Ia Paroisse du d. lieu de Ste. Anne, Ie 
d. ])uahesny pretendant que son bane devoit rester 
immediatement apres celuy du Sieur ])orvilliers, Co~ 
Seigneur, qui est place du c6te de l' Evangile; et Ie 
Supliant pretendant au contraire que ce devait estre Ie 
sien, comme estant Ie Capitaine de Milice, ainsy qu'il 
a este regIe par M.])e Varenne, Archidiaare et Grand 
Viaaire de M. L' Ev§que lors de son passage au d. 
lieu, suivant l' Acte qu'il en a dresse en presence des 
parties, le Be mars dernier, nous lui ordonnames de 
liI'en tenir au Reglement du dit Sieur ])e Varenne, ce 
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qui engage a Ie Bietlr Voyer, leur Cure, de faire mettre 
Ie banc du dit ])uchesny derriere celuy du Supliant; 
(iu'au mepris de cet ordre et de ce changement fait en 
consequence, Ie d. ])uchesny a remis son banc devant 
celuy du Supliant, nous demandant qu'il nous plaise 
ordonner que Ie dit Reglement fait par Ie d. Sieur ])e 
Varenne sera execute selon sa forme et teneur, et en 
cOnSe!l11enCe que Ie bane du d. Supliant sera place 
immediatement apres celuy du d. Co-Seigneur du 
coste de l'Evangile, et celui du d. ])tlchesny apres 
celuy du Supliant, a peine de telle peine et amende 
qu'il nous plaira ordonner; a quoyayant egard, veu Ie 
d. Reglement fait par Ie d. Bietlf ])e Varenne, Notls 
ordonnons que Ie d. Reglement sera execute selon sa 
forme et teneur, et en consequence que Ie banc du d. 
Loranger sera et demeurera place derriere celuy du 
dit Sieur IJorvilliers, Co-Seigneur de la d. Paroisse 
de Ste. Anne, et celuy du dit IJtlchesny derriere celuy 
du d. Loranger; et faisons defenses au d. ])uchesny, 
a sa femme ou autre pour eux, de deplacer Ie banc du 
d. Loranger ou de se mettre dedans, a peine de 30. 
d'amande pour la premiere fois, et de 50. d'amande 
en cas de residive, applicable a la Fabrique de Ia d. 
Paroisse de Ste. Anne, dont Ie recouvrement sera fait 
a la diligence des Marguilliers en charge de la d. 
Paroisse. 

Mandons, etc. 
Fait a Qtlebec le vingt~tln }tlillet mil sept cent 

vingt-quatre. 
" BEGON." 



ORDONNANCE 

DE 

L'INTENDANT BEGON, 

Du 20 aout 1724. 

(Oons. Sup. de Quebec, Reg. 10, foZ. 58.) 

MICHEL BEGON, ETC. 

Veu la Requete a nous presentee par la Dame 
veuve I)uchesnay, Dame de Beauport, contenant que 
les Marguilliers de l'Eglise du d. lieu, ayans pris la 
resolution de mettre des banes dans la nouvelle Egl!se, 
selon leur gre et sans luy en parler, furent prendre 
son bane, pendant que l'on transportait Ie St. Sacre~ 
ment :Ie la vielle a la nouvelle Eglise, pour Ie mettre 
dans Ie fond et contre la muraille d'une ehapelle ; ee 
que, ne luy ayant pas paru raisonnable, elle Ie fit oster 
et mettre au bas de l'Eglise jusqu'a ee que la ehose 
fut reglee; nous demandant qu'il nous plaise ordonner 
que Ie dit bane sera place comme bane du Seigneur a 
quatre pieds du balustre, et faire defl'enees aus dits 
Marguilliers et a tous autr~es habitans de la troubler 
dans la possession et jouissanee d'ieeluy, sous telle 
peine et amande qu'il appartiendra; comme aussi, 
attendu que sa famille est de huit enfans, qui seront 
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autant de Co-Seigneurs de la dite terre de Beauport, 
lorsque Ie partage en sera fait, lesquels ne peuvent se 
placer dans son banc, il nous plaise parreillement or
donner qu'ils auront un bane au-dessus des d. habi
tans, vis-a.-vis celuy du Seigneur, s'iI est possible; 
lequel les d. enfans paye!'ont, tous les ans, a. la Fa
brique de la d. Eglise; ensuitte, de laquelle requeste 
est notre Ordonnance du 17 du present mois, portant 
que les dits Marguilliers seront appellez par devant 
nous pour en venir ce jour d'huy, a. deux heures de 
rele,ee, et I'assignation donnee en consequence par 
Pierre Maillou,huissier a. Beauport, Ie dix-neuf du d. 
present mois, it Vincent Provost, Palll de Rainville et 
Vincent Rodriglle, Marguilliers en charge de la d. 
Parroisse de Beauport ; Iesqueis estant comparus, nous 
out dit qu'ils consentent it ce que Ie banc de Ia d. 
Dame veuve IJucltesnay soit place dans Ie lieu qui 
luy conviendra Ie mieux, en observant de se conformer 
au Reglement du Conseil au sujet des bancs des 
Seigneurs; et qu'eu egard a. sa nombreuse famille, iis 
consentent aussi it ce qu'illuy soit accorde un second 
banc en Ie payants suivant Ie Reglement ; et qu'it cet 
eifet, M. IJe Varenne, Grand Vicaire de Mr. l' Eve
que et Grand Archidiacre de l'Eglise de Quebec, se 
transporte tel jour qu'illuy plaira a la d. Eglise de 
Beauport, ou, apres avoir entendu les parties, il desi
gnera et fera placer Ie banc du Seigneur et Ie second 
demande par Ia dite Dame IJuchesnay, it quoy la d. 
Demoiselle IJuchesnay, faisant pour la d. Dame 
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IJucltesnay, sa mere, a repondue qu'elle consent awe 
ofi'res des dits Marguilliers, ptrties ouyes ; 

Nous avons donne acte awe parties de leurs dires 
et consentements; et Ie dit Sr. de Varenne, nous ayant 
dit qu'il veut bien se rewire a la dite Eglise de Beau· 
port, dimanche prochain, vingt.sept du present mois, 
a neuf heures du matin, pour entendre Ius. d. parties, 
faire placer les d. bancs et dresser proces-verbal des 
raisons des d. parties; et en cas de contestation, nous 
ordonnons que les dits Marguilliers se trouveront Ie 
d. jour, vingt.sept du present mois, a neuf heures du 
matin, en l'Eglise de Beauport, pour estre presents a 
la visite du d. Sr. de Varenne, et faire executer par 
provision, ce qui sera par luy regIe au sujet des dits 
bancs; et, pour en cas de contestation, son proces-verbal 
a nous rapporte, estre par nous ordonne ce qu'il ap
partiendra. 

Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie vingt aoust mil sept cent vingt. 
quatre. 

" BEGON." 



ORDONNANCE 

DE 

L'INTENDANT BEG ON 

Du 3 Sept. 1724. 

(Oons. Sup. de Quebec, Reg. 10, /ol. 61.) 

MICHEL BEGON, ETC. 

Ve~t Ie Proees- Verbal fait par M. IJe Varenne, 
Grand Vicaire de Mr. L' Eveque et Grand Archidiacre 

. de l'Eglise Cathedralle de cette ville, le vingt-sept 
aoust dernier, eN l'Eglise Parroissiale de Beauport, en 
execution de nostre Ordonnance du vingt du d. mois 
rendue entre la Dame veuve IJuchesnay, IJame de 
Beauport, et les Marguilliers de l'Eglise du d. lieu, 
au sujet des contestations qui estoient entre eux pour 
raison des banes dans la nouvelle Eglise de la d. 
Parroisse de Beattport Ie dit Proees- Verbal fait en pre
sence de la d. Dame veuve IJ~tchesnay, du R. P. IJu
puis,faisantpour sacommunaute, Cos Seigneurs de lad. 
Parroisse, et les d. Marguilliers, du R. P. 'Antoine, 
Recolets, missionnaire faisant les fonctions curialles de 
a dite Parroisse, du Sieur de la Valeterie et des anciens 
Marguilliers et principaux habitans de la d. Parroisse, 
par lequel Proces-Verbal il parroist que Ie dit Sr. ])e 
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Varenne a fait placer Ie banc du Seigneur Ie long de 
la muraille, Ie premier, dans la place la plus honorable, 
qui est la droite en entrant dans l'Eglise, apres lequel 
il a fait placer du mesme coste celuy que la d. Dame 
a demande pour sa nombreuse famille, en payant en
suitte celuy des Marguilliers, et apres tous ceux des 
habitans, ainsy qu1ils estoient rangez dans l'ancienne 
Eglise, de ce mesme coste; qu'il a ensuitte fait placer 
du coste gauche, Ie long de Ia muraille, Ie premier, Ie 
bane des R. P. Jcsuites, Cos Seigneurs du d. lieu, vis
a-vis celui du Seigneur; apres Ie d. banc, celuy de Ia 
familIe du feu Sieur de St. Martin, Capitaine de com
pagnie du detachement de la marine en ce pais, qui 
en jouissoit d'un dans l'ancienne Eglise en payant, 
qu'ensuitte, apres l'escalier de la chaire, ceux des 
habitans ainsy qu'ils estoient arrangez dans l'ancienne 
Eglise, de ce mesme c6te ; qu'ensuitte il a fait placer, 
apres Ie chreur, deux rangees de banes dans Ie milieu, 
que du coste droit il a mis tous ceux qui estoient dans 
Ie milieu de l'ancienne Eglise, suivant Ie rang d'an
ciennete, et dans Ia rangee du coste gauche, il a place 
les premiers tous ceux qui estoient dans Ies chapelles 
suivant leur anciennete ; qu'a Ia teste des dittes deux 
rangees du milieu, il a designe une place de chaque 
coste; celIe du coste droit pour les Officiers de justice 
et Capitaine de Ia Coste, et celIe de la gauche pour Ie 
Sieur de la Valeterie; et que sur la representation qui 
luy a ~te faitte par Vincent Provost, Paul de Rain
ville et Vincent Rodrigue, Marguilliers en charge, 
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avec trois ou quatre autres habitans, qu'ils ont consi
derablement travailIes a la construction de la dite 
Eglise, ou ils ont estes employes beaucoup de temps, 
et que, pour toutes reconnoissances, iIs Iuy ont deman
de qu'iI leur soit accorde a chacun un bane de ceux 
qui sont vacans, en payant Ia rente au m~me prix et 
sur Ie pied des anciens banes, il a estime qu'il estoit 
juste de leur en accorder a chacun un, a ces condi
tions, apres quoy il a averty que toutes les autres 
places qui se trouveront apres les anciens banes, places 
seIon leur anciennetee, et ceux des habitans qui ont 
travailles a la d. Eglise, seront criez en la maniere 
ordinaire et adjugez au plus offrant et dernier enche
risseur, ainsy qu'il a eM ordonne par Ie RegIement de 
Sa MaJeste, de l'annee 1723, Ie dit Proces-Verbal 
signe de la d. IJame IJuchesnay, des dits R. P. 
IJupuis et Antoine, du dit Sr. de la Valeterie et du 
d. Sr. de Varenne,les clits Marguilliers et habitans 
ayant declare ne s9avoir ecrire ny signer; 

Nous ordonnons que Ie d. Proces- Verbal du dit 
Sr. de Varenne sera execute selon sa forme et te
neur. 

)Jfandon8, etc. 

Fait a Quebec, le 3e 8eptembre mil 8ept cent vingt
quatre. 

" BEGON." 



EXTRAITS 
DE QUELQUES EDITS, ORDONNANCES, ETC., CITES 

DANS CE MANUEL. 

Regne de Henry III, mai 1579. 

ORDONNANCE de Blois sur les plaintes et remontrances 
faites par les Deputes des Etats du Royaume assem
bles a Blois. 

Henry, par la grace de Dieu, Roy de France et de 
Po]ogne, a tous presents et a venir, salut. Comme au 
mois de novembre mil cinq cent soixante-et-seize, 
nous eussions faits assembler en notre ville de Blois les 
Estats de notre royaume, et benigncment ouy et receu 
leurs plaintes, doleances et remontrances, redigees et 
presentees par ecrit. Auxquelles toutes fois nous ne 
peumes faire lors reponse et pourvoir de remMe COn
venable au soulagement de nos sujets, pour avoir este 
nostre bonne et droite intention retardee par nouveau 
troubles, qui recommancerent, comme chacun s<;ait, en 
divers endroits de nostre dit Royaume. Lesquels, aussi 
tost qu'ils furent par la grace et bonte de Dieu aueu
nement appaisez, au mois de mars mil cinq cent sep
tante-huit, assisM de la Reyne nostre honoree Dame 
et mere, D.smes assembler, en nostre bonne ville de 

II, 
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Paris, plusieurs princes, seigneurs, principaux officierEl 
de nostre couronne et autrcs grands personnages de 
nostre Conseil prive, en la presence desquels aurions 
veu et fait voir les cahiers qui nous furent presentez 
pa.r les Deputez des dits Estats : neanmoins nous aurions 
este contrains de differer la publication de 1'Edit que 
nous entendions faire dresser sur les articles y conte
nus, estant impossible que l' execution et observation 
d'icelui fust telle que no us desirons et l'authorite de 
nos Ordonnances Ie requiert, pour ce qu'il restait beau
coup de reliques des troubles passez en plusieurs pro
vinces de nostre dit Royaume, es queUes il estoit 
besoin auparavant rl3tablir Ie repos. Et pour cet effet, 
nostre elite Dame et mere auroit voulu prendre la peine 
de s'y transporter, et s'y employer comme elle fait a 
present, avec Ie m@me soin, zele et affection qu'elle a 
toujours porte au bien general de nostre dit Royaume. 
Et voyant que, par sa grande et accoustumee prudence, 
toutes choses estoient a une bonne pacification, n'avons 
vouiu plus Ionguement differer la publication de nostre 
Edit, pour Ie singulier desir que nous avons de pourvoir 
aux piaintes de nos sujets, et sur toutes choses, en tant 
qu'en nous est, faire que 1'ordre des gens d'Eglise soit 
rernis en bon estat, par Ie retablissement de la disci~ 
pline eccIesiastique, selon les saints Decrets, dont la 
garde et protection nous appartient. Et apres avoir 
veu et fait voir de rechef les dits cahiers en nostre elit 
Conseil prive, auquel assistaient aucuns princes, sei~ 
gueurs, officiel's de nostre couronne et a,utres grands 
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personnages; avons par l'avis cl'iceu..'I: fait, statue et 
ordonne, faisons, statuons et ordonnons les choses qui 
ensuivent. 

LI. N ous voulons et ordonnons que les Curez, tant 
des villes qu'autres, soient conservez es droits d'obla
tions et autres droits paroissiaux qu'ils ont accoustume 
de perce voir selon les anciennes et louables coustumes, 
nonobstant l'Ordonnance d'Orleans, a laquelle nous 
avons deroge et derogeons pour ce regard. 

LII. Les Archevesques, Evesques et autres Supe
rieurs, en faisant leur visitation, pourvoiront, appelez 
les Officiers des lieux, a ce que les Eglises soient four
nies de Lin'es, Croix, Calices, Cloches et Ornements ne
cessaires pour la celebration du Service Divin; et pa
reillement a la restauration et entre tenement des 
Eglises paroissiales et edifices d'icelles, en sorte que Ie 
Service Divin s'y puisse commodement et decemment 
faire et a couvert, et que les Curez soient convenable
ment logez ; auxquels Officiers enjoignons tenir la main 
a execution qui sera ordonnee pour ce regard; et ace 
faire, ensemble a la contribution des frais requis et 
necessaires, contraindre les Marguilliers et paroissiens 
par toutes voyes et manieres dues et raisonnables, 
m&me les Curez par saisie de leur temporel, a porter 
telle part et portion des dites reparations et frais qui 
sera arbitree par les dits Prelats, selon qu'ils auront 
trouve Ie revenu des Curez Ie pouvoir commodement 
porter. 
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LIII. N e pourront les Marguilliers et Fabriqueurs 
des Eglises accepter aucunes fondations, sans appeler 
les Curez, et avoir sur ce leur avis. 

LVII. Les personnes constituees es ordres saCl'ez, 
ne pOUl'ront, en vertu de l'Ordonnance faite a Moulins, 
estre contraintes par emprisonnement de leurs per
sonnes, ny pareillement, pour Ie payement de leurs 
dettes, estre executez en leurs meubles destinez au ser
vice divin ou pour leur usage necessaire et domesti
que, ny en leurs livres. 

L VIII. Au surplus, nous entendons que tous les 
privileges, franchises, libertez et immunitez octroiees 
ausdits EccIesiastiques, tant en general qu'en particu
lieI', par les feus Roys nos predecesseurs, et verifiez 
en nos dites Cours de Parlement, leur soient entiere
ment gardez, sans qu'il soit besoin obtenir aucunes 
lettres particulieres, ou de confirmation que les pre
sentes. 

LIX. N ous defendons a nos Cours de Parlement de 
recevoir aucunes appellations comme abus, sinon es 
cas de nos Ordonnances, et a nos amez et feaux les 
Maistres des Requestes ordinaires de nostre hotel et 
Garde des Sceaux de nos chancelleries de bailier Lettres 
cle Relief des clites appellations, comme abus ; ne icelles 
Lettres sceller qu'elles n'ayent esM rapportees, et qui 
seront a cette fin paraphees du rapporteur ou referen
claire. Et neanmoins, les clites appellations comme abus, 
n'auront aucun effet suspensif en cas de correction et 
discipline ecclesiastique, mais devolutifseulement. Sur 
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lesquelles appellations nos dites Cours ne pourront mo
derer les amendes, pour quelque occasion que ce soit, 
ce que nous leur defendons tres-expressement. ... 

LXIII. Pourront les Curez et Vicaires recevoir les 
testamens et dispositions de derniere volonte,. encore 
que par iceux y ait legs a oouvres pies, saintes et reU
gieuses, pourvu que les legs ne soient faits en faveur 
d' eux ou de leurs parents; et a la charge de faire 
signer Ie testateur et les temoins, ou de faire mention 
de l'interpellation qu'ils auront faite ausdits testateur 
et temoins pour signer, et de la cause pour laquelle 
ils ne l'auront sceu faire, suivant nos Ordonnances ; 
sans deroger neanmoins aux coustumes et communes 
observances des lieux, requerant autre ou plus grande, 
Bolennite, soit en pays de droit ecrit ou coutumier. 

LXIV. Nous defendons a nos Cours de Parlement 
et a tous autres nos Juges de contraindre les Prelats 
et autres Collateurs ordinaires, de bailler provisions de 
benefices dependant de leurs collations, ains renvoyer 
les parties par devant les Superieurs des dits Prelats et 
Collateurs, pour se pourvoir par devant eux par les 
voyes de droit, et en cas d'emp~chement pourront avoil' 
recours au Superieur eccIesiastique .............. . 

Si donnons en mandement a nos amez et feaux 
les gens tenans nos COUl'S de Parlement, Chambres de 
nos comptes, Generaux de la justice de nos aydes et a 
tous Officiers, et chacun d' eux, si comme a lui appartien
dra, que nos presentes Ordonnances faites S1.U les pla.iqe 
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tes, doleances et remontrances des Deputez des dits trois 
Estats de nostre Royaume, tenus en nostre ville de Blois, 
ils gardent, observent et entretiennent, fassent garder, 
observer et entretenir inviolablement de point en point, 
selon leur forme et teneur, sans les enfreindre, ne souf
frir aucune chose estre faite au contraire, et a fin de 
perpetuelle memoire, et qu'elles soient notoires a tous 
nos sujets, les fassent lire, publier et enregistrer incon
tinent et sans delay, apres la publication d'icelles. Car 
telle est notre plaisir. 

~ 

FEVRIER 1580. 

EDIT de Melun rendu sur les plaintes et remontrances 
du Clerge de France, generalement assemble par 
permission de Sa Majeste en la ville de Melun. 
Henry, etc. 

Les Prelats et Clerge de nostre Royaume, assemblez 
par nostre permission en la ville de Melun, nous ont 
fait plusieurs remontrances, plaintes et doMances sur 
plusieurs articles contenus au cahier qui no us a He 
par eux presenM; et combien que par l'Edit par nous 
fait, a la requeste des Estats de nostre dit Royaume, 
tenus a Blois, ait eM pourvu a la plupart des dits 
articles, neanmoins, apres les avoir vus en nostre Con
seil ; avons, tant sur iceux qu'autres coiltenus audit 

·cahier, declare et ordonne, declarons et ordonnons ce 
qui $'ensuit, 
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III. Semblablement,les dits Archeveques et autres 
Superieurs, suivant Ie dit Edit, article cinquante~ 

deuxieme, en faisant leurs visitations, pourvoiront, 
appelez les Officiers des lieux, a ce que les Eglises 
soient fournies de Lin-es, Croix, Calices, Cloches et 
Ornements necessaires pour la celebration du Service 
Divin; et pareillement a la restauration et entrete~ 
nement des Eglises Paroissiales et edifices d'icelles; 
en sorte que Ie Service Divin s'y puisse commode~ 
ment et decemment faire et a couvert, et que les 
Curez soient convenablement logez; auxquels Offi~ 

ciers ~njoignons de tenir la main a l' execution de ce 
qui sera ordonne pour ce regard; et a ce faire, en~ 
semble a la contribution des frais requis et neces
saires, contraindre les Marguilliers et Paroissiens par 
toutes voyes et manieres dues et raisonnables, meme 
les Curez par saisie de leur temporel, a porter telles 
part et portion des dites reparations et frais qu'il sera 
arbitre par les dits Prelats, selon qu'ils auront trouve 
Ie revenu des Cures Ie pouvoir commodement porter. 

VI. Nous defendons a tous nos Juges de commettre 
et autoriser aucuns Predicateurs aux Eglises; ains 
leur enjoignons de laisser la; libre et entiere disposition 
aux Archeveques, Eveques et autres Superieurs Ec
cIesiastiques, auxquels de droit elle appartient. Vou
Ions que ce qui sera par eUK ordonne, soit execute, 
nonobstant oppositions OU appellations quelconques et 
sans prejudice d'icelles. 

VIII. N oua dMendons tres-estroitement a tous n'Os 
Juges et a_tous autres, de divertir ni appliquer Ie reo 
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venu des biens, qui a t1M donn6 pour les fondations 
aux Eglises et chapelles, a autre usage qu'a celui au· 
quel il est destine. Et voulons que si aucune chose 
avait eM faite au contraire, que Ie tout Boit remis au 
premier etat et deu. 

IX. Le revenu des Marguilliers et Fabriques, apres. 
les fondations accomplies, S\3ra applique aux repara.
tions et achapt des Ornements des Eglises et autres 
oouvres pitoyables, suivant les saints Decrets, et non 
ailleurs, sur peine aux Marguilliers at Procureurs des 
dites Eglises d' en repondre en leur propre et prive 
nom. 

Lesqueis Marguilliers seront tenus faire bon et 
fidele inventaire de tous et chacun les titres et en· 
seignements des dites Fabriques, et rendre bon et 
loyal compte, par chacun an de leur administration, 
par devant qui il appartiendra. 

X. N ous voulons que les Prelats, leurs Vicaires, 
et autres Ecclesiastiques qui ont droit de pourvoir aux 
administrations des H$pitaux et Maladeries, et autre~, 
y soient maintenus et gardez; ensemble d'oulr les 
comptes du revenu d'icelles. Et seront les Regle. 
ments et Ordonnances qui seront faits par les dits Ec, 
eIesiastiques pour la ,celebration du Service Divin, 
distribution des aum$nes, reparation des edifices et 
autres oouvres pies executes, nonobstant oppositions 
au ~ppellations quelconques et sans prejudice d'icelles. 

XI. N ous voulons et ordonnons que les Lettres 
.Patentee par nous accordees aux dits Ecci6siastiques, 
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Ie 3 de novembre 157 4, v~rifi~es en nostra Cour de 
Parlement de Paris, SUI' Ie fait et reglement des Au~ 
m6nes, soient gard~es selon leur forme et teneur. 
Defendons a nos juges d'y contrevenir en quelque 
fa~on que ce soit. 

XVIII. Suivant nostre dit Edit, fait a la requeste 
des Estats de nostre Royaume, tenus a Blois, article 
cinquante~neuvieme, entendons que tous les privileges, 
franchises, libertez et immunitez octroyees aux dits 
Ecclesiastiques, taut en general qu'en particulier, par 
les feus Roys nos predecesseurs, et verifiees en nos 
dites Cours de Parlement, leur soient entierement gar
dees, sans qu'il leuT soit besoin d'obtenir aucunes 
lettres, particulieres ou de confirmation, que les pre
sentes. Voulons et entendons que les Reglements 
qui ont ~te faits par les Roys, nos predecesseurs, tou
chant les Presidents des Enquetes et Conseillers 
d'Eglise de nos Parlements, soient entierement gar
des et observes. 

XXVII. Semblablement voulons les Curez, tant 
d~s villes qu'autres lieux, suivant l'article cinquante
unieme du dit Edit des Estats, tenus a Blois, estre 
conservez es droits d'oblations et autres droits paro
chiaux, qu'ils ont accoustumes percevoir suivant les 
anciennes et louables coutumes, et ce nonobstant l'Or
donnance faite a la requeste des Estats, tenus a Or
leans, a laquelle nous avons deroge et derogeons pour 
ce regard; et outre es lieux ou" es Curez et Eglises 
faroissiaJes~ ou Ie tevenu est si petit, 'lu'il n'est 
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8uffisant pour entretenir Ie Cure; les Eveques, sui
vant Ie dit Edit des Estats, tenus a Blois, article vingt
deuxieme, pourront, avec due connaissance de cause, 
et selon la forme prescrite par les Conciles, y unir 
autres Benefices, Cures ou non Cures, et proceder a 
la distribution des dixmes et autres revenus eccIesias
ques. 

XXIX. N e pOUl'ront les proprietaires et posses
seurs des heritages sujets a dixme, dire, proposer et 
alleguer en jugement Ie dit droit de dixme n'estre 
deu qu'a volonte, n'y alleguer prescription ou posses
sion autre que celle de droit, en laquelle ne sera com
pris Ie temps qui aura couru pendant les troubles et 
hostilitez de guerre; faisant tres-expresses inhibitions 
et defl'enses a tous les redevables, sujets a champarts, 
dixmes et autres droits, d'exiger aucuns banquets, bu
vettes, frais et despenses de bouche, des dits Eccle
siastiques, et aux dits Ecclesiastiques de les faire; et 
ou par cy-apres sera meu aucun proces, pour raison 
de la cotte des elites dixmes, voulons iceux estre jugez 
par nos juges, suivaIit les coustumes anciennes des 
lieux, et ou la elite coustume serait obscure et incer
taine, sera suivie celle des lieux circonvoisins, et se
ront les sentences donnees en faveur des EccIesiasti
ques executees par provision, nonobstant l'appel, en 
baillant par les dits Ecclesiastiques caution. 
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4 SEPTEMBRE 1619. 

LETTRES PATENTES SUR LES COMPTES DES DENIERS 

DES FABRIQUES. 

Louis, etc. 
Le Roi Charles IX, notre pl'edecesseur d'heu

reuse memoire, par ses Lettres Patentes du mois 
d'octobre 1571, aurait, pour bonnes et justes conside
rations, et principalement, afin que les biens et reve
nus destines aux Fabriques, reparations des edifices et 
ornements des Eglises, ne fussent divertis et employes 
d'autres usages, voulu et statue que tous ceux qui 
auront pris et re<;u les rentes et revenns des Eglises, 
Cures et Fabriques, et qui ies recevraient a l'avenir, en 
renclissent dans trois mois apres, par devant les Ev@ques 
Diocesains, Archidiacres et Officiaux, ou leurs Commis 
et Vicaires, ayant droit de visitation; faisant icelle pour 
Ie passe et maniment qu'ils en auraient eu auparavant, 
et pour l'avenir d'an en an, lors et quand les dits 
Ev@ques, Archidiacres et Officiaux, feront leurs visites 
snr les lieux ; la reconnaissance desquels comptes Ie 
dit Roi Charles, pour eviter a frais et proces, et autres 
depenses inutiles, et comme il avient sou vent, leur au
rait commise et attribuee, et iceUe interdite et defen
due a tous autres jugefl, a la charge de ne prendre 
aucune chose pour leurs salaires et vacations. Les
queUes Lettres n'ayant pu @tre executees partout cet
tui notre Royaume, a cause des troubles et seditions 
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avenues t~t apres, lesquelles auraient dur~ jusqu'a Ia 
paix que Dieu aurait donn~e a cettui notre Royaume, 
sous Ie feu Roi, notre tres-honor~ seigneur et pere, sur 
la poursuite des agents gene raux du Clerge, notre dit 
feu seigneur et pere, que Dieu absolve, desirant re
mettre to ute choses a l'ancien ordre et police, mgme 
pour ce qui concerne l'Eglise, a:6n que Ie Service Divin 
rut dignement celebre, les Eglises reparees et decen
tement ornees, suivant leurs revenus et intention des 
fondateurs, par ses Lettres Patentes du mois de mars 
1609, en con:6rmant celle du Roi Charles, auroit de
clare sa volonte etre, qu'elles sortissent leur effet, 
nonobstant toutes usances introduites au contraire. 
Lesquelles Lettres de notre dit feu. seigneur et pere 
auroient ete verifiees en notre Cour de Parlement de 
Paris, des Ie dix-huit decembre, au dit an 1609, et non 
en quelques autres Parlements ; de quoi les dits agents 
nous ayant fait plainte : 

N ous, conformement a la declaration de notre dit 
feu seigneur et pere, comme desireux d'imiter toutes 
ses bonnes et vertueuses actions et intentions, et vou
lant, en tant qu'en nous est, remettre l'ancien ordre et 
police de l'Eglise, de laquelle, par Ie droit divin et 
humain, les Eveques et ceux qui les representent, 
doivent avoir la preeminence en leurs Dioceses, comme 
toutes les Eglises etant sous eux, avons dit, declare 
et ordonne, et de notre grace speciale, puissance et 
autorite royale, disona, declarons, ordonnons, voulons 
et nous platt ; 
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ART. I.-Que les dites Lettres et declarations de 
notre dit feu seigneur et pere, conformes a celles du 
Roi Charles IX, sortent leur plein et entier effet, et que 
suivant icelles, tous les biens, domaines, rentes et 
revenus, de quelque qualiM qu'ils soient, donnes et 
legues aux dites Eglises, Cures et Marguilliers, soient 
employes par les Gagers, Marguilliers ou Paroissiens, 
aux effeta auxquels ils sont destines et non ailleurs ; 
sur peines de les rep/Her sur les dits Marguilliers, 
Procureurs, Paroissiens et autres qui les auront inter~ 
vertis en leurs propres et prives noms ; 

ART. 11.-Et afin d' emp~cher les dites interver
sions, voulons, ordonnons et nous plaIt, que tous ceux 
qui ont pris les deniers et profits des dits rentes et re· 
venus des dites Cures, Eglises et Fabriques, et qui les 
recevront cy·apres, en rendent comptes dans les trois 
mois par devant les dits Ev~ques, Archidiacres et Offi· 
ciaux, ou leurs Vicaires et Commis sur les lieux, pour 
Ie passe; et dorenavant d'an en an, lors et quand les 
dits EV~1ues, Archidiacres et Officiaux, QU les dits 
Vicaires feront leurs visites sur les lieux; a la charge 
toutefois de ne prendre aucUll salaire et vacation 
pour l'audition et cl8ture des dits comptes, leur en 
attribuant derechef et pour cet effet, conformement 
aux dites Lettres, toute cour, juridiction et COnriais
sance; et icelle interdisant a tous les baillis, sene
chaux, elus et tous autres juges ; 

ART. III.-V oulons et ordonnons, que les J uge. 
menta donnes sur les auditions et c16tures des dits 
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comptes, soient executes nonobstant oppositions que!
conques, pour lesquelles, et sans prejudice d'icelles, ne 
voulons etre differes. 

Si donnons en mandement, etc. 

~ 

18 FEVRIER 1661. 

DECLARATION POUR LES REPARATIONS DES EGLISES 

ET DES PRESBYTERES. 
Louis, etc. 
nest clifficile qu'une si longue guerre, que nous 

avons ete obligez de soutenir contre les enne
mis de nostre Estat, n'ait cause beaucoup de ruines en 
plusieurs lieux de nostre Royaume, et que les Eglises 
memes, que nous avons toujours tache de conserver 
parmi tous ces desordres, qui sont inevitables, n'ayent 
beaucoup souffert; les EccIesiastiques, et ceux qui sont 
obligez de les entretenir, n'ayant pas eM en pouvoir 
de Ie faire, se trouvant eux-memes pour la plupart 
spoliez et privez d'une partie de leurs l'evenus. Et 
comme nous avons eM assez heureux pour donner enfin 
la paix et Ie repos a nos Peuples, il est bien juste que 
nous n'obmettions aucun moyen de reconnaltre Celui 
qui en est l'auteur. Nous ne Ie sr;aurions mieux faire 
qu' en prenant un soin particulier de faire reparer et 
retablir les Eglises qui Lui sont consacrees, et de faire 
mettre en bon etat les maisons presbyMriales, afin que 
les Cures et Vicaires les puissent habiter, et rendre 
plus fa.cilemellt graces ~ Dieu du bien dont ils jouissent, 
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en s' acquittant de leurs charges et des fonctions de 
leur ministere. Nous ne faisons en cela qu'irniter les 
Roys nos predecesseurs, lesquels etant comme Nous les 
Protecteurs des Eglises, ont temoigne en de pareilles 
occasions leur piete et leur zele pour ne les pas laisser 
tomber en ruine, et en ont comrnis Ie soin par plusieurs 
Ordonnances, Arr@ts et Reglements, aux Ev@ques et a 
ceux qui sont par eux employes pour la conduite de 
leurs Dioceses, croyant bien qu' etant deja obligez par 
leurs Charges de veiller, a la conservation de ces 
Lieux Saints ou se traitent les plus Augustes Myste
res, et des maisons presbyterales destinees pour la 
demeure des Curez, dont la residence est si necessaire 
pour Ie bien et Ie salut des ames, ils s'appliqueroient 
encore volontiers a une chose si utile et si convenable 
a leur dignite et caractere, pour seconder leurs bonnes 
et saintes intentions. A ces causes, de l'avis de nostre 
Conseil, Nous avons admoneste et exhorte, admones
tons et exhortons, et neanmoins enjoignons par ces 
presentes, signees de nostre main, aux Archev@ques 
et Ev@ques de nostre Royaume, et ou ils seront legiti
mement emp@chez, a leurs Grands-Vic aires et Officiaux, 
de visiter incessamment les eglises et maisons presby
teriales de leurs Dioceses, et de pourvoir promptement, 
les Officiers des lieux appelez, a ce qu'elles soient bien 
et dilment reparees, m@me les dites maisons presbyte~ 
riales, baties aux lieux .ou·il n'y en a pas; en sorte 
que Ie Service Divin y puisse @tre decemment et 
commodement fait et celebre, et les Curez et Vicaires 
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convenablement logez ; m~me a ce que les dites 
Eglises soient pourvues des ornements et autres choses 
necessaires pour la celebration du dit Service Divin i 
a quoi faire ils feront contraindre les Decimateurs, 
Marguilliers, Paroissiens et autres, suivant qu'ils en 
peuvent etre tenus, meme les Curez, pour telle part et 
portion qui sera par eux arbitree, s'ils jugent que Ie 
revenu de leurs Cures Ie puisse commodement por
tel'; et ce par toutes voies dues et raisonnables, et 
par saisie de leurs biens et revenus ; et seront les Or
donnances, rendues pour raison de ce par les dits Ar
cheveques et Eveques, leurs Grands-Vicaires et 
Officiaux, executees nonobstant oppositions ou appella
tions quelconques, et sans prejudice d'icelles. N'en
tendons que nos Officiers, ni autres J uges puissent, sous 
pretexte des dites appellations ou de renvoy en vertu 
de cornrnittirnus, donner aucune main-levee des dites 
saisies, lesqueUes ne pourront etre accordees qu' en 
jugeant Ie fond diffinitivement, s'il y echoit. Enjoignons 
a tous nos dits Officiers et autres, de tenir la main a 
l'execution de ce qui sera ainsi ordonne ; Ie tout sans 
frais, salaires et vacations. 

Si donnons en mandement, etc. 
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, 
REGNE DE LOUIS XIII. 

SEPTEMBRE 1610. 

EDIT donne sur les remontrances du Clerge de France, 
qui statue sur la repression du crime de Simonie, 
sur les Appels comme d'abus, la tenue des Conciles, 
les pairies et privileges des dignitaires Ecclesiasti~ 
ques. 

Louis, par la grace de Di.eu, Roy de France et d~ 
Navarre: a tous presens et a venir, salut. 

Apres Ie detestable et plus qu'abominable parricide 
()ommis en la personne du feu Roy, dernier deced6, 
nostre tres-honore Seigneur et Pere, que Dieu absolve, 
les Prelats et autres Deputez du Clerge de nostre 
Royaume, qui estoient lors assemblez, par sa permis
sion, en cette ville de Paris, nous ayant presente leur 
cahier, con tenant plusieurs bonnes remontrinces sur 
I'Ordre, Police et Discipline Ecclesiastiques, nous les 
aurions fait voir en nostre Conseil ; ou, par l'avis de la 
Reyne Regente, nostre tres-honoree Dame et Mere, 
des Princes de notre sang, et autres Seig~eurs et 
plus notables personnages de nostre dit Conseil, nous 
avons dit, declare, statue et ordonne, disons, declarons, 
statuons et ordonnons ce qui s'en suit: 

IV. Voulons qu' ou nos Officiers, sous pretexte de 
possessoires, complaintes etnouvelletez, voudroient COIr 

S 
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noistre direetement ou indirectement d'aueunes causes 
spirituelles et concernant les Sacremens, Offices, Con
duite et Discipline de l'Eglise; et entre Ecchlsiastiq,ues, 
les Ordonnances des Roys nos predecesseurs, qui ont 
attribue a nos dits Officiel's ce qui est de leur connaissance 
et regIe, et aussi la J uridiction Ecclesiastique, soient 
observees et gardees, en sorte que chacun 2e tienne 
en son devoir et dans les bornes de ce qui lui appar
tient, sans entreprendre l'un sur l'autre ; ce que nous 
leur defendons tres-expressement ; enjoignons aussi a 
nos Cours de Parlement de laisser a la juridiction 
ecelesiastique les causes qui sont de leur connais
sanee, meme celles qui concernent les Sacremens et 
autres causes spirituelles et purement ecclesiastiques, 
sans les attirer a eux sous pretexte de possessoire, ou 
pour quelque autre occasion que ce soit. 

V. Voulons aussi que, suivant les Ordonnances des 
Roys nos predecesseurs, nos dits Officiers ayent 
a donner l'assistance et main-forte dont ils seront 
requis, pour l'execution des Sentences des J uges 
d'Eglise, sans pour ce entrer en aucune connoissance 
des causes et merites d'icelles; ce que nous leur defen
dODS ; et me me de retenir la connoissance des opposi
tions pretendues formees a leur dite assistance requise, 
sous pretexte desquelles ils rejugent Ie plus sou vent du 
fond des dites Sentences; leur enjoignant de renvoyer 
les oppositions avec toutes leurs circonstances et depen
dances par devant les Juges d'Eglise, pour y estre 
pourveu, 
r . 
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AVRIL 1695. 

EDIT CONCERNANT LA JURIDICTION ECCLESIASTIQUE. 

Louis, etc. Les Deputes du Clerge de notre Roy
aume, assembles en difi"erents terns par notre permis
sion, N ous ayant represente que quelques-uns des 
Edits que les Rois nos predecesseurs ont fait concer
nant la J uridiction Ecclesiastique, et certaines dispo
sitions de quelques autres, n'etaient pas egalement 
observes dans tous nos Parlemens, et que, depuis qu'ils 
avaient ete faits, il etoit survenu des difficultes aux 
queUes ils n'avoient pas pourvu, ils Nous ont tres 
humblement supplies de donner les ordres que N ous 
estimerions necessaires pour rendre l'execution de ces 
Edits uniforme dans to us nos Parlemens, et de regler 
ainsi que nous Ie trou\'erions plus a propos les nou
veaux sujets de contestation. Et comme nous recon
naissons que Nous sommes particuli~rement obliges 
d'employer, pour Ie bien de l'Eglise et pour Ie maintien 
de sa discipline et de la dignite et J uridiction de ses 
Ministres, l'autorite souveraine qu'il a pIli a Dieu de 
Nous donner, Nous avons bien vouiu reunir dans un 
seul Edit les principales dispositions de tous ceux qui 
ont ete faits jusques a present touchant la dite J uri
diction Ecclesiastique et les honneurs qui doivent ~tre 
rendus a cet Ordre, qui est Ie premier de notre Roy
aume; et en reglant Ies difficultes sUl'venues, preve
nil' les inconvenients qu'elles pourraient produire au 
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prejudice de la Discipline Ecclesiastique, dont Nous 
sommes les protecteurs, et faire s~avoir en meme temps 
notre volonte a tous nos Officers pour leur servir de 
regIe pour ce sujet. A ces causes, apres avoir fait 
examiner en notre Conseilles dits Edits et Declarations, 
de l'avis d'icelui, et de notre certaine science, pleine 
puissance et autorite Royale, Nous avons, par ces pre-

. sentes signees de notre main, dit, statue declare et 
ordonne, disons, statuons, declarons et ordonnons Ge 

qui suit: 
ART. I. Que les Ordonnances, Edits et Declara

tions faites par N ous et par les Rois nos predecesseurs 
en faveur des EccIesiastiques de notre Royaume, Pays, 
Terres et Seigneurics de uotre obeissance, concernant 
les Dl'oits, Rangs, Honneurs, Juridiction volontaire 
et contentieuse, soient executes, et en consequence. 

XIV. Les Archeveques et Eve(IUeS visiteront tous 
les ans au moins une partie de leurs Dioceses, et 
feront visiter par leurs Archidiacres ou autres Eccle
siastiques ayant droit de Ie faire sous leur autorite, les 
endroits ou ils ne pourront aUer en personne, a Ill, 
charge par les dits Archidiacres ou autres Ecclesias
tiques, de remettre aux Archeveques ou Eveques, 
dans un mois, leurs proces-verbaux de visites apres 
qU'elles seront achevees, afin d'ordonner sur iceux ce 
qu'ils estimel'ont necessaire. 

XV. lIs pourront visiter en personne les Eglises 
Paroissiales situees dans les Monasteres, Commanderies 
et Eglises de Religieux, qui se pretendent exempts de 
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leur juridiction, et pareillement, soit par eu.;::, soit par 
leurs Archidiacres ou autres Ecclesiastiques, celles 
dont les Cures seront Religieux, et celles ou les Cha
pitres pretendent avoir droit de visite. 

XVI. Les Archeveques et Eveques pourvoiront, en 
faisant leurs visites, les Officiars des lieux appeIes, a 

\ ce que les Eglises soient fournies de Livres, Croix, 
Calices, Ornements et autres choses necessaires pour 
la celebration du Service Divin, a 1'execution des 
Fondations, a la reduction des Banes, et meme des 
Sepultures qui empecheraient Ie 2ervice Divin, et 
donneront tous les ordres qu'ils estimeront necessaires 
pour la celebration, pour l'administration des Sacre
mens at la bonne conduite des Cures et autres EccIe
siastiques seculiers et reguliers qui desservent les 
dites Cures. Enjoignons aux Marguilliers, Fabriciens 
des dites Eglises, d' executer ponctuellement les Ordon
nances des dits Archeveques et Eveques, et a nos 
J uges et a cenx des Seigneurs ayant justice d'y tenir 
la main. 

XVII. Enjoignons aux Marguilliers, Fabriciens, de 
presenter les comptes des revenus et de la depense 
des Fabriques aux Archeveques, Eveques et a leurs 
Archicliacres, aux jours qui leur auront eM marques, 
au moins quinze jours auparavant los dites visites, et 
ce a peine de six livres d'aum6ne au profit de l'EO'lise 

. 0 

du lieu, dont les successeurs en charge de Marguilliers 
Beront tenus de se charger en recette; et en cas qu'ils 
manquent a presenter les dits comptes, les Prelats 
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pourront commettre un Ecclesiastique sur les lieux 
pour les entendre, sans frais. Enjoignons aux Officiers 
de .Justice et autres principaux habitans, d'y assister 
en la manicre accoutumee, lorsque lcs Al'cheveques, 
Eveques ou Al'chidiacros les examineront; et en cas 
les dits Prelats et Archidiacres ne fassent pas leurs 
visites dans Ie cours de l'annee, les comptes seront 
rendus et examines sans aucuns frais et arrctes par les 
Cures, Officiel's et autres principaux habitans des 
licux, ct rcpresente,;; aux elits Archeveques, E\'eques 
ou Archicli:tel'es anx premieres visites qu'ils y feront. 
Enjoigl10ns aux dits Officiers de tenir la main a l'exe
ention des Ordonnances que les dits Prelats ou Archi
diacrc,) renclront sur les dits comptes, et particuliere
ment pour Ie recouYrement et emploi des deniers en 
provenant, et a nos Procureurs et a cenx des Sei
gneurs ayant Justice, de faire ~tyec les Marguilliers 
Successeurs, et meme cux seuls a leur defaut, toutes 
les poursuites qui seront necessaires pour cet effet. 

XXII. Seront tenus pareillement les habitans des 
dites Paroisses, d'entretenir et de reparer la Kef des 
Eglises et la ClOture des Cimetieres, ct de fournir 
aux Cures un logement convenable. Voulons a cet 
effet (lue les Archeveqlles et E\'cques em·oyent a 
notre tn!s-cher et feal Chancelier et aux Intendans 
et Commissaires departis dans nos Provinces pour 
l'execution de nos ordres, des extraits des Proces
verbauK de leurs visites qu'ils auront dresses a cet 
egaI'd. Enjoignons aux dits Intendans et Commis-
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srures de faire visiter par des experts los dites repara
tions, d'en faire dresser des clevis et estimations en 
leur presence ou de leurs subclelegues, Ie plus prompte
ment qu'il sera possible, los Maires et Echevins, 
Syndics et Marguilliers appeles, et de donner ordre 
que celles qui seront jugees necossaires soient faites 
incessamment, et de permettre meme aux dits habi
tans d'emprunter les sommes dont il sera besoin, Ie 
tout en la forme prescrito par notre Declaration du 
mois d'avril1683 (1). 

XXIV. LesArcheveliucs et Eveques pourront, avec 
les solennites et procedures accoutumees, eriger des 
Cures dans les lieux ou ils l'estimeront necessaire. 11s 
etabliront pareillement, suivant notre Declaration du 
mois de janvier 1686 et celIe du mois de juillet 1690, 
des Vicaires perpetuels ou il n'y a que des Pretres 
amovibles, et pourvoiront ala subsistance des uns et des 

(1) Le logement que les habitants devnient donner au Cure, 
aux termes des Ardlts, etait un logement ou it put commode
ment de meurer, lui et ses Vic:tires. 

Si ce logement venait ~. peril' de vetuste, les habitants etaient 
tenus de Ie reba til' ; et il en etait de meme dans Ie cas OU ce 
logement venait a etre detruit .par des cas fortuit8, comme 
guerre, inondation et incendie. L'Arret du Parlement de Paris 
du 14 mars 1673 y est precis dans Ie cas de cps accidents, en 
parlant des Dioceses qui, etant sur les frontieres, etaient expo
ses aux deaordres de 1 .. gnerre. Les habitants des paroisses 
etaient aussi tenus des reparations du Presbytere, dans Ie CRS ou 
un Cure predecesseur l'aurait laisse deperir faute d'entreti~n j 
oar 1. 0 ute iuocesseur pouvait agir directem.,.nt pour ce!i repaA 
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autres, par union de dixmes et d'autres revenus ecc1~~ 
siastiques, en sorte qu'ils aient, aussi bien que tous les 
autres Cures ci-devant etablis, la somme de trois cents 
livres, suivant et en la forme prescrite par nos Declara
tions des mois de janvier 1686 et juillet 1690. 

XXV. Les Regens, Precepteurs, Maltres et Mal~ 
tresses d'ecole des petits villages seront approuves par 
les Cures des paroisses, ou autres personnes ecclesias~ 
tiques qui ont drcit de Ie faire, et les Archeve.ques ou 
Eveques, ou leurs Archidiacres, dans Ie cours de leurs 
visites, ponrront les interroger s'ils Ie jugent a propos 
sur Ie catechisme, en cas qu'ils 1'apprennent aux en~ 

fants du lieu, et ordonner que 1'on en mette d'autres 
en leurs places, s'ils ne sont pas satisfaits de leur doc
trine ou de leurs mreurs, et meme en d'autres temps 
que celui de leurs visites, lorsqu'ils y donneront lieu 
pour les memes causes. 

rations contre les habitants, sauf leur recours contre les heri
tiers du Cure predecesseur. 

S'il fallait un certain temps pour retablir Ie logement du Cure, 
et que pendant ce temps-hi. il ne pu t etre habite, les paroissiens 
etaient obliges de louer, en attend,mt, une maison ponr y loger 
Ie Cure et ses Vicaires, jusqu'a ce que l'autre put etre occupee. 

Les habitants etant tenus de rehatir Ie Presbytere, qlland il 
venait a deperir, etaient a plus forte raison ohllges aux grosses 
reparations. (Ainsi juge contr!' les habitants de la paroisse de 
St.-Antoine-de·Conty, par Arret du Parlement de Paris du 13 
fevrier 16n.) 

De leur cote, le@ Cures etaient tenus de faire a leurs frais 
les menues depenses d'entretien. (Note de Champeaux, vol. I, 
!'1I.li\e 231.) 
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XXVII. Le Reglement de l'honoraire des Eccle-
. siastiques appartiendra aux Archeveques et Eveques, 
et les J uges d'Eglise connaltront des proces qui pour
ront naitre sur ce suje& entre les personnes eccIesias
tiques. Exhortons les Prelats, et neanmoins leur enjoi
gnons, d'y apporter toute la moderation convenable, 
et pareillement aux retributions de leurs Offici.aux, Se
cretaires et Greffiers des Officialites. 

XXIX. Voulons que les Archeveques, Eveques, 
leurs Grands-Vicaires et autres Ecclesiastiques qui 
sont en possession de presideI' et d'avoir soin de l'ad
ministration des Hopitaux et lieux pieux etablis pour Ie 
soulagement, retraite et instruction des pauvres, soient 
maintenus dans to us les droits, seances et honneurs 
dont ·ils ont bien et duement joui jusqu'a present, 
et que les dits Archeveques et Eveques aient a l'aveM 

nir la premiere seance et president dans tous les Bu
reaux etablis pour l'administration des dits Hopitaux 
ou lieux pieux, ou les predecesseurs n' ont point ete 
jusqu'a present, et que les Ordonnances et Reglements 
qu'ils y feront pour la conduite spirituelle et celebra
tion du Service Divin, soient executes, nonobstant 
toutes oppositions et appellations simples et comme 
abus, et sans y prejudicier. 

XXXII. Les Cures, leurs Vicaires et autres Eccle
siastiques ne seront obliges de publier aux Pr6nes, ni 
pendant l'Office Divin, les actes de justice et autres 
qui regardent l'interet particulier de pdS sujets. Vou
Ions que les publications qui en seront faites par des 
Huissiers, Sergens ou Notaires, a l'issu des Grandes 
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i\Iesses de paroisses, avec leurs affiches qui en seront 
par eux posees aux gran des portes des Eglises, soient 
de pareille force et valeur, m@me pour les Decrets, 
(lUC si les dites publications avaient eM faites aux dits 
Prunes, nonobstant toutes Ordonnances et coutumes a 
ce contraire, auxquelles Nous avons deroge a cet 
egaI'd. 

XXXVI. Les appellations comme d'ahus, qui seront 
inteljetees des Orelonnances et .J ugements rencIus par 
les Archc\'equcs et J uges el'Eglise, pour la celebra
tion elu Service Divin, reparation des )Jglises, achats 
d'Ornements, subsistance des Cures, retablissement ou 
conservation de la ClOture des Religieuses, correction 
des meeurs, des perf10nnes ecclesiastiques, et toutes au
tres choses concernant la discipline ecclesiastiquc, et 
cellos qui sont inteljetees des Reglements faits et 
Ordollnances rendues par les dits Prelats, dans Ie 
cours de leurs visites, ll'auront effet suspensif, mais 
sculement devolutif; et seront les Ordonnances et J u
gements executes nonohstant les dites appellations, et 
sans y prejudiciel'. 

XLIV. Les Sentences et J ugements sujets ;1 execu
tion, et les Decrets clecernes par les J uges d'Eglise, 
seront executes en vertu de notr'" presente Ordonnan
ce, sans qu'il soit besoin de prendre pour cet effet au
cun pareatis de nos J uges, ni de eeux des Seigneurs 
ayant justice; leur Cl~joignons de donner main forte, 
et toute l' aide' et seeours dont ils seront requis, sans 
prendre aucune eonnaissance des dits J ugerp.ents. 
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XLV. Voulons que les Archeveques, Eveques et 
tous les autres EccIesiastiques, soient honores comme 
Ie premier des Ordres de' notre Royaume, et qu'ils 
soient maintenus dans t0US 1es droits, honneurs: rangs, 
seances, presidences et avantages clont ils ont joui ou 
du jouir jusqu' a present. 

XLIX. VoulonR que les dits Ecclesiastiques jouis~ 
sent de tous les droits, biens, dixmes, justices et de 
toutes autres choses appartenantes a leurs benefices. 
Faisons defenses a toutes personnes de leur y donner 
aucun trouble ni empechement. Enjoignons a nos COUl'S 
et J uges de les y maintenir sous notre protection, 
quancl me me ils ne rapporteraient que des titres et 
preuves de possession, et sans que les Detempteurs 
des heritages, qui peuvent otre sujets aux droits pre
tendus par les dits Ecclesiasti~ues, puissent alleguer 
d'autre prescription que celle du droit. 

L. Les Syndics des Dioceses seront re9us dans 110S 
Bailliages, Senechausses et autres Sieges Royaux, 
et me me dans nos Cours de Parlement, a poursuivre 
comme parties principales ou intervenantes les affaires 
qui regardent la Religion, Ie Service Divin, l'honneur 
et la dignite des personnes eccIesiastiques, des Dioce
ses qui les ont nommes; et les Agents generaux du 
Clerge seront re9us pareillement, en nos Cours de ParleA 

ment, a faire les memes poursuites et pour les memes 
causes, et a y demander ce qu'ils estimeront etre de la 
dignite et de l'interet general du Clerge de notre 
Royaume, lorsqu'il ne sera pas assemble. Si donnons 
en mandement, etc, 
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ACTE de Ia 14e Geo. III, ch. 83, appeIe commune
ment l' Acte de Quebec. 

ARTICLE III. 

Pourvu aussi, et il est etahli, que rien de ce qui est 
contenu dans cet Acte ne s'entendra, ou s'entendra a 
s'etendre a annuler, changer ou a:Liirer aucuns droits, 
titres ou possessions resultant de quelques concessions, 
actes de cession, ou d'autres que ce soit, (l'aucunes 
terres dans la dite Province ou provinces y joignan
tes, et (lue les dits titres resteront en force, et auront 
Ie rnerne efi'et, comme si cet Acte n' eut jamais eM fait . 

• 

ARTICLE IV. 

" Et comme tous les Reglements faits par la dite 
" proclamation, eu egarcl au gouvernement civil de la 
" dite Province de Quebec, ainsi que les pouvoirs et 
" autoriMs donnes au Gouverneur et autres Officiers 
" civils en la dite Province, par concessions ou com
" missions donnees en consequence d'iceux, ont par 
" l'experience, eM trouve desavantageux a l'etat et 
" aux circonstances de la dite Province, Ie nombre de 
"ses habitants montant a la conquete a plus de 
" soixante-et-quinze mille personnes qui professaient 
" la Religion de 1 Eglise de Rome, et qui jouissaient 
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" d'une forme stable de constitution et d'un systeme 
" de lois, en vertu desquels leurs personnes et leurs 
" proprietes ont ete protegees, gouvernees et reglees 
" pendant une longue suite d'annees, depuis Ie pre
" mier etablissement de la dite Province du Canada ;" 
il est, a ces causes, aussi etabli par la susdite autorite, 
que la dite proclamation, quant a ce qui concerne la 
Province de Quebec, iue les commissions en vertu 
desquelles la dite Province est a present gouvernee ; 
que toute et chacune Ordonnances faites pendant ce 
temps par Ie Gouverneur et Conseil de Quebec; qui 
concernent Ie gouvernement civil et l'administration 
de la justice de la dite Province, ainsi que toutes les 
commissions de J uges et autres Officiers d'icelle, soient, 
et elles sont par ces preserites, infirmees, revoques et 
annuIees, a compter clepuis et apres Ie premier jour de 
mai mil sept cent soixante-et-quinze. 

ARTICLE V. 

" Et pour la plus entiere surete et tranquillite des 
" esprits des habitans de la dite Province; " il est par 
ces presentes declare, que les sujets de Sa Majeste, 
professant Iii. religion de I'Eglise de Rome dans la dite 
Province de Quebec, peuvent avoir, conserver et jouir 
du libre exercice de la Religion de I'Eglise de Rome, 
S011mise a Ia suprematie du Roi, declaree et etablie par 
un Acte fait dans Ia premiere annee du regne de la 
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Reine Elizabeth, sur tous Domaines et Pays, qui appar
tenaient alors, ou qui appartiendraient par la suite, a 
Ia Couronne Imperiale de ce Royaume ; et que Ie 
Clerge de Ia dite Eglise peut tenir, recevoir et jouil' 
de ses dus et droits accoutumes, eu egard seulement 
aux personnes qui professeront Ia dite Religion. 

La 31eme Geo. 3, ch. 31, appeIee " I' Acte 
Constitu tionnel." 

ARTICLE XXXV. 

Et vu qne par l'Acte ci-dessus mentionne, passe dans 
Ia quatol'zieme annee du regne de Sa prescnte Majes
te, il a ete declare gue Ie Clel'ge de l' Eglise Romaine, 
dans la Province de Quebec. pourrait conserver, rece
voir et jouir de leurs dus et droits accoutumes, eu 
egaI'd a teIles personnes seulement qui professeraient 
Ia dite Religion ; pourvu neanmoins, qu'il serait legal 
a, Sa Majeste, ses heritiers ou successeurs, de faire 
telle prol'ision du surplus des dits dus et droits accou
tumes pour l'encouragement de la Religion Protestante 
et pour l'entretien et Ie soutien d'un Clerge Protestant 
dans la dite Province, ainsi qu'ils Ie jugeraient neces
saire et expedient de temps a autre; et vu que par les 
instructions royales de Sa Majeste, donnees sous Ie 
seing royal manuel de Sa Majeste, Ie troisieme jour 
de janvier, dans l'annee de Notre Seigneur mil sept cent 
f3oixante-quinze, a Guy Carleton, Ecu;rer, actuellement 
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Lord Dorchester, alors Capitaine general et Gouver
neur en chef de Sa Majeste, dans la Province de 
Quebec, il a plu a Sa Majeste, entre autres choses, 
d'ordonnel': "Qu'aucun Beneficier ,professant la Religion 
" de l'Eglise Romaine, nomme a aucune Paroisse dans 
" la dite Province, n'aurait droit de recevoir aucnnes 
" dImes sur les ten'es on possessions occupees par un 
" Protestant, mais que telles dlmes seraient re<;ues 
"par telles personnes, que Ie dit Guy Carleton, 
" Ecuyer, Capitaine general et Gouverneur en chef de 
" Sa Majeste, dans la dite Province de Quebec, nom
" merait, et seraient reservees entre les mains du 
" Receveur general de Sa 1fajeste dans la elite Pro
" vince, pour Ie soutien d'un Clerge Protestant en 
"icelle, qui y residera alors et non autrement, confor
"mement a tels ordres que Ie dit Guy Carleton, 
"Ecuyer, Capitaine general et Gouverneur en chef 
" de Sa Majeste dans la dite Province, recevrait de 
" Sa Majeste a cet egard ; et que, dans la meme ma
" niere, toutes rentes et profits resultants d'un bene
" fice vacant, devraient, pendant telle vacance,etre 
" reserves et appliques aux semblables usages;" et 

vu que Ie plaisir de Sa Majeste a egalement eM signi
fie pour Ie me me eft'et dans les instructions royales de 
Sa Majeste, donnees dans la meme maniere a Sir 
Frederic Haldimand, Chevalier du tres-honorable 01'_ 
dre du Bain, ci-devant Capitaine general et Gouver
neur en chef de Sa Majeste dans la dite Province de 
quebec ; et aussi dans les instructions royales de Sa 
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MajesM, donnees en semblable maniere au dit tres
honorable Guy, Lord Dorchester, actuellement Capi
taine general et Gouverneur en chef de Sa Majeste, 
dans la dite Province de Quebec : il est statue par la 
dite autorite, que la dite declaration et provision, con
tenues dans Ie dit Acte ci-dessus mentionne, et aussi, la 
dite provision ainsi faite par sa Majeste, en conse
quence d'icelui, par ses instructions ci-devant reiM
rees, resteront et continueront d'etre en pleine force et 
eft'et dans chacune des dites deux Provinces du Haut
Canada et du Bas-Canada respectivement, excepte en 
autant que la dite declaration et provision respective
ment, ou aucune partie d'icelle, seront expressement 
variees ou rappelees par aucun acte ou actes qui pour
ront et.re passes par Ie Conseil Legislatif et l' Assem
blee des dites Provinces respectivement, et approuvees 
par Sa Majeste, ses heritiers ou successeurs, sous 10. 
restriction ci-apr~s pOUl'vue. 
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indication de quelques-uns des Edits Royaux, Ordon 
nances du Conseil Superieur 'de Quebec, etc., etc., 
(edition de 1855), qui ont rapport aux matieres 
traitees dans cet ouvrage. 

Reglement du Conseil Superieur pour le 
payement des DImes par Ie proprietaire 

Vol. Page. 

et Ie fermier ; du 20 mars 1668. . . . . .. 2 45 
Ordonnance du Conseil Superieur, concer

nant les Honneurs a rendre aux ConseiI
Iers et autres Officiers dans les Eglises; 
du 12 fevrier, 1675 ................ 2 57 

Ordonnance du Conseil Superieur, concer 
nant les Abus, commis par les Mar 
guilliers et Ie Cure, des Biens de l'Egli-
se; du 28 mars 1675 ............... 2 58 

Edit du Roi, concernant les DImes et Cu-
ref! fixes, mai 1679. (Enr6gistre Ie 
23 octobre 1679)................. 1 231 

Arr@t du Conseil Superieur, au sujet des Di
mes de tous les produits des terres que les 
Cures de Beauport et de l' Ange-Gardien 
voulaient exiger, et defense a eux ainsi 
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References a cette partie des Statuts Refondus du Bas
Canada, a laquelle l'on renvoie dans Ie cours de 
ce Manuel, 

CHAPITRE 16. 

Section 1, etc. Ecoles de Fabriques. 

CHAPITRE 18. 

" 1, etc. Nomination, etc., de Commissaires. 
" 8 et 9. Mode d'obtenir un Decret Canonique. 
" 10, etc. Erection, etc., de Paroisses. 
" 16, etc. Construction des Egli~es, etc. 
" 45. Assemblees de Fabrique. 

CHAPITRE 19. 

" 1, etc. Terrains d'Eglise. 

CHAPITRE 22. 

" 1, etc. Bon ordre, dans et pres des Eglises. 
" 11. Terrains d'Eglises. 

CHAPITRE 92. 

" 17 et 18. Places de Culte public. 
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SUPPLEMENT, 

De l'erection des Paroisses et de la con .. 
struction ou reparation des Eglises, 
etc. 

La Legislatu~e a passe, en 1863, un "Acte pour 
amender l'Acte concernant l'erection et Ia division des 
Paroisses, etc." (27 Vict., cap. 10). Quand cet Acte 
a etC sanctionne (15 octobre 1863), no us avions 
presque termine notre travail. 

Nous croyons donc devoir copier ici Ie texte meme 
de cette nouvelle loi, dans Ie but de completer ce que 
nous avons dit de l'erection des Paroisses et de Ia 
construction et reparation des eglises, presby teres, etc. 

Comme Ia 7 e sect. de cette nouvelle loi peut pre
senter des difficultes, nous croyons devoir donner de 
suite quelques explications. 

10. N ous pensons que l' Assemblee de Paroisse dont 
iI est parle dans cette 7 e section, doit etre convoquee 
suivant l'usage de la Paroi.~se, vu que de Droit Com
mun, c'est l'usage de Ia paroisse qui fait Ioi so us ce 
rapport, (nous pourrions en outre citer Ie 2e paragraphe 
de 1a 45e sect. du 18e chap. des Statuts Ref. du 
B.-C.), et que Ia 27e Vict., chap. 10, ne dit rien & 
cet ~g&l'd, 
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Chaque fois que la loi prescrit la maniere de convo.. 
quer une assemblee, sans tenir compte de l'usage de la 
paroisse, elle ne Ie fait que pour certaines assemblees 
speciales; ce qui ne peut affecter ui Ie Droit Commun, 
ni les dispositions de la 45e sect. du 18e chap. des 
Statuts Ref. du B.-C. 

20. N ous pen sons aussi que les seuls habitants 
(ranos-tenaneiers, interesses Ii cette construction, ont 
droit de voter a cette assemblee de paroisse, vu que, 
de Droit Commun (outre l'esprit de la loi pour la con
struction ou reparation des eglises, etc.,) les seuls 
habitants francs-tenanciers ont droit de prendre part 
aux deliberations qui ont trait a la construction Oll 

reparation des eglises, etc. 
Les tenants feu-et-lieu ne peuvent rien citer qui 

leur donne droit, contrairement au Droit Commun, de 
voter a cette assemblee de paroisse. Ils ne peuvent in
voquer Ie 3e paragraphe de la 45e sect. du 18e chap. 
des Statuts Ref. du B.-C., attendu que ce paragraphe 
n'autorise les tenants feu-et-lieu a voter aux assemblees 
de paroisse que quand ces assemblees sont necessairei$ 
pour l' election des Mar[!uilliers. 
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Acte pour . amender l' Acte concernant 
l' erection et la division des Paroisses, 
la construction et la reparation des 
eglises, pres by teres et cimetieres, et 
les assem bIees de Fabrique. 

(Sanctionne Ie 15 octobre 1863.) 

Sa Majeste, par et de 1'avis et du consentement 
du Conseil legislatif et de l' Assemblee legislative du 
Canada, decrete ce qui suit: 

10. Le premier et les deuxieme et troisieme para· 
graphes de la vingtieme section du chapitre dix-huit 
des Statuts refondus pour Ie Bas-Canada, sont par les 
presentes abroges, et les suivants y sont substitues: 

" 20. Dans Ie cas de mort, maladie grave, fUl'eur 
" ou clemence, changement de domicile hors de la 
" paroisse ou mission, insolvabilite, excuse legale ou 
" incapacite (l'aucun des syndics, il sera du devoir des 
" syndics, restant en office, ou de Fun d' entre eux, de 
"requerir Ie Cure ou Missionnaire desservant la 
" paroisse ou mission de convoqu!'ll' une assemblee des 
" habitants de la paroisse ou mission a l' efl'et de pro· 
" ceder a l' election d'un ou cle plusieurs syndics a la 
" place de celui ou de ceux clont Ie siege est devenu 
" vacant." 

"20. Sur la requisition des syndics restant en 
" office, ou de l'un d'entre eux, il sera du devoir du 
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" Cure ou Missionnaire desservant la paroisse ou mis
" sion, de convoquer l'assembIee et de proceder a l'e
" lection demandee; laqueUe assembIee sera convo
" quee, presidee et tenue, et l'election sera faite en la 
" maniere prescrite pour l'election des premiers syn
" dics restant en office." 

" 30. Si les syndics, Ie Cure ou Missionnaire re
" fusent ou negligent de proceder a l' election de tel 
" ou tels syndics, alors, sur la requete de la majorite 
" des habitants francs-tenanciers, les habitants de la 
" paroisse ou m~ssion pourront s'adresser aux Commis
" saires pour les faire nommer; mais Ie ou les syndics 
" ainsi nommes devront avoir la qualification exigee pal' 
" la dix-huitieme section de l' Acte ci-haut mentiOlme." 

" 40. Si a une telle assemblee l'election a lieu, Ie 
" president proclamera elu celui qui aura reuni la ma
" jorite des voix, et il en sera dresse acte sur Ie re
"gistre de la Fabrique, signe du president et du 
" secretaire, ou deux temoins." 

II. Le premier paragraphe de la vingt-deuxieme 
section du chapitre dix-huit des Statuts refondus pour 
Ie Bas-Canada est abroge et remplace par Ie suivant: 

" 22. Aussit6t que les Commissaires auront l'endu 
" une ordonnance approuvant l' election des syndics 
" et les autorisant a faire une cotisation et a la prele
" vel', alors les syndics procederont a dresser un Acte 
" de cotisation, lequel comprendra un devis des tra
" vaux a faire, une estimation des depenses prevues et 
I' imprevues qu'ils jugeront necessaires pour les con~ 
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"structions et reparations en question; aussi un 
"tableau exact de toutes les terl'es et autres im
"meubles situes dans la dite paroisse ou mission, 
" (excepte ceux des Fabriques, des eglises, et les 
" batisses occupees comme etablissements d'education, 
" ainsi que Ie terrain sur lequel elles sont erigees, ou 
" qui est attache a ou forme partie de tels etablisse
" ments, lesquels ne sont pas sujets a 1a dite contribu
" tion), contenant l'etendue et la valeur de chaque im
" meuble, les noms des proprietaires reels ou putatifs, 
" et la somme de deniers proportionnelle (avec la 
" quantite de materiaux, s'il y a lieu), a laquelle ils 
" ont cotise, impose et taxe chaque propriete pour les 
" depenses nccessaires aux dites constructions ou reo 
" parations." 

III. Le cinquieme paragraphe de 1a vingt-deuxieme 
section du dit chapitre dix-huit des Statuts refondus 
pour Ie Bas-Canada, est amende, en ajoutant a la fin les 
mots suivants: "et de demeurer en la dite Paroisse." 

IV. Lorsque les syndics ne pourront faire eux
memes la levee des deniers et qu'ils jugeront conve
nable d'employer un commis ou agent a cette fin, il ne 
leur sera pas loisible de payer pour cet objet une 
somme excedant deux pour cent sur Ie montant rerc;;u 
par tel commis ou agent, et ils ne pourront, dans leur 
compte, porter d'autres depenses de perception, ni de
mander aucune indemnite pour leurs troubles, pas et 
demarches, si ce n' est pour voyages indispensables pour 
comparaltr~ devant l~s Commissaires ou tribunaux; et 
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Four les cas de procedure devant les Commissaires, il ne 
pourra etre accorde de frais de voyages que pour un 
seul syndic, qui pourra, par procuration, ~tre charge 
d'agir pour les autres syndics ou pour la majorite 
d'entreeux. -

V. La vingt-sixieme section du dit chapitre dU·huit 
des Statuts refondus pour Ie Bas-Canada est abrogee, 
excepte en autantqu'il s'agit des causes pendantes 
lars de Ia passation du present Acte, et la section sui
vante y est substituee : 

" 26. Chaque fois que la somme d'argent a etre 
" ainsi prelevee sur queIqu'un n'excede pas douze 
" piastres, elle sera exigible et payable en payements 
" egaux et trimestriels, a compter de Ia date de I'ho
" mologation de I' Acte de cotisation, et,non autrement; 
" mais quand elle excede ce montant, elle sera exigible 
" et payable en douze versements egaux de trois mois 
" en trois mois, a compteI' de la date de la dite homo
" logation." 

VI. La trente-deuxieme section du chapitre dix
huit des Statuts refondus pour Ie Bas-Canada, sera 
amendee, en ajoutant a Ia fin les mots suivants: "et 
telle hypotheque .datera du jour du dep{Jt de l' Acte de 
cotisation fait par Ies syndics, suivant Ie deuxieme 
paragraphe de Ia vingt-deuxieme section du dit cha
pitre, et telle hypotheque sera pour Ie montant dont la 
propriete s~ra chargee par Ie dit Acte de cotisation . , 
tel que finalement homologue par les ComIQ.issaires. 
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VII. Lorsqu'une Fabrique aura pris possession 
d'une eglise, sacristie, presbyMre, ou salle publique, 
et qu'un de ces edifices aura eM construit ou repare 
avant ou apres l' erection civile de la Paroisse, sans que 
les habitants francs-tenanciers de la Paroisse aient eu 
recours a l'autoriM des Commissaires et a une cotisa
tion forcee, et qu'il sera reste des deniers dus aux 
constructeurs ou entrepreneurs de tels edifices, ou a 
celui qui aura avance ou prete des deniers pOUl' payer 
les depenses de construction ou reparation, en tout ou 
en partie, ou a l'un et a l'autre, et que la dite Fa
brique, ayant fait servir Ie dit edifice a l'usage pour le
quel il aura eM construit ou repare, aura constate 
l'impossibilite de payer telles dettes au moyen des re· 
venus dont elle peut disposer, elle pourra s'adresser, 
apres autorisation donnee a cet efi'et par une assembIee 
de pal'oisse regulierement convoquee, aux Commis
saires, pour que les Marguilliers de l'illuvre soient au
tOl'ises a prelever sur les francs-tenanciers Catholiques 
de la Paroisse, la somme necessaire au payement des 
dites dettes, et les c1its Marguilliers observeront, a ce 
sujet, tout ce qui est prescrit par la vingt-c1euxieme 
section du chapitre dix-huit des Statuts refondus pour 
Ie Bas-Canada; pourvu toujours que les dits l\Iarguil
liers, du consentement des dits Commissaires, pourront 
exempter ceux des dits francs-tenanciers qui auront 
contribue a telle construction ou reparation, par des 
souscriptions volontaires d'une partie ou de toute la 
<lite coti:;lation, suivant Ie montant ainsi paye par les 
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dits francs-tenanciers, deduction faite de toute somme 
qui pourrait leur avoir ete remboursee. 

VIII. II ne sera pas loisible au secretaire des Com
missaires d'exiger pour ses services et ecritures au 
dela des sommes ci-apres etablies, savoir: 

10. Sur une demande pour une erection civile de 
paroisse, quinze piastres; 

20. Sur une demande pour reparation, pour construc~ 
tion d'Eglise, y compris copie du jugement cl'homolo
gation, quinze piastres; 

30. Sur procedure pour remplacer quelque syndic, 
cinq piastres; 

40. Dans Ie cas de contestation, il sera loisible aUK 
Commissaires de fixer une remuneration suffisante, eu 
egard aux procedures additionnelles requises sur telle 
contestation. 

IX. Le present Acte sera interprete a toutes fins et 
intentions comme formant partie du chapitre dix-huit 
des Statuts refondus pour Ie Bas-Canada. 
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